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ni vos biens comme étant à vous-mêmes, mais
comme appartenant à toute votre famille.)

(Platon, Utopie tf'iislative.)





DROIT ROMAIN

DES DIFFÉRENTES CLASSES D'HÉRITIERS

Le Droit Romain n'a 'point créé la saisines héréditaire;
ce n'est pas dans celte législation, si féconde en définitions

exactes, développée par des jurisconsultes d'une logique
si rigoureuse, que nous devons rechercher les origines do

cette institution, particulière à notre Droit national. Tout

lui est étranger, l'idée comme le nom. La saisine, en etTef,
dans sa terminologie, en même temps que dans son sens

juridique, caractérise la continuation immédiate par les hé-

ritiers de la possession de leur auteur, acquise de plein droit

sans aucun acte d'appréhension de leur part. Jamais à

Rome, à aucune époque, on n'admit un pareil principe : il

eût été en désaccord avec les idées universellement reçues
en matière de possession. Il eût répugné au génie d'une

nation qui avait édicté sur l'acquisition de la possession
cette règle générale: e Et adipiseimur possessionem cor-

» pore et animo, neqtlc per se animo aut per se corpore ».

(Dig., 1. 3, § 1, De adq. vel omttt.poss.)

Aussi, si l'on s'étonnait de voir figurer le Droit Romain

au début de ce travail, commencerai-je par dire que, loin

de chercher à y rattacher la saisine, je me propose unique-
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nient do signaler la différence qui sépare les deux législa-

tions, et de rendre plus frappants par le contraste môme

les traits caractéristiques du Droit Français. .

En second lieu, on a coutume de comprendre dans la sai-

sine non-seulement la transmission do la possession » mais

encore celle de la propriété et de tous les biens héréditai-

res. Or, si quelques règles du Droit Romain coïncident avec

les effets de la saisine, ce n'est là qu'une rencontre fortuite

et trop rare pour qu'on puisse en induire que l'un a donné

naissance à l'autre. Mais en revanche, sous lo rapport de la

transmission do la propriété, la législation romaine offre

avec la nôtre dos analogies qu'il sera utile de faire res-

sortir.
*

D'ailleurs, elle a joué un trop grand rôle pendant le

moyen-age, son influence sur lo Droit Français a été trop

prolongée et trop réelle pour n'avoir pas laissé des traces

encore vivantes dans les institutions que nous ont léguées

les jurisconsultes de notre ancienne jurisprudence.
Avant d'entrer dans les détails do 'a matière, je vais rap-

peler en quelques lignes ce qu'était l'hérédité à Rome, et

quelles étaient les différentes classes d'héritiers.

Au point de vue des biens qui la composent, la succes-

sion est essentiellement un droit universel : « Nihil est aliud

» hercditasquamsuccessioinunivcrsum jusquoddefunctus

» habuit ». (Dig., I, 24, Dû verb. signif.) Mais, do plus, être

héritier, ce n'est pas seulement recueillir un ensemble de

biens, de droits et d'obligations, c'est revêtir la personnalité

même du défunt.

H résulte de ces principes trois conséquences :

1» La vocation héréditaire, soit do l'héritier testamen-

taire, soit do l'héritier ab intestat, embrasse la totalité du

patrimoine : « Qui lotam bereditatem adiré potest, is pro-
» parte scindendo cain adiré non potest ». (Paul, Dig., ),i,

Deacqui.velomid. hemi.) Il ne peut y avoir deux ordres

de successeurs dans une mémo hérédité ; le testateur doit cm-
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brasser lui-même dans ses dispositions toutes les parties de

sa succession, sous peine de voir l'interprétation légale

suppléer u ses oublis ou à sa répartition incomplète.
2" La présence de l'héritier testamentaire exclut toute

idée d'une hérédité ab intestat ; le concours d'héritiers de

ces deux ordres était impossible. Mais l'héritier testamen-

taire jouissait, contrairement aux usages français, de ta plus

grande faveur chez les Romains.

Les deux législations partaient de principes complète-
ment opposés. A Rome, le père de famille était tout puis-

sant; c'était sa volonté qui faisait l'institution d'héritier :

« Uti legassit suaî rei, ita jus esto ». Dans nos Coutumes,
au contraire, on ne reconnaissait qu'a Dieu le droit de faire

un héritier.

Ce n'est plus la loi qui, s'inspirant des devoirs do famille,
de l'affection mutuelle qui règne entre le père et les fils,

l'emporte sur la volonté de l'homme.; c'est l'homme

lui-même, le palcrfamïlias, investi d'une puissance terri-

ble, chef suprême et redouté d'une sorte de clan militaire,

qui décide en pleine souveraineté du sort réservé à son pa-
trimoine. — Son pouvoir est absolu et illimité.

El c'est la conséquence nécessaire de l'organisation de

la famille romaine, ou tout venait aboutir a la personne
du chef : ses enfants et ses esclaves acquéraient pour

lui; il avait droit de vie et de mort sur les uns comme

sur les autres. Le lien qui unit au chef les enfants pla-

cés sous sa puissance, il peut le briser en les émancipant;

cette famille qu'il a ainsi détruite, il peut la refaire par

l'adoption.
Certainement il y avait bien une succession ab. intestat}

les enfants du de cujtts pouvaient arriver à sa succosslon,

mais cette éventualité était subordonnée à la volonté mémo

du père de famille, qui pouvait anéantir la succession ab

intestat par l'exliérèdalion. Ces principes, d'une rigueur

si absolue, céderont peu ît peu ii l'équité prétorienne; inaisles



institutions ne disparurent pas en entier, elles avaient trop
de force. Et, contrairement a ce qui se passait chez nous,

l'institution testamentaire joua toujours a Rome le plus

grand rôlç.
Ainsi donc, chez les Romains, c'est la volonté humaine,

personnifiée dans le chef, qui domine, qui crée la famille

unie sous un pouvoir despotique, qui fonde un système
successoral à sort usage.

Dans les Coutumes, ail contraire, c'estdans le devoir, l'af-

fection, que la fariiilîe a sa base; la succession testamen-

taire est bannie; c'est Dieu lui-même qui a donné &l'héritier,
on le plaçant dans la famille, des droits que la volonté do

l'homme ne lui saurait enlever.

A Rome, la succession àb intestat n'était ouverte que
dans le cas où il était absolument sûr qu'il n'y avait pas

institution d'héritier : c Earum que rerum naturaliter inter

» se pugna est testatus et intestatus ». (L. 7, De re$. jur„

Dig.) Du reste, l'héritier légitime comme l'héritier testa-

mentaire avaient mêmes droits, et étaient tenus l'un comme

l'autre au paiement ullva vires des dettes de leur auteur, en

môme temps qu'ils étaient soumis aux mômes réglés pour

l'acquisition de la succession.

3» Le testateur ne peut pas se donner un héritier pour un

temps déterminé, tandis qu'il laisserait pour un autre temps

s'ouvrir la succession ab intestat. Les inslilitutions d'héri-

tiers ex tempère ou ad catum tempus, n'auraient aucun

sens aux yeux de la loi. On traitait les institués comme des

héritiers purs et simples (Dig., 1. 88, De hered. imt.; Inst.,

tit. xiv, §0, De hered, inst.) : « Non potest cftlcere, ut

> qui semel hère3 extilit desinat hères esse ».

Il y avait donc à Rome deux classes d'héritiers : les héri-

tiers légitimes et tes héritiers testamentaires. Ceux-ci ve-

naient toujours en première ligne ; et lo Romain était si

jaloux do régler sa succession, do donner lui-même un con-

tinuateur &sa personne, qu'il laissait rarement ce soin à la
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la loi, et considérait même comme un déshonneur de mourir

sans avoir pris ses dispositions dernières.

Lo système des successions ab intestat, établi par la loi

des Douze Tables, avait son fondement dans l'organisation

de la famille romaine, et la subdivision des héritiers légi-

times en héritiers siens et nécessaires et héritiers néces-

saires avait la môme origine, ou plutôt n'en était qu'une

conséquence naturelle. Si bien que, pour se faire une idéo

de l'ensemble du système successoral tel quo les Romains

lo comprenaient, il faut adopter une division plus géné-

rale, qui s'applique aux uns et aux autres, et classer les hé-

ritiers en héritiers siens et nécessaires, nécessaires, et

externes ou volontaires.

Les premiers étaient les enfants qui se trouvaient t'a palrià

yotestate, au moment du décès du père de famille, soit par

leur naissance, soit par adoption. Nous nous plaçons sur-

tout a l'époque classique, parce quo Juslinicn avait modifié

les règles de l'adoption. Ils puisaient leur qualité dans une

sorte de copropriété qui leur était reconnue du vivant même

de leur père, sur les biens de ce dernier, et se poursuivait,

se transformait à son décès c.n leurs personnes. Ils acqué-

raient l'hérédité do plein droit, a leur insu, sans quo la loi

leur permit d'y renoncer.

On entend par héritier nécessaire, l'esclave institué par

son maître ; lui aussi acquérait malgré lui la succession, et

ce qui lo différenciait des héritiers siens et nécessaires, c'est

qu'il n'était pas copropriétaire commo eux : là volonté

du maltro lui imposait une charge souvent lourde, à la-

quelle son état do dépendance lui défendait do so soustraire.

Enfin, l'héritier externe ou volontaire était absolument

libre. Tant qu'il ne l'avait pas acceptée, c'était un véritable

étranger pour la succession, et il pouvait prendre le parti

qu'il jugerait avantageux a ses intérêts, choisir entre la

répudiation ou l'acceptation; l'hérédité ne lui était pas

imposée, mais seulement offerte. (Delala.)
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La classification que nous venons d'esquisser rapidement

jouit d'une importance d'autant plus grande, qu'elle a pres-

que uniquement pour base la manière d'acquérir l'hérédité.

C'est sûrement ici le point le plus important dans notre ma-

tière, et sur lequel nous devons fixer tonte notre attention.

Nous examinerons successivement ces trois catégories

d'héritiers', en faisant ressortir les différences qui les sépa-

rent et les points qui les unissent.

Mais, avant d'entrer dans le détail, je crois qu'il est utile

do noter, à côté de ces trois grandes classes d'héritiers

appartenant ait système successoral fondé par la loi des

Douze Tables, un nouvel ordre do successeurs créé par

l'édit du prêteur, ce magistrat dont la mission consistait

précisément.a comploter, confirmer, et souvent même cor-

riger ce que la loi primitive offrait do trop rigoureux et de

trop romain aux moeurs adoucies des fils de ses premiers

fondateurs.

Je veux parler do la bànorttm possessio, institution pure-

ment prétorienne qui fut créée pour venir en aide à toute une

classe do personnes injustement bannies par la loi civile des

successions qu'elles auraient été appelées a recueillir suivant

la loi naturelle (tes fils émancipés vis-à-vis do leur père, les

enfants vis-à-vis de leur mère, etc.). Ces successeurs de fait,

sinon de droit, appartiennent a la grande fimilte des héri-

tiers externes et volontaires. La bonorit'm possetsb n'était

jamais déférée de plein droit, comme la succession civile;
le prêteur ne l'accordait qu'à ceux qui la demandaient, et,

pour défendre cette succession nouvelle, celte hérédité pré-

torienne qui marchera longtemps do front avec l'hérédité

civile, jusqu'à ce que l'une et l'autre disparaissent dans uno

réforme générale où triompheront tes principes du droit

naturel, il inventera les interdits possessoires, l'interdit que-
rmrt bonorum, dont nous devrons examiner lo rôle, et enfn

Vhcreditath petitio pôssessoria.
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CHAPITRE R

Des héritiers externes.

SE<".TtONI.

De Vacquisition de la propriété.

Ce qui caractérise l'héritier externe, c'est qu'il faut dis-

tinguer, a son égard, la délation do l'acquisition de l'héré-

dité. Vis-a-vis do l'héritier nécessaire, comme nous lo

verrons plus tard, l'acquisition do la succession a lieu au

moment do l'ouverture; il n'en est point do même pour
l'héritier externe, qui no peut l'acquérir sans une manifes-

tation de volonté: l'hérédité lui est simplement offerte, à

lui de prendre une décision. La délation a lieu d'ordinaire

au jour même du décès du testateur, lorsque l'institution

n'est pas conditionnelle.

Mais le droit n'est acquis, qu'en vertu d'actes postérieurs,

qui prennent le nom d'adition. Avant d'avoir manifesté sa

volonté, l'héritier n'a acquis aucun droit, l'hérédité lui est

étrangère, elle no figure à aucun titro dans son patrimoine;
celte faculté, qu'il a de faire adition, no doit pas être con-

sidérée comme un droit véritable sur l'hérédité. S'il vient à

mourir avant de l'avoir exercée, il ne transmet rien a ses

propres héritiers, car c'était à lui seul que la succession

était déférée; lui seul pouvait l'accepter. Cette faculté ré-

sultait d'une vocation exclusivement personnelle : « Here-

» ditas non adîta non transmittitur ». Cette adition no

pouvait émaner valablement que do l'institué lui-même, et

n'avait d'effet qu'autant quo la personno qui faisait adition

comprenait la valeur do son acte. Il ne Suffisait pas non

plus que la succession lui fût simplement déférée, il fallait



encore que l'institué eût connaissance de sa vocation et

acceptât sciemment» pour que son adition fût valable.
Dans certains cas particuliers, elle exigeait des conditions

spéciales. Le sénalus-cohsultc Silanien décidait, par exem-

ple, que tant que les esclaves héréditaires n'auraient pas
subi la question, si leur maître était mort assassiné, l'ou-

verture du testament serait ajournée, et, par suite, l'aditiotn

A l'époque des jurisconsultes classiques, cette adition so

faisait do deux manières. Elle était expresse ou tacite :

expresse, elle pouvait résulter do remploi solennel de la

crêtion ou d'une simple manifestation de volonté; tacite,
elle résultait de la pro herede gessio*

Par nuda vohtntas, on entendait une volonté qui se ma-

nifestait verbalement, sans aucune formalité; et par l'ex-

pression pro herede gerendo, des actes indiquant chez l'hé-
ritier l'intention de se comporter en maître.

De ces trois modes, lo plus ancien est sans contredit la

cretio. C'était une déclaration solennelle d'acceptation ainsi

conçue : « Quoi me Publius Majvius heredem inslituit, eatn
» hereditatem adeo cerno que ». Mais celte expression pre-
nait souvent un sens différent, lorsque l'institution d'héri-

tier était faite ctem crelionc. Le mot cretio ne désignait plus
alors la formule d'acceptation, mais un délai quelconque,
ordinairement cent jours, que lo testateur donnait a l'insti-

tué pour délibérer sur le parti a prendre et pour manifester

ses intentions. Lorsque celle crêtion, ainsi entendue, était

suivie d'une clause pénale par laquelle le testateur exhèré-

dail l'instituôqui aurait laissé passer le délai sans prononcer
les paroles sacramentelles, on l'appelait perfecta; elle était

imperfecla quand celte clause faisait défaut. Ilyavaituno
véritable importance a distinguer ces deux, actes. Dans lo

premier cas, en effet, l'institué ne devenait définitivement hé-

ritier ou étranger à la succession qu'en prononçant ou en

s'abstenant de prononcer les paroles dans le délai fixé. Un

acte de simple gestion ou une simple déclaration tic pouvait



pas suffire a lui donner cette qualité. Dans la seconde hypo-

thèse, au contraire, le refus comme l'acquisition de l'hérédité

étaient subordonnés, ou à une simple déclaration, ou à une

simple acceptation sans solennité.

Nous devons citer ici un texte curieux do Oaius (Gaius,
Coin, il» 177 et 178), qui semble en contradiction avec

Ulpien dans ses règles. (Tit. 22, § 31.) Il s'agit d'un cas où

te testateur a institua sort héritier cmn crelbne, mais sans

clause pénale, de plus, il a fait une substitution : L'héritier,
au lieu d'accepter en prononçant les paroles solennelles, a

fait simplement un acte' de gestion. Lo jurisconsulte

décide, dans cette hypothèse, que le substitué pourra

prétendre à la moitié de l'hérédité. Ulpien, au contraire,
dans un cas analogue, donnait a l'héritier la totalité do

la succession, alors même qu'il n'eût fait qu'un acte d'hé-

ritier.

Cette contradiction est bien facile à expliquer, si l'on songe

que Gaius était lo prédécesseur d'Ulpien, et que ce dernier

ne donnait cette conclusion que d'après un êdit do l'empe-
reur Marcus rendu sur la matière. Les deux jurisconsultes

admettent, du reste, que le substitué arrivera a la succes-

sion si l'héritier ne fait point acte do maître, ou s'il né pro-
nonce pas les paroles solennelles.

L'usage de la crêtion disparut peut-être sous les succes-

seurs do Constantin. (L. 9, C, Qui. admitt. ad bon, po$s.)
Des auteurs nombreux enseignent pourtant qu'eltc ne fut

abolie quo par l'empereur Justinien.

Les effets généraux de l'adition se réduisent a ceux-ci :

Ie L'héritier prend la place du défunt, quant à son patri-
moine. En d'autres termes, il représente la personne de son

auteur en succédant à l'ensemble de ses droits et obligations,
a l'exception de ceux qui, étant exclusivement personnels,

s'éteignent avec sa vie.

2» Il s'opère une confusion entre le patrimoine du défunt

et celui de l'héritier, en tout ou partie» suivant sa vocation
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héréditaire, l'héritier succède aux droits patrimoniaux do

son auteur, tant réels quo de créance.

3° L'héritier succède encore aux obligations do son au-

teur, il en est tenu, au môme titre que lui, et en proportion
do sa part héréditaire, quand bien même les biens de la

succession seraient insuffisants pour les payer. Il s'oblige à

acquitter aussi les legs et fidéi-commis, sous les modifica-

tions de la loi Falcidie et des sénatus-consultes Pcgasien et

Trébctlien. .

£• Il acquiert les actions pour faire valoir son droit, la

pétition d'hérédité ou la revendication, contre les tiers dé-

tenteurs des biens héréditaires.

S* Enfin, l'acquisition de l'hérédité la rend transmissible

aux successeurs de l'héritier.

Mais, entre le décès du de citjm et l'adition do l'hérédité,
il devait nécessairement se produire un intervalle pendant

lequel les biens héréditaires étaient sans maître. Pendant

ce temps, ce sont do véritables rea nullhts, comme lo dit

expressément Gaius. (Dig., 1.1, De di\>. rer, et quai.)
- On avait donc à craindre quo la succession devint la pro-

priété du premier occupant; et les esclaves héréditaires

n'auraient pu, faute d'un maître qui leur prêtât sa capacité,
ni acquérir, ni stipuler, ni même figurer dans un testament

a titre d'institués ou de légataires. Un tel résultat n'était pas

admissible; aussi les jurisconsultes inventèrent, pour l'é-

viter, une fiction connue sous le nom d'hérédité jacente et

formulée en ces termes : « Hereditas personam defuneti

» suslinet. »

La succession était, en quelque sorte, une véritable per-

sonne morale, un être fictif sur lequel reposaient les.droits

du défunt, et qui les conservait jusqu'à ce que l'héritier se

présentât pour les continuer : « Hereditas personoe vice

» fungitur, secuti municipium et decuria et societas.».

(Dig., 1.22, De ftdej. et mand.) Et cettô hérédité continuait

la personne du.défunt, et non pas celle de l'héritier qui
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n'avait pas fait adition : « Nondum adita hereditas persomo
» vicem sustinet, non hcredis futuri, sed defuncti ». (fus-

(if.it, XIV, 2.)

C'était, du moins, l'opinion la plus répandue parmi les

jurisconsultes, qui n'admettaient pas que l'on rapportât à la

personne encore inconnue do l'héritier, tous les change-
ments qui auraient pu survenir, dans le patrimoine, entre la

mort du défunt et l'adition do l'hérédité; et, pourtant, un

texte du Digeste, la loi 21 De novationibus, on employant
les termes : « Transit ad heredem cujus personam intérim

» hereditas sustinet », semble être en contradiction formelle

avec les principes, et jette les plus grands doutes dans

celte matière.

Mais ce texte, cité d'après le manuscrit de Florence,

jure tellement avec celui qui précède et d'autres qui vont

suivre, que l'on do^t nécessairement préférer la leçon do

la Vulgato : « Transit ad heredem illius cujus personam »,

qui rétablit l'harmonie dans le système (1). Je sais bien

que nous trouvons aussi dans ces textes, à propos de l'adi-

tion, une fiction qui semblerait exclure celle de Yhere-

ditas jacens. Je veux parler de la rétroactivité qui fait con-

sidérer l'héritier comme ayant succédé au moment mémo

du décès.

Cette seconde opinion, professée par Pomponius et les

autres jurisconsultes, qui attribuaient à l'adition un effet

rétroactif, n'a point triomphé. Elle découle des lois Dig. 21,
De iioi'af., et B!, De acq, vel omitt, hered,), et l'on est bien

forcé d'admettre, en présence des textes plus nombreux

et plus afflrmatifs des partisans du système contraire, quo
celte rétroactivité fut probablement imaginée après coup

pour motiver quelques solutions favorables à l'héritier, mais

qu'on l'abandonna pour se ranger à la première opinion,
où la succession figure, tantôt comme représentant la per-

(I) Opinion îleM, de Savtymj,p. 3X»,noie2, éditionGuettôut.
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sonne du défunt, tantôt comme maîtresse des biens, c'est-à-

dire d'elle-même. (L. 15, Prqem. de umrp , Dig., 1.13, § ô,

Quod vi, Dig. ; 1. 15, Proem de interrog.} 1.31, De adquir,

ter. dom., Dig.) .

Et voici les motifs qui ont surtout déterminé les Romains

à préférer la fiction do Vhcredilas jctcem. Ils se retrouvent

dans la plupart des textes précités. Certaines manières d'ac-

quérir appartenaient essentiellement au Droit civil, et exi-

geaient de la part de l'acquéreur la capacité nécessaire. Les

esclaves jouaient un rôle fort important dans la société

romaine : ils pouvaient être institués, faire des stipulations,
mais en empruntant, pour ainsi dire, la personnalité juridique

delcurs maîtres. Leurs capacités étaient intimement liées, et

celle du mattro était la condition nécessaire, indispensable à

la validité de l'acte passé par l'esclave ou fait en sa faveur.

C'est pour ces actes rigoureux du Droit, civil quo la maxime

a été introduite ; elle offrait de nombreux avantages pra-

tiques. Un Romain voulait-il faire des dispositions testa-

mentaires au profil d'un 'semis hereditarius, il lui était très-

facile de vérifier s'il avait la faclio testamenti avec le défunt,

tandis qu'il lui eût été presque impossible de savoir s'il

l'aurait avec l'héritier futur. Ce dernier pouvait n'avoir pas

)Afaclio testamenti avec le testateur, il pouvait être inca-

pable d'être institué, posséder, en un mot, une capacité dou-

teuse, ce qui eût entraîné les plus grandes incertitudes sur

la valeur des dispositions faites au profit de l'esclave héré-

ditaire. Avec la fiction de Vhercditas jacens, au contraire, si

on instituait pour héritier un esclave appartenant à cette

succession, l'institution était sûrement valable, pourvu que

le défunt eût la faclio testament», car elle représentait la

personne du de cujus,

Un esclave qui faisait partie do l'hérédité jacente faisait-il

une stipulation? Elle était parfaitement valable si on la rap-

portait à la personne du défunt, dont on pouvait toujours

connaître la capacité, tandis qu'elle pouvait être nulle si
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elle avait été rapportée à la personne d'un héritier institué

qui eût été peregrinus (Gaius, m), par exemple.
Les Romains, très-logiques dan3 leurs déductions, avaient

embrassé d'un coup d'oeil tous ces inconvénients pratiques,
et ils avaient cherché à les éviter en adoptant cette fiction i

u Hereditas personam defuncti sustinet ».

Pour terminer ce chapitre, nous allons examiner une der-

nière question qui caractérisera mieux quo ce quo nous

avons pu dire jusqu'ici, la différence qui existe, sous le rap-

port do l'acquisition de la succession, entre la législation
romaine et la législation française. Lorsqu'un homme ap-

pelé à une succession vient à mourir, quels seront les droits

de ses héritiers'?

En principe, la personne appelée à une succession, qui
meurt avant do l'avoir acquise, ne transmet pas son

droit à ses propres héritiers. Pour que ce droit soit trans-

missible, il faut qu'il ait pris naissance dans la personne
de l'auteur. Avant l'adition, nous l'avons souvent constaté,

l'hérédité est complètement étrangère à l'héritier externe;
lo jiM adeimdî n'est point un droit véritable qui passe dans

le patrimoine de celui qui le possède, c'est une faculté per-
sonnelle que seul il peut exercer. Mais une fois l'adition

opérée, les biens héréditaires passent immédiatement sur

sa tête, ils se confondent avec son patrimoine personnel

pour ne plus former qu'un tout, et, s'il vient à mourir, ses

héritiers ne pourront pas les séparer, refuser lés biens aux-

quels leur auteur a succédé tout en acceptant ceux qui lui

étaient propres. On ne peut être héritier pour partie. (Dig.,
1. 7, § 2, De acq, vcl omilt. hered.)

C'est là le principe dans toute sa rigueur, et les juriscon-
sultes romains l'ont formulé do la sorte : « Hereditas non

» adila non transmiltitur ». Pourtant, quelque absolu

qu'il soit, ce principe subissait, dans le Droit classique,

quelques dérogations; mais les hypothèses étaient excessi-

vement rares» et si le prêteur corrigeait parfois, au moyen
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de décrets cl d'actions utiles, les conséquences de la règle,
c'était qu'elles étaient excessives et violaient directement

l'équité;
1* La première exception fut motivée par lo sénalus-con-

suite Silanien. Lorsque lo de cujus avait péri de mort vio-

lente, était mort assassiné, ce sênatus-consultc défendait à

l'héritier de faire adition avant quo les esclaves héréditaires

n'aient été mis à la question : «Ne hères propter compendium
sunm familial facinus occultaret ». (Dig., 1.3, §. 29 et 30, De

•S'en.Silan.) Dans cette hypothèse, il eût été injuste, dans le

cas où l'héritier venait à mourir dans l'intervalle, de priverscs
successeurs de biens qu'il leur aurait légitimement transmis

si lo «énalus-consulto ne lui avait interdit l'adition. Aussi, le

préteur, venant à leur secours, leur accordait des actions

utiles qui leur permettaient de recueillir une succession à la-

quelle, suivant le Droit civil, ils n'auraient pu prétendre.
2J La seconde exception se produisait encore dans les

circonstances suivantes : Une absence pour cause d'utilité

publique a mis obstacle à l'adition d'une personne, que va-

t-il se passer'? Cette espèce est prévue par la loi 80, au Dig.,
De acq. vcl oynitt, hered,

Pannonius Avitus, proconsul do Citicie, institué héritier,
est mort avant d'avoir appris sa vocation héréditaire. Il n'a

donc vas pu faire adilion. Quels vont être les droits de ses

successeurs? La loi fait une distinction qu'elle n'exprime

pas d'une façon explicite; elle suppose l'institution d'héri-

tier faite cm» cretionc (je pense qu'au lieu tfaditionis, il

faut lire crc(ionis), L'absent décèdc-t-il post diem cretionis?

La position de ses héritiers est bien nette : ils peuvent de-

mander la reslitttlio in integrum propter absentiam qu'au-
rait eu leur auteur, car tout droite la restitution une fois

acquis est transmissible. Ils auront donc ainsi le droit de

venir à la succession cornue lo défunt lui-même.

Mais, dans notre hypothèse, les choses ne se sont pas
ainsi passées : Avitus est mort intra diem cretionis, si bien
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que la ressource de la restitutto in integrum va faire défaut

à ses héritiers, en ce sens que l'absence ne lui a rien fait

perdre, et que ses héritiers ne peuvent, en conséquence, se

prévaloir d'un droit qu'il n'a jamais eu. Malgré tout, l'em-

pereur Antonin lo Pieux avait décidé» dans un but d'huma-

nité, quo la restitulio in integrum serait appliquée à cette

hypothèse.
3° Le jurisconsulte Paul, dans la loi -l, § 3, Dig., De bon.

poss, cont. tabul., pose l'espèce suivante : Un père meurt

laissant sa femme enceinte, il a institué un autre fils et

passé sous silence le posthume. En cet état de choses, lo

fils ne peut venir à la succession : héritier institué, il no

peut pas plus demander la possession de biens sccundttm

tabulas, tant qu'il y a des chances pour que la possession do

biens contra tabulas soit ouverte, qu'il ne lui est possible
d'user de la possession de biens contra tabulas, tant quo
n'est pas né le posthume. En d'autres termes, il ne peut
venir ni en vertu du testament, car il peut être rompu, ni

ab intestat, car il ne peut produire effet. Sur ces entrefaites,
le fils meurt lui-même avant l'accouchement de la veuve;

par son décès, le testament est destitulum, et la succession

légitime ouverte. Ici, il y a à faire une distinction : ou le

fils est héritier sien, la succession qui s'ouvre à sa mort

s'ouvre encore de son vivant, car l'instant do la mort est

compté dans la vie, et cela suffit pour qu'il transmette à ses

successeurs; ou bien, il est émancipé. Sans doute, l'héré-

dité lui est déférée au moment delà mortdu de cujus; niais il

n'a droit qu'aune bonorum possessio. Celte bonorumpossessio
doit être demandée, et n'est acquise qu'après avoir été obte-

nue. Il ne pourra donc rien transmettre à ses héritiers. Voilà

où amenaitla rigueur des principes. Paul trouve iniquequo lo

fils émancipé fût privé du droit do transmettre à ses héritiers,

lorsqu'il n'était pas possible à lui d'éviter ce résultat en

présence de l'incertitude planant sur la validité du testa-

ment, et rendat.t impossible toute bonorum posséstio aussi
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bien contra que $ecundum (qtidas. Pour le tirer do cette

fausse situation, Paul accorde à l'enfant émancipé la faculté
de demander do son vivant la bonorum powssio contra

tabulas, Il so fonde sur cette idée, contenue implicitement
dans les termes mômes do son toxte, quo lo fits émancipé

peut, dans tous les cas, arriver à la succession. C'est aussi

le sontimenl qu'exprime Papinien dans la loi 81, Dig., De

acq, vel omitt hered., où il résout de la môme manière une

hypothèse analoguo à celle do Paul, U est d'avis que l'on

vienne au secours de l'émancipé par un décret, et il donne,
dans la fin do son texte, la raison plus haut exprimée,

Le jurisconsulte Julien alla plus loin encore dans celte

voie : Dans la loi 5, Dig.»De bon, poss, contra tab., il ne se
- contenta pas de reconnaître à l'enfant émancipé le droit de

demander la possession de biens, il étendit môme cette

faveur à ses enfants, si ce dernier n'en a pas profité.
Nous pourrions encore citer d'autres cas contenant des

exceptions à la règle : t Hereditas non adita non transmit-

» titur ». (Dig., 1,1, § 8, Si millier, vent, nom.; 1,12, De

carbon. edict.s LO, §1; I. 42, § 3, De bon, libert.) Tous

ces textes sont fondés sur celte idée que les successeurs

ne doivent pas souffrir des circonstances fortuites qui ont

empoché leur auteur de faire adition, Mais ce sont là des

faits isolés, de rares manifestations du pouvoir prétorien,
en un mot, des dispositions arbitraires; il'n'y.a rien de

précis, rien de nettement déterminé, il faut arriver aux

.constitutions impériales pour voir ces dérogations particu-
lières prendre un corps, devenir une sorte de généralité, et

soustraire enfin des classes entières de successeurs à l'ap-

plication souvent inique de la règle hereditas non adita

non transmittilitr,

4* Les empereurs Thêodose et Yalentinien, dans.une

Constitution qui forme la loi 18 au Code Dejure dëliberandi,
rendent deux décisions dans l'espèce suivante :

Une hérédité a été déférée à un enfant de moins de sept
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ans; son pôro ou un ascendant plus éloigné qui l'a sous sa

puissance pourra faire adition en son lieu et place, ou bien

encore demander pour lui la bonorum possessio. Mais fi lo

père ou l'aïeul négligo de lo faire, et quo l'enfant vienno à

décéder avant d'avoir dépassé sa septièmo année, les empe-
reurs décident quo son parent survivant pourra recueillir,

jurepatrio, tout ce qui composait cette succession, comme

si elle avait été acquise à l'enfant. Ce sont les mots du texte

jam infanti quoesita, Seulement, si l'enfant avait plus do

sept ans à son décès, et s'il laissait d'autres héritiers que
son père ou son aïeul, on revenait à l'application des an-

ciens principes, et ta règle hereditas non adita non tram*

mittitur recevait son application.
5" Une cinquième exception à notre règle so trouve dans

une Constitution des mômes empereurs (L.l, Dehis,quiant

apert, tabul,, Cod,); Ils décident quo, quand l'hérédité d'un

ascendant, soit paternel, soit maternel, est déférée à un des-

cendant qui n'est pas placé sous sa puissance, alors môino

quo ce dernier mourrai t sans avoir fait adition, il transmettra

néanmoins la succession à laquelle II est appelé, sinon à tous

ses héritiers indistinctement, du moins à ses enfants ou des-

cendants, qu'ils soient ou no soient pas eux-mêmes t»i he-

redes, Cette décision réalise un progrès important. La trans-

mission, qui n'avait lieu jadis qu'au profit des enfants soumis

à la puissance paternello, appartient désormais à la ligne

directe tout entière. Dès lors, |o lien du sang en ligne des-

cendante confère les mêmes droits et les mômes avantages

que la suitus du Droit civil.

G° Enfin, la dernière modification, la plus importante dô

toutes, fut introduite par Justinien. (L, 19, Cod., De jur

delib.) Ce prince décidait que tout héritier qui, dans l'an-

née , à partir du jour do l'ouverture de la succession,

venait à mourir connaissant sa vocation héréditaire, trans-

mettait à ses successeurs le droit de faire adition pendant

le reste do l'année.

2
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Nous pouvons donc dire que si, sous Justinien, lo principe
hereditas non adita non trasmittiUtr subsiste toujours
comme règle générale (cet empereur l'atteste dans les § 5

et 13, Cod, I, unie,, De cad, toll,), il est singulièrement
restreint dans ses applications et ne vise plus que quelques

hypothèses en dehors do celles prévues par les Constitutions

que nous venons d'étudier,

SECTIONII,

De l'acquisition de la possession,

Puisque la possession exige à la fois le corpus et Vanimus,
elle ne peut jamais être acquise sans le concours de ces deux

éléments, Or, ce n'est pas l'héritier qui, avant l'adition, peut
être possesseur, puisqu'il n'a sur la succession aucune es-

pèce de droits, Il semble donc qu'elle devrait appartenir à

l'hereditasjacens. C'est elle, en effet, qui continue la personne
du défunt; mais la loi 1, § 15, au Dig. Si is qui testamento,

s'oppose complètement à cette manière de voir, et elle indi-

que les motifs do celte décision. N'est-il pas évident, en effet,

que la possession n'existant qu'à la condition expresse de

rm'iimus et du corpus, il eût été illogique d'accorder l'acqui-
sition do la possession à l'hérédité, car si un être juridique
peut avoir des droits, il ne saurait avoir de volonté. On no

peut raisonnablement supposer qu'une personne juridique

puisse prendre la résolution de posséder en maître, L'ani-

m«s ne saurait se comprendre que chez un être pensant.
Ainsi donc, aucune possession nouvelle ne peut être com-

mencée, et celle qui était commencée par lo défunt devra

cesser dans la vérité des principes, car Vanimiii est aussi

nécessaire pour conserver la possession que pour l'ac-

quérir. ' [.:' . "'• '

La loi 45 (§ 1, Dé Usùrp.et usuc,, Dig.) présente pourtant
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une exception à cette règle ; elle permet à l'esclave- héridi-

taire de conserver la possession de choses comprises dans

son pécule, Il n'en est pas moins vrai quo, si l'on avait tou-

jours appliqué ces principes sans se départir un peu do leur

rigueur, on serait arrivé à des conséquences pratiques dé-

plorables dans un grand nombre de cas. Si un citoyen, par

exemple, laissait en mourant uno usucapion commencée,

mais non pas accomplie, l'usucapion devait légalement se

trouver interrompue, parce que la succession était incapable
de posséder, Or, en supposant que l'héritier mit la plus

grande diligence à faire l'adition en même temps qu'à pren-
dre possession, il existait toujours un intervalle entre

l'adition et le décès» et, quelque bref qu'il.fût, il y avait

forcément un laps de temps pendant lequel la succession

était vacante et la possession interrompue, L'héritier allait

donc être forcé do recommencer l'usucapion?

Ce résultat, exact en théorie, mais trop rigoureux en pra-

tique» avait frappé les jurisconsultes romains, qui admirent

alors, mais à titre de J'IM slngulàre, que l'usucapion, une fois

commencée, se continuerait et pourrait même s'accomplir

avant que l'héritier n'eût fait adition. Les lois 31, § 5, et 40,

Dig., Deusurp.etusucap,, en témoignent de la façon la plus

claire; mais cette règle sur l'usucapion est considérée par
tous les jurisconsultes comme une exception introduite «({-

litalis causa (L. 44, § 3, eod, tit.), et il serait dangereux d'y
voir un effet de la rétroactivité de l'adition en vertu de la-

quelle l'héritier serait réputé avoir toujours possédé depuis
le décès de son auteur,

Ces décisions no sont donc pas autre chose que le com-

plément de la théorie do l'usucapion dans un cas particulier
où la place du possesseur est devenue réellement vacante

par le fait de sa mort ; et les jurisconsultes, en décidant que
le temps qui s'est écoulé dans l'intervalle qui sépare lé décès

du possesseur de l'adition, ou plutôt de la prise de possession,

profitera à l'héritier, ont ici bien moins l'intention d'attribuer
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un droit nouveau à l'héritier que do repousser les tiers inté-

ressés à contester l'usucapion,
Ce n'était point dans co cas particulier seulement que

trouvait place cette théorie
'

de Vaccessio possessionum.
Elle recevait encore son application toutes les fois que l'hé-

ritier avait intérêt à so prévaloir de la possession do son

auteur. Nous pouvons en trouver un oxemplo au para-

graphe 151 du Com, iv de Gaius, en matière d'interdit

titrubi. Cet interdit offrait, avant Justinien, cette particularité

remarquable, qu'il était accordé à celui qui avait possédé

majore, parte anni, tandis que dans l'interdit uti possidetis,
celui-là obtenait gain do cause qui se trouvait en possession

au moment môme do la délivrance do l'interdit. Pour favo-

riser l'héritier et lui donner un moyen do triompher contre

ses adversaires, on lui permit de s'aider de la possession

du de cujus, à la seule condition qu'il eût possédé lui-

même.

Dans le Droit de Justinien, t'interdit utrubi ayant été com-

plètement assimilé à l'interdit Mitpossidetis, il ne put plus

être question de jonction de possession en cette matière,

puisque, dans les deux cas, il suffisait do prouver sa posses-
sion actuelle au moment de la lilis contestatio pour avoir

gain de causo. Mais elle subsista avec tout son intérêt dans

la prescriptio longi temporis que Justinien avait fondue avec

l'antique Usucapion, et y joua le même rôle, On admit donc,

dans les successions per universetatem, que la possession

persévérerait sur la tête du successeur avec les mômes ca-

ractères qui l'affectaient du vivant du de cujus. Succédait-il

à un possesseur do bonne foi, il acquérait les choses,

après les délais fixés par la loi, alors même que sa mau-

vaise foi personnelle j à l'époque de l'ouverture du testa-

ment, serait clairement démontrée, Prenait-il la place d'un

possesseur de mauvaise foi, il no pouvait usucaper, bien

qu'à son entréo en jouissance, il eût la bonne foi la

plus complète : « Quod si ille, initium jùstum non habuit,

tM&.
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nhcredi et bonorum possessori, lieet ignorant!, possessiô
» non prodest », (Inst., § 12, tit. vi, De \ts\tcap.)

Quand aux successeurs à titro particulier, les principes
n'étaient pas exactement los mêmes, car il n'y avait pas
entre la possession de leur autour et leur possession person-
nelle cette identité parfaito que la continuation delà personno

créait entre l'héritier et lo de cujus, si bien que le possesseur
do bonno foi, à titro particulier, pouvait joindre ou ne pas

joindre à son gré sa possession à cello de son auteur,

Je ne m'arrêterai point davantage à cetto seconde partio
de la question, qui no rentre que très-indirectement dans les

bornes do ce travail, et si j'insiste d'une façon particulière
sur ces idées, c'est que les légistes du moyen-Age, dans leur

ardent désir de faire remonter l'origino de nos institutions

au Droit Romain, à l'école duquel ils se formaient leurs idées

théoriques, avaient cherché à rattacher au système de la

succession romaine notre masimo le mort saisit le vif,
et avaient cru en trouver le principe dans la loi 30, Dig., Ex

quibus causis majores, connue sous lo nom do CMm miles s

€ Possessiô defuncti quasi juncla descendit ad h;redem, et

» plerumque, nondum hereditate adita, completur », Celte

simple phrase suffit aux glossateurs pour concluro à l'exis-

tence, dans le Droit Romain, de la saisine proprement dite,

do la continuation non interrompue de la possession telle

qu'elle existe dans la loi française. Mais le bon sens, venant

enfin remplacer lo parti pris, fit justice de pareils systèmes,
et l'on reconnut, lorsque cessa l'ardeur des études romaines

avec l'admiration aveugle qu'on leur portait, que Paul s'oc-

cupe simplement, dans cette loi ciim miles, d'usucapion, et

qu'il applique le système de Yaccessio possestionum tel quo
nous l'avons exposé,

Cujas maltraite les légistes qui, faisant des rapproche-
ments dé mots et non d'idées, ont cru voir dans cette loi

non pas ce qui s'y trouve réellement, mais l'origine de la

saisine héréditaire. Cependant, lui aussi enseigne une opi-
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liion inadmissible, car il attribue l'origine do cette institu-

tion à l'interprétation erronée du texte quo nous venons do

citer, et, il la fait naître d'une méprise à la réfutation de la-

quelle ello aurait survécu : « Qui tamen hodie error plane
» abiit in mores, et absquo dubio ex eo faclum est, ut recep-
» tuni si», possessionem rerum hereditariarum quoe est factî,

»ab ipso defuncto protinus, et jpsojuroadheredestran-
» sire, nec opus esse ad eam adquirendam facto et appre-
» hensione heredis. Unde vox illa do via collecta (le mort

» saisit le vif) qure ducitur ex pravà interprétât! one horum

» verborum, quia possessiô quasi juucta descendit in here-

» dem, ubi tamen possessiô non est, saisine, ut vocant, sed

» usucapio», {Commenta in libr. x», Paul, ad, Edict. oper,

post., lit, it, col, 178.)
Nous verrons plus tard, dans cette étudo, que l'origine de

la saisine héréditaire ne se trouve pas plus dans le système
de Cujas que dans la théorie des légistes qu'il blâme avec tant

do vivacité, Au point de vue romain, l'indignation du grand

jurisconsulte s'explique d'elle-même, Ses contemporains dé-,

naluraient l'esprit des textes en même temps que de la légis-

lation. Mais de là à conclure que c'est celte fausse interpréta-
tion qui a créé une institution en vigueur dans plusieurs

pays, c'est donner une trop petite cause à de grands effets,

méconnaître un principe immuable dans l'histoire des

nations, à savoir que les institutions répondent toujours
aux nécessités sociales, et que le Droit n'est jamais que la

satisfaction des besoins d'une époque.
C'est donc dans les tendances d'une société nouvelle,

dans son organisation particulière, que nous trouverons ta

source de la maxime, et non pas dans les interprétations

plus ou moins exactes, plus ou moins erronées d'un texte

des Pandectes,

Pour revenir au Droit Romain, nous devons conclure quo
si les fictions et les décisions qui s'y rattachent nous auto-

risent à dire, dans certains cas particuliers, que l'ensembte
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des droits du défunt est présumé acquis à l'héritier sans in-

tervalle, c'est simplement ùtilitatls causa, en ce sens quolo

temps écoulé entre le décès et son adition no lui nuira point,
et que les droits acquis au de cujus, même en germe, se dé-

velopperont et se conserveront dans l'hérédité. Mais, en

fait, l'hérédité, considérée isolément, n'a pas la capacité
d'uno personne vivante; s'est pourquoi l'esclave hérédi-

taire ne peut acquérir un usufruit pendant quo l'hérédité

est jacente. (Paul, 1, 20, De stip, serv., big.)

Nous savons que l'héritier qui a fait adition a acquis d'uno

façon irrévocable les biens héréditaires, Pourrions-nous

dire qu'il en est devenu immédiatement possesseur? Con-

sidérée en elle-même, nous l'avops constaté au début de co

chapitre, la possession no peut se transmettre sans un fait

matériel d'appréhension. Et si l'on peut dire quo, par le fait

de l'adition, Yanimus possidendi existe chez l'héritier, il n'en

saurait être do môme du corpus, de Yactus corporalis, La
'

loi 23, Dig., De acq. possess,, tranche la question avec une

précision qui no laisse aucun doute : « Quum heredes insti-

» tuti sumus, adita heieditate, omniaquidem jura ad nos

» iranseunt, possessiô tamen nisi naturaliter comprehensa
» ad nos non pertinet ». Lo résultat est tout à fait conforme

à la nature des choses. La possession n'est qu'un fait, et l'on

ne peut transmettre à autrui les avantages d'un fait qu'on »

accompli dans son intérêt personnel, Et si la volonté existe'

(l'anmiMs) chez l'héritier qui a fait adition, lo fait significatif

do la possession reste indépendant, séparé, et doit se mani-

fester par un acte spécial, « Les actes purement juridiques,

qui no renferment pas en môme temps une appréhension,

ne donnent pas la possession. » Telle est l'acquisition d'uno

hérédité.

Tous les droits, en générai,.qui constituent le patrimoine
et qui ne sont pas purement personnels, passent immé-

diatement à l'héritier par l'adition d'hérédité, mais il en

est autrement de la possession, parce que l'adition no
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renferme aucune appréhension des choses héréditaires (1),
peu importe donc que l'héritier ait Yanimu*} pour quo

cette intention produise effet, il faut nécessairement qu'elle
soit suivie d'un fait matériel, d'un acte quelconquo d'appré-
hension : « Adipiscimur possessionom corpore et animo,
» iiequo per se animo aut per so corpore ». (L. 3, § 1, De

(teq, vel am, pos$„ Dig.), Cette règle dovient absolue si l'on

penso quo l'avis exprimé par Paul dans cette loi est encore

corroboré par le témoignage do Proculus et do Neratius,
dont il invoquo l'autorité au §3 do la loi déjà citée : «Et

solo animo non posso nos adquircro possessionem, si non
» antecedat naturalis possessiô ».

Nous savons que l'héritier ne peut rattacher la durée de

sa possession à celle qui a commencé au profit de son

auteur; qu'il no peut, en un mot, so servir de la jonction des

temps quo s'il a possédé lui-même. On se demande si l'héri-

tier qui a l'onfmws peut se prévaloir do la possession de fait

des esclaves héréditaires, et se prétendre ainsi possesseur
animo et corpore?

La question a quelque importance, car certains auteurs

ont cru voir, à ce sujet, una antinomie dans les textes :

Ulpien, dans la loi 18, Deacquir, rer, domin.; Julien, 1.43,
De acq.vel, ont, hereditate, Dig., déclarent que l'héritier no

peut rien acquérir des choses héréditaires parrentremiso d'un

esclave de la succession, et surtout l'hérédité elle-même, La'

raison de cette décision est bien naturelle, car, puisque
c'est l'hérédité qui fait acquérir les esclaves héréditaires au

successeur, il serait contraire au bon sens d'admettre quo
lo successeur pourrait acquérir celte hérédité par un esclave

qui en fait partie.
* *

Partant, toujours du même principe, Paul, dans la loi30,

§ 5, De acquit', vel amitt. poss., Dig., s'exprime de la sorte :

« Qaod per colonum possideo, hères meus nisi nactus pos-

(I) Savigny,'/fela \xxsè**\on.
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» sessionem, non polerit possidero; retinero cnim animo

» possessionom possumus, adipisci non possumus »,

On a cru voir une antinomie entre ces textes et les § 16

et 17 do la loi 1 du mémo Paul, et la loi 38, § 2,
do Julien, toutes deux appartenant au titre De acquit: vel

amitt, poss. Mais il n'en existe pas, car tes jurisconsultes
raisonnent dans deux hypothèses différentes, Ils ont posé
d'abord un principo général, c'est que l'hérédité no peut
êlro acquise par l'intermédiaire de l'esctave hêrêdilairo ; sur

ce point, pas do doute, Mais Paul se demande ensuite si l'on

doit procéder avec la même rigueur, dans un cas différent,

dans celui où l'esclave serait acquis à l'héritier à titre do

legs ou de vente. Il conclut quo, du moment où l'esclave

n'est pas héréditaire, il pourra, délégué par son matlro, lui

acquérir la possession dos biens de la succession, Julien,

dans une espèce analogue, décide de la même manière;

il suppose un esclave vendu au défunt et livré à son héri-

tier. Cet esclave, dit le jurisconsulte, pourra acquérir à son

maître la possession do l'hérédité: «Quia non servus juro
» hereditario sed actiono ex empto ad eum pcrvenlt ».

Tous ces textes sont donc parfaitement d'accord entre eux,
et Papinien même, dépassant tous les autres dans la loi 3,

§12 du même titre, admet que l'on peut posséder, môme

à son insu, les objets compris dans le pécule des esclaves,

Cette décision so justifie aisément par son utilité même.

Puisque l'adition ne procurait point la possession à l'hé-

ritier, la loi dovait nécessairement mettro à sa disposition
les moyens nécessaires pour l'acquérir : la première hypo-

thèse, et celle-ci n'offre aucune espèce de difficulté, c'est le

cas où les biens héréditaires sont libres, ne sont occupés par

personne. Il est évident quo, dans ce cas favorable, il

pourra se mettre en possession sans obstacle et sansàucuno

espèco d'autorisation. La possession une fois acquise, il

aura droit aux interdits recuperandoe et rctinendoe pos$es~
sionnis. Mais si tes biens sont occupés par des tiers, que
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va-t-il so passer? La lot civile lui accordait la pétition d'hé-

rédité e\. la revendication : c'étaient là les deux seules

actions qu'elle mit à la disposition de l'héritier dan3 les cas,

multiples pourtant, qui pouvaient so produire, suivant

que ce tiers possédait à titre particulier ou bien pro pos-

scssore, vel pro herede.

Si le tiers possède en vertu d'un titre singulier un objet
do la succession, l'héritier devra forcément employer con-

tre lui l'action en revendication. Il attaquera lo possesseur

pour soutenir et prouver quo la chose est à lui, et il ne

pourra point invoquer aucune action possessoire. L'interdit

utipossidelis ne so donne qu'à celui qui a actuellement la

possession, et la perte de la possession la plus récente suffit

pour le priver du droit de l'exercer,

La pétition d'hérédité est une action réelle, car elle naît,

elle aussi, du droit do propriété comme la revendication.

Ici, le demandeur soutient qu'il ost héritier pour le tout ou

pour partie, et, comme conséquence, demande la resiitution

des biens héréditaires avec leurs accessoires, Elle est dirigée

contre celui qui les possède à titre d'héritier, ou sans aucun

titre pro possessore. Le but do l'action est de faire recon-

naître que le demandeur est héritier, et, en conséquence,

pour triompher dans cette action, le demandeur n'a qu'à

prouver une seulo chose, sa qualité,
Celui-là possède pro herede, qui s'attribuo la qualité d'hé-

ritier, ou, en d'autres termes, celui qui possède la totalité

ou une partie des biens héréditaires, comme héritier direct,-

bonorum possessor, ou fidéi-commissairc, encore que cette

qualité ne lui appartienne pas réellement.

Celui qui n'a aucun titre à l'appui de sa possession, de-

manière qu'étant interrogé sur le point do savoir à quel

titre il détient le3 biens héréditaires, n'a d'autre réponse à

donner que celle-ci : « Possideo quia possideo ». Celui-là,

dis-je, possède pro possessore, C'est le voleur et le posses-

seur violent.
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Dans lo premier de ces ca», il est tout naturel, évidem-

ment, quo l'on se contente do cotte preuve, et qu'on donne

gain de cause à celui qui l'a faite contre lo tiers qui prétend
à tort avoir droit à l'hérédité, Car, en se prévalant do ce titre

spécial pour conserver les biens héréditaires, il avouo, par
cela même, qu'il n'en a pas d'autres à invoquer; et ensuite,

s'il est démontré que le titré n'existe pas, c'est reconnaître

par cela mémo la validité de l'autre, et la restitution des

biens détenus doit suivre comme une conséquence légitime,
Du reste, la pétition d'hérédité est universelle, et, une fois

la qualité d'héritier reconnue, elle doit produire ses effets

pour tout ce qui dépend de la succession. Mais l'exercico

do la yetitio hereditalis est bien loin d'offrir la mémo logi-

que dans l'hypoihèse où le tiers détenteur prétend posséder

pro possessore) lui, en eflet, ne fonde sa résistanco sur

aucun titre, mémo erroné. Il possède, parce qu'il possède,

(Dig., 1.11,12, De hered. pet.) Telle est sa réponse, aussi

simple que vague,

Le débat n'est pas circonscrit, comme tout à l'heure, sur

un point spécial. Il n'est pas seulement relatif à la question
de savoir quel est le véritable héritier; mais il est phjs vaste :

il porte d'une façon générale sur la propriété, et, si l'on no

consultait que les principes dans toute leur rigueur, on se-

rait tenté d'admettre que l'héritier devrait non pas seule-

ment prouver sa qualité, qui n'est pas contestée par le dé--

fendeur d'une façon spéciale et particulière, mais encore la

propriété de son autour à l'égard des choses détenues par
le proedo, sous peine de se voir repoussé dans sa demande,

On no peut nier qu'au point de vue du droit strict, cotte so-

lution ne soit irréprochable; mais, en pratique, elle était

trop préjudiciable aux intérêts des héritiers pour y être

suivie,

De son vivant, le de cujus aurait eu la ressourça des in-*

terdits possessoires, pour entrer dans les biens qu'un tiers

lui aurait pris, sans invoquer son titro de propriétaire. Mais
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la loi romaine' no pouvait les accorder à l'héritier, puisquo
la possession do son auteur ne lui était pas transmise, et

que l'hérédité était incapablo de posséder. Aussi, comme il

était bien difficile d'exiger de lui, pour lo faire triompher

dans la lutte contre un défendeur qui avouait pour ainsi diro

son Usurpation, la preuve si diftlcultuouso do sa propriété,

on lui permit d'employer la pétilla hereditatis pour sup-

pléer aux interdits possessoires qui lui manquaient. (Dig.,

1, 9, Dehered, pet.) Vis-à-vis du possesseur pro possessore,

tepetitio hereditatis jouait donc le rôle d'un véritable in-

terdit possessoire. Et il était tout naturel qu'on maintint la

faculté d'attaquer, par cette action, les possesseurs sans

titre dos choses héréditaires, comme uno façon de parer aux

dangers dérivant do la règle, que la possession du défunt no

se transmettrait pas, comme chez nous, par voie de succes-

sion à l'héritier.

De bonne heure, lo Droit prétorien avait comblé les la-

cunes du Droit civil en matière de succession. Il avait posé

les bases d'un système plus largo et plus juste en mémo

temps, et placé dans l'ordre successoral, à côté de l'héritier

légitime, les personnes que les liens du sang y appelaient et

que bannissait impitoyablement la rigueur de l'ancienne loi,

C'est là l'origine de la bonorum possessiô. Mais le succes-

seur prétorien, inconnu du Droit civil, no pouvait trouver

d'appui que dans l'édit qui l'avait créé, Pour défendre tes

droits qu'il lui avait conférés, pour maintenir celte bonorum

possesiio qu'il avait fondée, le préteur donna à ses protégés

l'interdit quorum bonorum,
'

Comme la pelitio hereditatis du Droit civil, cet intordit

devait être dirigé contre les possesseurs pro herede et pro

possessore, et il existe entre ces deux voies d'action uno

très-grande analogie. Au premier abord, on serait tenté

d'admettre, en voyant ces deux actions tejidro l'une comme

l'autre à la restitution des choses héréditaires et frapper les

mêmes personnes, qu'elles ont un but identique et font un
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double emploi. Mais il n'en est rien : la pétition d'hérédité

a une sphère plus largo, uno portée bien plus considérable

que l'interdit quorum bonorum} car son action s'exerce

non pas seulement à rencontre des détenteurs des choses

corporelles des biens do la succession, mais encoro vis-à-vis

ùosjuris posscssorcs, les débiteurs qui se prétendent libérés

en qualité d'héritiers, ce qui n'a jamais lieu dans l'interdit

quorum bonorum, qui ne peut avoir pour objet que les

choses susceptibles do possession.

Aussi, l'héritier prétorien, le bonorum possessor, ee trou-

vait-il, lorsqu'il était réduit à l'interdit dans une situation

inférieure, était-il beaucoup plus mal traité que l'héritier du

Droit civil, Frappés de cette anomalie, les préteurs créèrent,

à l'imago de la petilio hereditatis du Droit civil, uno péti-
tion d'hérédité utile, la petilio hereditatisposset$oria, qui
donnait au bonorum possessor les mêmes avantages : « Per

» quam hereditatis petitionem, tantumdem consequitur bo-

» norum possessor quantum superioribus civilibus aclio-

» nibus hères consequi posest », (Loi 2, D.» Dépose, hereit.

» petit. »

Il n'y avait point incompatibilité, du reste, entre les deux

qualités d'héritier et do bonorum possessor; rien n'empêchait
Yhères du Droit civil, s'il croyait plus avantageux à ses inté-

rêts d'employer la voie do l'interdit quorum bonorum, de

demander au préteur la bonorum possessiô; elle lui était ac-

cordée, comme le mentionne Gaius. Mais à quoi pouvait
donc servir, à l'époque classique d'abord, sous Justinien

ensuite, est intordit quorum bonorum, alors que Yheres ou

le bonorum possessor pouvaient intenter l'une ou l'autre des

deux pétitions, qui avaient une sphère d'action beaucoup

plus étendue? La question est très-délicate, et les auteurs

présentent à ce sujet trois systèmes différents :

i« Système, — Le premier système a été soutenu par

M. de Savigny. Ce savant jurisconsulte prétend que l'inter-

dit quorum bonorum, qui avait été créé à l'origine pour tenir
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lieu au bonorum possessor de la petitio hereditatis, cessait

d'avoir sa raison d'êtro après l'introduction de la pétition
d'hérédité possessoire. Il ajoute qu'entre ces deux actions,
il n'y avait plus qu'une différence insignifiante dans la pro-

cédure, qu'elle avait môme disparu dans le dernier état du

Droit, et il accuse les rédacteurs do Justinien do n'avoir pas

compris le progrès delà législation et le jeu do la pétition

possessoire en conservant l'interdit quorum bonorum, qui
n'en est que la reproduction sous une appellation différente.

Je ne crois pas que co soit Ici la véritable théorie, et je me

fonde, pour la repousser, sur ces deux idées : Ce n'est pas
seulement sous Justinien, mais même à l'époque classique,

que nous pouvons voir fonctionner simultanément ces deux

modes d'actions, et il serait impossible do s'expliquer com-

ment l'interdit quorum bonorum pouvait passer entre les

mains do l'héritier du Droit civil, et dans quel but, si, aus-

sitôt l'apparition do la petitio possessoria, il s'était confondu

avec elle. L'héritier du Droit civil n'aurait eu aucun intérêt

à demander la possession prétorienne.

En second lieu, si l'on arrive h démontrer que la question

Jugée sur l'interdit est complètement différente de celle que
vise la petilio, nous aurons par cela même renversé le plus

sérieux argument de M. de Savigny : à savoir que le droit,
au fond, étant jugé à l'occasion de l'interdit, la petitio

hereditatis, qui aurait renouvelé lu mémo début, posé ta

mémo espèce, dovait ôlre repoussêe par l'exception relju*
dfcaffl?.

2«Système, — Certains auteurs ont admis que t'interdit

quorum bonorum avait sur la petitio hereditatis l'immense

avantage do faire acquérir la possession dos objets hérédi-

taires, en obligeant l'héritier à faire la preuve de la posses-
sion de son auteur, tandis que, pour triompher dans la pc*
(«lie hereditatis, il devait démontrer la propriété du défunt,

Ce n'était point là, du reste, un fait isolé, continuent-ils,

cette opinion pourrait servir à l'explication d'autres hy.
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pothèses de certains cas où l'on rencontre en concours

une action proprement dite et un interdit. Nous pourrions

citer, par exemple, l'interdit fraudaloiro et l'action Pau-

lienno. Ici, comme tout à l'heure, on triomphera dans l'in-

terdit fraudatoire en démontrant que lo débiteur qui aliène

ses biens en fraude des droits de ses créanciers on avait la

possession. Dans l'action Paulienne, au contraire, il eût

fallu prouver chez lui l'existence do la propriété.
Nous no croyons pas cette interprétation exacte, pas

plus quo les distinctions qu'elle entraîne à sa suite.On com-

prend mal, en effet, que les créanciers se volent contraints

de rechercher si leur débiteur avait la propriété ou bien la

possession des biens qu'il a aliénés en fraude de leurs

droits, pour savoir s'ils doivent employer à l'égard de l'ac-

quéreur comcjuj fraudis, tantôt l'interdit, tantôt l'action

Paulienne. Il est bien difficile d'admcttrô que l'action Pau-

lienne, qui fait rescinder les actes d'un propriétaire, soit

impuissante à révoquer les aliénations émanées d'un simple

possesseur. Nous arrivons donc à cette conclusion, que si,
dansTacllon Paulienne, la preuve do la propriété chez lo

fraudator n'était pas nécessaire à la révocation dis aliéna-

tions consenties, elle ne devait pas être exigée davantage
dans la petitio hereditatis, pour arriver à la restitution des

objets quo détenait un possesseur étranger.
Celte opinion est d'autant plus légitime, quo, dans la pelt-

tlo hereditatis, le débat est concentré sur ce point unique !

Quel est, du demandeur ou du défendeur, le véritable contl-

uuatcur de la personne du défunt? quel est celui qui doit suc-

céder à ses biens et à son patrimoine? Or, uno fois cette

preuve faite, c'ost-à-diro aussitôt qu'on a reconnu quo le

droit do l'un d'eux est fondé, quo le demandeur, par exem-

ple, est lo vêritablo héritier» il est évident que lo défendeur»

qui invoquait à tort un titre qu'il n'avait pas, doit rendre

tous les objets qui composaient la succession. Peu importe,
du reste, que ce dernier possédât à titre de possesseur
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ou do propriétaire. Je suis le continuateur de ta personne

du défunt, son représentant direct» j'ai droit à l'universalité

do son patrimoine, à tout ce qui le composait, à quelque litre

que ce fût. Je crois que l'on peut tirer cette conclusion de la

loi 10 Dig.» De lier. pcl. pro.} Dig., loi 13, § 11, Eod.tit,

3« Système.
— Le troisième système, qui est celui de

Cujas et do Donneau, enseigne que l'interdit «/iiot'iot»tono-

rum n'était qu'une voie provisoire pour obtenir la posses-

sion. On rêservuit le fond même de la question, lo débat

sur la propriété, et si celui qui succombait dans l'interdit

était l'héritier véritable» il évinçait son adversaire aiipôtl-

toire. Il semble qu'il y ait une Concordance parfaitecnlro ce

système et l'usage quo la qualification de l'Interdit autorisait

à attendre de lui. Il était donné adipiscendoi possession!»

causa.'« El tantummodouUleestqutnuncpriinutnconatur

adipisci rcl possessionem ». (Gaius, iv, 144; 1.1, § 1, Quor.

Won.,Dig.) Tous les textes te placent à côté des interdits re-

tinendë aut recuperdndoe possesshnis,

M. do Savlgny a peut-être raison, ù son point do vue, en

prétendant que la désignation d'interdit possessoire ne peut

. convenir qu'à ceux-là seuls qui se fondent sur uno posses-

sion antérieure, que c'est là une locution vicieuse, lorsqu'elle

caractérise des interdits qui n'appartiennent qu'à ceux qui

n'ont pas encore possédé. Mais elle n'a rien do choquant, au

contraire, si on l'appliqué à une autre idée, si l'on s'attache,

pour ainsi dire, nu véritable sens des mots» si l'on no con-

sidère quo lo but quo l'Interdit doit atteindre, et sa vêritablo

portée ; procurer la possession» mais la possession seule-

ment , en réservant la question do propriété.

Celte dénomination d'interdit adlpiscendtti possetsionis

appartient également à l'interditquod tegatorum, (Ulpien,

1.1» 11, 11. (.) Quel était te but de cet interdit? C'était de

permettre à l'héritier do rentrer en possession de la chose

léguée, si lo légataire, sans lui demander délivrance, s'était

mis en possession, Co n'était, du reste, qu'une perle motnett*
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tanèe, car le légataire, une fois sa qualité prouvée, bien que
l'héritier eût triomphé dans l'interdit, rentrait en posses-
sion. Les interdits posscssorium et sectorium étaient régis

par les marnes principes quo lui. Tous ces interdits n'avaient

donc trait qu'à l'acquisition de la possession.

Nous pouvons tirer uno nouvelle preuve, à l'appui do notro

théorie, de ce fait, do cette circonstance, que la voie de l'in-

terdit quorum bonorum n'était plus ouvert au bonorum passes-
sor qui avait acquis, puis perdu la possession. Car si l'on

admet, avec M. do Savlgny, que l'interdit quorum bonorum

tranche d'une façon'définitive lo fond mémo du débat,

s'il vide la question do propriété sans que l'on puisse re-

courir à une pcfitfo d'hérédité, on arrivera h celte consé-

quence désastreuse et vraiment inacceptable, qu'un simple
accident de fait pourra anéantir lo droit du bonorum posses-
sor, Tandis que, si l'on circonscrit le débat dans ses limites

naturelles, si l'on fait jouer à l'interdit son véritablo rôle, en

bornant sa sphère d'action au possessoire, la position du bo-

norum possessor est excellente, N'a-t-il pas d'adversaire, il

entre en possession sans difficulté, et» en cas do contesta-

tion, l'interdit quorum boitorum lui assure le succès. Perd-

Il la possession de la chose, on lui donne, pour y rentrer, un

interdit recwpercutdcc possessionls. S'est-il écoulé trop do

temps pour qu'il puisse la ressaisir, il aura toujours la res-

source d'agir au pétitoiro.

Enfin, cô qui achève de confirmer la vérité du système,
c'est que l'on peut trouver uno explication toute naturelle à

cette différence entre l'interdit quorum bonorum et la petilio

hereditatis, au sujet des juris possessores, différence que
nous avons signalée. On no pouvait employer contre les

juris possessores la Voie do t'interdît. Pourquoi? Parce qu'il

n'y avait pas là une possession véritablo. La voie possessoire
étant fermée, les jurisconsultes avait cherché à y remédier

par la petitio possessoria, Mais elle n'avait suivi quo do très-

loin, évidemment, l'interdit flitoruin bononnn,

3
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Puisque nous sommes fixés sur la nature do cet interdit,

nous pouvons maintenant répondre à cette question que
nous nous étions primitivement posée. Quelle est l'utilité do

cet interdit à l'époque classique et sous Justinien? Quel

avantago offre-t-il au plaideur? Nous avons déjà dit qu'à

l'Origine, cet interdit était lo moyen de protection accordé

au bonorum possessor. Cette bonorum possessiô n'était alors

qu'une véritable possession provisoire, intérimaire, attribuée

parle préteur, durant l'instance sur h petitio hereditatis, à

celle des parties qui avait le titro lo plus apparent, Mais, avec

le temps, cite devint uno véritablo institution, et le préteur

prit l'habitude do l'accorder, en dehors de tout débat, à

certains successeurs désignés d'avance dans son édit.

Ce qui n'était quo particulier et spécial devint bien vite

une règle, et lo prêteur put ainsi fairo arriver à l'hérédité

certaines personnes que n'y appelait pas le Droit civil, Il

leur donna d'abord, nous lo savons, l'interdit .quorum, bono-

tm\, qui n'était que la mise en oeuvre do la bonorum possessiô.

Wy Joignit bientôt la possessoria petitio qui pouvait être diri-

gée contrôle possesseur pro herede et pro possessore. L'inter-

dit quorum bonorum n'avait pas seulement trait d'uno façon

générale à la possession, mais il différait encore de la petitio

hereditatis quanta la preuve et quant aux résultats. Outre

qu'au temps des jurisconsultes classiques, le moyen des in-

terdits offrait au plaideur qui avait confiance en son droit,

l'appât du bénéfice do la spoiisîo poenalis, il était vraisem-

blable que les recuperatores chargés do la procédure des

interdits ot des jugements à rendre sur ces matières devaient

expédier les affaires avec une rapidité beaucoup plus grande

que les judkes selccti. Les premiers pouvaient être convo-

qués en tous temps, tandis que tes seconds n'avaient quo

deux sessions par année. C'était donc là un premier avan-

tage qu'offrait l'interdit.

En second lieu, quant h la preuve, lo demandeur devait

établir que la bonorum possessîo lut a été accordée cl qu'il
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était bien fondé à l'obtenir. (Dig., 1.1, Quor. bon. fargum.

des mots ex edicto meo.] cl cod,, 1.1, Eod. titul.) Il devait

prouver, en un mot, établir sa filiation, son agnation ou lo

degré do parenté qui l'unissait au défunt. Le défendeur

pourra évidemment contester cette prétention, mais uno

fois ta qualité do bonorum possessor justifiée, le débat était

nécessairement circonscrit à la possession de la succession,

et elle lui était accordée. Mais la faculté d'agir parla petitio

hereditatis restait toujours Intacte, et si, par hasard, celui

qui succombait dans l'Interdit était l'héritier véritable, il

évinçait son adversaire au pêtllotre; dati3 ce cas, l'interdit

quorum boitoriiin n'aurait servi qu'à procurer lo rôle do

défendeur et la possession Intérimaire.

Mais, remarquons-le bien, lo possesseur contre qui est

exercé l'Interdit ne peut pas se prévaloir do son titro d'hé-

ritier ; ce moyen ne serait, dans notre hypothèse, pas plus

admissible quo Yexceptio dominii dans tout autre interdit

possessoire; il faut d'abord restituer, saur à se porter en-

suite demandeur au pêtllotre.
A l'époque classique, l'hôritîcr du Droit civil avait donc

intérêt à demander le bonorum possessiô pour s'assurer

l'exercice do l'interdit quorum bonorum} il y trouvait, en

premier lieu, l'avantage Immense d'éviter toute éviction s'il

était en possession; si, au contraire, elle lui faisait défaut,
il évitait par la vote do l'interdit toute exception qui l'au-

rait obligé à débattre le fond du Droit et à contester au dé-

fendeur sa qualité d'héritier» en même temps qu'à prouver
la sienne.

On pourra trouver singulier peut-être que lo bonorum

î)os$esso>ydans le cas où II était à peu près certain do perdre
son procès au pétilotre et n'avait en conséquence aucune

espèce d'intérêt sérieux à dépouiller d'une façon provisoire
un adversaire dont lo triomphé final était assuré, pût tenir

en êcttéc pendant un certain temps les prétentions légiti-
mes du véritable héritier, Ce n'était là qu'une conséquence
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do deux législations coexistantes, civiles et prétoriennes.

Nous verrons tout à l'heure si les choses se passaient ainsi-

sous Justinien.

A l'époque classique, dans le cas que nous supposions

plus haut, la bonorum possessiô accordêo par lo préteur

était dite suie rc} mais, parfois, lorsque le préteur,

corrigeant les dispositions do la loi, voulait conserver à

celui qu'il avait appelé la succession qui civitement no de-

vait pas lui appartenir, il lui accordait uno exception do dol

pour repousser la pétition dVit'i'édilédo l'héritier civil. Cette

bonorum possessiô devenait alors eum re, c'est-à-diro défi-

nitive. Ici l'interdit offrait à l'héritier prétorien do grands

avantages. Sa procédure présentait moins do difficultés et

do longueurs, et il lut pormettait d'obtenir la possession sans

engager lo débat sur lo fond mémo du Droit. Un rescrit do

l'empereur Antonin, rapporté par Gaius, explique toute celte

thêorio(it,120).
Si nous nous plaçons maintenant dans l'hypothèse où lo

bonorum possessor se trouve être en concours avec un pos-
sesseur pro possessore, il dovra également prouver qu'il
a obtenu du préteur la bonorum possessiô et qu'il y avait

droit, Là aussi le débat no porte quo sur la possession. Et

lo défendeur qui sera parfaitement admis à critiquer les allé-

gations do son adversaire, no pourra exciper d'un droit do

propriété. .

M. de Savigny a soutenu que l'exception jusli dominii

trouvait sa place naturelle dans cette matière. Ce n'est, du

reste, qu'une conséquence doson système. N'ûdmet-ll pas, en

effet»qu'il y a identité entre la petitio hereditatis et l'interdit

quorum bonorum ? En conséquence, dans le cas où le défen-

deur excipera d'un droit de propriété, il so trouvera par

cela mémo à l'abri do l'interdit quorum bonorum et de ta

petitio hereditatis. tt ne pourra plus être attaqué que par la

voto do la revendication. Telle est l'opinion du grand juris-

consulte, et voici quelles raisons II émet à l'appui : « Contre
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quelles personnes, dit-il, peuvent être dirigés, soit la péti-

tion, soit l'interdit quorum bonorum? Contre ceux-là seuls

qui possèdent pro herede ou pro possessore ».

La première do ces causes est éliminée ; quant à la se-

conde, est-il possible do ranger un adversaire qui explique
sa posssession par sa qualité do propriétaire, dans la mémo

classo quo le piwdo, quo l'homme qui, no pouvant donner

uno raison justifiable, so contente de répondre : « Possideo

quia possideo »? Si tout lo monde accorde que celui qui

possède pro emptore, pro doiialo, en un mot, en vertu d'un

juste titre, échappe t\ l'action do la pétition d'hérédité et do

l'interdit, il semblerait contradictoire do no pas admettre à

fortiori, quo celui qui possède en qualité do propriétaire de

dominas, ne puisse s'y soustraire.

Ce"n'est pas là notre avis. Certainement, nous sommes les

premiers à le reconnaître, le possesseur qui possède ex

justà causa, pro emptore, prodonato, no pourra pas ôtro

Inquiété par lapeltfm d'hérédité ou l'interdit'; mats à quelles
conditions? En Justifiant qu'il possède effectivement à co

litre, C'est en faisant cette prouve qu'il répondra victorieu-

sement à la pétition d'hérédité ou à l'interdit quorum bono-

rum. Le bonorum possessor n'aura plus qu'un moyen d'agir
contre lui, co sera d'employer la revendication.

Mais est-co là notre hypothèse? Evidemment non ; celui

qui prétend posséder comme domlmis, en qualité de pro-

priétaire, so trouve dans uno tout autre situation, Sa con-

dition, c'est colle do l'hommo qui, à ta mort du possesseur,
s'est emparé tul-meme d'un objet do la succession. C'est

en vain quo celui-là offrira do prouvorque l'objet lui appar-

tient, qu'il en est propriétaire. Il aura eu le tort do s'en être

emparé lui-même. Vifant, lo défunt aurait obtenu restitu-

tion, bien que son adversaire alléguât sa propriété, sur la

simple preuve do 6a possession, à l'aide des interdits récit

peranddî vel rellnendtvposscsslonls} mort, l'Interdit quorum
bonorum rendra à son héritier lo mémo service. Il lui fera



*»..'

obtenir la possession; la question de propriété se jugera

ensuite, si le possesseur évincé Intente la revendication.

Justinien opporta à ce système de profondes modifications.

Le Droit prétorien ne fit plus qu'un avec le Droit civil. Lo

bonorum possessor fut complètement assimilé à l'héritier sur

lequel jadis il l'emportait quelquefois. Désormais, il n'y eut

plus qu'un ordre successoral unique. (Inst,, liv. u, T. x, §3.)

La bonorum possessiô no doit plus être demandée au préleur.

(Inst., liv. ni, T. ix, § 10.) Seul, l'héritier véritable pourra

l'obtenir.

Dès lors, pour triompher dans l'interdit, il faudra prouver

sa qualité d'héritier, co qui Implique nécessairement quo

l'interdit quorum bonorum ne pourra plus être dirigé, comme

au temps do Gaius, contre lo verus heres. (G., Coin, iv, § t i L)

Lo débat est donc ouvert entre deux prétendante qui se

disputent uno succession en invoquant tous les deux la mémo

qualité, la qualité d'héritier,

Il résulte de tous ces changements que l'interdit quorum
bonoricm se confond avec la petitio hereditatis, car II oxigo

les mémos preuves, soulève comme elle lo fond môme du

Droit et no règle plus une question dp possession, mais bien

do propriété, Aussi s'explique-t-on difficilement pourquoi

les Instituts lo mettent an nombre dos Interdits, car cela

suppose la possibilité d'intenter après lui la petitio heredi-

tatis. Or» ne serait-Il pas dangereux, no serait-ce pas vouloir

soulever des complications à plaisir, quo do permettre à la

partie qui a succombé de renouveler le mémo débat, au risqua
île s'expoicr à une contrariété de Jugement?
. Aussi devons-nous avouer quo les rédacteurs ils Justinien

n'auraient pas dû laisser coexister deux moyens d'agir ton-

dant au mémo but, faisant double emploi, surtout-si l'on

songe quo lo système des sponsiones poenutlesa disparu, et

que l'organisation judiciaire a été modifiée; mais il faut re-

connaître pourtant que, en ce qui concerne le poisessof pro

possesm'e, l'interdit conserve encore de son importance pri-



47

mittve. Ici, en effet, lo début n'a plus lieu entra deux rivaux

invoquant des qualités identiques, la qualité d'héritier pré-
tendant l'un et l'autre au droit, à l'univcrsumjus defitncti :

c'est simplement un héritier qui veut rétablir l'intégralité de

la succession, telle quo lo défunt l'avait laissée, contre un

adversaire qui entend, sans pourtant alléguer qu'il repré-
sente lo défunt, arracher quelques lambeaux do co patri-
moine.

Dans cette hypothèse, uno discussion préliminaire sur la

succession n'a rien do choquant. L'héritier qui, nous lo

savons, no succède pas à la possession de son auteur,
a besoin d'un interdit po.ir rétablir les choses telles qu'el-
les étaient au décès du de cujus, pour rentrer dans la pos-
session do l'objet qui a été usurpé depuis cet événement.

S'il remporte, s'il réussit, il n'aura prouvé qu'une chose,
c'est que son autour avait lo droit de posséder, et s'il

succombait plus lard au pôtitoire, il n'y aurait là aucune

contradiction. Lo défunt pouvait avoir ia possession sans

avoir la propriété.
Teltc était, sous Justinien, la théorie de l'acquisition do

la possession par l'héritier. Si elle no passe pas do plein
droit sur sa tète, lo législateur cherche à faciliter au succès-

siblo l'acquisition do la possession autant qu'il est possible,
et II lui donne tous les moyens nécessaires pour arriver à

ce résultat sans l'obliger à faire des preuves d'une difficulté

réelle. Son but unique est do placer l'héritier dans la même

situation quo le défunt, do traiter l'héritier avec autant do fa-

veur quo son auteur lui-même. Nous avons vu comment ce

résultat était atteint par le jeu de l'interdit quorum bonorum

et la petitio hereditatis,

Lorsqu'une succession était ouverte, nous savons quo
l'héritier pouvait choisir entre deux partis : opter pour l'adi-

tion ou pour ta répudiation, Dans les deux cas, sa situation

était bien nettement déterminée. Fatsatt-il adition? Il acqué-
rait l'actif héréditaire» mais, en mémo temps, Il s'obligeait
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aux dettes ultra vires} cl II était exposé aux poursuites des

créanciers de là succession. Répudiait-il, au contraire» il

devenait aussi complètement étranger à la succession quo

s'il n'y avait jamais été appelé. Les tiers n'ont plus contre

lui aucune espèce d'actions.

Mais qu'ai rlvalt-ll si l'héritier ne prenait ni l'un ni l'autre

des deux partis, s'il s'abstenait, en un mot?

Son abstention suffisait pour lo soustraire aux poursuites

des créanciers héréditaires; car seulo l'adition pouvait

l'obliger au paiement des dettes do la succession, et les

créanciers qui ogissaiént contre lui voyaient leurs actions

rejetêes s'ils n'arrivaient pas à prouver l'adition do l'héri-

tier. Pour lui, Il n'était nullement tenu de prouver qu'il avait

renoncé, et son abstention, au point de vue passif, no lui

faisait courir aucun danger, puisqu'il fallait absolument un

acte émanant de sa volonté pour que la succession devint

sienne et qu'il en endossât les charges. Mats n'étalt-ll pas à

craindre que cette abstention longuement prolongée no lut

fit perdre, avec la faculté de faire adition, te droit d'acqué-
rir l'hérédité? Non, en principe, car les facultés sont im-

prescriptibles. Lo temps ne peut avoir d'influence sur les

droits qui no sauraient être exercés par d'autres quo par
celui-là môme auxquels lis compétent, qui consistent tout

entiers dans ta manifestation de la volonté.

Mats dans l'application, dans la pratique, l'abstention

pouvait devenir funeste à l'héritier; Il pouvait encourir uno

déchéance et so voir enlever IOJ'IMadcundl dans deux cas

distincts : celui où un autre acquérait, par l'usucapion, lo

droit qu'il négligeait; Celui ou lo jus adeundi no lui serait

conféré quo pour un' temps déterminé par le testateur.

\°]tUsucapio pro herede, cette première façon do perdre
un droit imprescriptible de sa nature, paraîtra peut-être

extraordinaire, mais elle trouve uno explication toute natu-

relle dans Uno disposition do la lot des boute Tables,

t\ l'origine, les Homatns avaient commencé par conM*
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dérer les choses incorporelles comme susceptibles do

possession, et, par contre, d'usucapion. (Arg., 1. 4, § 29.

Dig., De mur. cl ttsue,)
L'hérédité était de ce nombre : ils l'avalent placée parmi

les coeteroeres susceptibles do s'usucaper par uno annéo do

possession. Gaïus, Coin. », § 52 et suiv., donno pour expli-
cation à cette courte usucapion, qu'il qualifie A'tmproba,deux
motifs principaux.

C'était d'abord, dans un but religieux, pour abréger l'in-

terruption des sacra, co culte domestique du défunt, dont

lo maintien importait à la cité elle-même : « Volucrunt

» veteres maturtus horeditates adlri, ut essent qui sacra

«fecoront, quorum Mis temporibus summa observatio

» fuit ». En second lieu, il fallait bien protéger les intérêts

dès créanciers, qui no savaient à qui s'adresser pour so

faire payer tant qu'il n'y avait pas d'héritier, de continua-

teur de la personne : « Ut haberent a quo suum conseque-
» rcnlur », Ainsi donc, à celte époque reculée, quiconque
avait possédé pendant un an, même sans titro et do mau-

vaise fol» la totalité ou la plus grande partie des biens du

défunt, en acquérait non-seulement la propriété, mais deve-

nait son héritier. L'héritier véritable perdait donc la faculté

de faire adition avec sa qualité clle-mêmo. Nous revien-

drons sur les particularités do cette usucapion pro herede

dans un chapitre spécial que nous consacrerons à celte

Institution en raison do son Importance. Nous passons do

suite à la seconde déchéance qui menaçait l'héritier qltl no

faUalt pas adition.

24 De bonne heure, les îiomnins, qui attachaient uno si

grande Importance à leurs dernières dispositions, qui
avaient pour ellesun si grand respect,s'inquiétèrent du soit

qui les attendait si leur héritier so montrait négligent, et do

la défaveur qui pouvait rejaillir sur leur mémoire.

Ausst, pour couper court aux Incertitudes trop prolon-

gées sur te sort de son hérédité cl des créanciers, lo testa*



50

tour ordonnait quo son héritier accepterait sa succession

dans un délai déterminé, ordinairement de cent jours, en

prononçant les paroles solennelles do la cretio. Il faisait

généralement suivre cet ordre d'une clause par laquelle il

exhérédalt l'héritier qui n'aurait pas obéi. La cretio, dans

cette hypothèse, était dite perfecta, Si l'exhérédation n'était

pas prononcée, la cretio était alors imperfecta, et la voca-

tion do l'héritier restait, co qu'elle était de sa nature, perpé-
tuelle.

Du reste, cette distinction entre la crelto perfecta et im-

pcrfccla présentait un intérêt considérable. Dans le premier

cas, en effet, l'institué n'appréhende la succession et no

lui devient totalement étranger qu'en prononçant ou en no

prononçant pas les paroles consacrées dans lo délai fixé.

Gaius, il, §§100 et 108, nous enseigne do la façon la plus

formelle, quo l'institué sous la forme delà cretio perfecta,
no pouvait pas plus accepter la sucession par un acte d'hé-

ritier ou en se comportant comme tel, qu'il no pouvait être

exclu par uno répudiation verbale. Dans la cretio imperfecta,-
au contraire, on n'était pas astreint h ces formalités rigou-

reuses, et l'héritier était libre d'employer tel moyen qui lui

convint pour faire connaître sa détermination en un sens ou

dans l'autre. Il y avait encore la cretio ccrlorum dicrum ou

continua, cl la crelio vutgaris; la première, ainsi nommêo

parce que le délai do cent jours fixé par lo défunt courait

du jour même do son décès, tandis quo la seconde no com-

mençait que du jour où l'institué avait connaissance do sa

vocation.

C'étaient là les doux moyens qu'avait trouvé te Droit civil

pour remédier aux dangers des abstentions indéfiniment

prolongées. La cretîo, qui était tombée depuis longtemps
un désuétude, fut abolie par tes empereurs Arcadlùs et Ho-

norlus dans uno Constitution; peut-être fut-ce Justinien qui
lut porta lo dernier, coup. (L. t7, De jure delib. l,W.)

Ce n'était pas suffisant; et cet état do choses entraînait
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les inconvénients les plus dangereux pour les créanciers

héréditaires. Il y avait là des intérêts engagés d'une gra-
vité trop grande et d'une nature trop respectable pour qu'on
fie cherchAt pas un moyen plus efficace do leur porter
secours.

H était impossible de laisser sans action aucune des

ctéanciers pour qui la décision do l'héritier était d'une si

«rande importance, Acceptait-il, tn effet, ils l'avaient pour

débiteur; répudiait-il, au contraire, ils obtenaient du prê-
teur le droit de so mettre en (lossession des biens héré-

ditaires et do les faire vendre pour so payer sur lo prix.

((!., Corn. H, §107.) Enfin, si lo défunt avait Institué plu-
sieurs ordres d'héritiers, s'il les avait substitués les uns aux

autres, ces derniers avalent un intérêt sérieux à voir ceux

qui les précédaient prendre uno décision définitive, Aussi

les préteurs, qui avalent ta mission de corriger, de sup-

pléer lo Droit civil, cherchèrent-ils do bonne heure à coin*

.hier sur co point tes lacunes do la législation. Ils don-

nèrent aux deux classes de personnes quo nous désignions
tout à l'heure, le droit do citer l'héritier devant le magistrat
cl do lo mettre en demeure do so prononcer. Mais, en mémo

temps, comme il y aurait eu quelque choso d'injuste à obli-

ger celui-ci do prendre sur-le-champ une décision aussi

grave» ils lui accordaient un délai fixé dans leur êdlt, délai

suffisant pour lui permettre d'apprécier tes forces do la

succession et d'en connaître les charges. (Dig,, I. I» § 1, De

jur, del,) Lu préteur n'avait fuit qu'imiter duiis son édit lo

pater familius dans son testament ; le délai produisait exac-

tement le mémo résultat que la crelio. Expirait-il avant

l'adition do l'héritier, on regardait son silence comme une

renonciation, et son droit à l'hérédité était anéanti, sa suc-

cession déférée aux substitués, ou bien encore, eu leur

absence» vendue par les créancier.*. (D., 1.09, De acq, vel

çiuitl, hered.) Le minimum do la durée était do cent jours;
nous Justinien» IcmagUlrat pouvait accorder neuf mois et
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l'empereur douzo. La bonorum iwssessh, comme nous le

savons, n'était pas déférée do plein droit; il fallait qu'on la

demandât. Ici aussi, pour no point laisser en suspens indé-

Animent les créanciers, les légataires et toutes autres per-
sonnes intéressées, l'édit avait fixé un délai dans lequel
cette demande devait être formée.

Seulement, ce système, qui protégeait les intérêts des

créanciers d'une manière efficace, laissait, en principo,
l'héritier dépourvu do toute protection, on so basant d'une

façon trop générale sur cette idéo qu'il n'avait accepté

qu'en connaissance do cause. Il arrivait fréquemment en

pratique quo des dettes inconnuos, cachées au jour do l'adi-

tion, so révélaient tout à coup et rendaient onéreuse uno

succession qu'on avait jugée bonno tout d'abord. Pour un

cas do ce genre, l'empereur Adrien accorda une restitutio

in integrum à un majeur do vingt-cinq ans, et Gordien,

généralisant la mesure, étendit celte faveur à tous les mili-

taires qui pouvaient se trouver dans le même cas,

Justinien, le premier, opéra une réforme plus radicale,

Son innovation avait pour but de garantir l'héritier contre

lo danger résultant do la découverte de dettes inconnues

lors de l'adition ; elle portait le nom do bénéfice d'inven-

taire. Sans recourir au jus deliberandi, l'héritier doit faire

adition, et, en présence des tabularii, dresser un état esti-

matif et descriptif de tout co qui compose la succession. Il

doit commencer dans Je mois qui suit l'ouverture de la

succession, et terminer dans les soixante jours qui suivent,
à moins qu'on ne lui accorde un délai d'une année, si les

biens sont considérables ou répandus en des enttroits éloi-

ês. Le principal effet de cet inventaire est d'empêcher la

confusion des patrimoines, ce qui fait quo l'héritier n'est

obligé à payer les dettes quo dans la limite do son émo-

lument. .

L'empereur conserva, ^Ourlant l'ancien jus deliberandi;

mm il y apporta das modifications qui le rendaient presque
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impraticable, Lo délai fut porté de cent jours à neuf mois,

comme nous le disions plus haut, et quelquefois à douze,

par le chef de l'État; mais en mômo temps il décida, ce qui
est bien plus grave, car c'est uno dérogation formelle au

caractère do Yheres exlraneus, quo tout héritier qui aura re-

cours ad deliberalionis auxilium, sera, à l'oxpiration du

temps fixé, réputé acceptant et tenu des dettes ultra vires,

faute do s'être prononcé à temps, (L. 22, § 14, Dejur. de-

lib, Cod.) C'était l'abrogation formelle de la décision con-

tenue dans la loi 09, Dig., De acq. vel omitt, hered.

Certains auteurs ont pourtant prétendu qu'il était pos-
sible de concilier ces deux textes. Mais on arriverait alors à

un résultat bizarre : Si on rapproche, en effet, la Constitu-

tion de Justinien du texte classique, qui exclut l'héritier, il

faut admettre que ce prince met le passif à la charge do

l'héritier, tout en lui enlevant l'actif. La loi 09, en effet,

prononçant la déchéance du droit d'accepter sur la demande

d'un substitué, la loi 22, au contraire, la déchéance du droit

do renoncer sur ta demande des créanciers, les partisans

du système en ont tiré cette conclusion, quo l'héritier serait

à ta fois renonçant vis-à-vis des uns, et acceptant vis-à-vi3

des autres,

Je crois que c'est là un résultat trop profondément injuste

pour être venu à la pensée du législateur,
La Constitution Justinienne, pour nous, n'est pas autre

chose qu'un droit nouveau venant remplacer l'ancien, ce qui

n'empêche pas, du reste, le vieux principe d'exister encore

en tant que règle générale. Si l'héritier, n'ayant été mis en

demeure par personne, s'est abstenu, s'il n'a pas demandé

un délai pour délibérer, il conservera toujours le droit do

renoncer, comme il aura celui de faire adition, quelque

longue qu'ait été son inaction*
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CHAPITRE IL

Des héritiers siens et nécessaires,

SECTIONI.

De ^acquisition de la propriété, ,

Dans la matière des successions, la législation romaino

nous apparaît empreinte de cet esprit de rigueur et de rudesse

qui caractérise les autres parties do son Droit privé, La

forme testamentaire jouit à Rome d'une faveur qu'elle n'a

connue chez aucune autre nation, parce qu'à l'origine, la

société romaino, la cité composée d'un petit nombre de

familles, obéissant à des chefs absolus, était intéressée à

reconnaître les représentants futurs, les héritiers do ses

patriciens, qui seuls, aux premières époques, avaient le pou-
voir et des droits. Lo pater familiasso présentait devant lo

peuple romain assemblé calalis comitiis, il lui présentait
le successeur qui devait un jour prendre sa place dans la

République, jouir de ses honneurs et de ses droits. Le peuple,
sur l'avis des pontifes, donnait ou refusait son adhésion,
votait ou rejetait les dispositions du père de famille, qui

devenaient, dans le premier cas, uno loi véritable,

Tout ceci était en harmonie avec l'organisation autocra-

tique, et religieuse de Rome primitive, où ta réunion des

fortunes dans un petit nombre de. mains et la Scrupuleuse
observation des sacra étaient les deux bases, les deux con-

ditions nécessaires au gouvernement,
Ces formes rigoureuses tombèrent en désuétude, mais lé

principe de l'omnipotence du père do famille, en matière de

dispositions testamentaires, resta toujours dominant. Il est

inscrit dans la loi des Dou;e Tables : « hepater de familias
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esclaves comme de ses enfants; il a sur eux droit do vie et

do mort. Ses enfants, il peut tes vendre; ils no possèdent

rien en propre, ce qu'ils acquièrent est sa propriété ». Cet

étal do choses, si contraire aux sentiments do la nature et

à ses devoirs, devait susciter uno réaction par ses excès

mêmes et amener un retour au Droit commun, en haine des

abus et des actes odieux, conséquences nécessaires de cette

liberté illimitée dans les testaments, Les jurisconsultes
romains s'émurent de la triste situation faite aux héritiers

naturels, et ils proclamèrent un principe qui put paraître
bien hardi aux imaginations romaines, mais.qui so trouve

pourtant écrit dans l'esprit do tous les peuples comme au fond

du coeur do tous les hommes. C'est la copropriété familiale.

Les biens sont le patrimoine de la famille tout entière, et

non pas l'apanage de son chef.

Cette idée n'est pas nouvelle dans l'histoire de l'huma-

nité. Manou, lo législateur do l'Inde, proclame lo prin-

cipe de la copropriété des enfants avec leur père, et, chose

curieuse, cette communauté n'existe quo pour les biens

patrimoniaux ou venus des ancêtres ; elle ne s'applique pas
aux acquêts, à ceux qui proviennent du travail du père. On

croirait entendre parler un de nos Coutumiers du moyen-

Age. Et si nous voulions pousser plus loin la compa-

raison, nous verrions quo la plus importante conséquence
du principe de la copropriété entre le père et les enfants

existe dans la loi Indoue. Les aliénations gratuites et

onéreuses des biens patrimoniaux ne sont permises au

père qu'avec lo consentement des enfants. (Jagannâtha

Terkapan-chânassa, Dig., of. Ilindu law,, p, 159. —

Colebrooke.) Cette règle se retrouve textuellement dans

les monuments des législations barbares germaine, et fran-

çaise,

Les jurisconsultes romains n'inventèrent donc point cette

idée, mais rempruntèrent bien plutôt aux Grecs, chez les-
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quels elle n'était pas inconnue. Platon la proclame en ces

termes, dans son utopie législative :

EYWY'oîv»v«5i»0tTr,$âv, eW ty*s*0|*8\i«vwv tTvatî(î»!t*<»«V"«

T*,VC$î(j(VT«VTYiV,ÇvfJttXVW51T«VYWVÎCjAWV.
« Moi, votre législateur, je ne considère ni vous, ni vos

» biens comme étant à vous-mêmes, mais comme apparie-
nnanl à toute votre famille».

Devenus co-propriétaires avec leur père,lcsenfants prirent
alors la qualification d'héritiers siens, A'hereJes siti, c*est-à-

dirtr, suivant l'opinion h plus accréditée, héritiers d'eux-

mêmes, puisque du vivant de leur père ils sont déjà pro-

priétaires do ses biens, et qu'à sa mort ils semblent bien

plutôt continuer qu'acquérir lo dominium paternel, Cotte

copropriété de famillo est en accord parfait avec la règle

quo tous les biens acquis par le fils appartenaient au père.
Nous no pouvons donc pas distinguer ici pour les héritiers

de cette classe, comme pour les' héritiers externes, deux

faits dans la transmission héréditaire, la delalio et Yacqui-
eitio. L'hérédité leur est aussitôt acquise que déférée, Ils sont

saisis do plein droit, et ils continuent, qu'ils lo veuillent ou

no lo veuillent pas, la personne du défunt.

Si l'on se demande pourquoi H n'est pas simplement
nommé héritier nécessaire, comme l'esclave institué, étant

donné leur condition identique, on en trouvera la raison dans

les explications fournies par Gaius (C.u, § 157.) et Justinien

(Inst., liv. 2, t, xix, §2) : « Suiquidemheredesideoappel-.
> Jantur quiadomestici heredes sunt et vivo quoque parente,
» quodam modo, domini extstimantur ».

Maisil ne faudrait pas exagérer non plus la portée de co

condominium} il est loin d'avoir toute l'énergie d'un prin-

cipe de droit, et il laisse intacte la souveraineté du père de

famille. Bien que la copropriété dès enfants soit reconnue

du vivant de leur père, ils ne possèdent rien en propre;

lorsqu'ils acquièrent, c'est pour lui,-Il peut les déshériter au

besoin ; mais déjà, comme jadis, il ne peut plus leur enlever
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la totalité do ses biens sans mémo les mentionner dans son

testament,

Uuooxhérédation nominale, dans certains cas, estdovcnuo

nécessaire, et à mesure que les moeurs s'adoucissent, appa-

raissent tes lois sur la légitime, sur lo testament inofficieux,

venant chaque Jour ajouter une protection de plus aux droits

sacrés de la famille.

Itref, le jurisconsulte Paul définit dans lo texte suivant

la manière particulière dont tes héritiers siens recueillent

la succession : « Po.st mortem patrisnon horcdltatem perd-

pero vtdçulur, scd inagis libcram bonorum adininUlrationcin

conscquuntitr, » (Di;-,f., 1. II, Do lih, et posl.)

Nous pouvons tirer de tout co quo nous venons do dire les

trois conséquences suivantes ;

1° Los héritiers siens étant propriétaires do la succession

ignorantes et eliam inviti, succèdent, alors même que leur

bas âge ou leur état de folie les rendrait incapables do faire

adition, do l'hérédité do toutes autres personnes, (.Dig., 1,14,
De suis et legit, hered,} 1. 03, De acq. vel omitl.hered.)

2-1N'eût-il survécu, ne fût-ce qu'un instant, à l'ouverture

do la succession, il la transmet à ses héritiers avec ses

autres biens,

3° Il a le droit, dès le jour do l'ouverture do la succession,
d'exercer toutes les actions héréditaires; mais si l'hérédité

est insolvable, celte même qualité de tiecessanus heres le

soumet comme l'esclave institué à l'infamie do la bonorum

vendilio et à l'obligation do payer ultra vires les dettes hé-

réditaires.

Nous verrons plus tard comment il pouvait échapper à

ces deux obligations.

4° Enfin, en quatrième lieu, il n'y avait plus aucun Inter-

valle dans la transmission de la propriété du de cujus ; par-

tant, il n'est plus nécessaire do recourir à la fiction d'uno

hereditas jacens, chargée do représenter dans une certaine

mesure la personne du défunt jusqu'à ce quo l'héritier ait

'4
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recueilli son patrimoine. C'est ce que Paul exprime en ces

termes: «Continuationem dominii eoremperducereut nulla

i videatur hereditas fuisse. » (Dig., 1.11. AÏ lib, et post.)
En somme, l'on peut dire que la loi place l'héritier sien

dans une situation analogue à celle où so trouve l'héritier

externe après l'adition. H y a, du reste, uno grande ressem-

blance entre sa condition et celle do nos héritiers. Eux aussi

sont immédiatement investis do l'hérédité par la seule force

de la loi. Et pourtant ces deux législations diffèrent profon-
dément. Il n'y a pas chez nous d'héritiers nécessaires, per-

sonne ne devient héritier sans son consentement; tous, les

enfants eux-mêmes, ont la liberté do répudier la succession

quo la loi leur défère.

Do nombreux auteurs, frappés do l'analogie qui existait

entre les héritiers siens et les nôtres, ont cru pouvoir en con-

clure que notre saisine héréditaire avait puisé ses origines
dans la suitas romaine. Ils ont soutenu, en d'autres termes,

quo les héritiers siens à Rome étaient, du jour du décès, do

plein droit possesseurs et propriétaires. Cette opinion est

exacte en ce qui concerne la transmission de la propriété,
mais je no crois pas pouvoir l'adopter relativement à la

transmission de la possession. Je vais examiner la question
dans la section qui va suivre.

SECTIONIL

De fitcquisition de la possession,

Les auteurs so sont divisés en deux parties sur cette

question délicate ; les uns ont prétendu quo l'héritier sien

était possesseur do plein droit, et ils ont produit à l'appui
de leur théorie le raisonnement qui va suivre.

Tous les textes qui refusent la possession ipso jure à l'héri-

tier, concernent l'héritier externe. Pour ne citer que lès deux
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principaux, la loi 23, Dig., De acq, poss., et la lot 1, § 15, S»

is qui testant, toutes deux parlent de l'adition de la façon la

plus formelle, La loi 1, § |5, est surtout digne do remarquo,
et les partisans de la théorie en tirent un de leurs meilleurs

arguments : « C'est Yhereditas, dit-elle, qui transfère tous

les droits à l'héritier volontaire ; mais comme ello n'a pas la

possession, comme elle no saurait l'avoir, elle no la trans-

met point à l'héritier avec les autres droits », Il semble donc

légitime do conclure que, dans lo cas où il n'y a pas dViere-

ditas, lorsque l'héritier reçoit directement do son auteur,
sans interruption, le patrimoine héréditaire, |a possession

doit so fixer sur sa têto en même temps quo la pro-

priété.
Et ceci semble d'autant plus légitime, qu'iU ne s'agit pas

pour lesuus de commencer uno possession nouvelle, mais

d'en continuer uno préexistante ayant commencé déjà du

vivant du père de famillo. Ce n'est point ici le bleu do faire

l'application du principe si souvent répété en matière do

possession : « Et adipiscimur possessionem corpore et

nanimo, nequo per se animo, aut per se conjore. »

(L. 3, § 1, Dig,, De acq, veUamitt, poss.) Ce condontinhtm,

qui existe entre le père et ses enfants, produit à Roifr* les

mêmes effets que chez tous les autres peuples où nlo

rencontre ; il porte à la fois sur la propriété et sur la pot *s-

sîon, et assure, pour l'un comme pour l'autre, une transmuer

sion immédiate, une continuation non interrompue, *iï

ce ne sont pas là, continuent les partisans du système!
des opinions isolées, fabriquées à plaisir, qui n'existent que
dans l'imagination de leur auteur ; non, elles trouvent leur

confirmation dans les principes mêmes de Yusucapio pro

herede, Ello no saurait avoir lieu que dans le cas où la pos-

session des biens héréditaires est vacante et n'appartient à

personne; mais aussitôt que quelqu'un l'a appréhendée à un

titre quelconque, peu importe, le possesseur pro possessore,

en s'en emparant, se rendra coupable d'un vol, et ne pourra
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usucaper. (Gaius, C. u, §52; et Arg., 1.29, Dig., De usurp,
et usuc; 1,08, 09,70, De furtis.)

Or, la loi 2, Cod, de usucap, pro hered, nous ensetgno

quo la seule présence d'un héritier sien met obstacle à l'usu.

captai» s «Nihil pro herede usucapi posso, suis hercdibus

»existentihus,magisobtinuit.»Iln'y a, aux yeux des per-
sonnes qui soutiennent cette théorie, qu'une explication
raisonnablo h donner à co texte, qu'une manière de com-

prendre cette décision, c'est do reconnaître lo suus posses-
seur de plein droit.

On a bien essayé de soutenir que, par un motif d'huma-

nité, l'usucapion n'était pas permise, parco quo les choses

héréditaires n'étaient plus resnullius, qu'elles avaient un

maître, Il eût été par trop dur et par trop injuste de priver
un propriétaire des choses qui lui appartenaient légitime-
ment par cette courte possession d'une année, n'ayant mémo

pas pour ello lo titre et la bonno for. Mais ces considérations

no suffisent pas pour justifier lo principe contenu dans la

loi 2 du Code, et l'on est bien forcé d'aller chercher ailleurs

uno explication plausible, en présence des lois 2, § 1, Dig.,

Expil. hered.; Gaïus, C. Il, § 58, et C, m, § 201. Ces tex-

tes nous apprennent quo l'usucopio pro herede peut avoir

lieu môme après l'adition de l'héritier, ou bien encore dans

le cas de la dévolution d'uno succession à un héritier néces-

saire. Et pourtant, dans ces deux cas, les choses hérédi-

taires ne sont plus res mtllius, elles ont un maître.

II faut donc avouer que ces différences, inexplicables au

premier abord, quo cette divergence dans les solutions, ne

peuvent tenir qu'à une cause unique, la possession, Si les

biens héréditaires peuvent être occupés sans vol, e'est que
l'héritier nécessaire et que l'héritier volontaire, après l'adi-

tion, sont bien propriétaires, mais non possesseurs, Et
nous savons que c'est la possession et non pas la propriété

qui fait l'objet du vol : «Possessionis furtum fit ». (Dig.,

1.1, § 15, Si isqui test,; 1. 68, 09, 70, Dig., De furtis.)
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L'héritier sien, au contraire, a la propriété avec la pos-
session ; c'est co qui explique comment l'on no pourra s'em-

parer dos objets do la succession sans commettre un vol, et

comment, dans co cas, l'usucapion sera impossible.
Jo no puis adopter co système. Tout d'abord, lo principe

contenu dans la loi 3, § 1, Dig., De acq. possess., domino

toute la matière de la possession. Il est général et absolu,
et en même temps si conforme à la nature des choses, si

approprié à l'esprit un peu matériel du peuple qui l'a fondé,

qu'on ne saurait s'en écarter, passer outre, sans l'appui
d'uno décision formelle en sens contraire, Or, avant d'être

un droit, la possession est un fait, surtout lorsqu'elle prend

naissance; et si les jurisconsultes romains, si exacts et si

logiques, avaient jamais déclaré un héritier quelconque

possesseur avant qu'il eût pris possession, nous trouverions

certainement, dans les textes nombreux qui nous sont par-

venus, la mention spéciale d'uno dérogation si formelle à la

théorie générale do la possession. El lorsque ceux qu'on

nous objecte no sont pas plus concluants, nous no croyons

pas pouvoir accepter uno innovation si peu en rapport avec

les habitudes romaines.

La loi 1, § 15, Dig., Si is qui test., en effet, sur laquelle

nos adversaires fondent leur première espérance, ne nous

offre qu'un argument à contrario, et encore est-il basé sur

une idée de copossession que l'on prête bénévolement aux

Romains, et qu'ils n'ont probablement jamais eue. Il n'est

question quo do eondominium dans les textes, et encore

ce principe, introduit tardivement, c'est fort à croire, par
des jurisconsultes éclaires, comme uno protestation du

Droit naturel contre la tyrannie et les rigueurs du Droit

civil, n*a-t-il jamais été à Rome une institution légale ; tout

au plus a-t-il pu inspirer au législateur quelques-unes do

ses dispositions ; aussi serait-il dangereux de rattacher à ce

condominium, qui a suscité peut-être, en tant que raison

philosophique, certaines hardiesses d'interprétation, l'exis-
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teuco d'uno eopossession qui no saurait avoir lo mémo

caractère.

A Rome, quoi qu'on en puisse dire, lo pater familia* est

bien, do son vivant, seul et uniquo possesseur do ses bions,

et lorsqu'il meurt, ses héritiers tiens doivent acquérir, do

la mémo manière que tous les autres héritiers, uno posses-
sion qu'ils n'ont jamais eue.

Le second argument, fourni par l'usucapion pro herede,

est séduisant au premier abord, nous ne lo contestons pas,

bien quo nous soyons d'un avis opposé, et lui seul peut

donner une explication juridique, sinon satisfaisante, aux

différences que nous avons vues établir par les textes, entre

l'héritier sien et tes héritiers nécessaires, au point do vue

do l'usucapion; seulement, en cetto matière, nous ne

croyons pas devoir demander aux principes la solution do

la loi 2, Code de usuc, pro hered., qu'ils no sauraient

résoudre.

Il est évident qu'il y a eu jadis uno doublo controverse

entre les jurisconsultes, sur lo point de savoir si la présence
do l'héritier sien et nécessaire et celte do l'héritier simple-

ment nécessaire forait obstacle à Yusucapion pro herede.

Je n'en veux pour preuve quo les expressions placuit
et obtinuit, employées dans la loi précédemment citée,

et dans les paragraphes 58, Corn, il, et 201, Coin, m,

Gaius.

On s'explique difficilement, dans le système opposé, la rai-

son do cetto controverse, et l'on comprend mal, et d'un côté

les hésitations dos jurisconsultes à déclarer l'usucapion im-

possible vis-à-vis de l'héritier sien, s'il était véritablement

propriétaire et possesseur, et de l'autre, à l'inverse, les doutes

qu'ils élevaient à l'égard do l'esclavo héritier nécessaire,

puisqu'il était certain, admis sans conteste, qu'il n'avait pas

la possession,
On peut donc, avec quelque apparence de vérité, conclure

quo les jurisconsultes ont plutôt obéi à des sentiments d'é-
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quitô qu'à des considérations do droit pur dans la réglemen-
tation do celte matière,

L'usucapion proherede, qui pouvait avoir sa raison d'êtro

dans uno société naissante, chez un peuple religieux et fa-

rouche, était vuo chaque jour d'un oeil plus défavorable au

fur et à mesure des progrès do la civilisation, Cherchant à

restreindre autant quo possible l'application do cette institu-

tion inique, les prudents observèrent sans doute quo si, d'a-

près les principes rigoureux, ello pouvait aussi bien s'ac-

complir contre un héritier nécessaire, et je prends ici le

•mot dans sa généralité, quo contre un héritier externe, elle

n'offrait plus dans les deux cas la mémo utilité,

Quel était son but, en effet? Donner un continuateur aux

sacra, un répondant aux créanciers. No l'avaient-ils pas dans

l'héritier nécessaire? Ces considérations, logiques en elles-

mêmes, et tirées en mémo temps do l'esprit do la loi,
décidèrent les jurisconsultes à interdire Yusucapion vis-à-

vis des héritiers siens ; mais ils n'accomplirent pas jusqu'au
bout leur réforme, et ils n'abolirent point l'antiquo usago en

faveur de l'héritier nécessaire, pour lequel ils étaient loin

d'éprouver les mômes sentiments de sympathie.

C'est ce qui explique quo, bien longtemps après, sous

Dioctétien, on voit présenter l'exclusion absolue de Yusuca-

pion au cas des héritiers siens comme une doctrine qui

prévaut, magis obtinuit, tandis que, s'il n'y avait qu'un
héritier nécessaire, l'opinion adverse était adoptée placuit,

(Gaius, Com, m, plus haut cité,)
On peut donc expliquer les différences de la loi 2 au Code

et du paragraphe 58, sans faire de l'héritier un possesseur
do plein droit. Et nous ajouterons uno dernière considéra-

tion, tirée do l'application de la pratique elle-même, pour

prouver que le système do nos adversaires n'est pas le vrai,

Le résultat logique delà théorie quo nous combattons serait

do donner à l'héritier sien, dès le décès du père de famille,
les interdits recuperandee, vel retinendoepossessionis.
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Nulle part, dans aucun texte, nous ne trouvons mentionné

quo les interdits uti possiditis ou uiidc vi soient accordésd«

piano à l'héritier sien, tandis qu'au contraire, nous rencon-

trons des textes fort nombreux qui assimilent, au'point do

vue do l'acquisition de la possession et des moyens employés

pour arrivera co résultat, la suus à l'héritier externe. Nous

citerons les §§ 34 et 37, Coin, m, Gaius, qui font une

application décisive do l'interdit quorum bonorum a. l'hé-

ritier sien. Or, cet interdit est adipiscendoe possessionis,

quia ci tantum utile est qui nu ne primum conutur ttdipisci
rci possessionèm, (Gains, Coin, iv, § 141.) N'est-co pas

là une preuve évidente quo lo suus, comme les autres héri-

tiers, doit appréhender la possession qui no lui est point

acquise do plein droit.

SECTIONIII,

Delà position de l'héritier sien vis-à-vis les tiers,

— Du droit d'abstention.

Nous avons vu, dans la précédente section, les consé-

quences rigoureuses auxquelles lo législateur romain n'avait

pas craint do soumettre l'héritier sien et nécessaire. Nous

savons qu'il était directement exposé aux poursuites des

créanciers, qui n'avaient besoin ni de le mettre en demeura

de prendre parti, ni do lui faire fixer un délui passé lequel

ji serait déclaré renonçant, Sa qualité d'héritier sien et

jiôcsssairc lo mettait dans l'impossibilité d'éviter uno con-

damnation en qualité d'héritier pur et simple, et, dans Jo

cas où la succession était insolvable, il était exposé sans

ressources à l'ignominie de la bonorum vendilio et à l'obli-

gation indéfinie de payer les dettes,

Lo préteur, plus humain quo lo législateur primitif, s'in-

digna d'un pareil état do choses, U chercha à proléger l'hê-.
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rilier sien contre la rigueur et ta honte do sa position, n'ad-

mettant point que cette infamio, que lo défunt avait évitée,

et dont il était la première cause, retombât sur la tèlo do

ses enfants, qui n'étaient pas responsables do l'insolvabilité

paternelle. Aussi leur donna-t-il lo droit do s'abstenir loj'us

abslinendi, en laissant la bonorum vendilio s'accomplir sous

lo nom du défunt (Inst., I. 2, t. xix, p. 2.)
Co bénéfice, à rencontre do la bonorum scpnratio, quo

nous examinerons en son lieu, n'avait pas besoin d'étro de-

mandé au préteur. Il suffisait que l'héritier sien s'absttnt do

toute immixtion dans la succession du défunt pour qu'il fût

toujours à temps |de l'invoquer. (Dig., 1, 12, De acq. vel

amilt, hered.) Si mémo il s'agit d'un impubère, son immixtion

n'implique pas déchéance du jus abstinendi. Mais il diffère

pourtant de l'abstention dos héritiers externes en un s.ms.

Celle-ci consiste en uno simple inaction et laisse tes choses

dans lo statu quo. Il faut, au contraire, que l'héritier sien

manifeste sa volonté de so retirer do l'hérédité d'une manière

quelconque avant do s'être immiscé, (L. 71, § 9, Dig., De acq*.
vel omilt, hered.)

Lo prétour accardait lo bénéfice d'abstention à ta femme

qui était sous la manus du testateur, à la bru qui était sous

la MKiuùideson fils, Elles sont, en effet, toco filioe ou loco

neptis. Les jurisconsultes accordaient aussi à l'individu in

mancipio le bénéfice d'abstention : co qui s'explique dif-

ficilement, car, suivant Gaius, il n'était pas héritier sien ni

héritier nécessaire comme l'esclave.

Mais si l'on essaie de se faire uno idé.} exacte sur la portée
du jus abstinendi, on reconnaîtra qu'il produit en principo
les effets d'uno renonciation tout en conservant au suus sa

qualité d'héritier. Ceci trouve son explication dans la na-

ture mémo du pouvoir qui protège lo suus, Lo préteur peut
bien corriger les résultats de ta lot civile ; il lui est impos-
sible d'en abroger les dispositions. Tout en conservant à.

l'héritier son titre, il l'exonère des conséquences factieuses
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qu'il pourrait produire. Do là résultent tes déductions sui-

vantes :

!• Tant quo les biens no seront pas vendus, it peut reve-

nir sur son abstention, et, à l'exemple do l'héritier externe,
demander au préteur un délai pour délibérer. (L. 8, Dejur,

deliber,, Dig.) Il faut admettre que, dans l'intervalle» per-
sonne n'a fait adition.

2° Uno fols la vente effectuée et les créanciers payés,
restc-t-tl un excédant, c'est à lut qu'il sera versé.

3° Enfin, tous les affranchissements, do quelque naturo

qu'ils soient, conservent leurs effets, do mémo quo tes subs-

titutions pupillatros sont maintenues, (Dig., I, 30, § 10., De

fiduc, libert., Dig., t., 41 et 42, De acq, vel omitt, hered,)
Mais volet maintenant en quoi lo jus abstinendi équivaut

à une répudiation: il affranchit l'héritier sien do toutes les

charges héréditaires, et IIdonne ouverture à ta subtitutton

vulgaire, au droit d'accroissement ou à ta dévolution au de-

gré subséquent. (Dig.» 1. 09, De acq, vel omitt hered}

ft 2, § 8, ,ld «en. Tertul.)
Pour obtenir ces résultats, lo préteur procédera do la fa-

çon suivante : No pouvant combattre directement lo Droit

civil, et l'héritier, malgré l'abstention, restant toujours

propriétaire des biens héréditaires et obligé envers ses

créanciers, il usera d'un moyen qui lui était famllter, Il crée-

ru des actions utiles, pour transporter sur la tête des subs-

titués, propriétés, créances et dettes. Quant aux créanciers,

rien no les empêchera d'intenter leur action contre lo suus,

elle lo sera valablement, Seulement, rendu devant lo prê-

teur» lo suus déclarera s'abstenir» et alors, do doux choses

l'une i ou les créanciers no contrediront pas h sa déclaration,

et le magistrat leur refusera l'action, ou Ils allégueront l'Im-

mixtion do l'héritier sien dans la succession, et alors it leur

remettra une formule dans laquelle II donnera mission au

juge d'absoudre lo défendeur, st les allégations des créan-

cier no sont pas justifiées. Comment se fera cetto preuve?
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L'héritier sien dcvra-l-ll prouver ses abstentions, ou, au

contraire, lc3 créanciers dovront-ils établir la preuve d'une

immixtion?

Il y a divergence sur co point. Certains auteurs mettent

la preuve à la charge de l'héritier, et» pour soutenir leur

système» ils raisonnent ainsi :

L'héritier sien, disent-ils, par lo seul fait do sa qualité

toute spéciale, est tenu aux dettes ultra vires qu'il le Veuille,

ou non, Donc, les créanciers n'ont qu'à prouver que la suc-

cession lui a été dévolue, pour démontrer qu'il est leur dé-

biteur, fdius ergo herès ; c'est à lui, s'il s'est abstenu, qu'in-

combe lodovolr do faire cette preuve par suite du principe

général « tu cxclplendo rcus, lit actor ».

SI, au contraire, on exigeait des créanciers do produire

les preuves à l'appui do leurs prétentions, ce serait enlever

par cela mémo toute différence entre les héritiers siens et

les héritiers volontaires. Si loin qu'aille lo pouvoir préto-

rien, il ne va pourtant point jusque-là. Co système serait

d'uno exactitude pat faite, st tes formalités analogues à cel-

les qui accompagnent chez nous ta renonciation avalent

existé à Rome dans t'obstention, •

L'héritier ston n'aurait eu alors .'qu'à établir qu'il fêtait

conformé aux proscriptions têgates, c'était simple et facile;

mais l'abstention, comme la renonciation romaine, cousis-

lutentdans ta simple manifestation de la volonté, re util ter*

bit. Aussi, pour arriver à repousser l'action des créanciers,

lo situ* n'a qu'une chose à dire '. « Je m'abstiens », pulsquo la

simple déclaration suffit à constituer une abstention valable,

Les créanciers nlcht-lls qu'ils lo puissent faire parce qu'il

s'est déjà Immiscé dans ta succession? A eux do prouver

leur dire; ils Invoquent uno déchéance, ils doivent la dé-

montrer. Si bien qu'en fait, ils seront, vis-à-vis do l'héritier

sien, dans une situation à peu près semblable à celte quo

leur fait la loi à l'égard dos héritiers externes ; mats, en droit»

les principes seront respectés, et la procédure romaine:
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suivra régulièrement son cours. En établissant la qualité du

suus, les créanciers prouveront quo leur action a été vala-

blement Intentée. En déclarant s'abstenir, lo défendeur

prouvera s'abstenir, c'est là l'exception. Ce sera aux de-

mandeurs à démontrer la nullité do l'abstention dans uno

réplique.

Enfin, pour en finir avec co sujet, nous dirons qu'aucun
délai no fait perdre à l'héritier sien lo droit do s'abstenir.

Tant qu'il n'a fait aucun acte qui Implique immixtion ou

détournement, il est toujours susceptible do l'exercer, lo

temps no saurait avoir d'influence sur la position du suus.

Dans lo Droit classique, l'héritier qui s'était abstenu pou-
vait toujours revenir sur sa décision primitive, tant quo la

succession n'avait été ni vendue, ni dévolue à un autre

successeur ; mais, sous Justinien, cette faculté, autrefois

perpétuelle, avait été limitée à trois années.

L'héritier sien s'est abstenu, Il meurt, que Va devenir la

succession? Malgré son abstention, sa qualité d'héritier

persiste toujours, Il no peut faire quo l'hérédité no soit à

lui, il la transmet donc à ses enfants. Sjulomont, vis-à-vis

d'eux comme vis-à-vis do leur auteur, le bénéfice d'absten-

tion continue d'exister et produit ses effets. (Dig., t. 42,proc.
de acq, vel omitt, hered.)

Il n'y a, du reste, que les premières ligues du texte qui
visent notre hypothèse ; lo jurisconsulte s'occupe du cas

où l'héritier sien qui s'est abstenu laisse comme successeur

un substitué puplllntre,
Il existait uno controverse entre les Jurisconsultes» sur

lo point tloenvolrsi le substitué profitait ou non do l'absten-

tion.

On peut aussi supposer quo l'héritier slon no s'est pas

Immiscé cl no s'est pas abstenu ; quo va devenir ta succes-

sion? Sans aucun doute, l'hérédité est transmise à ses suc*,

eesseurs; mais le/us abstîneiurf leurpassc-t-ll également?

Une opinion qui a été soutenue par lo président Favre (t)e,
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error.pragm. dec, xxxt, crr, 0), no leur accordait l'exer-

cice do ce droit quo s'ils réunissaient les doux conditions

suivantes : 1* ils devaient être eux-mêmes héritiers siens du

transmettant ; 2" leur autour devait avoir Ignoré l'ouverture,
à son profit, de la succession qu'il transmet. Je no crois pas

ce système exact; Il ne s'oppute que sur la loi 7, § 1, Dig.»
De acq. vel omitt, hered.

Voilà sa teneur : « SI fillus, prius quant sclret so no-

» cessarium extilisso patri heredem, decesscrit, rellcto fitlo

» necessario, permittendum est nepott, absttnere se avl

» hereditate, quia ct-putri ejus idem tribuerctur ».

Jo no crois pas quo co texte puisso donner raison au sys-
tème du président Favre, pour deux molifs : d'abord, rien

no prouve quo Paul ait fait des deux circonstances énoncées

dans sa loi des conditions essentielles do la transmission,

On pourrait soutenir, d'abord, que c'est là l'espèce qui
lui a été soumise; dans tous les eus, jo dirai qu'il n'a

prévu l'hypothèse d'une succession où lo deuxième héritier

est lo Ills du premier, quo pour enlever tous tes doutes

qu'aurait pu faire naître dans les esprits cette circonstance,

que lo fils était à la fois héritier nécessaire do son père et

do son aïeut, Celte double parenté aurait pu déterminer

quelque Incertitude sur lo point do savoir s'il était permis

nu pctlt-nU d'accepter une succession et de répudier,

l'autre.

En second lieu, Jo né crois pas devoir attacher d'impor-

tance h ce fait, quo lo premtor héritier a Ignoré sa vocation

héréditaire, C'est du moins co qui ressort» à mes ycttx, do

lu lot 12, Dig., Eod, lilul, où nous trouvons posée utio hy*
thèse absolument Identique h celle quo nous examinions

tout à l'heure, et résolue de la même manière; seulement,
le jurisconsulte suppose quo le fils savait qu'il était héritier.

Nous no pouvons donc pas admettre que l'ignorance de

la vocation héréditaire soit uno condition essentielle de la

transmission pour l'héritier sien; mats nous croyons plutôt
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quo Paul a ait, dans la lot 7, §. 1, l'application do la règle

générale, qu'il faut faire Jouir l'héritier des mômes droits

que son auteur, et le placer dans la même condition que lui.

SECTIONIV.

Des héritiers nécessaires.

Je no dirai qu'un mot des héritiers nécessaires.

Leur condition offre la plus grande analogie avec celle

dos héritiers siens ; comme à eux, l'hérédité leur est Im-

posée par ta lot, Ils ne peuvent la répudier, et Ils n'ont pas
besoin do l'adition pour l'acquérir.

Mats il y a cependant, entre ces deux classes d'héritiers,

certaines différences qu'il est bon de signaler. Tout d'abord,
leur vocation héréditaire ne repose pas, comme chez tes hé-

ritiers siens, sur un principe do copropriété antérieure. C'est

la volonté absolue de leur maître qui leur Impose celte qua-

lité, qui constitue souvent à la place d'un bienfait une lourde

charge, C'était généralement pour soustraire leur nom et

leur mémoire à l'infamie d'une vente publique, quo les

Romains Instituaient un esctave héritier nécessaire, et fat-
'

salent un continuateur forcé et Immédiat do leur personne,
en tut laissant en revanche la responsabilité du mauvais état

do leurs affaires, Deux conditions étalent, du reste, exigées

pour quo l'esclave devint héritier nécessaire.

Outre une Institution régulière, Il fallait quo la liberté lui

fût acquise en vertu du testament et au même Instant quo
l'hérédité. En conséquence, l'esclave doit être la propriété
du testateur au moment do son dôcè3, En second tteu, it

faut quo cette liberté, Il ta tienne do son maître lui-même,

quo co sott un bienfait émanant de lui, car si cet esclave

n'était quo provisoirement entre tes mains do son maître, s'il

t'avait reçu à un titre quelconque, à ta condition do lo rendre
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faire un héritier nécessaire. La lot voulait, en effet, quo lo

testateur qui imposait à son esclave une charge aussi lourde

qu'une hérédité insolvable, lui donnât en retour uno liberté

qui était achetée assez cher, car il était exposé à voir : 1° les

créanciers vendre tes biens de son maître sous son nom, et

il était frappé de l'infamie qui aurait dû atteindre la mémoire

du défunt ; 2» si la vente des biens héréditaires ne suffisait

pas à éteindre les dettes du testateur, il restait personnel-

lement obligé jusqu'à parfait paiement et indéfiniment soumis

aux poursuites des créanciers, qui pouvaient saisir et vendre

les biens provenant de son travail, do successions particu-

lières ou de toutes autres causes.

Ils avalent mémo le droit do l'emprisonner comme un

débiteur Insolvable ordinaire, et, dansla législation primitive»
dans la lot des Douze Tables, ce quo nous savons de ce droit

barbare nous autorise à croire qu'il devait redouter des

voles d'exécution personnelles d'une extrême rigueur, telles

qu'une vente tram ÏTiberfm, ou un pattego en morceaux

entre les créanciers,

Aussi le préteur» ému do cette situation, essaya-t-lldo cor-

riger nn peu l'inflexibilité du Droit civil à l'égard des héri-

tiers nécessaires. Il créa le bénéfice de séparation, et 11leur

accorda par co moyen lo droit de soustraire aux poursuites
des créanciers les biens qu'ils avalent acquis depuis la mort

du maître. Mats là s'arrêta sa faveur; Il no les affranchit

jamais dé l'Ignominie attachéo à ta vendith bonorum, comme

les héritiers siens, Il no pouvait lo faire sans aller direc-

tement contre la volonté du défunt, contre lo but mémo

de son Institution, et si l'équité prétorienne s'était révoltêo

contre ta rigueur du Droit civil en voyant les enfants encourir

la responsabilité des, fautes paternelles et l'ignominie frapper
des têtes innocentes, Il tut eût semblé monstrueux de traiter

avec la mémo btonvelltance l'héritier nécessaire, de porter
atteinte à la puissance dominicale, de noircir la mémoire
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d'un citoyen en faveur d'un être qui no comptait mémo pas
dans l'Etat. (Gaïus, Coin, il, §§ 151 et 155.) Nous croyons
devoir dire un mot do la separatio bonorum.

C'était surtout dans lo but do soustraire les créanciers

héréditaires aux conséquences quelquefois désastreuses do

l'adition d'hérédité, que les jurisconsultes romains avalent

inventé la séparation des patrimoines. Son but principal était

d'établir uno démarcation formelte entre lo patrimoine du

défunt et celui do l'héritier, et d'affecter uniquement au

paiement des créances héréditaires la totalité des biens

transmis, tout en maintenant entre les classes dos créanciers

les relations primitives précédemment existantes, tout eu

conservant les causes do préférence antérieures à la de-

mande do séparation. Cetto séparation des patrimoines était

donc dirigée contre les créanciers personnels do l'héritier,

qui no pouvaient élever aucune prétention sur tes biens de

la succession tant qu'il restait un créancier du défunt à

satisfaire. Maison revanche, en exerçant leur privilège, les

créanciers do cetto classe renonçaient à venir jamais prendre
leur part des biens particuliers do l'héritier. Du moins, c'est

là l'opinion professée par Ulpien, et quo nous croyons devoir

suivre, bien que Paptntcn refuse do l'adopter.
• Les personnes qui pouvaient demander ta séparation du

patrimoine sont assez nombreuses, cl no so composent pas
exclusivement des créanciers, comme on pourrait le croire

nu premier abord :

. 1° L'esclave, Institué héritier nécessaire, comme nous

l'avons vu tl y a un Instant, pouvait demander nu préteur
la séparation do son pécule du patrimoine do son maître;

grâce h ce bénéfice, l'esclave no peut plus être poursuivi quo

jusqu'à concurrence des valeurs de la succession et dos

liens qu'il aurait acquise* heredt'faWa,causa. (Const, v»

Proé., Cod.»De necess, hered. inst.)
2° Jo citerai encore l'héritier fiduciaire, qui, forcé par la

sénatus-consulto Pegasten d'accepter uno succession » no
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pouvait la restituer à qui do droit sur un refus formel. Lo

resurit d'Aulouin venait à son secours et lui accordait te

béuéllco do la séparation, qui fut donnée par extension à

ses créanciers. (L. Il» § 2, Dig., *ld son treb; — 1.1, § 0,

Dig., De sep.)
3* Une Constitution do l'empereur Claude permit au fils

do famille do faire séparer son pécule du patrimoine do son

père dont le fisc a saisi les biens pour se faire payer. (L. 3,

§4, Dig., De.min., xxv onn.)
41 Le patron devenu héritier do son affranchi qui peut

f.dre séparer te patrimoine dj cet affranchi d'une succes-

sion onéreuse acceptée par ce dernier. (L. 0, g. 1, De sep.,

Dig.)
Nous pourrions en citer bien d'autres encore, mais co sont

surtout tes créanciers d'uno succession qui doivent appeler
notre attention. C'est là quo nous trouvons vraiment uno

application heureuse du principe. Les créanciers, redoutant

do voir tes biens du défunt absorbés par les dettes person-
nelles do l'héritier, craignant un concours désavantageux,
demandent que les biens héréditaires soient exclusivement

employés à les désintéresser. Co droit leur est accordé, quo
la succession soit à terme ou conditionnelle.

Introduit par l'équité prétorienne, co bénéfice do sépa-

ration, directement oppose au Droit civil, devait être demandé

mi prêteur, et son exercice était Intimement lié à la vendilio

bonorum, dont nous no pouvons examiner tel les diverses

phases, Nous nous bornerons à dire qu'en l'an do Rome

013, la loi Petilia avait établi uno procédure spêctulo pour

faire rentrer Us créances du fisc contre les condamnés et

les proscrits,
Les questeurs étaient envoyés en possession des Liens du

condamné, ci ils les adjugeaient au plus offrent dans uno

vente publique. Cotte façon do procéder, connue sous lo

nom de serf m bonorum, fut Introduite, par le pnHeur Huit*

lius, du Droit public dans le Droit privé, et «[tendue aux

5
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dettes des particuliers envers les particuliers. Elle prit la

dénomination d'empfio bonorum.

Sans insister davantage, nous allons citer quelques cas

dans lesquels la separatio bonorum no pouvait être de-

mandée.

Si les créanciers, depuis l'adition d'hérédité, gardaient

cinq années le silence, on voyait dans celte façon d'agir une

approbation tacite de la conduite do l'héritier, et on leur dé-

fendait d'invoquer dorénavant le bénéfice de séparation.
La confusion des biens du défunt avec ceux de l'héri-

tier pouvait encore apporter un obstacle à la'demande-

do séparation, mats celte confusion n'était guère possible

quo pour les meubles. La nature même des Immeubles ré-

sistait à la confusion. (L. 1»p. 12, Dig., De sep,)

Enfin, nous citerons lo cas où le créancier a suivi la fol

do l'héritier. Ici encore, lo créancier so trouvera déchu du

droit do séparation. Ceci semble bien résulter de la loti,

§. 10, De sep,, d'Ulplcn, où ce jurisconsulte donne comme

exemple lo créancier qui a fait avec l'héritier une stipula-

tion emportant novatton. Ello engendrait dans cette hypo-

thèse, de la part du créancier, une acceptation de la per-

sonne de l'héritier comme seul débiteur. Ce fait était cons-

titutif d'une Incompatibilité avec lo régime exclusif do la

séparation,

Donc, la séparation établit uno distinction profonde entre

les biens de l'héritier et ceux do la succession, Aussi les

créanciers dit défunt peuvent exercer désormais leurs

prétentions sur la masse héréditaire sans avoir à redouter la

compétition dos créanciers de l'héritier,

L'héritier lui-même, tout en restant toujours héritier pur

et simple aux yeux do la loi civile, devient un étranger vis-

à-vis des créanciers de la succession, qui ne pourront jamais
revenir sur son propre patrimoine i Hccmerunl a pertonà

iieredis,

Il peut se produire deux hypothèses (Paptnlen, 1,3, § 2,
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De tepar, bon,, Dig.) : Ou les biens héréditaires ont suffi à

désintéresser les créanciers du défunt, et, dans ce cas, la

séparation a rempli son office, et, s'il reste encore des valeurs

dans la succession, cites seront partagées entre les créan-

ciers personnels do t'hêritior» ou bien ecront dévolues à l'hé-

ritier, s'il n'a pas do créanciers personnels.

Mats dans l'autre hypothèse, colle où les biens de la suc-

cession n'ont pas suffi à éteindre les dettes héréditaires» lo

même jurisconsulte semble donner aux créanciers du défunt

le droit do revenir sur lo patrimoine personnel do l'héritier.

Quoique cette décision soit contraire aux principes, Il excuse

cette Infraction en disant qu'elle est nécessaire aux intérêts

des créanciers du défunt.

Mais Paul et Ulpien (I, 7, §. 17, et 1. 5), no* partagent pas

cette opinion. Les créanciers, suivant eux, ont dû savoir co

qu'ils faisaient en demandant la séparation, C'est déjà uho

grande faveur que leur a accordée le prêteur. Ils devaient

so renseigner, prendre les précautions nécessaires, no pas

faire uno Injure aussi grave à l'héritier; ils so sont trompés!
Jfïecesseruitt « pcrsoml heredis,' c'est irrévocable. Ils n'ont

plus aucun recours à exercer contre ses biens et sa per-

sonne. Il y a une antinomie complète sur ce point entre les

lois de Paptnlen et les lots do Paul et d'UtpIcn. (L. 5, Dig.,

Itoe, til,; 1.40, Dig.» De tel», cred. ; I. 0; Dig., Proe.dê ser,

c.rp.) C'est certain. Ulpien essaie bien do corriger les ri-

gueurs do son principe en accordant aux créanciers le droit

do venir prendre le reste des biens do l'héritier, en Justifiant
d'une juslMshnd igmrantis causa} mais c'est uno véritablo

Msfiluffo in inlegrutn qui n'altère eh rien lo principe de

la séparation,
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APPENDICE

De t'imr.cnplon pro licrcilc.

Nous avons souvent parlé, en traitant do Yhcrcditas

jacens, do Yusucapio pro herede,

Nous croyons devoir donner quelques Indications sur

celte institution particulière à la législation romaine et d'un

caractère tout-à-fait spécial pour compléter celte étude sur

les héritiers tels qu'ils existaient à Rome.

Co sont les tnslitulcs de Gaius qui ont jeté Uno véritablo

lumière sur celte institution anormale quo les auteurs

avulent fort obscurément entrevue avant la découverte des

Commentaires du grand jurisconsulte.
On distingue dans son histoire trois périodes bien tran-

chées : A l'origine, au moment où Rome était encore nu

berceau, on usucapatt l'hérédité elle-même, on devenait

l'héritier d'un individu mort testai ou fiifestaf, en possédant

pendant une année la totalité ou la plus grande partie des

biens laissés par lut. A Rome, en effet, la lot des Doute

Tables avait exigé deux années do possession pour l'usuca-

pion des m soli des Immeubles, tandis qu'une année suffi*

sait pour l'usucapion des autres choses. Et l'hérédité était

nécessairement rangée dans la classe des Cdieroe res. Gaius

donne deux motifs pour expliquer celle institution de l'usu-

capion pro fWcde, que lul-mêmo qualifie d'fmprobrt, On

avait voulu assurer d'abord l'Intérêt des créanciers qui ne

savaient à qui s'adresser pour lo paiement do leurs créances

tant qu'il n'y avait point d'héritiers, en second lieu, lo culte

du foyer, les sucra domestiques» dont l'observation Intê*
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rossait la cité elle-mèino : restant Interrompus tant quo
l'héritier n'avait pas fait adition, tant que lo défunt.n'avait

pas de représentant do sa personne, it fallait abréger cette

Interruption à tout prix, l.'usucapio pro herede constituait

donctopossesseur continuateur dessacra, et le soumettait

en mémo temps aux dettes do la succession.

Ces deux considérations justifiaient, aux yeux des Ro-

mains primitifs, tout co qu'il pouvait y avoir d'iniquo dans

cetto courte prescription qui favorisait le dépouillement des

héritiers légitimes.
Mats elle perdit bien vite son utilité originaire. (Gaius,

§. 61 et 65, Coin, n.) Du temps do Oaïus déjà, les sacra

commençaient h tomber en désuétude. Vinrent ensuite lea

réformes prétoriennes qui autorisèrent les créanciers à

mettre en vente les biens do leurs débiteurs décèdes. L'usu-

capion pro herede n'avait donc plus sa raison d'être; elle

offrait, on outre» des contradictions évidentes avec la théorie

des jurisconsultes nouveaux, qui n'admettaient pus la pos-
session dos choses incorporelles ; et pourtant, malgré ces

causes qui auraient dû amener sa disparition, elle resta

encore en vigueur, mats en so transformant. Au lieu do

déférer au possesseur pro herede une qualité générale

d'héritier» elle lui fit seulement acquérir les objets particu-
liers qu'il avait possédés pendant lo temps requis. Sous

Adrien, pour ta première fols, on lenla une première ré-

forme, mais elle no fut pas radicale, On protégea bien les

héritiers contre tes effets do l'usucapion, tuais on ne la lit

point disparaître de lu'législation, Co sont les conditions

auxquelles celte Institution était soumise, les modifications

successives qu'elle n subies jusqu'à l'époquo Justintenno

que nous allons examiner.

Ello s'éloignait d'abord do l'usucapion ordinaire» eu ce

sens qu'elle n'exigeait pas doux conditions essenttetios sans

lesquelles la seconde no Bauralt exister : la jusla causa et la

bonne fol. En second lieu, nous l'avons déjà noté, to délai
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dans lequel elle s'accomplissait no dépassait jamai* une au-

nêo, alors mémo quo les biens héréditaires étaient des

Immeubles. Mats, aussi, elle était assujettie à quatre condi-

tions principales :

Première condition. — Elle n'avait lieu quo si ello était

exercée 6ur des biens héréditaires; on d'autres termes, si

lo propriétaire des biens usucapés était réellement mort :

«Pro herede ex vtvlbonis nlhil usucapl potest, ctlain si

» possessor mortul rem futsso exlstlrnaverit». (L, 1, Pro

lier,, Dtg,, 4t-5; I, 3, Cod, de usuc, pr, hered,)
C'est Ici quo se place uno controverse quo noua avons

examinée, à un autre point do vue, en parlant des héritiers

siens et nécessaires.

11s'oglssattdo savoirs! on devait admettre l'existence d'un

hereditas, et commo conséquence l'usucapion pro herede,
dans le cas où le défunt mourrait laissant un héritier néces-

saire qui continuait la propriété d'uno façon Immédiate; en

d'antres termes, la présence d'un héritier nécessaire, et

la non Interruption de propriété qui eu est la suite, permet-
tait-elle à Yusucapio pro herede do so produire, ou bien

lui faisait-elle obstacle?

Nous avons vu quo les Jurisconsultes se sortirent d'em-

barras et tranchèrent les doutes par uno distinction. Poussés

par certains sentiments d'humanité, ils admirent que, si l'on

avait affairé à un héritier sien, à un suus, l'usucapion serait

Impossible ; mais Ils la permirent, au contraire, si l'héritier

n'était quo nécessaire et n'avait point encore pris posses-
sion, Co dernier n'inspirait aux Romains qu'un très-mtneo

Intérêt ; et, bien qu'il fût propriétaire a die morlis tant qu'il
n'avait pas apprèliehdé la succession, si un étranger s'em-

parait d'un objet héréditaire, il ne commettait pas defurlum
et pouvait l'usucaper.

Deuxième condition. — Pour usiicapcr, il fallait avoir la

testamenti faclio. (Lot 4, l)tg., Itoc. tit.) Cette condition s'ex-

pliquc de la façon la plus naturelle» si l'on songe qu'à cette
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époque, co qu'on usucapalt c'était la qualité d'héritier. La

loi 4, §. 4, De usurp., Dig., nous apprend quo Yusucapio pro
herede était interdite à l'esclave. Il ne faudrait pas en tirer

cette conclusion quo l'esclave, sur l'ordre de son maître, en

appréhendant un objet héréditaire, no pût lui assurer lo bé-

néfice do l'usucapion. Co texte no vise quo lo cas où celui-

ci so mettrait en possession do son propre chef» à l'insu do

son maître, Il est bien évident» en effet, que cet homme, cet

esclavo qui n'a par lul-mèmo aucune personnalité, qui n'a

pas d'existence juridique, qui n'est quo lo reflet du maître,
no pouvait de lui-même faire un acte do cetto nature qui
t'eût constitué héritier et débiteur envers les créanciers.

Du reste, l'usucapion ordinaire était impossible de la part
de l'esclave sans le consentement du maître, car il n'avait

Jamais l'animus.

Troisième condition, — L'usucapion no peut frapper quo
les choses appartenant en propre à l'hérédité, Quant aux

objets qui so trouvaient dans la succession, mais que lo

défunt no faisait quo détenir à titre do précaire ou do corn-

modal, par exemple, l'héritier lui-même no les pouvait usu-

caper; il no pouvait fairo co que lo défunt n'aurait pu lui-

même, à plus forte raison un étranger, (L. Il, De dh, temp.

prescrip.) L'ignorance mémo do l'héritier no lut est d'au-

cune utilité; sa.bonno fol n'empêche pas quo l'usucapion
soit Impossible. (L, 4, De usuc, pro her. Cod,)

Quatrième condition. — Lo possesseur doit s'emparer do

l'objet héréditaire sans commettre un furlum} Il doit en

prendre possession comme successeur du défunt,

b* CAS, — La possession résidait entre les matns du dé-

funt, au moment do sa mort, et personne no t'a encore

appréhendée. Dans celte situation, te premier venu pouvait

s'emparer des choses héréditaires sans commettre un fur-
tum, (Gaius, Coin, tl, § 62; Corn, lit» § 201). Nous savons,
en effet, quo lo furlum no portait que sur la possession, et

comme Yhéreditas était Incapable de posséder tant que
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l'héritier n'avait pas appréhendé les objets héréditaires d'une

façon effective, l'usucapion lucrative était ouverte u tous.

2»>°CAS.— Lo défunt avait perdu la possession ; la chose

était entre les mains d'un titrs à titro.do prêt, do commodal

ou de gage, par exemple. En celte hypothèse, quiconque so

serait emparé do cet objet aurait commis un furlum, un

vol, et était par cela même Incapable d'usucaper. Ceci ré-

sulte des lois 08,09 et 70 (Dig., De furtis). L'héritier, conti-

nuent ces textes, pouvait mémo avoir l'action furli contre

10prwdo si la responsabilité do l'ancien possesseur n'était

pascngagêo.
3«>«CAS.— 11s'agit Ici de l'hypothèse où, sitôt oprès lo

décès de son auteur, l'héritier vérllabto aurait [iris posses-

sion. Désormais, le patrimoine do l'héritier et du défunt

no font qu'un; toute usucapio pro herede devient impos-

sible.

Los commentateurs ont prétendu qu'il y avait uno iiicon-

clliabilllê entre la loi 29, De usurp., Dîg.,ctialot20, fnfinc,

fantiliit! erciscundiv, Dig..La loi 29 est uno application do

la règle que nous venons de citer. Dans co texte, te juris-

consulte Pompphlus suppose lo cas où un individu, seul

héritier dans uno succession, ma's croyant avoir un cohéri-

tier, lui livre pour partie les biens dont elle se compose» et

11déclare quo Yusucapio pro herede ho pouvait avoir lieu

dans l'espèce, parce qu'on iio peut usuoapcr ainsi co qui a

été possédé par to véritable héritier. Il ajoute encore que la

lionne fol du cohéritier présumé ne saurait lui servir, car

son usucapion rencontrera toujours un obstacle dans la

possession do l'héritier véritablo.

Certains auteurs se sont demandé pourquoi lo juriscon-

sulte prenait tant de soin à écarter la.possibilité do t'iisûeu*

pion,' quand il semblait assurément plus naturel d'admettre

que, par suite do celte possession ainsi confirmée par le

propriétaire, lo cohéritier supposé a Immédiatement acquis

la propriété do la part qui lui avait été. attribuée, et qu'il
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doit être soumis à la condlclio indebiti pour restituer ce

qu'on no lui a remis quo par erreur.

Lit loi 30 do Paul semble, en effet, donner raison à cette

théorie; co dernier cite uno hypothèse analogue où un héri-

tier encore unique, partage les choses héréditaires' do soi»

plein gré avant toute condamnation qui l'y oblige avec

nn faux cohéritier, et il uccordo alors à la partie léséo la

condlclio indebiti,

Je no crois pas quo ces deux textes soient inconciliables,

car ils visent deux hypothèses distinctes.

Dans la première toi, la lot 29, il no s'agit quo d'une pos-
session pro herede, cl, en conséquence, l'action qu'on devra

intenter sera la petitio hereditatis.

Quo suppose, en effet, Pomponius?. Un seul héritier, en

possession delà totalité des biens héréditaires, qui, victime

d'une erreur, livre h un individu qu'il prend pour son cohé-

ritier la part qu'il croit légitimement lui appartenir. Or, en

opérant'ce partage, en faisant cetto tradition, quelle est

l'intention do l'héritier? Est-ce do transférer la propriété des

choses qu'il livre? Evidemment non, puisqu'il considère cet

homme qui reçoit une part do la succession comme un co-

propriétaire, comme [ouïssant des mêmes droits que lui. Co

qu'il lut donne, c'est l'exercice même do co qu'il croit être

ton droit, c'est ta possession.
La voie do la pet ffto /icredftults est donc naturellement

ouverte au véritablo héritier.

Tout différent esl lo cas quo prévoit le jurisconsulte Paul

dans la lot 3(1 In fine, tel, évidemment, Il ne s'agit plus d'une

possession unlquo à l'origine, mais bien do deux Individus

conjointement ou possession qui, pour sortir do cet état

d'indivision sans employer l'action familuc crvfscuiida,l ont

fait un partage à l'amiable.

Or, il s'est |iassé ici un phénomène Inverse à celui quo
imus constations tout à l'heure dans la première hypothèse :

i.'e n'est pas la possession, mais bien la propriété ctle-mêtno
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des objets qui se trouvaient dans le lot du cohéritier pré-

tendu quo l'héritier véritable a cru abandonner, par suite

d'une erreur, c'est possible; mais, enfin, l'effet n'en est pas

moins produit : la condlclio indebiti est donc, dans ce cas,

lo remède nécessaire.

4e CAS. — Il faut encore qu'on ne puisse pas opposer à

celui qui prétend usucaper, la règle fameuse : « Kerno sibl

Ipse causam possessîonts mutare potest ». (L. 3, Dig., De acq.

vel amill, poss.) Celte règle devait être fort ancienne, si l'on

en Juge par son utilité. Elle était nécessaire pour combattre

les effets désastreux d'uno usucapion qui n'exigeait ni ta

bonne foi ni lo juste litre.

Grâce à celte règlo, les simples détenteurs, tels quo lo

fermier, le dépositaire, les véritables possesseurs eux-mê-

mes, qui n'avalent ni bonne foi ni Juste cause, ne pouvaient

pas se constituer héritiers pro herede et usucaper à ce titre.

Elle n'épargnait pas davantage le possesseur de bonne fol

d'un Immeuble héréditaire qui se trouvait in viàmucapiendi,

et à qui it manquait peut-être plus d'uno onnéo pour usu-

caper suivant le modo ordinaire. Celui-là, pas plus que ceux

précédemment cités, n'avait to droit do changer la nature de

sa possession antérieure, do la transformer en uno posses-

sion pro herede pour abréger les délais qui restaient à

courir, (L. 2, § 1, pro hered,, Dig,), Cette règle conserva-tello

quelque application dans le dernier état du Droit lorsque

l'usucapion eût disparu d?s lots romatnos? Nous la trou-

vons encore en vigueur même après lo sênatus-consulle

d'Adrien, dans certains cas.

A Romo, ta donation entre êpou>: était interdite, elle no

pouvait produire cette possession civllis propre à produire

l'usucapion (L. 1»§2, Pro douai,, Dig,), bien que, de l'aveu

même du jurisconsulte Paul, ello fût susceptible d'engen-

drer Uno espèce do possession particulière connue sous

lo nom do Possessiô ad t'ittcrdfcfd, Cotte opinion se trouve

consacrée dons la loi 1, § 4, De acq. vel amitt. pets., et
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confirmée par un autre texte, (L. 1, § 10, Dig., Vi et de vi

artnata.)
C'était là un obstacle Insurmontable, et alors mémo que

lo mariage vint à cesser par le divorce, la femme no pouvait

point espérer d'usucaper. Cette vote lui était interdite par

la règle Kcmo sibi, etc.; 6a possession restait co qu'elle

était, parfaitement insuffisante, et il no lui était pas lolslblo

d'en changer la nature.

11n'y avait qu'un moyen do rendre l'usucapion possible,

et il nous est enseigné par Paul lui-même à la fin do son

texte. C'était au mari à renouveler la donation postérieure-

ment au divorce, hypothèse qui devait se rencontrer fort ra-

rement en pratique.. A co moment, en effet, les motifs qui

s'opposaient à la validité do la première donation avaientdis-

paru; elle était censée dater du jour do son renouvellement ;

les vices originaires étaient effacés ; la voie do l'usucapion

était ouverte h la femme.

En second lieu, notre règle conserva un intérêt considé-

rable, reçut une application pratique réelle à t'èpoquo où la

prescription longl tcmporls permit au possesseur de mauvaise

fol de paralyser l'action en revendication du véritable pro-

priétaire.
Tout lo monde, en effet, avait à redouter que les déten-

teurs do ces biens à un titre quelconque, un fermier, par

exempte, qui aurait depuis longues années Interrompu lo

paiement:de ses fermages, no cherchassent à invoquer là

prescription tongi iemporh, en so fondant sur leur posses-
sion trentennatre. Ce danger, qui existait à Rome, a été prévu
aussi par le Droit Français dans tes articles 2230,2237,2210
du Code civil, et les deux législations l'ont évité en appli-

quant la mémo maxime : AVnio potest sibi mutare causai».

potsessionts,
Telles étaient les conditions auxquelles était soumise

Ynsucapiopro herede, Il nous reste à examiner quelle In-

fluence le sênatus-cottsulto d'Adrien exerça sur Yusucapto
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pro herede; enfin, lo rôle qu'il faut encore lui attribuer dans

lo dernier état du D"oit à l'époquo Juslinlennc.

Lo sônatus-consulto n'avait point fait d'sparattro d'uno

façon absolue l'usucapion pro herede} il ne l'avait pas rayé
du nombre des institutions; mats il avait simplement permis
à l'héritier véritable et au bonorum possessor de faire révo-

quer, à l'aîdo d'uno petitio hereditatis fictice, l'usucapto pro
herede, Mais certains auteurs ont soutenu quo ce sônatus-con-

suite n'avait pas uno portée générale, et qu'il ne s'appliquait

pas à tous les possesseurs indifféremment; tandis quo lo

possesseur pro herede, qui avait juste raison do so croire

héritier ou bonorum possessor, aurait évité toute poursuite
et trouvé grâce aux yeux do la loi, en vertu do sa bonne

foi, lo sênatus-coiisulte, au contraire, auratt frappé de toute

sa rigueur Yimproba usucaph, te possesseur pro herede

dont la mauvaise foi était évidente.

Les partisans de celte théorie argumentent du § 67, au

Commentaire H do Gaius, et surtout des derniers mots

du paragraphe 50, où lo jurisconsulte s'exprime ainsi : « Nain

» scions qulsquo rem aliénai» lucrlfaclt ». Ils croient y voir

la preuve que l'usucapion n'était lucrative qu'au cas où lo

possesseur so trouvait do mauvaise fol, seul il encourrait

la révocation édictée par lo sênatus-eonsulte. tt faut bien

qu'il en soit ainsi, continuent-Ils, puisqu'il existe nu Code et

au Digeste un titro spécial où l'usucapion pro herede est

formellement reconnue; et no serait-il pas puéril do suppo-
ser qu'on ait conservé un titre pour restreindre les effets

d'une Institution à un cas déterminé, au cas de la loi 3, Dig.,
Pro herede, où l'usucapion, loin d'être dirigée contre l'hé-

ritier véritable, consacre ci» sa faveur lo bénéfice d'uno

acquisition? Enfin, la loi 33 (§. 1, De usurpai,) no laisse

aucun doute, en êdiclanl la validité de la possession quand
elle est accompagnée d'une erreur Justifiable,

Mais co système ne me parait pas devoir être adopté pour
les raisons suivantes :
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Tout d'abord, il ne faut-pas attacher à la loi 33, § 1,

De usurp, Dig., plus d'importance qu'elle n'en a, car ello est

antérieure sans doute au sênatus-consulto d'Adrien. Dans

co texte, le jurisconsulte Julien ne traite quo de l'application

do la règle même ncmo sibi, etc.» qui était encore d'uno

application générale.

Quant aux textes du Digeste et du Code, il me semble

impossible qu'on y puisse rencontrer la bonne foi empê-

chant lo possesseur qui a usurpé do subir la pétition

d'hérédité. L'esprit qui domine dans ces dispositions, celles

du Code .on particulier, est Complètement hostllo à l'usu-

capion pro herede, dans quelque cas qu'ello so manifeste.

Certainement, uno institution qui autorisait un hommodo

mauvaise foi à acquérir pur une année do possession les

choses héréditaires, lui donnait bien, par lo fait même, l'oc-

casion de réaliser un lucrum ; et Gaius se plaît à faire res-

sortir tout ce qu'un pareil acte uvait do contraire aux véri-

tables principes juridiques et aux sentiments de justice et

d'équité. Mais s'ensuit-il qu'étant donnée l'institution, ello

cessera do produire un bénéfice, un gain réel, parce que l'u-

sucapion sera exercée non plus par un pnedo, mats par un

possesseur do bonne fol? Non, évidemment. Le seul fait

d'acquérir une chose par uno possession do courte durée

constituera pour celui qui en sera nanti un véritable tucrum

en dehors do toute condition do bonne ou de mauvaise foi,
et l'on peut dire sans crainte que cette usucapion sera aussi

bien lucrative pour l'un que pour l'autre.

Le sênatus-consulto voulait garantir tes véritables héri-

tiers contre les effets do l'usucapion pro herede, et ceci sans

distinction, sans savoir si lo possesseur était de bonne ou de

mauvaise foi ; l'usucapion do l'un comme de l'autre no pou-
vait résistera la pet Mo hereditatis et à l'interdit quorum bo-

norum} et la prouve do cette assertion résulte de la teneur

même de l'édit, qutvtso dans sa formule aussi bien l'hypo-
thèse du possessor pro herede que celle du possessor pro
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possessore. O'est, au contraire, le principe diamêtralcmen

opposé à celui qu'émettaient nos adversaires qui ressort

clairement de celte loi de Paul (L. 28, De hered, pet.) :

Mpostsanatùm-consultumentm, omno lucrum aufercn-

» dum csso tan» bonté fidct possessorl quam prccdont dicen-

» dum est. » 11serait inexplicable si la bonne foi du posses-
seur avait suffi pour justifier cette courte usucapion aux yeux
de la loi et le soustraire à l'action de lapeli'li'o/ieredilolis.

Enfin, nous pouvons fournir uno dernière preuve à l'appui

do notre système, tirée do deux Constitutions rendues à

l'époquo do Diocléttcn, et accordant la pétition d'hérédité,

mémo après lo délai de la longi temporis prescrlpllo, contre

le possesseur do bonno fol.

Ces deux Constitutions sont formelles et no peuvent laisser

exister aucun doute ; co sont les lois 4, Cod. in qulb. caus,,

cil, Cod. de petit, hered. Elles font une distinction entre

les possesseurs pro herede et pro possessore et les posses-
seurs à litre particulier, et accordent, comme nous venons

do le dire, la petitio hereditatis, malgré la bonne fol et l'ac-

complissement do la longi (emporta prccscriplio, contre les

premiers.
Tels étalent les effets produits par le sênatus-consulto do

l'empereur Adrien. Les mômes conséquences pourraient être

tirées d'un sênatus-consulto connu sous te nom do sêna-

tus-consulto Jouvcnclen, et rehdu sous lo mémo empereur,
Tout porto à crotro qu'il n'est autre quo celui relaté par

Gaius dans ses Commentaires; il établissait une distinction

entre le possesseur do bonne fol et to possesseur do mau-

vaise fol t lo premier no restituait quo ce dont it s'était enri-

chi ; lo second, au contraire, tout ce dont il aurait dû s'en-

richir. ( Lot 20, § 0, De hered, pet,, Dig.)

Bref, à cette époque, l'usucapion pro herede existait tou-

jours et pouvait mémo produire son ancien effet, c'est-à-

dire assurer au possesseur un bénéfice définitif dans le

cas où it n'y avait ni héritier, ni bonorum possessor,
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Marc-Aurèlo essaya de lut porter les derniers coups en

créant lo crimen expilatoe heredilalii. Dorénavant» tout

Individu qui s'emparait sciemment et sans droit de tout ou

partto d'une hérédité jacente, s'exposait à être poursuivi

criminellement et à être puni de peines sévères. Ces deux

empereurs avaient donc atteint ce double résultat : l'un,

d'empêcher ces enrichissements injustes effectués aux dé-

pens de l'héritier légitime et le dépouillement à bref délai

en soumettant les possesseurs à la petitio hereditatis} l'au-

tre, de rendre dangereux pour le pm-do l'exercice do l'u-

sucapion en édictant une poursuite criminelle pour rem-

placer l'action furli, qui faisait défaut en pareille matière.

On est mal fixé sur l'époque où cette Institution disparut;
mais U est fort à penser que, sous Justinien, il n'existait

plus aucune espèco (l'usucapion pro herede,

L'on pourrait s'étonner peut-être de voir l'usucapion pro-

prement dite et la prescriptio longi temporis n'avoir aucune

influence sur la pétition d'hérédité. Ces motifs se tirent de

la nature mémo de ces deux institutions. Si, à l'origine, les

Romains avalent admis que o'était l'hérédité elle-même qui
était usucapée, la qualité d'héritier, rtuWcemim jus, Ils aban-

donnèrent bien vite cette doctrine pour professer, au con-

traire, quo les droits ne sont pas susceptibles de possession,
et qu'elle ne peut atteindre quo les choses corporelles. Dès

lors, l'hérédité avait cessé do pouvoir être usucapée; mais

on avait admis, en revanche, que si uno universalité do

biens ne pouvait être acqulso par le laps de temps, rien no

s'opposait à ce que des objets particuliers, lorsqu'ils so

trouvaient réunir certaines conditions, pussent l'être de

cette manière. It eût donc été logique do voir les Romains

refuser le bénéfice de l'usucapion au possesseur pro herede,

puisqu'il possédait, en vertu d'un litre général, une chose

qui n'était pas susceptible d'usucapion, uno universalité»
uno succession, Mais lo peuple était fort attaché à ses an-

ciens usages, respectant mémo les lois alors qu'elles frets-
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salent des idées nouvelles; aussi n'estai pas étonnant.do

voiries vieux principes de Yusucapio pro herede subsister

encore, mais sous un double compromis. On la réduisit à

l'acquisition des objets isolés do la succession, tout en la

soumettant à. la pefifi'o heredttafta de l'héritier ; si bien que
l'individu qui avait possédé pro herede pendant le temps

requis pour l'usucapion ordinaire no devenait plus héritier,
mais bien propriétaire, et encore cette propriété pouvait-elle
être rescindée sur la demande de l'héritier véritablo, et il

était dès lors soumis, bien que possédant des objets particu-

liers, à ta petitio hereditatis. Quant à la longi temporis près-

cripllo, cite no pouvait pas ptus résister à la pétition, d'héré-

dité quo l'usucapion elle-même; car, pas plus qu'elle, ta

prescr/ptto no pouvait faire acquérir l'universalité d'un pa-

trimoine; et si ello était susceptible de fournir contre cer-

taines actions de singulis relus uno sorte do remède, elle

no pouvait l'invoquer contre la petitio d'hérédité. Ce no

fut que par l'Introduction de la prescription trentennairo,
en 424, par Tiiêodoso le jeune, que lo possesseur do bonne

ou do mauvaise fol fut mis à l'abri do la pétition d'hérédité.

En somme, la seule différence qui existât entre le posses-
seur de bonne et de mauvaise foi, indiquée déjà dans lo sêna-

tus-consulto Jouvencien, consistait à rendre lo second respon-

sable, vis-à-vis do l'héritier, do ses négligences mêmes. H

devait lui rendre non-seulement co qu'il avait pris, mais

rembourser tout co qu'il avait perdu par sa faute ou par son

dol. Lo premier, au contraire, n'était tenu que dans les li-

mites do son enrichissement. Avait-Il fuit des doifatïons, des

libéralités? elles étalent maintenues. Avait-il dégradé les

Immeubles héréditaires? Il était excusé. Mais s'il les avait

vendus ot s'il avait dissipé te prix »les acheteurs étaient-ils

soumis à ta revendication do l'héritier? Sur co point, it y avait

controverse : Tandis que, dans la lot 13, § 4, De hered. pet,,

Ulpien autorise l'action en revendication contre tes acheteurs

d'un vendeur do bolme foi, dans la loi 25, §17, au con*
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traire, il so range à l'opinion qui écartait cette action dans

te cas où l'éviction des acheteurs, et leur action en garanlio
contre lo vendeur qui on serait ta suite, exposerait co der-

nier à dés pertes sérieuses, Cette.question se rencontre aussi

dans notre Code civil et y a soulevé do nombreuses contro-

verses : pendant que la jurisprudence reconnaît la validité des

ventes par l'héritier apparent, de nombreux auteurs se

refusent ênergiquemont à admettre une pareille consé-

quence.





BROIÏ FRANÇAIS

DE LA SAISINE HÉRÉDITAIRE

ISTItObUCTtON

Tous tes peuples, à tour berceau, semblent avoir ou la

vie nomade pour condition première t l'homme libre, au

milieu de ses forêts, cherche dans la chassa, dans l'élovago
des troupeaux, ses moyens d'existence avant do songer à

les demander à la cultu»*o du sol ; c'est l'état complètement

sauvage, la vie errante, la peuplade constituée ci» tribu. Ces

migrations Innombrables, ces Immenses refoulements

d'hommes qui Inondèrent l'Europe, et l'Asie dans dos temps

plus reculés, sans doute, sont les conséquences de cet état

social, Elfes so sont toutes produites à des époques où

l'homme n'avait pas contracté avec la terre une alliance

définitive, où ta notion de ta propriété territoriale n'existait

pasencore,
La propriété, c'est donc la toi fondamentale do toute so-

ciété organisée» cl nous pourrions dire que soit histoire est

celle do l'humanité. Différente selon les nations, selon les

temps, elle conserve toujours son Importance prédominante,
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Les formes politiques et sociales, les modes do gouverne-

ments varient avec le génie et les aspirations des peuples,

elles peuvent changor avec lo temps, la propriété reste

partout et toujours la mémo : elle assure au possesseur du

sol la suprématie et la puissance. Cet axiome est aussi vrai

aujourd'hui qu'il y a trots mille ans, et l'on peut juger do la

condition d'un peuple à son régimo territorial.

La propriété est-elle au pouvoir d'un seul, c'est lo despo-

tisme oriental; est-elle resserrée enlre un petit nombre de

mains, c'est l'aristocratie ; divisée et subdivisée, c'est la

démocratie.

Qu'on ouvre lo livre do Manou, lo livre sacré do l'Inde»

où l'on place généralement le berceau do la race humaine,

et dans cetto législation éminemment thêocratlquo et sacer-

dotale, qui est uno religion plutôt qu'un droit proprement'

dit, où se manifeste partout lo sentiment mystérieux d'un

redoutable Inconnu, la crainte et ta terreur, que trouvera-

t-on? Des castes à tout jamais fermées, et la première de

toutes a comme principal.privilège'là propriété du sol :

« Tout ce qdo lo monde renferme est en quelquo sorte là

propriété du brahmane, le brahmane ne mange que sa propre

nourriture, no porto que ses propres vêtements» ne donne

que son avoir, c'est par la générosité du brahmane quo

les autres hommes jouissent des biens do co monde (1) ».

Les brahmanes avec te rot leur chef sont les véritables pro-

priétaires du sol, Ils se partagent l'impôt comme un revenu,

et tes détenteurs de ta terre no peuvent être considérés quo

comme l'cvêtus d'une possession l'évocable.

Lo rot est protecteur des hommes, et les brahmanes sei-

gneurs de la terre (2).

Ctiose curieuse, le principe de la copropriété famllialo,

sur lequel nous aurons à revenir si souvent dans le cour»

(t) Lotde Manou,lit. I, si. 100et lot,

Ci)Manon,liv,i, 100et 101,et Itv,vil,3&,37,'38,80,
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do co travail, était admis dans la législation tndouc; le fils

est copropriétaire des biens do son père du vivant même

do celui-ci, lo Mitchara te dit expressément : « La propriété
ho naît ni du partage ni du décès, elle est préexistante et

l'homme en a te titre dans sa naissance ».

Lo testament est complètement Inconnu du reste; maïs

lo droit d'aînesse et l'exclusion des femmes de la succession

paternelle se recontrent dans la lot do Manon, comme dans

toute société aristocratique, qui ne peut gouverner et

vivre qu'en resserrant la propriété dans tin petit nombre do

mains,

Si nous passons du gouvernement théocratiquo do l'Inde

à l'oligarchie romaine, nous verrons encore un exemple du

rôle important quo joiio la propriété chez tous les peuples.

Ici, lo théâtre et les moeurs changent, ce n'est plus l'Indou

avec sa résignation apathique et son exaltation religieuse»
mats le Romain dur, avare, cupide, jaloux de ses droits,
aux tdéesun peu étroites peut-être, mats tenaces et belli-

queuses. Conduit par sa puissante aristocratie à la con-

quête du inonde, lo plébéien possède h peine quelques
hectares de territoire, Pendant cinq cents ans, Il lutte contre

le patrtclat pour lut arracher ses immenses domaines, pen-
dant cinq cents ans, U réclame lo partage des terres, jus-

qu'au jour Où les doiix partis, affolblis par ces dissensions

Intestines, tombent écrasés sous le despotisme Impérial,
Je no dirai rien do l'anllque Constitution de notre patrie,

si peu connue, du reste. Jo no parlerai point do ses druides

ni de ses chevaliers, c'est toujours to même principe, Ces

deux classes privilégiées dominent en possédant les trois

quarts du territoire{ j'ai hâte d'arriver à la féodalité, au

moyen-Age, à ce temps do bouleversement et de troubles

qui fut pourtant uno époque dans l'histoire même do l'hu-

manité, qUt nous offre te spectacle du laborieux enfantement

des sociétés nouvelles et d'un travail Inouï do rénovation.

Jamais peut-être, à aucune époque, la propriété ne Joua un
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aussi grand rôle, jamais l'hoiiituo n'eut pour la terre un

pareil amour. Il tenait tout d'elle, son nom, sa puissance, la

justice elle-même. Le régimo féodal, qui a laissé des traces

si profondes, n'est pas autre chose quo la combinaison do

l'état des personnes avec l'étal des terres. A l'origine, à la

suite des invasions barbares, c'est l'homme qui imposait sa

personnalité à la terre. Etait-il libre, était-il puissant? La

terre qu'il occupait prenait telle ou telle condition. « Mais

» comme les signes deviennent proinptement des causes,
» l'état des personnes fut bientôt non-seulement indiqué ,
» mais déterminé, entraîné par l'état des terres. Les condi-

» tions sociales se sont, pour ainsi dire, incorporées avec te

» sol, les différences et tes variations successives de la pro.
» priété ton ilorialo ont réglé presque seules lo modo et tes

» vicissitudes de toutes les existences, de tous tes droits, do

» toutes les libertés (1) ».

Nous verrons dans cette éluda comment la féodalité enva-

hit fatalement tout le corps social; nous verrons lo seigneur,
maître de la terre dans son fief, et souverain de tous les hom-

mes qui l'occupaient. Et, en effet, à ces époques de disloca-

tion et de troubles, dans une société où laguerre privée jouait

un rôle si important et si funeste, l'isolement c'était la rnort.

Aussi, pour résister aux envahissements des ennemis du

dehors, aux empiétements de voisins puissants, il fallait de

toute nécessité, que le faible cherchât un refuge près du

fort, qu'il devint son vassal.

Ce lien, obligatoire pour tous, réunit bientôt tous les sei-

gneurs les uns aux autres, et si l'on veut se faire une idée

de l'état de la France à cette époque, il faut se représenter

co que nous appellerons l'échelle féodale : Au sommet, le roi,
te grand fieffeux du royaume, qui ne relève que de Dieu et

de son épêe, les grands vassaux de la couronne au-dessous

de lui, puis les comtes et barons, jusqu'aux possesseurs des

(1)Guizot,llitt, dela ddf., H, p.57.
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fiefs inférieurs, se tenant tous entre eux, tous liés les uns

aux autres par le devoir féodal. Je n'ai point à faire l'histoire

do la féodalité, à raconter ses luttes avec la royauté, ses

entreprises et sa chute, je devais simplement constater

l'importance de la propriété dans la vie des peuples, et l'in-

fluence absorbante qu'elle a eue dans notre pays, avant

d'entrer dans l'étudo do l'institution qui fait l'objet de co

travail, C'est au moyen-Age, en effet, que la saisine a pris

son véritablo essor, c'est à cette époque qu'elle s'est révélée

comme une institution féconde, qu'elle a prospéré et dé-

cliné tour à tour avec la grandeur et la décadence de la

propriété foncière, à laquelle son sort était intimement lié.

Etant donné le rôle immense que la propriété a joué dans

ce inonde, il n'est pas étonnant que les peuples primitifs,

dans un état do civilisation peu avancé, aient cherché à

symboliser la transmission de ce droit primordial. Tous

ont commencé par fixer dans la mémoire des hommes

un acte aussi considérable, qui intéressait quelquefois la

nation ou le peuple tout entier, par des cérémonies sym-

boliques; elles ne sont pas partout identiques, mais l'idée

l'esté toujours la même. Elles témoignent toutes du respect

que les peuples antiques attachaient à la propriété. Chez les

Hébreux, dans les cas spéciaux où ce droit pouvait être

transmis, la vente était accompagnée d'actes symboliques :

quand, notamment, un homme voulait céder son bien à un

membre de sa famille, il ôtait sa chaussure et la donnait à

ce parent, suivant la coutume rapportée au Livre de Ruth

(iv, 17).
Tout le monde connaît les formes symboliques dont les

Romains se servaient pour transmettre la propriété, la man-

cipatio peroes et libram, les simulacres de combatjudiciaire

dans la revendication, ces paroles rigoureusement consa-

créees, fonnularisme dont l'usage se perpétua encore alors

même que les cérémonies qu'ils expliquaient eurent disparu.

Jaloux de ses droits à l'excès, te Romain avait créé une pro-
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priétê propre aux seuls citoyens (dominiu m ex jure Quiri-

d'uni), uno vente, uno aliénation qui lui étaient personnelles,
la mancipalio. Aussi cetto qualité, partout dominante, im-

primait à leurs institutions un singulier caractère do forco ;
la propriété, renduo plus indélébile encore, no pouvait être

transportée d'un citoyen à un autre quo par certains événe-

ments limités par la loi, et avec des formes particulières et

solennelles,

Le Germain, lui aussi, uno fois sorti do ses forêts, de-

vint propriétaire par la conquête, et entoura la transmis-

sion de son droit do céj'émonies symboliques que nous a

conservées la loi Saliquo elle-même : comme autrefois, lo

quirite paraissait devant le juge portant une motte do

terro arrachéo à l'immeuble qu'il revendiquait; ainsi lo

Germain qui voulait vendre sa terre so présentait devant

l'assemblée publique, lo mail, et il remettait à l'acheteur

une touffe de gazon, uno branche verte qui figurait l'im-

meuble aliéné. Il déclarait ainsi so dépouiller de son droit

et en investir l'acheteur, qui était reconnu propriétaire par
la commune entière. C'est do l'accomplissement de ces for-

malités qu'a dû dériver la saisine.

A l'origine, elle n'était pas autre chose que la consécra-

tion publique do l'aliénation. Lorsqu'un propriétaire ven-

dait son immeuble, et mettait l'acheteur en possession sans

observer les solennités prescrites, co dernier n'avait qu'une
saisine do fait, il n'était pas propriétaire aux yeux de la

société; mais, au contraire, la vente s'était-elle effectuée dans

te mail, il avait la saisine de droit, c'est-à-dire une propriété
reconnue par la commune et opposable à tous.

A ces époques barbares où la terre répondait des méfaits

de son propriétaire et des hommes soumis à sa puissance,
elle avait une importance politique d'autant plus grande,
et tout te inonde était intéressé à connaître celui à qui elle

appartenait. C'est ce qui justifie l'intervention de la com-

mune dans l'acte d'aliénation. Etait seul propriétaire, à ses
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yeux, celui qui lui avait été présenté comme tel, celui

qu'ollo avait saisi.

Mais c'est surtout après la conquête, comme nous lo di-

sions plus haut, au moment oii la féodalité couvrit la Franco

entière, quo la saisine apparut d'une façon bien certaine : ello

joua un rôlo immense, c'est la clef du système féodal, la

base de toutes ses institutions. La société a changé d'aspect :

Ces farouches Germains, ces hommes libres qui marchèrent

jadis à la conquête dos Gaules sous un chef de leur choix,

vécurent d'abord sur leurs terres exempts do toute servi-

tude ; mais, en l'absence de pouvoirs publics assez forts pour
défendre et garantir les droits individuels, ils,perdirent

pour la plupart leur première condition. Par suite d'une

série do révolutions quo nous aurons à examiner plus tard,
ils aliénèrent la liberté do leurs personnes avec la franchiso

de leurs terres, et furent assimilés à la condition des vain-

cus; si bien que, sur un mémo immeuble, on vit à la

fois deux droits distincts, le droit du suzerain, qu'on qua-
lifia de domaine direct bu éminent, les seigneurs étant con-

sidérés comme ayant eu la pleine propriété des terres com-

prises dans leur ressort, et le droit du vassal ou censitaire,

qu'on peut considérer comme la propriété utile. Aussi,

chaque fois qu'il se produisait dans les terres qui compo-
saient un fief, un changement quelconque, une vente, un

échange, uno ouverture de succession, le seigneur y était

intéressé. Sans doute te contrat produisait, au profil do

l'acquéreur, un droit au fond connu sous le nom de droiture

(la simple saisine de droit des commentateurs), mais la

cérémonie de l'investiture do l'adverpissement était néces-

saire pour lui donner la vraie saisine, c'est-à-dire pour le

constituer possesseur juridiquement à l'égard de tous.

C'est te baron qui, dans la cérémonie de l'investiture,
donne au contrat la vie, l'efficacité, »*eçoit l'acheteur comme

successeur de son vass»t^rjnst,aIJeNpour ainsi dire dans le

fief de celui-ci, /S" /K,J\
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Du reste, tes vieilles formalités germaines so sont perpé-

tuées, à peu do choses près, dans l'investiture féodale, et

nous trouvons, transcrite dans le vieux Coutumier d'Artois,

uno curieuse formule d'ensaisiuenient quo jo crois devoir

reproduire en entier. Pour faciliter la compréhension du

texte, jo dois dire que, dans l'ancien Droit, les héritages no

pouvaient être aliénés sans te consentement et te gré do

l'héritier, ou par pauvreté jurée, ou pour employer en plus

suffisants héritages.
« Quant li bons vent par l'asscntement de son hoir, ilcon-

» vient premerement qu'il soit scu dou signeur de qui li hire-

» tagesest tenus et des honnies qui l'ont à jugier, pour savoir

» se h venderes i a fait about no asscncmçut. So li sires et li

a honmo dicut quil n'i sevent about ne assenement, aler pocl-
» on avant ou vendage. Et convient lo vendeur reporter tout

» l'iretaige par raimet par baston en la main dou signeur pour
» ahireter l'achateur ; et cornent que li hoirs, se c'est fies, le

» raporte aussi et dio quil tout le droit qu'il a en cet hirc-

» tage, ou que eskair li pooit, il raporte en lo main dou

» signeur alocs l'achateur et te droit nonmer. Le raport fait en

» cette manière, li sires doit conjurer les hommes, s'il en ont

» tant fait, qu'il ni ait mais droit. Demander leur doit qu'il
» en a à faire; et ils doivent dire par jugement que te sires

» en ahirelece ldcateur. Li sires l'en doit tantost ahireter,
a demandé avant au vendeur, qui se tient por païet et lui

» scur de se droiture; saisir te droit en disant : Je vous

» en saisi sauf tous drois, en main comme ceste figure le

» monstre. Ce fait, li sires doit conjurer ses hommes, s'il

» en est bien ahiretés et a loy. Li homne doivent dire, qu'il
» en est bien ahiretés et a loy.-S'il en est ensi fait, il i crt

» fait bien et sollenpneument et si comme chois et coustume

» le requert. Et en cette manere le convient il faire de terre

» censive, par les rentiers qui a jugier l'ont (1) ».

(i) Artois,cli. xxiv,§5-1-2.
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Primitivement donc, l'investiture ou l'eiisaisinement est

la condition essentielle do l'acquisition de la propriété :

« Point de saisine en tief sans investiture et sans foi ; point do

» censivo sans vest et devcsl par le seigneur; point do sal-

it sine en alleu sans ensaisinement par le juge ordinaire (I).
C'est le seigneur seul, à l'origine, qui peut conférer la

saisine. Il avait lo droit de s'opposer à la vente, si bon lui

semblait, en refusant son investiture ; mais on prit vite l'ha-

bitude do lui payer ce consentement, et dans l'usage, la

somme à verser était du cinquième do la valeur du fief ou

du vingtièmo de la censive, droit de quint dans lo premier

cas, droit de lods et vente dans lo second, lîientôt le sei-

gneur, si ces droits lut sont payés, no peut plus s'opposer à

l'aliénation," et Reaumnuoir nous apprend qu'en cas do con-

testation, le juge pouvait conférer la saisine.

c< Celuy, dit Douteillcr, qui vend sa tenuro, "mais il en

» relient encore la saisine par devers lui, no n'en fait vest

» à l'acheteur, sachez qu'il est encore sires de la chose,
» mais toute fois il peut estre contraint à faire le verp et

» adhéritement do la chose. »

A ce moment la saisine a perdu son caractère primitif;

sou rôle ne consiste ptus qu'à mettre après la vente l'ache-

teur en exercice du droit qu'il tient du contrat. C'est véri-

tablement te vassal qui lui donne le droit au tief, l'investiture

seigneuriale ou judiciaire ne lui permet plus que de se mettre

en possession et en jouissance, sauf réserve de'droit préfé-
rable : « Je vous saisis, dit te soigneur, sauf tous droiss. »>

Mais bientôt tes jurisconsultes, dont tous les efforts ten-

daient à modeler la législation sur le Droit Romain, à former

à cette école leurs idées théoriques, cherchèrent un moyen
de se dispenser de l'ensaisinement seigneurial, ou du moins

do le suppléer en partie ; ils commencèrent à donner à la

possession annale des applications nouvelles.

(!) Klhnrath, p. 375, De 11saisine.
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Dans les premiers siècles de notre histoire, il so produisait
un phénomène très-fréquent, relaté dans toutes les Chartes,
dans tous les Cartulaires. C'était l'acquisition de la propriété
d'une chose par la possession continuée pendant un an et un

jour. Voilà te principe, Quelle en était l'origine? Los auteurs

sont divisés sur cette question en deux camps opposés. Les

uns, commo lo savant Klimrath, trop tôt enlevé à la'science,

y ont vu un effet victorieux do la saisine do droit cl de la

vraie saisine do fait, ainsi définie, au Livre do Justice et do

Plot. :

« Nosapetonsveraie saisine quand aucun remaint sesian

» et jor comme sires et por jostice à le» eue et à la seuo do

» celui qui demander puet, et no veaut demander»et se test »,

Lorsque cette vraie saisine se réunissait sur la tôte d'uno

personne avec la saisine de droit (droit quelconque au fond),
elle te constituait dans uno position inattaquable; lorsque
la saisine de fait a duré an et jour, ello ne peut plus être

attaquée comme fait, et l'emporte sur toute simple saisine

de fait ; lorsqu'à l'une des causes de la saisine de droit

(vente, jugement, succession) se joint la possession de fait

pendant an et jour, elle devient inattaquable comme fait

et comme droit (l).
Les autres auteurs, au contraire, ont cru y reconnaître

l'ancienne prescription germanique. Elle remonterait jus-

qu'à la loi Salique, où on en trouve un premier exemple

dans lo titre 48 De migrantibus. La loi explique quo si un

homme étranger s'était introduit dans un do ces établisse-

ments, dans une de ces marches, de ces villas où les Francks

vivaient encore en commun après la conquête, s'il y avait

séjourné pendant plus d'une année sans être l'objet d'un

reproche, il acquérait par une sorte de prescription le droit

d'habitation dans la villa, un droit indivis et commun dans la

propriété générale.

(t) Klimrath,Étudesur ta toisinc.
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C'est la première application de ta prescription annale si

merveilleusement appropriée à l'état d'une société en for-

mation, si naturelle chez un peuple qui n'avait qu'une idée

fort confusi de la propriété et do la possession. Uno fois

devenus propriétaires individuels, les Francks continuèrent

à se montrer hostiles à ces longues prescriptions en vigueur
chez tes Romains et tes Gallo-Romains qui les entouraient.

Cette prescription annalo de la loi saliquo, qui n'avait

d'autre but quo de faire acquérir à un étranger dans

un territoire commun une sorte d'usufruit, ils l'appliquè-
rent bientôt à des cas tout différents do celui qu'elle ré-

gissait à l'origine, et, malgré les efforts des rois de la

tleuxième race, qui cherchèrent à réagir contre ces ten-

dances, elle devint uno véritable prescription acquisitive
des immeubles (1).

Quoi qu'il en soit, que nous ayons affaire à' la saisine de

droit, corroborée par la vraie saisine do fait, comme le dit

Klimrath, quo nous soyons en présence d'une prescription
sui generis en vigueur à ces époques inoculées, nous no

pouvons que constater co fait, c'est que la possession d'an et

jour équivalait à la propriété. Ce n'est point seulement en

France, mais en Ecosse, en Orient, qu'on peut en trouver

des exemples remarquables.
Ce sont d'abord les Chartes du xne siècle : « Si quis

» tenucram aliquam in pace, anno et die tenuerit, de

» inceps libère possideat et quiète, nisi aliquîs exlra-

» provinciam egressus fuerit aut aliquis nundum eman-

» cipatus super hoc clamorem fecerit ». ( Charte de

» Roye.)
« Omvenia sim iliterquae hereditario jure consecutifuerint,

» etquoecumquejustomodoetrationaliacquisierint etpostea
» tenuerint, sicut definitum est semper habere concedimus.

» Sed hoc amore equitatis decerniraus ut si quis extra patrian»

(I) Charlemagne, 3e Capitulaire ,te 819; Louiî le Débonnaire, 8-21.
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» egressus fuerit, cideni postea revcrtenti et clajnorei» fa-

» cienti plenario justitiam exsequantur. » (1)
Dansles Assises de Jérusalem, nous retrouvons les mêmes

effets : « Et so il aviont quo la carello seit do héritage do deux

ville eloze ot '^sclose,- le fuiant peut respoudre, en tel ma-

nière : « qu< a celui héritage eu et tenu quitement et en

» pais an et jor et plus, et por tant eu viaut demorrer

» quittes et en païs et par l'assise de la teneur si la cour

» l'esgarde. » (2)

Enfin, M. Howard, dans ses Obsercafions sur FMtelon

(section 424), cite encore un texte des leges Durgundorum,
extrait do la collection do Stheine, pour les lois d'Ecosse,
ainsi conçu : « Quicunque tenucrit terras suas in paco per
» unum annum cl unum diem, et sine calumnià quasi fideliter

» omit, et si quis eum calumniavcrit, post annum et diem, et

» nunquam audietur ».

Mais cet état de clioses changea bientôt sous l'empire dos

traditions romaines et au souflle puissant des jurisconsultes,
des xir>et xuie siècles imbus des idées du Droit Romain, il so

produisit une transformation étonnante et pi'esquc unique
dans l'histoire de la législation d'un peuple. Voici en quels
termes te savant Klimrath indique les nécessités sociales qui

amenèrent, dans le domaine juridique, les changements que
nous allons indiquer :

c Dans les premiers siècles du moyen-age, les relations

» étaient peu étendues, les transactions purement locales, et

» les rapports de voisinage encore très-puissants. La posses-
» sion de chacun était notoire et la transmission de la saisine

» de droit entourée de formes solennelles de publicité. On

» pouvait donc justement présumer, lorsqu'un homme avait

» été en possession paisible pendant un an et un jour, sans

» trouble et sans calange, au su et au vu de celui qui avait

(t) ChartedeToutoiscdolan 11SS,art. it et 1-2.

(-2)Jeandilibelin, ch. xxxvui,p.U3,Mit.Ileugnot.
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» pouvoir d'y contredire, quo celui-ci reconnaissait par son

» silence avoir abandonné ou perdu son droit. Lorsque les

» relations s'étendirent en mémo temps quo l'intervention

» des pairs et voisins dans les jugements et les actes, l'in-

« vestiture devenait moins régulière, la brièveté du délai dut

» être cause plusieurs fois de forclusions injustes. D'un

A autre côté, les Croisades ou autres guerres ou expéditions
» lointaines prolongèrent ou multiplièrent les absences

» pendant lesquelles lo délai d'au et jour no pouvait courir,
o en sorte quo cette cause passagère de suspension devint

» en quelque sorte permanente et empêcha tout règlement
» des droits. Ces deux causes contraires firent accueillir

» avec faveur les dispositions du Droit Romain, dont l'étudo

» venait de renaître relativement à la prescription, principe
> totalement étranger au droit germanique primitif (t) ».

Sans nous engager dans la question délicate do savoir si

la possession d'an et jour qui donnait la propriété n'était

quo la vraie saisine de droit et de fait constituant le do-

maine, tel que Klimrath semble le dire dans les dernières

lignes du paragraphe emprunté à cet éminent juriscon-

sulte, ou bien une prescription sut generis, nous pouvons
relever ce fait : c'est que les jurisconsultes firent triompher

dorénavent, pour l'acquisition-de la propriété, les principes

et la durée de la prescription romaine, et que, par un chan-

gement de destination remarquable, ils transportèrent de la

propriété à la saisine l'ancien laps d'an et jour dont nous

venons de constater les effets. No donnant plus lieu à la

première, elle fit acquérir la seconde, de sorte que la saisine

résulta désormais soit de l'ensaisinemenl seigueurial, soit

de la possession continuée pendant un an et un jour.
La pente naturelle des choses avait ainsi amené des ex-

ceptions à la nécessité de l'ensaîsinement féodal, et on

induisit ainsi de la souffrance du seigneur une sorte de sai-

(1) Klimrath, De la saisine, p. '£&
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xiii' siècle, l'cnsaisinement et le délai d'an et jour, placés sur

ta même ligne, donnaient les mêmes droits : t Aucuns, en

» cas de fié, dit Desmarps, n'est a oïr ni a recevoir â faire ou

» intenter demande, en cas de nouvelleté, contre aucun

» autre, s'il n'est en foy et hommage ou en souffrance da sei-

» gneur qui vaut foy do la choUso dont il se dit troublé »,

La règle « ne prend saisine qui no veut » allait devenir

d'une application générale; la décadence de l'institution fai-

sait chaque jour de nouveaux progrès, mais le rôle de la

possession annale n'était pas terminé, elle lui survécut en

servant de base aux actions posscssoires.

La saisine héréditaire n'est qu'une ramification de ta sai-

sine. A l'exemple des contrats ordinaires, le litre hérédi-

taire est d'abord pour l'ayant-droit uno de ces causes privi-

légiées attributives de la simple saisine de droit dont parle

Klimrath; mais, ici, lesfoj'malitésdc l'adverpissement attri-

butives de la vraie saisine sont suppléées à l'égard do

l'héritier par les Coutumes qui, au moment du décès do son

auteur, te réputent immédiatement en saisine de tout ce

dont te défunt était mort saisi et tenant. C'est là le sens spé-
cial de la règle le mort saisit le vif. Elle constitue l'héritier

possesseur de plein droit à l'égard des tiers, et produit les

effets suivants :

1° Le patrimoine du défunt est acquis au successible, du

jour du décès, sans aucune manifestation de volonté, même

à son insu.

26La possession » avec tous ses avantages, bien que son

idée essentielle suppose un fait matériel et personnel, passé
au successible en niêmo temps que la propriété sur tout

l'ensemble de la succession et sur chaque objet en particu-
lier. Au moment de la mort, il en est investi.

Tel est te caractère spécial de la saisine héréditaire, for-

mulée en ces termes dans notre Droit coutumîer : « Le mort

» saisit son hoir vif le plus prochain lignager habile à lui suc-
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« céder». C'est l'histoire do cetto maxime fameuse qui a ins-

piré aux rédacteurs du Code civil l'article 724, co sont ses

origines et ses vicissitudes quo nous avons entrepris d'étu-

dier. Mais, nous no saurions trop te répéter, ce n'est qu'un

ra.noau do ta saisine, do cette institution aux effets si variés

qui s'est révélée d'une façon si féconde et si .intéressante,

pendant tout lo moyen-âge, aussi bien dans l'ordre civil que
dans l'ordre politique.

La grande lutte entre les deux puissances do cette épo-

que, la papauté et l'empire, ta querelle do l'investiture,
n'est qu'un sanglant épisode do son histoire ; ello est tout

entière dans les guerres sourdes et constantes du vassal

contre le suzerain, de la commune contre le seigneur. L'as-

servissement entier, complet do la propriété sous le système

féodal, avait amené l'asservissement des personnes. Co fut

pour la liberté de la terre, pour la revendication du droit do

posséder, que lo manant lutta pendant des siècles.

Chaque année amena la chute d'un privilège, les droits

de toules sortes attachés à la terre furent reinversés tour à

tour, et la saisine disparut avec la vieille société mère de

la nôtre, avec la féodalité, qui commit sans doule bien des

fautes, mais eut aussi ses heures de triomphe et de gloire.
La saisine n'a plus laissé de traces visibles, après s'être

originairement assimilé presque toutes les questions de Droit

privé, que dans les articles 724,1004,1020,1027 et 1220 du

Code civil.
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CHAPITRE I*.

Des origines de la Saisine héréditaire.

PÉRIODEn.vmunE.

Ce n'est pas dans lo Droit Romain, comme nous l'avons

démontré dans la première partie de notre étudo, que nous

devons chercher l'origine do la saisine héréditaire; les ju-
risconsultes do cette nation distinguaient soigneusement la

possession de la propriété, et jamais ils n'ont admis qu'il y
eût transmission immédiate de la possession, mémo sur la

tête d'un héritier sien et nécessaire. C'est dans la Germante

que nous devons aller rechercher l'idée première de cette

institution, que nous retrouverons encore, après bien des

changements et des vicissitudes, dans le Codo civil.

Lo Germain, nous dit M.Renaud, do Berne, vivait, à l'ori-

gine, en nomade, il n'avait point de propriété individuelle,
du moins pour les immeubles, la chasso et les troupeaux
suffisaient à son existence. Mais peu à peu il se fixa avec sa

tribu dans les lieux qui lui offraient le plus de l'essourcos

ou d'agréments, il s'y bâtit une maison, l'entoura d'un fossé

ou d'une palissade pour défendre ses dépendances contre

les attaques et les dévastations des bêtes sauvages. Ce

moyen de défense est désigné, en langue allemande, sous le

nom de icére. L'homme eh état de porter les armes, établi

sur cet héritage avec sa famille, s'appelaitgewerter, et,

enfin, le fait de se trouver sur l'héritage, de l'avoir en son

pouvoir avec tout co qui se trouvait dessus, constituait le

gewere allemand. Ce mot entraîne après lui une idée de

défense et de protection, et est l'endu, en français, par l'ex-

pression saisine.
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De bonne heure on arriva, chez les Germains comme

chez tous les autres peuples, à sentir ta nécessité d'une re-

connaissance publique do la saisino, en raison môme do

l'importance do la propriété foncière, base île tout droit

politique et île toute société. Nous savons comment la

transmission de co droit était entouré de formes solennelles :

Les parties se présentaient devant te mail assemblé, et lo

possesseur saisi avec l'assentiment de ses parents, directe-

ment intéressés dans cet acte par suite do la garantie fami-

liale, transmettait, dans les formes requises, la saisine à un

autre membre do la nation. Seulement, cette reconnaissance

publique do la saisino donna lieu à une distinction: Co simple

l'ait île la détention so sépara do la saisine reconnue par la

commune; en d'autres tonnes, la saisino de fait se sépara

de la saisino de droit, ce qui fit que ces deux sortes do

saisines purent appartenir à des personnes distinctes. It y
avait saisino de fait lorsque la tradition n'était pas suivie do

l'acte judiciaire, saisine de droit, quand, au contraire, l'a-

bandon solennel de la saisino avait lieu, mais non la tradi-

tion réelle du fonds.

Or, si celui qui avait la saisine venait à mourir, personne

n'était là qui fût publiquement reconnu comme le défen-

seur do la terre, et qui pût exercer les droitset devoirs atta-

chés à sa possession, notamment ceux résultant de ta

garantie familiale.

Aussi fut-on oblige d'avoir recours à uno fiction, on admit

la continuation do la saisine de droit du défunt, ou plutôt oti

la fit passer d'elle-même à ses plus proches parents mâles.

Il était, du reste,' tout-à-fait dans les idées germaniques do

faire profiter de cette transmission
'
le plus proche parent,

car c'était sur lui quo retombaient les charges de la garantie
familiale. A l'appui de cette théorie, nous pouvons citer te

chapitre'xx de. la Germanie, où Tacite, ce grand observa-

teur, caractérise ainsi le droit do succession des Germains :

« Proximus gradus in possessione ». Lo Droit territoria
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saxon no laisse, du reste, aucun doute sur l'existence du

princîpo : « Dcr vater erbet uffen son die gowerc des grites
» m'it sament dem gritc ». (C. vt.) Lo père transmet au fits la

saisine do Lien avec le bien lui-môme, ou comme l'exprime lo

Velusaulor de beneftciis, 1, §24 *.« Pater hcredital in filium

» possessionem sicut et benefielum ». Uno ordonnance do

police de Magdebourg mentionne également co principe :

« Nous voulons qu'à l'avenir, dans notre duché de Magdc-
» bourg, la possession ou saisine des biens, meubles ou im-

» meubles, passe sans appréhension physique aux parents
» du défunt en ligne descendante (1) ».

Henicclus enseigne que la possession do l'hérédité passait

do plein droit, chez les Germains, sur la tête do l'héritier,

sans qu'aucune appréhension solennelle fut nécessaire (2).

Maintenant, quelle est la base do cette saisine? Est-ce la

copropriété familiale en vertu de laquelle les parents survi-

vant au moment du décès continuaient une possession an-

cienne plutôt qu'ils n'en acquéraient une nouvelle? Est-ce,
au contraire, la solidarité dans la famille? C'est une question

qui a soulevé bien des controverses, et sur laquelle les au-

teurs les plus autorisés sont loin d'être d'accord.

Les partisans de la seconde opinion prétendent quo la

copropriété ne suffit point pour expliquer l'origine do la sai-

sine, etqu'elle se rattache, comme te condominium lui-même,
à uno idée plus élevée et essentiellement germanique, à la

solidarité de la famille. M. Zaccharia) formule son opinion on

ces termes :

« Certainement, lo droit des héritiers repose sur un prin-
» cipe du vieux Droit Germanique, Ic.condointitium, entre

» les membres do la mémo famille». Maisil ajoute qu'il faut

bien comprendre « que cette communauté, imaginée par
» les feudistes il y a deux siècles, n'est autre chose que lo

(t) E.xt.tv,§15.

(i) Kknt.Jttr, Gcrin.,u, x, it«*J0.
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» droit de saisine et de réserve. Ces droits no sont donc

» pus, comme quelques-uns te pensent encore, des cotisé-

» quences du cmtdomfut toit, mais le condomfiifum lui-même,
» et ils ont leurs premières racines dans to jus sanguinh,
» origine première de tous droits do succession (I) ».

La vraie base de la saisino est donc dans la solidarité fa-

miliale, solidarité qui assurait aux hommes du même sang
les secours et ta protection do leurs parents, dans te bas âge
et dans tes moments difficiles.

Le chef de famille (2) devait venger les firmes à la main

le meurtre ou l'injure do ses proches. A une époque plus

rapprochée, la poursuite do la vengeance se terminait,

par un accommodement, une composition avec lo coup: bte

et sa famille, qui donnaient satisfaction et achetaient la paix

aumoyen de valeurs en troupeaux (3). C'était lo weregèld.

Ce droit'de vengeance ou do guerre privée est écrit dans

les premières lois de tous les peuples, comme dans le coeur

de tous les hommes : « Suscipere tam inimicitias sou palris
» seu propinqui quam amicitias necesscest, dilTacitc (4) ».

Ces compositions, ce weregèld germanique, ne sont que les

réglementations de la loi à ces époques barbares, lo seul

moyen de mettre un terme aux guerres privées et intestines.

Co furent d'abord tous les membres de la famille qui
étaient astreints à payer cette composition; mais l'obliga-
tion so limita pou à peu, et la responsabilité finit par no plus
atteindre que les parents les plus proches.

Du reste, quiconque était obligé de venger les injures do

ses proches avait droit au weregèld; et réciproquement, sui-

vant la loi Saliquo, celui qui renonçait, dans les formalités

(I) Zirplil, Revue française cl étrangère, tome ix, p. 175et suiv.

(â) Koenigwactcr, Renie de législation, 18W, p. 117 et suiv.

(3) Tacite, Uermania, xxi,

(t) (îermiHla, xxt.
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indiquées, à eu famille, n'avait plus droit u! a la succession,
ni à sa part dans le weregèld. (Tit. Lxiil.)

Elles consistaient dans les cérémonies suivantes :

Le demandeur brisait sur sa tête quatre rameaux d'aulne

et les jetait devant lui au milieu du tribunal, ensuite, it so

déliait solennellement des serments prêtés en sa qualité do

membre do la famille, renonçait aux successions futures et

aux compositions auxquelles il aurait pu prétendre (l).
Jo n'ai pas besoin d'aller plus loin pour réfuter co système,

dont les conséquences, du reste, sont identiques à celles du

premier, tout en différant par le point de départ. A mes yeux,
c'est le condominium qui a donné naissance à la solidarité fa-

miliale et à la saisine. Je n'en veux pour preuve que le frag-
ment de la loi Saliquc invoqué par moi tout à l'heure. Si le pa-

rent, pour briser ses liensde parenté, pour sortir de sa famille,
était forcé do renoncera ses droits dans la copropriété fami-

liale et dans la répartition du weregèld, n'est-ce pas la preuve
évidente que c'était le condominium qui avait formé ces liens

do solidarité entre les m :mbres.do la famille, et qu'ils étaient

tenus do la garunlicpropfer rem ? Quoi qu'il en soit, dans cotte

société où les excès de la liberté individuelle n'avaient do

sanction quo dans lo droit de vengeance, on devait chercher

bientôt à rendre ta responsabilité plus sérieuse en l'indivi-

dualisant. On la restreignit d'abord à la famille proprement

dite, on ne demanda plus te paiement du iccrcgcld qu'aux

plus proches parents, et on finit par concentrer la respon-
sabilité sur uno seule tète, sur le chef do famille.

Ce chef do famille, qui a le devoir do défendre les siens,
do payer les compositions, do venger les injures, a ut»droit

corrélatif, un pouvoir sur les personnes et les biens de ceux

qu'il protège : c'est le mundium germanique, la tulcta des

lois iiurgundes et Anglo-saxonnes, la poleslas des lois Wisi-

gothes. Ce mundt'um a survécu an Droit barbare; .on te rc-

i LecSat., lit. xvxin, TolleresetkiHiiviitillû....
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trouve dans le Droit coutumier sous te nom de ilaimbournie.

A cette période du Droit, c'est à ce principe quo nous

devons rattacher la saisine possessoire et héréditaire. Elle

n'est pas autre chose qu'une forme du mundium dans les

rapports de la personne avec tes choses.

« Tout le Droit Germanique et coutumier repose sur ces

» deux principes : la saisino pour les choses, la garde pour
» les personnes, et ces deux principes se réunissent dans

» une idée commune do défense et do protection (i) ».

Dans les lois Lombardes, le chef de famille responsable pre-
nait le nom do selb m undoald. Nous pouvons donc nous rendre

un compte exact de l'état de la société, en ces temps recu-

lés, puisque nous connaissons la composition de la famille.

Le but du législateur est facile à saisir; il a voulu res-

treindre autant que possible la foulo des vagabonds, gens

dangereux par conséquent, en groupant le plus grand nom-

bre de personnes sous la garantie d'un répondant respon-
sable sur sa terre, sur sa propriété, de tous les délits et

crimes commis par les siens. Ce répondant c'est le chef dû

famille; il a entre ses mains un pouvoir, te muitdîum, qui

frappe et sur les personnes et sur les choses. Ce mundium

n'existe du reste, au point de vue prvsonnol, quo dans l'in-

térêt même de ceux sur qui it po.:-., et est limité dans lo

domaine réel par lo grand principe de la copropriété entre

parents. Ce pouvoir quo lo mundoald avait sur lo patri-

moine, limité par les droits éventuels dos membres de la

famille, comme jo le disais il y a un instant, avait ut» carac-

tère spécial de défense et do garantie. C'est la saisino du

droit barbare, un des attributs perpétuels du mundium. Lo

chef do famille venait-il à mourir, qu'arrivait-il? Tousses-

enfants, copropriétaires de son vivant, en môme temps

qu'unis par les liens de la solidarité familiale, devenaient

mundoald à leur tour; le mundium passait sur leur tête,

(1) Klimrath, t, Il, p. 331, De fit Hikinc,
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comme autrefois la patenta polestas à Rome so transmettait

au fils de famille, sans transition, immédiatement, et la sai-

sine avec lui. Il n'y avait pas plus de vacance dans la saisine

que dans lo immdittm, dont elle n'était qu'un élément. Pour

jeter une véritable clarté sur cette institution si éloignée de

nous, jo crois no pouvoir mieux faire que do reproduire
textuellement un passage du livre de M. Simonet sur cette

matière, GLes événements qui frappent la famille n'en mo-

«diftentquo les rapports personnels. Mais le patrimoine,
» d'une part,'quelle qu'en soit la répartition, tic cesse pas
» d'être engagé pour cet être collectif qui se multiplie et se

» perpétue ; d'autre part, tout membre de l'association reste

» toujours sous.la garantie du inmuffum, soit sous celui

» d'un autre, soit sous le sien propre(selb.mundoall).. En

» conséquence, si. nous, supposons que le chef do famille

» vient à décéder, la garantie familiale qui reposait sur sa

» tête no cesse pas pour cela; cite passe sans intervalle, et

» dans un instant, indivisible sur une seule personne qui le

» continué, ou sur plusieurs qui deviennent, par le fait do

» la mort do leur 'mundoald, sclb mundoald et centre d'une

» famille distincte». (P. 4t.)
Il est hors de doute qu'à l'époque où le barbare ne con-

naissait que fort peu la propriété immobilière, où la femme

héritait exclusivement dos vêtements et des bijoux, lo fils

des chevaux et des armes paternels, il n'y avait pas lieu de

s'occuper de la saisine; cite ho pouvait exister. Ello no prit

naissance qu'au jour où te père de famille posséda uno

terre, autant, du reste, dans ses intérêts que dans celui do

ses enfants, dont il devait demander le consentement lors-

qu'il voulait aliéner une partie du patrimoine. Et lo principe

do la copropriété familiale était mémo poussé si loin, quo

ses effets pouvaient se manifester du vivant du chef do l'as-

sociation. C'était un usago presque universellement admis

dans les législations barbares, quo lo fils restât jusqu'à qua-

torze ans sous le mundium paternel ; c'était la pêrîoelcde
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faiblesse, où la protection est absolument nécessaire; mais

une fois à cet âge, où il révélait les armes de guerre, it ré-

clamait d'ordinaire à son père sa part de biens et devenait

selb mundoald, centre it'uno famille nouvelle. Toute res-

ponsabilité paternelle cessait alors à son égard.
Chez les Burgundes, notamment, lo partage des biens

entre le père et les enfants semble remonter à la plus haute

antiquité(ï). Mats te père peut, avant tout partage, disposer
librement do tout co qu'il possède par sol» fait et do tout

co qu'il a gagné par son travail. L'unique exception à cette

règle est relative au sors ou fonds do terre qui fut attribué

à chaque Rurgunde dans les pays conquis. Après ce partage
entre les enfants, si lo père so remarie, les enfants du

second lit pourront seuls élever dos prétentions sur les

biens paternels. Si, après te partage, un des fils vient à

mourir sans postérité, sa portion revient pu pèro wsu-

fructuario jure; la nue-propriété appartient aux frères du

défunt (2).
M. Pardessus (L.Sal., Comm., p. 457), nous enseigne qu'à

l'invci-sc, le père de famille, dès que l'âge ou la faiblesse

l'avait mis hors d'état de se défendre, était réputé mort avant

son décès naturel. On lo plaçait alors sous la garantie d'un

homme capable ; c'était le plus proche parent qui était in-

vesti du droit de protection et de saisine, comme si lo chef

eût été réellement mort. C'est encore une preuve do plus

quela saisine est l'attribut inséparable du mundium.

Ei» sommo les enfants succédaient à leur père, non pas
dans la propriété proprement dite, ils avaient un droit

préexistant au patrimoine, mais dans l'administration.

Les textes des lois barbares qui nous sont restés sont en

parfaite harmonie avec celte Idée; ils considèrent les héri-

tiers commo des propriétaires et des possesseurs de plein

(l) tex Burg., Ut. l.xvit, p. 2.

.(S) £ejeWuiy.»tit.U,$i,2.
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droit, qui vont continuer, comme jadis le défunt, à protéger
et à défendre les personnes et les biens de la famille.

Un texte de la loi Salique permet au fils do prendre lo

douaire dans la succession do leur mère; il se sert de ces

expressions : tSibi vlndicjsnl ae défendant » (I).
Un autre passage est ainsi conçu : « Quldquid pater Unum»

» quemquo ex filiis vel nepolibus suis, meliore, habere vo-

it .lucrit, hoc sibi secundum legis ordinem, sine consortis

» repetitionc defendat (2) ». Enfin, to mot allemand gewere,

qui l'épond à la saisine, n'a pas d'autre signification que

défense.
Un texte »*ccueillidans tes Olim, à une époque où la sai-

sine héréditaire était connue, emploie le mot defensio dans

le sens précis de saisino : « Dicens quod in dofensionc îpsius
• 'terras mortuus crut ». C'est-à-dire que le mort était

saisi (3). Celte expression do defendere employée par les

lois barbares prouve jusqu'à l'évidence qu'elles considé-

raient la transmission do la possession comme opérée de la

façon la plus immédiate sur la tète de l'héritier, au décès

du de cujus} j'irai mémo plus loin, qu'elles le regardaient
comme possédant avant la mort, car, en lui reconnaissant

le droit do protéger, de défendre une chose, elles admet-

taient par cela môme qu'il la possédait déjà.
Enfin celte expression de defensionc, employée à uno

époque bien postérieure par un texte des Olim dans lo même

sens quo les lois barbares, permet de supposer qu'il y a

certaine analogie entre la saisine germanique et la saisine

féodale.

Les mineurs et les femmes, dans le Droit barbare, n'ont

ni mttmdiMm ni saisine, ceci résulte évidemment desprinci-

pes que nous avons posés. Le mundium ne saurait êp'par-

(t) V.Chloit.Reg.cap.jmlo, leg,sat. adtt.

('2)Form.tirm, op. cane., lit. in, form.21.

(3) Tit, i, p. 100,N«IX,ait UW..
'
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tenir à un incapable puisqu'il ne pouvait se protéger lui-

même, pas plus quo la sulsino puisqu'il no pouvait défendre

sa terre. L'enfant mineur qui vient de perdre son père tombo

sous le mundium de son plus proche parent paternel, son

frère s'il est d'âge, son oncle à son défaut ; ils ont la jouis-
sance de ses biens. Il est à remarquer, du reste, quo les

mineurs en tutelle, dans ces temps reculés, arrivaient rare-

ment à l'âge d'homme; leurs oncles avaient soin de les faire

disparaître pour se dispenser des redditions do comptes.
Nos annales mérovingiennes et cailovingicnnes sont remplies
des attentats commis par les oncles rois sur leurs neveux,

dans te but de garder le royaume qu'ils administraient

depuis la mort de leur frère, pour le compte de leur pupille.
J'insiste tout particulièrement sur ce point, car cetto

partie du Droit barbare relative aux mineurs qui tombent

sous lo mundium do leur parent paternet lo plus proche

passera tout entière dans lo Droit féodal et coutumier; le

baillitro, le tuteur féodal, aura la saisino des biens do son

pupille cl en conservera la jouissance, comme le mundoald

barbare. Comme lui, ce sera aussi le parent le plus proche,
et trop souvent il sera animé des mêmes intentions vis-à-vis

de son pupille; témoin Jean-sans-Tcrre, assassinant son

neveu Arthur dont il avait le royaume en bail. Ces cruautés

furent mémo cause qu'on érigea celte règle formulée en

ces termes : « Rail ne doit garder inermiau *, qui interdisait

au baitlitre d'avoir l'administration des biens du pupille en

même temps que la garde de sa personne.

Quant à la femme, comme dans toutes les législations an-

ciennes, elle occupait une position inférieure à celle do

l'homme; elle n'avait jamais la saisine, car elle était toujours
sous la dépendance do quelqu'un. Son père, son mari, ses

frères, môme bâtards, la tenaient tour à tour sous leur HUM-

dium sans qu'elle pût disposer do rien : « Nulli mulicri II-

» beroe sub regni nostri dilionc, loge longobarda vivente,
» liceat in suie potestalis arbilrio, id est sino mundio vivere,
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» nisi semper sub potcstate virl aul potestale curlls rcgiae
» permancre debcat, nec aliqutd de »*ebusmobilibus aut im-

» mobilibus sine voluntato ipsius in cujus mundio fucrit,
» habeat potestatcm donandi aut alienandi (t) ». Dans la loi

Durgunde, les filles n'arrivaient à la succession qu'après les

enfants mules (2), à moins qu'elles ne fussent dans les cou-

vents, auquel cas elles concouraient avec leurs frèi"espour
un tiers de l'héritage paternel, c'est-à-dire du sors. Lo mo-

bilier et les vêtements de femme, les objets qu'elles ont pu
recevoir do leur père à titre do cadeaux, voilà tout leur pa-
trimoine (3).

La fetmncsc mariait-elle, elle passait sous le mundium

du mari, et perdait tous rapports de solidarité avec sa fa-

mille : « Postquam vir mulieri copulalur tuhc omnia cjus
» bona in suan» accipit lutclam (4) ». Lo mari donnait un

certain prix aux parents do sa femme, prix que l'on con-

naissait sous lo nom do teifemo» (5). Il payait ainsi aux

père et mère lo mundium qu'il acquérait sur sa femme;
c'était uno condition rigoureuse du mariage, et, celte for-

malité une fois remplie,Celui qui contractait un autre ma-

riage encourait la peine capitale (0).
Le u'ifemon, du reste, en l'absence do pèro et mère, se

répartissait entre les parents de la fille d'une façon diverse,

suivant leur degré de parenté.

Quelquefois, en retour, le père de la femme luiconstituait

une dot qui prenait le nom do faferdium, et se composait

généralement d'objets mobiliers, do bijoux et do vêtements,

(1)Ed. roth.,100,205.

(2)LcxBurg.,lit. xiv,§1.

(3)Tit.Xl.l!,§l,ibid.

(t)S/).SaJf.»XXXi,§3.

(5)LcxBurg.,lit. Lxvt.

(G)LcxBurg,lit. ut.
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encore n'était-cllo acquise au mari d'une façon définitive

qu'en cas do survenance d'enfants; sinon les parents do ta

femme pouvaient reprendre celte donation propter nup-

fias(l).
Mais toutes les lois barbares sont d'accord sur un point:

l'exclusion de la femme do tout ou partie de la terre. La

loi Saliquo, entr'autres, contient sur cette matière des pres-

criptions intéressantes qui sont passées do l'ordre privé dans

l'ordre politique. Ello règle l'ordre do succession au trône

en France et dans plusieurs autres royaumes.
Si celte lot politique fondamentale, qui exclut les femmes

du trône, a pris naissance dans les dispositions premières do

ta toi Salique, il faut se garder d'en conclure que ces deux

lois sont identiques, et que terra salica peut se traduire par

terra regia.
Les bornes de cetto étude ne me permettent point do

passer en revue les différentes interprétations que les com-

mentateurs ont donné à cette expression terra salica; jo
crois pourtant qu'elle désigne lo terrain distribué aux Francs

après la conquête. C'est la terra aviatica de la loi Ripuaire,
c'est-à-dire la terre que l'on a reçu des ancêtres; c'est lo

sors des Burgondes, et, dans toutes ces lois, la terre saliquo
est toujours l'objet de dispositions spéciales.

Jamais les femmes ne pouvaient arriver à la succession do

ces terres saliques. Dans lo système quo j'ai exposé, rien

n'est plus simple que cetto réserve do la terra salica au

profit de3 mâles, puisque seuls, à l'exclusion des femmes,
ils étaient mundoald ou sclb mundoald, puisque seuls ils

étaient responsables des délits, et quo la terra salica était

spécialement affectée à celte solidarité, C'eût été uno injus-
tico si, par l'intermédiaire des femmes, cette portion du

patrimoine eût pu passer dans une famille étrangère où elle

eût perdu sa destination primitive.

0) MU.» 182. 11».
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Les mots terrés allodialcs ou alleu s'appliquaient aux

biens libres dont le propriétaire peut disposer à son gré.
Les biens allodiaux différaient des bénéfices qui, après la

mort du possesseur, daii3 lo cas où la concession ne serait

pas héréditaire, retournaient dans les mains du donateur.

Les filles, à défaut des mâles, pouvaient arriver à succéder

à ces biens, mais jamais concurremment avec eux. {lex

Sat.,tit.Lxit,ch.l) Ce titre, en effet, ne parle que des fils,
et encore que les femmes ne soient pas expressément

«xclues, il n'en est pas moins vrai que cette désignation

unique indique déjà une préférence accordée aux mâles.

Même après la mort de son mari, la femme n'était pas

libre; elle restait, dans certaines législations, sous lo mun-

dium des parents de son mari; dans d'autres, ello retom-

bait sous la tutelle de son père, s'il vivait encore, de ses

parents, à son défaut. L'homme qui voulait l'épouser devait

remettre à celui sous la puissance duquel elle se trou-

vait au moment de son nouveau mariage, le prix de la

veuve, composé de trois solidi et un denier, et appelé

reipus{i).
Ceci correspondait au witemon du premier mari; c'était

encore l'achat du mundium qui allait être acquis sur la

veuve.

La veuve qui ne convole pas en secondes noces conserve

le tiers do la fortune de son mari, si elle est sans enfants ;

cet usufruit ne Cesse qu'à la mort ou au moment où ello

contracte un second mariage, cas auxquels les parents du

mari, sous le mundium de qui elle se trouvait, recouvrent

la pleine propriété (2).

Enfin, si la femme veut hériter, à défaut de mâles dans la

famille de son père, en concours avec ses securs, elle doit

(I) .ld legemSalicam,p. 89,AdditionstleEccardau manuscrit de

Wotfenbuttet.

(2)£e.rflin'<;.,tit.xx!v,§2.



110

rembourser le prix du witemon aux parents de son mari, et

à ses soeurs le montant du faferdium (1).
Il résulte de tout ceci, quo la femme restant en tutelle

perpétuelle, sous le mundium de son père, de son mari, do

ses parents, voire mémo de son fils alnè, lorsqu'elle était

veuve et lui capable, n'avait jamais la saisine de ses biens.

Avant de quitter la période barbare qui expire pour entrer

dans uno société nouvelle, ta société féodale, où les institu-

tions léguées par les générations précédentes sont si com-

plètement détournées de leur sens primitif qu'elles en sont

presque méconnaissables, je crois devoir résumer en quel-

ques lignes la théorie que j'ai examinée, car c'est là, c'est en

remontant à ces origines que, quelques siècles plus lard, les

jurisconsultes, en lutte ouverte avec la féodalité, iront

chercher des armes pour la combattre. C'est dans ces

vieux principes qu'ils découvriront l'idée première de cetto

maxime : Le mort saisit te vif, si caractéristique, si fran-

çaise, si nettement formulée. Nous pouvons tirer celte con-

clusion, de tout ce qui précède, que la saisino héréditaire ne

pouvait appartenir qu'à une personne selb mundoald, soit

en son propre nom, soit au nom d'une autre soumise à son

mundium; que celle saisinelui était acquise en même temps

quo la qualité de mundoald, c'est-à-dire à l'instant de la

mort du de cujus, et qu'à l'inverse, elle no pouvait jamais
se trouver entre les mains do l'incapable pendant son inca-

pacité, des femmes pendant toute leur vie.

Je sais qu'on pourra m'objecter que la saisine héréditaire

est étrangère à ta période barbare, parce que son nom ne

figure pour la première fois qu'au xt« siècle dans les vieux

écrits. Je répondrai qu'à ces époquc3 si éloignées, la science

juridique était trop confuse pour qu'on pût exiger des écri-

vains, si peu nombreux do ces temps, des définitions bien

formulées. On obéissait ators à des besoins sans bien se

llMrç. tioth,, t, 1W.
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rendre compte des choses elles-mêmes. La langue latine, en

outre, ne pouvait donner une expression convenable pour

rendre cotte idée empruntée aux moeurs germaniques, cette

saisine, mot foncièrement français. C'est seulement dans la

féodalité, au moment où on verra apparaître les Jean d'Itibe-

lin, tes Jean de Navarre, les Deaumanoir, Dosfonlaines, tous

gens à l'esprit éminemment juridique, quo naîtra le langago

du Droit, que commenceront à se formuler en maximes, et»

dictons et en règles, les usages qui, jusqu'alors, avaient

guidé les peuples.

CHAPITRE II.

Période féodale.

La société barbare portait dans son sein les germes de la

féodalité. Ello commença à s'établir en France à la fin du

règne do Charicmagnc, et la révolution était complètement

accomplie sou3 ses faibles successeurs.

Trois causes avaientamené le triomphe du système féodal :

l'absence do pouvoir central, la transformation des béné-

fices en terres héréditaires, la recommandation.

« Dans l'enfance do la civilisation, au milieu do l'igno-
» rance et do la barbarie, en l'absence de ces vastes et fré-

» quentes relations qui unissent les hommes par la commu-

» nautô des idées et la réciprocité des intérêts, l'unité des

» grands Etats est impossible. Elle peut être momentané-

» ment l'oeuvre do la force ou lo fruit do l'ascendant d'un

» homme supérieur. Mais ni la force ni l'ascendant d'un

» homme supérieur ne sont des puissances auxquelles ap-
» particnl la durée, et nul état social no saurait être per-
» manent s'il n'a ses racines et ses causes dans la société

» même, dans les rapports physiques et moraux des hommes
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» dont elle est formée. Or, it y a dans le cours.do la clvilî-

» sation, des époques où la société est incapable de s'élever

» à l'unité nationale, où elle no possède ni les lumières, nt

» tes intérêts, ni les principes d'action qui font d'uno mul-

» litnde êparse sur un vaste territoire un peuplo uni sotts

» les'mêmes lois, vivant de la mémo vie et animé de la mémo

» impulsion. Quand l'existence des hommes ne s'étend

» guère hors de l'étroit espace où ils naissent et meurent,
» quandl'absencodu commerce, de l'industrie, dumouve-

» ment d'esprit, la nullité ou la rareté des communications

» matérielles et intellectuelles resserrent leur pensée dans

» un horizon à peu près aussi borné que celui qu'embrasse
» leur vue, comment pourrait subsister une grande société?

» Quelles idées, quelles relations, quels intérêts en seraient

» le lien et l'aliment? La seule société possible est alors uno

» société étroite, locale comme l'esprit et la vie do ses mem-

» lires. Et si, par quelque puissant accident, par quelque
» cause passagère, une société plus vaste est un moment

» formé?, on la voit bientôt se dissoudre, et à sa place nais-.

» sent uno multitude de petites sociétés, faites à la mesure

» du degré de développement des hommes, et qui bientôt

» produisent, chacune dans ses limites, un gouvernement

» de même dimension (1). »

Ce phénomène commençait déjà à se produire même sous

Charlemagne. Pendant toute sa vie, il lutta pour réunir dans

sa main puissante tous les éléments épars de son immenso

empire; il parvint même à établir une centralisation éton-

nante pour son temps; mais, après sa mort, la force des

choses reprit le dessus.

Celte hiérarchie, qu'il avait fortement constituée, disparut

avec le chef assez habite pour la maintenir et la diriger, et

la main débile do Louis le Débonnaire ne sut plus maîtriser

ses peuples barbares, conserver l'unité de cet empiré rm*

(l) Guiiet, 3' Estai sur t'ilistoire tic France, p. 70.
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mense, qui trouvait dans ses nationalités diverses des élé-

ments do dissolution presque irrésistibles.

L'empire franck so démembra. Do ses démembrements

se formèrent des royaumes qui so subdivisèrent cux-mêmc3

en une mulliludo do principautés distinctes, duchés, comtés,

vicomtes, toutes indépendantes. C'était là un résultat fatal,

A l'origine, lorsque les chefs barbares avaient envahi la

Gaule, ils s'étalent emparés do territoires étendus, qu'ils
avaient partagé entre leurs guerriers, en so réservant pour
eux-mêmes une très-grando étendue do terres,

CeYdomaines provenant do co partage primitif étaient

désignés sous lo nom à'alleux. Co genre do propriété était

absolument libre; lo maître n'était soumis à aucun impôt,
aucune redevance, et il transmettait directement la propriété
et la possession de celte terre à ses héritiers,

Mais à côté de cetto propriété primitive en surgit bientôt

uno seconde d'uno autre nature : Lo chef de banete, devenu

roi, pour récompenser les services de ses fidèles, do ses

_leudes, pour les tenir sans cesse ralliés autour do lui,
constamment associés à ses entreprises, à ses espérances,
à sa vie, leur distribua non plus, comme jadis, des armes et

des chevaux, ne leur donna plus de festins, mais les terres

do son domaine à titre do bénéfices. Ces bénéfices étaient

concédés à vie, et devaient faire retour à la couronne après
la mort du bénéficiaire, qui était obligé, envers le dona-

teur, à certains devoirs, surtout au service militaire.

Aussi, dès l'origine de l'institution, il se produisit deux

tendances contraires faciles à pressentir : celle des hommes

qui avalent reçu les bénéfices, à les rendre héréditaires dans

leur famille ; celle des rois qui les avaient concédés tempo-

rairement, à les reprendre. Peu à peu, le grand dignitaire,
le marquis dans sa marche, le comte dans son comté, pos-
sesseurs d'immenses bénéfices, se créèrent une existence

distincte et personnelle, prirent l'habitude do vivre indépen-

dants, de se considérer comme les véritables maîtres des



123

terres qu'ils tenaient de la faveur royalo; et lo Jour où te

missusdominicus no vint plus leur rappeler qu'ils avaient

au-dessus d'eux un pouvoir dont ils relevaient, un homme

au bras puissant dont ils n'étaient que les mandataires et

les vassaux, ils usurpèrent tout, les terres commo les pou-
voirs qu'ils tenaient do lui.

Cette usurpation fut consacrée dans lo Capjtulairo do

Kiercy-sur-Oiso, arraché à la faiblesse do Charles le Chauve,

L'hérédité dans les bénéfices, presqtto partout triomphante
en fait, était solennellement érigée en droit : c Si un comte

» do notre royaume vient à mourir et quo son lits soit avec

» nous (en Italie), (tue notre fils et nos fidèles choisissent

» quelques-uns de ceux qui ont été les plus proches et les

» plus intimes dudit comte, lesquels, de concert avec les of-

» ficiersfmiiitsfej'iah'bus), les vicaires, centeniers du comté,

» et l'évêque diocésain, prendront soin du comté jusqu'à co

» que nous soyons prévenus et que nous puissions conférer

» la dignité du père au fils qui sera près de nous. Si lo comte

» n'a qu'un fils en bas âge, les officiers du comté et l'évêque
» aideront l'enfanta prendre soin du comté, jusqu'à co que
» nous sachions la mort du comto, et quo lo fils enfant, par
» notre concession, soit honoré des honneurs paternels. Si

» le comte défunt n'a pas do fils, nous pourvoirons à son

» remplacement suivant notre vouloir.

* Il en sera do mémo pour nos vassaux quo pour les com-

» tes, et nous entendons que les évêques, abbés et comtes

» et nos autres fidèles en usent semblablement envers leurs

» hommes. »

Ainsi la royauté vaincue sanctionnait sa défaite, l'ère féo-

dale était ouverte, uno dernière causo devait amener son

triompho, et une société nouvelle allait sortir, avec un nou-

veau droit politique et privé, du chaos où l'Occident se

débattait depuis le bouleversement de la société romaine.

Je veux parier de la recommandation. Resserré entre les

grands propriétaires qui l'entouraient, exposé aux vexations
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do toutes sortes, au dépouillement final, no trouvant plus
dans lo pouvoir central la protection à laquello il avait droit,
lo possesseur d'alleu so présentait devant son puissant voi-

sin, un rameau vert, uno touffe de gazon à la main, et lut

abandonnait, en échango do son assistance, la propriété do

sa terre ; celui-ci la lui rendait à titre do bénéfice. Ces trans-

formations se multiplièrent ou vin' et au ix* siècles. Du

reste, Urccommandalion était née dans la Germanie: co

n'était alors quo lo choix d'un chef quo faisait lo guerrier

germain pour uno expédition lointaine; elle établissait entre

le guerrier et son chef un lien purement personnel, fondé

sur des engagements et des obligations réciproques.
Cet état do choses dura longtemps encore après ta con-

quête, longtemps encore les rapports entre le chef et ses

hommes restèrent personnels; mais, lorsque les barbares

so fixèrent définitivement sur le sol, commencèrent à deve-

nir propriétaires et cultivateurs, la recommandation chan-

gea de nature : ello devint réelle et d'uno nécessité do plus

en plus générale.

Un immense besoin de protection se faisait partout sentir.

Jadis, on recommandait sa personne pour suivre la fortuno

d'un chef, pour partager sa destinée et, en cas do succès,

avoir droit au butin. On recommanda plus tard ses terres

pour en jouir avec quelque tranquillité; mais, en revanche,

si le supérieur donna son appui, il imposa à ses protégés
des charges dé plus en plus lourdes, des obligations plus
accablantes chaque jour.

Partout, pour un peu do sécurité, les propriétaires alié-

naient leur indépendance; l'asservissement plus ou moins

complet de leurs biens imposait des liens plus ou moins

étroits à la liberté de leurs personnes, SIpar la pratique de la

recommandation beaucoup de propriétaires changeaient leur

alleu en bénéfice, d'autres, plus faibles encore, furent con-

traints d'accepter une situation plus misérable, la condition

de tributaire.
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Ceux-là avaient aliéné la propriété do leur terre avec la

liberté do leur personne. C'était cette massa immense do

malheureux, les colons, les serfs, les fermiers, qui culti-

vaient les vastes domainos do leurs maîtres ot y vivaient a

charge do payer un cons, une redevance quelconque
Certainement, l'anclonno société no disparut point sans

laisser quelques vestiges : les grands proprétaires d'alleux

qui pouvaient repousser la forco par la forco, résistèrent au

mouvement général et continuèrent à vivre dans leurs terres

suivant les antiques usages. Ils restèrent les dépositaires du

vieux droit do succession germanique ; no relovant do

personne, ils transmettaient directement a leurs héritiers

la saisine do leurs biens, la propriété avec la possession,
Mais ils étaient fort peu nombreux, surtout dans lo Nord do

la Franco,

Le moment n'était pas éloigné où les anciens bénéfices fu-

rent convertis en fiefs et en consives, et où l'on put dire qu'à

partir des bords do la Loiro, la maximo « Nulle terre sans

seigneur» était de la plus rigoureuse exactitude. Lo sei-

gneur est considéré comme lo souverain, lo propriétaire

originaire.do toutes les terres do son domaine; sa volonté

seule en donne la jouissance, et rien ne peut tenir lieu do

cet octroi souverain,

C'ost lo régime bénéficiaire des premiers temps do la

royauté, étendu à toutes les terres sous lo nom do fiefs,

l'exception devenue rôglo. La concession féodale a créé un

droit complètement antipathique au principe do la saisine

héréditaire tel que nous l'avons vu appliqué dans les alleux

de la période barbare.

Lo fils n'héritait plus de son père. Le fief, à la mort du

foudataire, revenait au seigneur, quand un caprice ne révo-

quait pas la concession pendant lavio du vassal. C'est alors

que nous voyons apparaître sous le régime féodal, chez les

vassaux, les mêmes tendances que nous avons déjà rencon-

trées chez les bénéficiaires sous la royauté carlovingienne.
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Dos l'origine, lo concessionnaire fait tous ses efforts pour
rendre sa tonure héréditaire vis-à-vis du concédant ; celui-ci,
à son tour, cherche quelquefois à la retirer durant la yio
mémo du concossionnairo et lo plus souvent après sa mort»

Telles étaient, en général, les conditions sous lesquelles
était faite la concession : devoir do protection de la part
du suzerain; devoir do fidélité, service militaire du côté du

vassal, En principe, lo fief no pouvait lui être retiré qu'à li-

tre do peine .et à raison d'une infraction à ses promesses

solennelles,

A la fin du x« siècle, déjà les fiefs étaient devenus pres-

que tous héréditaires, Lo seigneur dominant était dès lors

considéré commo saisi de la seigneurie directe do l'immeu-

bto, la sotgneurio utilo étant exploitée par le vassal.

Enoutro, il résultait du contrat féodal que chaque muta-

lion do personnes faisant cesser les rapports réciproques
de seigneur à vassal, obligeait l'acquéreur à uno recon-

naissance solennelle do ses obligations, faute do quoi il

perdait tout droit à la seigneurie utile; lo seigneur pouvait

saisir lo fief comme vacant : « Item par la coutume des flefs,
» sitôt comme un vassal est mort le seigneur peut assigner
s son fief (i)»,

En un mot, lo successeur n'avait pas la saisine de son fief,

no pouvait pas so comporter comme possesseur à l'égard do

l'immeuble avant d'avoir prêté foi et hommage et reçu l'in-

vestiture de son seigneur, « La façon d'entrer en l'hommage
» d'autruy est telle, dit un ancien document, c'est à savoir

».'q'4e lo seigneur féodal, doit estro requis humblement par
» son honmo qui veut faire foy d'hommage, d'estro receu a

» foi, ayant la teste nue, et si le seigneur so veut seoir, faire

» lo peut, et lo vassal doit dosecindre sa ceinture s'il en a,
» oster son espée et son baston, et soi mettre a un genoil et

» dire ces paroles : « Jeo doveigno, vostro home de cest jour

(l) Art-7, Aiic.stuledu Cliâtvkt, 4
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» en avant, do vlo et do membres, et foy à vous porterai des

» lencmonts que jco claimo do tenir de vous, » Lo seigneur

prônait alors les mains do son vassal entro les siennes, et

le baisait sur la bouefio, Telle était la rigueur du vieux

Droit féodal, et l'importance attachêo par lui à l'accomplis-
sement do ses formalités dans un délai fort bref, qu'il déci-

dait quo lo vassal perdrait irrévocablement son fief, serait

forclos d'une façon définitivo s'il n'avait pas rendu ses

devoirs à son suzerain dans l'annêo do l'ouverture delà

succession, i

Nous en trouvons un exemple fameux dans les /tsstees 'de

Jérusalem : Marguerite d'Acova, retenuo comme otage à

Constantinoplo pour lo service do son suzerain, no put so

rendre près do lui dans l'annéo, et lui faire hommago d'un

fief qui lui était échu pendant sa captivité. La Cour des ba-

rons, tout en plaignant lo sort de la jeune héritière, la

déclara irrévocablement forclose pour no pas porter atteinte

au principe. Il nous suffira do quelques citations pour mon-

trer combien était grand l'antagonisme entro les règles

féodales et lo vieux principe barbare sur la transmission

immêdiato do la possession et do la propriété sur la tôto do.

l'héritier : « Si c'est un fief noble, saisino do droit no autre

n'est acquise sans foy, car le seigneur direct est avant saisi

quo Ihérilier mais por l'aire hommago, et por relief, le sei-

gneur direct doit saisir Ihéritier, et la raison si est, car lo

seigneur féodal a la seigneurie directe, a laquelle la profita- .

ble est adonc conjointe par la mort du vassal (1 ) ».

Desmares, dans la règle 117, disait encore : c En cas do

» fié n'estoit à oir ni a recevoir, à fère ou intenter, demande

» en cas do novelletô contre aucun autre, s'il n'estoit en foy
» et hommago ou souffrance, qui vaut foy de la chouse dont

» il se disait troublé »,

En résumé : « Fié est propre héritage et domaine du sei-

(I) Or. Const. de Charles VI*xsr, p. i W.
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»,gneuf du fié, et en est saisy et veslu lo vray seigneur et

» en fait les fruicts et lui appartiennent do plein droit espê*
» cialement après 40 jours »,

Il ressort do tout ceci, quo l'esprit du Droit féodal répugnait
do la façon la plus absolue à l'idée que l'héritier du vassal

fut saisi do plein droit par la mort do co dernier et pût so

comporter comme possesseur à l'égard du fief avant d'avoir

reçu l'ensaisinement seigneurial ; et il no pouvait en être

autrement, Les perturbations successives dans lo régime do

la propriété foncière qui so produisirent après l'établisse-

ment des barbares, les transformations des alleux ou terres

libres en bénéfices et en fiefs ou terres asservies, amenèrent,
nous l'avons constaté, des changements profonds dans la

condition des personnes; Us dovaiont forcément se mani-

fester aussi dans lo régime successoral. L'ancienne fiction,
basée sur la copropriété des membres do la famille, en vertu
do laquelle lo successeur, au moment du décès du possesseur

qui le précédait, ou lo fils devenu munboahl à son tour, con-

tinuait une possession ancienne plutôt qu'il n'en commençait
une nouvelle, n'avait plus sa raison d'être. Une autre fiction,
créée uniquement dans l'intérêt du seigneur, l'avait rem-

placée : c'était entre les mains du suzerain quo chaquo vassal

mourant était censé se dessaisir do ses biens, et alors ses

héritiers étaient forcés, d'abord do faire hommage, et do les

reprendredeluien payant des droits connus sous lo nom do

profit de rachat o\i droit de relief, ,

Ces principes no réglementèrent point que la concession
féodale proprement dite, lo fief ; il advint quo le.- seigneurs
firent des concessions do terres roturières en censives sur

lesquelles ils conservèrent la seigneurie directe, la seigneu-
rie utile appartenant au censitaire. Là aussi ils so réser-
vèrent un droit do prétation, et, à chaque mutation de l'hé-

ritage en çensive, ils exigèrent des tenanciers le paiement
d'un droit fixe attaché aux formalités de saisine et do dès-

saisine.
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Une seconde conséquenco résulte encore dos changements

survenus dans les règles du Droit à l'époque do la féodalité :

c'est quo lo sens dos mots so modifia, que la terminologie
subit les mêmes variations que les institutions, A l'origine,
lo mot vesiiiura, qui précéda dans l'histoire l'apparition du

tonne saisina, indiquait uno simple possession.
On peut lire, en effet, dans un Capltulairo do Charle-

magno : « Et Dixerunt, quod aliqui pagopses.,.,, cos exindu

» oxpellant contra juslitiam et tollant nostram vostituram

» quam per 30 annosetampliusvestitifuimus(l)»,Louis-le»

Débonnaire employait aussi le mot dans lo mémo sens dans

un Capitulairo do 819 : « Si quis proprium nostrum quod
» in vestitura genitoris fuit, alicui qua;renti sinenostra jus-
» siono reddiderit.,... (2) ».

Eh bien, ce termo avait complètement perdu son accep-
tion sous la féodalité ; « Yestitura, dit Ducango, hoc ipsum
» est quod investitura, hoc est in possessionem missio ; ves-

» tire possessionem confère rei alicujus (3) »,

Sai$inà n'apparut guère quo vers 930. Il est employé

par les auteurs dans des sens divers : tantôt il indique la

possession simple; tantôt, au contraire, il so rapporte à la

missio in possessionem féodale, à l'ensaisinement.

, La réaction, uno fois commencée, continua; les vassaux

avaient fait triompher lo principe d'hérédité dans leurs

temtres, ils ne s'en tinrent pas là ; les droits do saisine payés
au seigneur dans touto occasion parurent odieux; on se

révolta contre ectto obligation imposée au fils d'aller de-

mander au suzerain son envoi en possession dans les biens

de son père. Los jurisconsultes, soutenus par le pouvoir

royal naissant, animés contre la féodalité d'une haine ins-

tinctive, cherchèrent, par tous les moyens en leur pouvoir,

(1) rroecep. Car. iiagn. pro Msp., 813; Baluze, 1.1, p. \W.

(2) 1" Cap. de 819 ; D. Bouquet, t. VI,p. 416.

(3) Ducango, Glosa., y>vestitura.
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à enlever'aux seigneurs cotte prérogative qui los rendait
maîtres de toutes les successions.

Leurs essais furent d'abord timides et isolés; mais chaquo
jour, par la force même dos choses, ils gagnèrent du ter-
rain. Ces efforts réussiront, parce qu'ils ne sont plus confus,

isolés, parco qu'ils no se réduisent pas l'un l'autre à l'im-

puissance; non, ils naissent au milieu d'un système uni-

que contre lequel ils luttent avec acharnement; ils s'ap-

puient sur une force nouvello et bienfaisante, qui absorbera
bientôt toutes les autres, sur la royauté. Ce ne sont plus
des barbares, libres e'est vrai, mais dans une situation mal

déterminée, qui no savent pas plus défendre, contre les enva-

hissements de leurs chefs, les terres quo leur a données la

conquête, que leur liberté originaire; ce sont des vassaux,
dos colons, des serfs, tous gens à la condition misérable,
mais nettement définie, qui connaissent d'autant mieux

leurs aspirations et leurs besoins, qu'ils sentent chaquo
jour plus lourdement la pesanteur do leurs chaînes, Ap-

puyés sur les légistes sortis de leurs rangs, ils mettront,

pour leur bonheur, à s'affranchir de ces droits vexatbires,
un acharnement, une ténacité, qui n'aura d'égale que la

furie et l'aveuglement qu'ils apporteront six siècles plus
tard à détruire, pour leur malheur, un pouvoir auquel ils

devaient la grandeur et la liberté,

Pour nous, la maxime le mort saisit le vif n'est pas seu-

lement l'expression de la réaction populaire contre le régime

féodal, elle n'est pas née seulement do l'antagonisme de

deux principes, elle s'est perpétuée depuis lo Droit germa-

nique, à travers le chaos des siècles de formation^ jusque
dans le Droit coutumier. C'est une réminiscence de l'époque

barbare, c'est une révélation d'une législation presque
éteinte, que les principes dérivés de la concession féodale

n'ont jamais pu étouffer complètement. A ces époques d'i-

gnorance, où le nombre d'idées est forcément limité, elles

vivaient dans la mémoire des hommes et se transmettaient
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do père on fils avec une facilité d'autant plu? grando, Mais

los jurisconsultes n'eurent pas besoin do puiser dans la tra-

dition populaire ; ils avaient sous les yeux lo spcetaclo quo-
tidien des usages dérivés en droite ligne dos lois Saliquo et

Ripuairo (l). Lo régimo successoral tel qu'elles lo compre-

naient, la transmission pure et simple do la propriété et do

la possession sur la tôto do l'héritier, s'étaient conservés

inUcts dans les alleux qui avaient échappé en assez grand
nombre encore à l'absorption féodale.

Pour introduire ce principe dans la législation féodale, qui
lui était si directement hostile, la lutte fut longue: il fallut

combattre la fiction qui saisissait le seigneur par la mort du

vassal dans ses termes mômes, déguiser, pour ainsi parler,
dans l'idéo d'ensaisinemont qui so trouvait dans la conces-

sion et l'investiture primitive, la règle nouvelle, et l'on ar-

(I) Ce que nous venons de dire trouve encore si confirmation dans un
article publié récemment dans la Renie de législation critique par l'érai-
nent doyen de la Faculté de Droit de Dijon, M. Serigny. Il reproduit une
note du savant Canciani sur les /onmifcs de Marculfe dins ses Barba-
rorum lcge$antiquoe, lib. i, cap, n, tom. n, p. 185: « Vu>aut super pro-
prietate, aut super fisco : « llis rerbls duaonotantur bonorum species et
Teluti inaiima rerum divisio, quoeeo sreculo recepla erat, quod ex cap.
33, colligipotest, Omnia niraque prsedia, aut propria erant aut fiscalia.

Propria seu proprietates dicebantur quae nulliusjuri obnoxia crant. sed

optimo maximo que jure possidebautur, îdeoque ad herede* transibant:
Fiscalia vero, bénéficia sive boita fisci vocabantur, quae a rege, ut plu-
rimum,posteaque abaliisïtaconccdebanlur ut certis legibus serviliis quo
obnoxia, cum vita accipientis finirentur.

«Hursus, propriumscù propriela» duplex alia quippe alode, seu hereditas

proprium patentum aut maternum erat, Alia non a parentibus accepta,
sed labore et parcimonia cujus que comparata ex comparato et conqul-
situ dicebatur, Sed posteact res comparatas alodii nomine vocaverunt;
coque perventum ut alodia, libe»i juris pra*lia, qua>nec lidera nec pensita-
tionem deberent, generatiter dicta sint, ad fendi diflerantiam, quo sensu
alodii rocabulum adhuc hodie jure nostro usurpatur. »

Les alleux n'étaient donc, à l'origine, d'après la loi barbare, que des
biens propres ou anciens, pris par opposition aux biens conquêU, qui se
transmettaient aux héritiers mules, à la différence des biens fiscaux dont
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riva de la sorto à la formuler d'une façon victorieuse : I4
mort saisit le vif.

Elle no fut, du reste, au moment où cllo se produisit, que
la consécration d'un état de choses déjà existant. Les textes

les plus anciens, où l'on rencontre sinon la formule, du

moins l'idée qui en fait le fonds, remontent au x» 8
siècle, et

appartiennent à la Normandie, ce qui donnerait lieu do sup-

poser quo la maxime coutumièro a été découverte par les

jurisconsultes do cette province On lit dans l'extrait d'un

manuscrit normand : « Inscachario pasehax apud Falosiam

judicatum est, quod filia R..... habeat saisinam do hoc undo

pater suus fuit saisitus, quando fuit ad religionem (1) »,

M. Mannier rapporte aussi des décisions émanant do Nor-

mandie et confirmant parfaitement le fait avancé : « Il fut jugiô
en l'assise de Faloiso en l'an do grâces 1236, le jor devant la

translacion saint Benolst, que l'entain (anila) qui demandoit^

briçf de novele ascheoito, corne li plus prouchiens airs de-

là jouissancecessait avecla viedudétenteur. Plus tard, ce mot se prit
pourdésignertouslesfondslibresqui ne devaientni foini servicesféo-

daux,qui nereconnaissaientni vassauxni seigneur*suzerains.
L'alleuprimitifest la terre conquisodistribuéeentre les guerriers du

chefmilitaire.
C'étaitsurtoutdans le Midiet dansla Bourgogneque s'étaientconser-

vésen grand nombre les alleuxprimitifs, transformés, il est vrai, en
alleux nobleset roturiers.

Dumoinspeut-ontirer cette conclusiond'unpassagede Beaumanoîr,
sénéchalde Deauvoisis: « Quantli siresvoitaucundeses sougieztenir
en héritages,desquiexil ne rend a nullui cens, rentes ne redevances

nulles, li sire y piiet jeter les mains et tenir cornesiens propres.Car
nus seloncnostre coustumene puet pas tenir des alues, et on appelle
aluesce qu'ontient sansfere nulleredevancea nullui, et se quens (le
comte)s'aperçoitavantquenusde ses sougiezque (et aleus soit tenues
en sa contrée,il lespuetpeurecommesiens,nenen est tenusa rendrene
a repondre,a nus deses sougiezpourcheque il est sires de son droitet
detout chequeil trouveen alues.(Ch.xxiv,p. Î23.)

_(l)Aiin. 1207,Chopin,DeMor,par., Hv.M, p. 431.
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voit avoir (saisinâm de hereditate sororis suce) contre sa

nièce qui estoit sesio do la sesinedo l'eritagosa soeur, parco

que la niôco no disoit pas quo elo fust née do mariage (1) ».

Toujours est-il quo les progrès furent lents et quo la règle
ne fut pas acceptêo sans des résistances très-vives. Elle

atteignait trop directement les principos de la féodalité, et î's

avaient dans lo sol et dans les moeurs des racines trop pro«
fondes pour céder à la première attaquo des jurisconsultes

qui auraient imaginé une fiction pour les écarter.

Ello ne passa pas dans les Coutumes aussi complète, aussi

absolue qu'elle existait dans lo Droit barbare; elle no trans-

féra plus la possession elle-même au successible, mais bien

lo droit do se mettre en possession. Les textes qui vont sui-

vre prouveront ce fait jusqu'à l'évidence. Il faut attendre

Dumoulin et Tiraqueau pour retrouver la maxime avec les

effets quelle produit de nos jours dans le Code civil.

Nous trouvons dans les Assises de Jérusalem la règlo en

vigueur, sans pourtant qu'elle soit encore formulée. En outre,
il existe des restrictions. De même que, dans lo Capitulairo
de Kiercy-sur-Oise, Charles le Chauve no reconnaissait

qu'au fils alnô le droit de succéder au bénéfice paternel,

ainsi, l'Assise n'accorde la saisine qu'au premier né ; les

autres devaient la demander au seigneur,
Du reste, voici lo texte même do l'Assise : c Quand fié

escheit le fils ou la fille qui est dreit heir de celui ou de celle

de par qui il li escheit, se peut mettre par sei, s'il est d'aago
à fié aveir, en la sesine de cel fié, quand le père ou la mère

en muert saisy et tenant corne dou sien » (2).

C'est dans les Etablissements do Saint-Louis (1259) que
nous rencontrons pour la première fois la maxime : t Li

usages de Paris et Orllens si est tiex que lo mort sesit le

(1) Coutume, style et usage au temps des échiquiers norm.f ch, 65,

p. 100.

(î) Jean dlbelin,au chapitre LI.
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vif*, (H, 4.) Il ne faudrait point en conclure qu'à panir de

cette époquo elle est d'un usage général dans tous les paya
do France; ce serait là uno grave erreur, Jean Desmares

nous dit en effet, dans sa Décision 231 : c Mort saisit son

» hoir vif, combien quo particulièrement il y ait coutumo

» locale, ou il faut nécessairement saisine du seigneur. » En

Bretagne, lo «tort saisit le vif en ligno directe et la justice
en ligno collatéralo,

On n'appliqua point d'abord aux fiefs la règle avec touto

l'étendue qu'elle comportait, il eût été dangereux et impoli-

tiquo do heurter de front l'édifice féodal ; mais, peu àpeu, ses

effets modifièrent cette législation dans tout ce qu'elle n'a-

vait pas de radicalement incompatible avec le Droit barbare,

En somme, la règle tendait à se généraliser tous les jours

davantage, et Beaumanoir pouvait dire : « Se aucuns ne li

» empesche sesine, il ne li est pas mestier qu'il en fasso

» demande, car il peut entrer en la chose, dont drois ou

» coustumo li donne la sesino sans parler a signeur ».

Néanmoins, longtemps encore, les biens féodaux soumis

à cette règle, qu'en fief il n'y a point do vraio saisine sans

foi, embarrassèrent beaucoup les anciens coutumiers; leur

doctrine sur ce point est remplie do tergiversations, do res-

trictions, de réticences, Témoin lo Grand Coutumier, qui

rapporte des opinions diverses et se livre à dés argumenta-

tions contradictoires, Il dit d'abord : « Et semble encore

» suivant la commune opinion qu'à plus proprement parler
a l'on peut dire que par la mort du vassal, lo fief chet et

» gist en telle manière qu'il ne peut être possédé ni par lo

» seigneur, ni par l'héritier, fors quand il est relevé par lo

» seigneur direct».

Il conclut un peu plus loin : « En cas de fief la saisine

» n'est jamais à l'héritier par la mort do son prédécesseur
» tant seulement, mais l'on peut dire quo le droict lui com-

» pète par la mort en telle manière, que l'hommage fait,

» il se peut de son autorité ensaisiner sans danger, et
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» autrement il serait puni & l'arbitrage do son seigneur
» féodal (t)».

Do tout ceci, quo conclure, sinon que l'héritier est saisi

des fiefs comme dos autres biens, mais à condition de prêter
foi et hommago dans lo délai voutu, sous peino do saisie du

fief (Daumanoir, Coutume de Beauvoisis, ch. vi, p. 37),

avait déjà observé < quo so cho est fief, il doit aler à l'hou-

» mage du seigneur dedans les quaranto jours quo il est

» entrés en la saisino », On no peut pas dire d'une façon

plus claire que l'héritier avait la saisine avant do rendre

hommage au suzerain.

Ainsi donc, dès le xm* siècle, la maxime le mort saisit le

vif avait complètement triomphé ; c'est son développement

que nous allons avoir à suivre dans toutes les institutions du

Droit coutumier. Mais, avant de quitter lo Droit féodal, je
crois dovoir examiner quel rôlo a joué la règle, bien quo
non formuléo, dans le plus vieux monument que nous ayons
conservé de cetto époque, dans l'ancienne législation franko

transportée en Orient par les Croisés. Nous no pourrions
Uviuver uno meilleure transition entre l'époque féodale et

les coutumes, que les Assises do Jérusalem.

CHAPITRE III,

De la Saisine dans les Assises de Jérusalem

Les Croisés, sous le commandement do Codefroy de

Bouillon, avaient formé le royaume de Jérusalem à l'image
du royaume de France, et il l'avaient doté des institutions en

usage dans leur pays. Nous trouvons pourtant entre les

deux législations des différences notables, bien qu'elles aient

(I) P. 189,ch. xxr.
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une même origine, Mais l'explication est bien facile. En

Europe, lodéveloppement des lumières introduisait presque

journellement, pour ainsi dire, sous la direction puissante
de jurisconsultes tels que Pierre Des Fontaines et Philippe
do Beauinanoir, des modificationsimportantes dans les prin-

cipes féodaux. Les affranchissements, la création do la

bourgeoisie, la restauration du systèmo municipal, créèrent

une société nouvelle toujours en lutte avec l'ancienne, tou-

jours ennemie. Aussi l'antique législationféodate, battue en

brèche, tombait sous les efforts des jurisconsultes qui, pui-
sant dans les lois romaine?, propageaient les idées du Droit

naturel.

En Orient, au contraire, lcsselgneurs,isolésaumilieu d'une

population hostile, condamnés par un ennemi infatigable à

une vigilance constante, no toléraient chez leurs tenanciers,

population hétérogène du reste, aucune manifestation d'in-

dépendance, et se renfermaient exactement dans le cercle

des Idéesféodales les plus rigoureuses; aussi, ce curieux

monument des Assises do Jérusalem est-il l'expression la

plus exacte du droit du seigneur.

Quelles étaient les personnes qui pouvaient avoir la sai-

sine? Quelle était son étendue?

Le fils et la iltlo aînés avaient seuls la saisino du fief et la

saisine do droit; Jean dilibelin, au chapitre ct.t, nous l'ensei-

gne en ces termes : « Quant, fié escheit, le fiz ou la fille qui
» est droit hoir do celui ou de celle do par qui II H escheit,
» se peut metro par soi, se il est d'aago a fié avoir en la sai*

» sine do ecl fié, quant le père où la mère en muert saisi et

» tenant» corne doit sien» sans ce que il mesprent vers lo

» seignor d'aucune chose : por ce qu'il est assisse ou usago
» en cest rclaume que lo fizou la fille demoro en la saisino

» et en la tencurc do ce quoi leur père ou leur mère muert

» saisi et tenant corne don sien »,

Maisseuls le fils ou ta fille atnés avaient la saisine hêrédi»

taire; scuts ils pouvaient so mettre en saisine du fiefde.leur
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propre autorité. Leurs frères ou soeurs, les collatéraux de-

vaient demander au seigneur la saisine; car lo principe féo;

dal, qui avait bien voulu se départir do sa rigueur en faveur

des premiers nés, reprenait tout son empire lorsqu'il se

trouvait en présence d'héritiers moins privilégiés : « So

» home ou femo qui a fié muert, et il a plusiors enfanz et

» aucun do ces enfanz autre que son doit hoir se metoonsai-

» sine do s'auctoritê dou fié do son père ou de sa mère,
» sanz requerre au seignor la saisine dou fié, corne le plus
» droit hoir aparant et requérant do ecl fié eh la court, le

» seignor do qui l'om tient cest fié ne lo doit soufrir, ce me

» semble; car so il te soufreit, lo droit hoir aqul il est tenus

Mdo garder sa raison, coino a droit hoir de son home, lui et

» cc3 hoirs en poreent estro travailliôs au recouvrer dou

» fié a cslre eut descrité do tôt le fié ou de partie (1) i.

C'est un premier coup porté aux institutions féodales. Lo

fils ou la fillo aînés, en meilleure position que les autres hé-

ritiers, avaient directement la saisine, sans en demander

l'investiture au seigneur, On no saurait trop remarquer l'a-

nalogie qui existe entre cette situation do seigneur à vassal

et celle des grands feudataires vis-à-vis le pouvoir central,
à l'époque du Capitulairo do Kiersy-sur-Oise. Là aussi, le roi

de Franco reconnaissait au fils atné du baron lo droit do

succéder à son père, dans ses honneurs et dans se3 charges,
sans demander l'investiture. Les possesseurs do fiefs ont re-

tourné contrôleurs maîtres les armes dont ils s'étaient eux*

mômes servis contre l'autorité royale; ils n'inventent rien,
ils suivent un précédent» et la faveur exceptionnelle accor-

dée au fils et à la fille aînés, est leur première victoire.

Une autre condition pour la saisino était encore cxigêo : il

fallait do toute nécessité, pour que l'atné, héritier direct,

pût so mettre lui-même en possession, quo son auteur fut

mort saisi ci tenant,

(t) Ch, CL») Urusakm,
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Jean d'îbelin, au chapitre LXVdes Assises de Jérusalem,

nous donne un exemple fort curieux de la rigueur avec la-

quelle ce principe recevait son application : « Il avint que

» un home, qui ot a nom Pierre, tint lo Daron comme sien

> en tens de trives, en pats et sanz ehalongo ; et cil Pierre

» otdeusfls, l'un ot nom Fouque, et l'autre Otto: et ciaus

» siens fiz orront femes et enfanz. Et avint quo au vivant

» de Pierre, guerre fu et lo Daron fu perdu, et Sarrazins lo

» tlndrent î Et en tant como il lo teneent, cil Pierre morut,
» et demorcrcnt ses deus fils sans saisine avoir dou Daron

» ni do riens que do sa seignorie fust, et puis morut Fouque,
» Painz no fiz do Pierre, sans aucune saisine avelr des

> choses avant diltcs, par la force quo les Sarrazins li fai-

» soient; et un fils do Fouquo demora qui ot nom Thibaut,

» et vint en aage» et puis fu trêves et lo Daron fut rendu a

» Cresttens. Et Otto vint avant qui fu fiz do Pierre et requlst

» la saisino dou Daron corne le plus dreit hoir aparant do

> Pierre, quifu seignor dou Daron et qui déraillement en

» fu saisi et tenant corne dou sien, et puis sa mort nul autre

» Crestien n'en ot saisino no teneurè. » Pierre a perdu la

saisine do son fief occupé par les Sarrasins; il meurt laissant

deux fils, Foulquo et Otto; Foulque meurt h son tour lais-

sant son fils Thibaut ; sur ces entrefaites le fief est recon-

quis j Otto seul aura le fief à l'exclusion do son neveu Thi-

baut, parce que le pèro de ce dernier est mort sans avoir eu

la saisine du fief.

Du reste, bien que lo fils et la fillo nlnês pussent so metlro

en saisine du fief paternel sans requérir le seigneur, ce n'était,

en somme, qu'une saisino de fait, etlasaisino do droit n'était

acquise quo par la prestation des devoirs féodaux. Mais le

principe existait» la maximo le mort saisit le 'vif, qui, bien

que non formulée a ectto époque, ïccôvait application en

pratique dans une certaine mesure» réduisait l'investiture

des héritiers directs à no plu3 être qu'une cérémonie. Nous

ne devons cependant pas être étonnés que, tout en admet*
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tant forcément ce principe, qui jurait avec son organisation,

la société féodale ait cherché à l'origine à en restreindre au-

tant que possible les effets. Pour arriver à ce résultat, on

eut recours à plusieurs moyens. D'abord, le droit de se

mettre en saisino de sa propre autorité appartint seulement

au fils et à la fille aînés; en second lieu, on admit que si le

dreit helr no so présentait pas dans le délai d'un an et un

jour pour faire l'hommage, il encourrait la commise du

fief.

« Aussi dit l'on que so il avient que aucun home, se il ÔÎ

» fors pats, et il revient et il requiert aucun héritage quo

» aucun autre ait tenu an et jor, aucunes genz veulent dire

» que l'assisse de la teneure no li griege, por coque il esteit

» forspaïsê, et que l'autre n'a tenu Tcritago lui vcànt et

» olant, Et plulsors genz dient que le teneure vaut bien cri

» celui point, et quo por ce fu establio, so longue espace
« corne de an et jor, et quo en tant do tens peut l'on bien

» venir d'outre-mer qui vodra. » (i)
Celte règle sévère est du reste spéciale aux Assises dé Jé-

rusalem, car, en général, on ne pouvait opposer à l'absent

la tenure d'an et jour. Nous avons eu déjà occasion de voir

dans lo chapitre I" do ce travail, quel a été lo rôle im-

portant de la tenure d'an et jour dans notre ancien Droit

pour l'acquisition de là propriété d'abord» et de la vraie

saisine ensuite.

Les Assises déployaient la plus grande sévérité contre

ceux qui contrevenaient aux règles que ne. s venons d'exa-

miner.

Le fils ou la fille aînés qui se seraient ensalstnés de leur

propre mouvement des biens dont leurs père et mère ne

seraient pas morts saisis et tenants, s'exposaient à se voir

traiter comme des criminels vulgaires, commodes voleurs à

main armée : « Il est ataint de force faite au seignor et est

(I) Jérusalem» Atttm tfci telgntm, ch, xt.
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•'» encheu en la merci dou seignor on qui seignorie cel fiéest,
B comme home ataint do force. » (Ch. cLtu.)

Aussi» ajoute lo jurisconsulte, vaut-il mieux demander

saisino au seigneur, si l'on n'est pas parfaitement sûr quo
son père ou sa mère « aient eu la dereaino saisino do crcs-

ticns.»

Cet état do choses pouvait entraîner de graves difficultés

et donner naissance l\ des contestations sur le rang et la

qualité des héritiers. Trois hypothèses principales pouvaient

se présenter :

1»11existe des doutes sur l'existence do l'alnê, ou, en son

absence, il est urgent d'assurer dans la famille la possession

du fief; les frères ot soeurs ou les collatéraux so présentaient

dovantlo seigneur et lui demandaient l'investiture, quocclut-

ci leur accordait comme lo plus dreit heir aparant cl requé-

mnt enta court.

â» Lo soigneur opposait RUprétendant qu'il y avait pluâ

procho héritier quo lui.

3»L'héritier apparent a obtenu la saisino contradictoire-

ment avec le seigneur et par jugement do cour sur la preuve

que ses garants ont fait do sa parenté.

La première hypothèse est prévue par lo chapitre eut des

Assises de Jérusalem,

C'est lo cas le plus simple. Il faut tout à la fols conserver

lo droit de l'alnê absent et plus proche héritier, sans pourtant
nuire au resto do la famille. Jean d'Ibelin nou3 enseigne

qu'on arrivait h ce double résultat en accordant la saisino

au membre de la famille qui la réclamait, mais seulement

en qualité do t dreit heir plus aparant sans osgard ni con-

naissance do court ». En agissant ainsi, on réservait les

droits du plus procho héritier, «tut pouvait les faire valoir

sans trop do peine,

. Autrement î « Ensl poreit le droit hoir estre moult travail*

i ics et csiolgnês do son dreit, so il n'I polct venir quo par
» clamer que il fotst de son frère ou do sa suer ou do col sien
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» parent a qui aureit lo fié csehou, corne a dreit hoir, soufort

» à tenir, so il li voleit défendre et le plait foyr : quo plaiten
» quoi il y a claim peut l'on foyr par les jors et par les fuites

» qui sont en plait; et por tant plus, quo les dreis heirs et

A lors hoirs en porcicnt estro déshérités do tôt lo fié qui lor

» sercit eschu ou do partie, so autre sopoiet motro en saisino

» et en teneure dou dit fié autrement quo corne lo plus droit

» heir aparant et requérant en la court ». (/issfîM, CLII.) Uno

conséquence» et des plus graves, continuo l'auteur, qui au-

rait pu résulter do l'cnsaisincmcnt seigneurial « avec esgard
et connaissance do court», aurait été do priver les plus

proches héritiers do tout droit nu fief si lo parent qui avait

obtenu cette saisine était mort saisi et tenant. Eu effet, le

véritable héritier venant à mourir, lui aussi, sans avoir

jamais eu la saisino du fief, ses enfants n'auraient pu lo

revendiquer, suivant les principes» comme héritiers du der-

nier saisi et tenant.

Do plus, il eût été souverainement injuste do condamner

lo véritable héritier dans lo cas ou il so serait présenté
dans les délais pour intenter son action à procéder par la

voix si rigoureuse du claim, ou à rester sans secours, si

l'héritier apparent avait vendu ou transmis lo fief à ses hé-

rillcrs.

La troisième hypothèse quo nous énoncions tout à l'houro

constitue pour lo requérant uno position bien plus dange-

reuse et peu favorable a sa revendication.

Lo fief a été adjugé par «scsgartct connaissance do court »

du consentement du seigneur, à un héritier qui so préten-
dait lo plus « dreit heir » ; sur ces entrefaites, lo véritable

héritier so présente et vient réclamer son droit. Il devra

nécessairement employer l'action pètitoire, la procédure

si redoutable du cJaînt. Il devra plaider devant la cour,

que la prouve quo celui-ci (son adversaire) « fist dou pa-
» renié, quant il out la saisino dou fié fd fauco, cl qùo 11

» garenz s'esparjurerent dcslclaunicnt et portèrent fauco
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» garcntio et seurté de cequo il cuidicrent, quo on ne peust
» torner garenz por gage de bataille qui portent garantie
» do parehteys1,et que se il cust esté la, quant ciaus celle

» fauco garantie porteront, il en cust l'un levé cornepatjur et

» tornè como faus garent par gage de bataille; et so il en-

» cores voloicnt leur faus dis maintenir, que il sereit prcst
» de torner ont l'un par gage de bataille et combattre s'ont a

» lui et rendre le mort ou recréant en une horre de jor ».

(Ch. CLX.)Puis, à son tour, il offrira de fournir do bons et

loyaux garants, qui viendront déclarer quo lui seul «est dreit

ljctr a avoir le fio »; « quo il est le plus preucheln parent do

» celui qui lo fié eschoy et qui dereainement en morut saisi

» et tenant como dou sien, do celle part dont lo fié moveit ».

Uno grande discussion semble s'être élevée ici sur lo point

de savoir si les garants do l'adversaire devaient accepter lo

tome de bataille offert par le requérant.

Les uns déclaraient do la façon la plus formelle, qu'il n'y
avait « torne de. bataille contre lo garant qui portait ga-
» ranlio dou parenté en nul cas»; qno ce combat était

formellement défendu par les Assises. Et ils en donnaient

lo motif suivant : « Totes manières do genz crestiens pevent
» garcntio porter en la hauto court do prover lignage et

» aage », et les femmes et les prêtres commo les autres.

Mais tous ne peuvent combattre, continue lo jurisconsulte î

« car il est certaine chose, que prostrés noclers no genz do

» religion no femes no se pevent combattre do leurs cors»

» no prostrés ne clers no gens do religion no pevent métro

» champion por caus aleauter; car le prestre par qui ce

» aureit esté ne poreit messe chanter noie clerc venir à

» ordre do prestre ».

La doctrine contraire était soutenue par Jean d'Ibelin avec

une grande hauteur do vue et uno dialectique sévère et fé-

conde, bien qu'il reconnut luUmèmo quo l'Assise lui don-

nait tort. Il insisto sur ce point, qu'on ne saurait trop sau-

vegarder ica intérêts du propriétaire vis-à-vis des usurpa*
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lions nombreuses et fréquentes on ces temps do troubles,

que la seule garantie est la bataille, car, en effet, t so l'on

» no peust en cest cas l'un des garcnz rebuter no torner

i par gage do bataille, donequos chascun qui vodreit ma-

» ligner, qui troveraient deus homes de la loi do Borne, qui
» por lui sovosicent parjurer, desquels l'on trovereîtpluslors
» por monêe, puisque ils seroient seurs quo ils n'aurolent

» en cello garantie torne do bataille no autre periil quo do

» do sel parjurer, porolenl desoriter qui quo il vodrolent do

» son droit et do s'eschocte, laquel choso seroit tort apert
» et contre dreit et justiso et raison ».

Quoi qu'il en soit, bien que la doctrino adverso conduisit

aux plus étranges résultats, puisqu'elle laissait en saisino et

propriétaire l'usurpateur s'il avait été plus diligent que lo

« dreit heir », elle était d'un usage général, Certainement le

moyen proposé par Jean d'Ibelin pour remédier à cet état do

choses n'était pas très-cfllcacc, mais c'était lo seul, et la ba-

taille était encore lo dernier recours h celte époque oh la

violence et la forco régnaient en souveraines. Du reste, lo

chevalier-jurisconsulte, avec la fol d'un Croisé, en appelle h

Dieu en ces termes pour soutenir lo droit do l'innocent î

«Maintes fois on a vu avenir a un petit homo et feible

» vencro un graut et fort, et quo aucun qui n'est mie cham-

» pion afaitié» vencro un autre qui est champion afaitié. Et

» Dieu est droiturior, si no devroit soufrir quo celui qui si

» désleaument corne est avant dit, tornast lo garent, en vo*

» titst au dessus par bataille; et chacun homo doute do la

» mort, ou la doit douter, otdelt douter d'entrer en champ a

» tort et en faus gages, que, il loconvondroiteombatroatort

» et parjur ; et moult do fois a l'on veumesavenlracéausqul
» lofaisoiont(l)».

Telles étalent les conditions auxquelles la saisine était

accordée, mats elles no suffisaient pas encore; la saisino

(l) clt.cu»cLXi, Atiiset.
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était encore subordonnée à l'Age do l'héritier. Il no fallait

pas seulement être lo fils atnô d'un possesseur do fief pour

so mettre do son autorité propre en possession, rendre

hommage dans un délai déterminé, les obligations féodales

ho permettaient pas à l'héritier d'avoir la saisino s'il n'était

susceptible par son ago do pourvoir au service militaire. Lo

service militaire était inséparable du fief»et les mineurs ne

pouvant s'en acquitter par eux-mêmes, il fut d'abord réglé

que lo seigneur jouirait du fief pendant la minorité do son

vassal; mats bientôt, comme cette jouissance entraînait après
elle des devoirs et des charges, comme lo seigneur devait

veiller h l'éducation et à l'instruction do son vassal, il s'en

lassa bien vite, et abandonna ses droits aux plus proches

parents do l'orphelin.
<rQuant il avient chose quo Dieu fait son comandemont

» d'aucun ou d'aucune qui oit fié, so il a fiz ou fille do leau

» mariage qui scit d'aage, il so peut saisir dou fié sanz

» parler au seignor; et so il avient quo l'etr scit mer

» me d'aago, et aucun ou aucune, qui 11apartient do la

» dont lo fié muet» vient avant requerre lo batllage si corne

» il doit, il le doit aveir dou fié ; mais l'enfant no doit mie

« estro en sa garde, so le fié II peut escheir ; car en cest

» endroit, a une assisse qui dit, que balll no doit mie garder
» mermlau ». Et ce fu ostabli, por co quo l'cir fust gardé do

» damage et do pêrill et lo balll do honto et do pcchlê (1) ».

Donc la saisine, lorsque l'héritier était mineur, appartenait
au balll ou tuteur féodal qui était généralement lo plus pro-
cho héritier du mineur. Mais, dès l'origine, la gardo du fief

fut soigneusement distinguée do la garde do la personno ! la

première était appelée bail ou balllage ; la seconde, garde.
Le bail avait la saisino du fief, il en avait la jouissance, re-

cueillait les fruits et devait entretenir le pupille convena-

blement sur lo3 revenus do sa terre. C'était d'ordinaire lo

(1)CII.CLXX,Assisesdefènmkm.
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plus procho parent « a qui le fié no peut eschoyr » qui avait

la gardo. Mais quand co mineur était souverain, quand il

était appelé à gouverner uno principauté, la gardo do sa

personne et do ses villes n'appartenait de plein droit à au-

cun parent « par accort dou comun de ses homes deit cstro

» gardé son cors et ses forlcreco3 ».

A quinze ans accomplis, lo mineur avait lo droit do requé-
rir son fief suivant la coutume du royaume.

A ces époques do violences et do troubles, le législateur
devait prendre les plus grandes précautions pour empêcher
les tuteurs do s'emparer de3 biens do leurs pupilles et doso

débarrasser ensuite do leurs personnes. Aussi les motifs qui
excluaient l'appelé do la gardo lo rendaient propre au bail»

lagc, car la loi devait supposer qu'il administrerait le fief

commo un bien devant lui échoir. Il y avait pourtant uno

oxception à celte règle générale, motivêo du reste par la

proximité des lions do porentê.Lo père et la mère pou-
vaient avoir tout à la fols la gardo et lo bail do leurs enfant3

mineurs. Quoi qu'il en soit, les balllages donnaient lieu à

bien des guerres, et, commo le dit lo comte Beugnot, co

qui se passait dans l'ordre politique so reproduisait souvent

dans l'intérieur des familles, et l'usage était do comparer la

tutelle do certains seigneurs à la gardo du loup : « Sccfefta,

lupo ovem commisistl (1) ».

Son sexe était aussi un obstacle pour la femme, ello no pou-
vait avoir la saisino, Dans celto aristocratie guerrière par

excellence, lo premier devoir, comme lo premier besoin,
était d'assurer lo servico militaire : aussi la femme mineure

et orpheline restait-elle sous l'autorité du bail, qui était lo

plus souvent lo seigneur» jusqu'au jour oh elle atteignait sa

douzième année, Age oit elle pouvait se marier ; et encore

elle ne pouvait avoir la saisino, entrer en possesssion de son

fief, que par son mariage.

(I) TércMce,/l'iiiiwA, act. V, se, t.
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Le seigneur suzerain devait, sur les réquisitions des plus

proches parents de la femme et sur les conseils de la Cour,

lut présenter trois barons parmi lesquels elle choisissait un

mari : t Et si le seignor ne li a offert le baron dedenz ledit

» terme (temps fixé par la Cour), elle se peust marier a sa

» volonté, que lo siïgnor no la en porra do rien achai-

» soner ». (Ch. CLXXI;. La veuve qui voulait conserver lo

bail de ses enfants mineurs était obligée, elle aussi, do

prendre un mari de la main du seigneur. Si elle refusait

do se marier, comme il fallait avant tout que lo service

militaire fût assuré, le bail passait au plus procho parent.

La femme veuve se contentait alors do son douaire, ot lo

bail prêtait hommage au seigneur qui l'ensaisinait, et

pouvait l'appeler à son service selon ses besoins.

(Ch. CLXXIX.)
Partout domine, dans ces anciens textes, l'influence sei-

gneuriale. La saisino n'est pas un vain mot, une pure for-

malité, commo elle tendra à le devenir dans les siècles sui-

vants, mais elle a les conséquences les plus graves, et peut
entraîner pour les imprudents qui ne la demanderaient r-oînt

dans les délais voulus, la perte, la commise do leurs fiefs :

1»D'abord, la saisine devait être demandée parl'hêritier en per-
sonne. (Ch, CLXxn.)L'origine de cet Usage so trouvait dans

l'obligation imposée au vassal, do faire un acte d'hommago
en personne et non par procureur. Cet Usage devait avoir en

Orient uno grande vigueur, car si la loi avait permis aux héri-

tiers des fiefs situés dans lo royaume do Jérusalem do no point
faire en personne l'hommago des fiefs, beaucoup seraient

restés en Europe et lo service militaire en aurait souffert.

2* Les Croisés avaient adopté un ordre do successibilité

qui excluait la représentation : « Lo fiz ou la fille no do-

» morre en la teneure des dreis do son père ou do sa mère,
» quo do co quel il muert saisi et tenant como do son dreit,
» ou do ce quel il ou elle ont été les dereains çrestleits

» saisis et tenant corne de leur droit »,
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3* Le seigneur prescrivait les biens do son vassal par le

laps d'an et jour, si ce dernier n'était venu lui prêter hom-

mage dans co délai. La règle était formelle et la commise

du fief rigoureusement prononcée.
Jean d'Ibelin nous raconte à ce sujet lo fameux procès do

Marguerite d'Acova, qui, retenue à Constantinople comme

otage» ne put so rendre à la cour do son suzerain dans lo

délai prescrit pour lui faire hommage; elle fut privée du fief

qui lui était échu, bien qu'elle so trouvât prisonnière pour lo

service de son seigneur,

En présence do formalités aussi rigoureuses, il est do touto

évidence que les parents du de cujus avaient du, chercher à

prévenir les effets désastreux do celte prescription, quo ren-

dait inévitable l'absence du principal héritier. Nous avons

déjà examiné celle question un peu plus haut, mais j'insiste
sur ce point, car les assises des bourgeois reproduisent à

peu près les mêmes règles que celles des seigneurs.
Les parents venaient réclamer la saisino du fief devant le

vicotnto : * Et il est tenus do monstrer par deus lcaus ga-
» renz qui fassent garons devant lo vesconto et devant

» les jurés, que celuy soit parent dou mort; et puis deit celuy
» jurer sur sains quo il est dreit heir de celuy mort, enci li

» ait Dieu et ces sains que il a juré (1) ».

De la sorte, l'héritage était toujours conservé dans la fa-

mille: ou bien lo principal héritier revenait datw l'année, et

alors il était remis eu possession ; ou bien il restait absent,

et alors son absence assurait définitivement aux autres

parents la tenuro du fief.

Du reste, il était pris des précautions multiples pour em-

pêcher lo dreit heir d'être trop facilement dépouillé do son

droit. Voici en quels termes s'exprime VAbrège du livre des

Assises des bourgeoist chap. LVit : « Ce aucun des ces aver-

» salrcs no dient contre co quo celuy qui aurait encl requis,

(I) ex, cm. Atsites des bourgeois,
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» la Cour doit esgarder que serleflant tout co quo celui a

» dit et offert, que il doit avoir la saizino et la teneuro dou

» dit héritage et dos autres biens. Etdoitdonerscurtéselonc

» l'usage d'an et do jour. Et lors lo visconte le doit mettre en

» saisino de héritage et des autres biens, lesques biens doi-

» vent estre reconneus et par point et par escrit de la Cour

» et dire li 11 Je vos mes en saizino sauf autruy raizon »,

» eclonc lusage, por co quo 11porroit estre que dedens l'an

» et jor vendroit aucune autre personne, plus prochain pa-

Drent, quo celui qui auroit avant requis ».

Nous avons vu également, dans les Asssisesdes seigneurs,

quo la saisine do celui qui possédait « sans csgard et con-

naissance de court» no lui suffisait pas pour prescrire, et

qu'il était exposé à restitution lors de la survenanco du

dreit heir,

A" Co n'était pas seulement lo seigneur, mais toutes per-

sonnes, qui prescrivaicntparlolapsd'anetjour. Lojurlscon-

sulto nous en donne los raisons au chapitre xv AaVAbrège

des Assises. C'était pour empêcher l'émigration des posses-

seurs de fiefs qui « nloient et revenoient tout à lor gré, et lo

» roiaumo elles cités demouïalcht vuydes et on foibles estât

» et do gent et dautres aydo3 ». Et pour Cette raison il fut

établi quo « qui demouroit et tenoit l'eritago d'aucun autre

» un an et un jour saiw chalongo, c'est assaver sous nullo

» requisse no clameur, no nullo redevance douer, no dou-

» lent no d'autre manière, dedens l'an et lo jour quoll lo de*

» voit avoir et emporter la dite saizino d'an et do jour ». La

règle était générale, tout lo mondo y était soumis : « Et sa-

» chez que cette assizo ne fut exceptée en nulle manière do

>gent, ce est assaver noie seignor,no l'ygliso,ne tô temple

» de l'ospitaU, no clerc, ne prestre, ne gentdo religion, ne

s chevaler, no gent de coulumo no nul autre ».

Il y avait pourtaht quelques exceptions au principe,

exceptions fondées sur ta parenté, lin France, on prescri-

vait contre tout le monde» excepté contre les mineurs, les
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parents no pouvaient prescrire les uns contre les autres.

Celte exception, s'appuyant sur la moralo et sur l'esprit do

famille, honore lo législateur d'Orient. Ainsi, la prescription
ne courrait pas ul» Entre los père et mère et leurs enfants;

2« Entre parents ad môme degré ».

« Et j'ai oy dire a aucun des sages et leu on aucun l vre,
» et suis do celui assent, si je no en oyo mcaus dire, quo fa

» teneure des parons qui no veaut riens por nulle teneure

» que l'un fait contre l'autre do sou critago ci sont tels como

> vous orrés. C'est assavoir premercment, do père et do

» mère contre lor enfans né eu lolau mariage n'a nullo te-

> neure, no des dessus diz enfans contre lor dit père e't

» mère, La segonde manière, cl est auci quo il n'a nullo te-

> neure des frères et scur contre lor frères et lor seur quo
» par quelque manière quo l'on teigne, l'eritagedo l'autre

» n'en a nullo teneure, pour quel elle puisso no doive valoir

» h l'un, no damage a l'aulro. La llerco manière c'est quo
» nullo teneure ne veaut no ne doit valer de nul parent ou

» parente qui sont en un degré, c'est assaver des enfans do

» deus frères valesdo deus scurs etdcfrèro et do seur(c'est«
» à-diro cousins germains), qui sont auci en un degré qui
» s'appellent, remués de germains. Et par cette manière do

> tous parons qui sont en un degré n'ena nulle tcneurc(l) ».

Mais II y avult des exceptions, et, en dehors de ces pa-
rents privilégiés, la prescription pouvait courir contre tous

autres t

« La teneure quo cllo vait do parent contre son parent cl

» est do claus cl après devizês. C'est assavoir do parent qui
» sont de un degré contre dcuxdegrè3ct de deux degrés
» contre trois degrés, c'est à entendre que se l'oncle ou lo

» nevou teigne l'eritagc l'un contre l'autre l'an et jour celone

» l'usage et l'assisse, telo teneur veaut cncl como d'un os-

(I) Abrtyè des An, de* bourg,) ch. xv.
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» trange et lor parenté no les peut oscuzer de rien. Et cnci

» par les degrés, c'est à entendre de couzin germain contre

» son couzin remué de germain et de tous les autres qui
» ne sont d'un degré ».

Ainsi donc, les neveux pouvaient prescrire contre leurs

oncles, et réciproquement, et les parents de degrés différents

pouvaient aussi so prévaloir do la prescription vis-à-vis les

uns des autres.

En résumé, il ressort de ce court examen que nous avons

successivement fait des textes, que lo droit réel n'était fixé

dans la personne do l'ayant-droit quo par la prestation des

devoirs féodaux, et que l'aîné' do la famille, s'il venait à

mourir avant d'avoir accompli ce devoir, no transmettait

rien à ses propres héritiers, bien qu'en vertu du principe de

la saisino héréditaire, il eût pu so mettre en possession de

fait. Dans ce cas, les oncles excluaient leurs neveux, alors

même qu'ils n'auraient jamais possédé contre eux.

En second lieu, dans la personne du plus proche héritier,
dans celle des héritiers apparents, la saisine héréditaire ob-

tenue du seigneur par ceux-ci, dévolue do plein droit à

celui-là, est, à proprement parler, un dreit do possession

provisoire et indépendant de la transmission do la propriété.
Tant qu'un certain temps no lui a pas attribué le caractère

d'une présomption de droit, elle est attaquable comme sai-

sine nouvelle dans la personne du saisi, et cédera au droit

supérieur du véritable successiblo. Quand le délai d'an et

jour l'a fortifiée, elle devient inattaquable non-seulement

comme saisine de fait, mais comme saisine de droit, au pé-

titoire comme au possessoiro,
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CHAPITRE IV. -

De la saisine dans le Droit coutumier,

La règle le mort saisit le vif trouve son application pre-

mière dans la succession des rois de Franco, sous la forme

do co dicton populaire : le roi est mort, vive le roi ! (Loy-

sel, § 21.) eC'est, dit' Loyseau, la première maximo do

notre Droit Français : le mort saisit le vif, qui fait qu'au
môme instant quo lo roy défunt a la boucho close, son suc-

cesseur est roy parfait, par uno continuation immédiate et

du droit et do la possession do l'un à l'autre, sans qu'on

puisse imaginer aucun intervalle d'interrègne ». (Desoffices,
1, i, ch. x, n' 58.) Cette maximo avait un autre but encore,
c'était de signifier que, pour exercer sa prérogative royale
et ses fonctions, le roi n'avait besoin do l'investiture de per-

sonne, ni du pape, ni de l'empereur : t Lo roy no relève que
» de Dieu et de son espêe ».

Dans l'ordre privé, les successions étaient régies par l'ar-

ticle 318 de la Coutume de Paris, reproduit par la plupart
des autres Coutumes : « la mort saisit le vif, son hoir plus

procho et habile à lui succéder ». Nous pourrions donc

déduire de cette formule trois conditions nécessaires pour

qu'on puisse so prévaloir do la saisine : 1" Il faut qu'il s'a-

gisse d'un héritier proprement dit; 2» qu'il soit lo plus pro-

che; 3° qu'il soit capable.
Et tout d'abord, nous devons dire que, dans la plus grande

partie du royaume do France, la volonté do l'homme ne

pouvait enlever par disposition testamentaire le patrimoine
de la famille à la ligne à laquelle il était affecté, c Dieu seul

fait un héritier », disaient nos ancêtres. Ce n'est qu'avec uno

excessive répugnance qu'ils permirent au défunt do disposer
do cette, manière du cinquième de ses propres en faveur

d'un étranger.
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Le lignage? avait donc un droit do communauté, uno sorte

do droit do substitution, si l'on préfère, dans les propres
affectés à sa ligne. Sa qualité était reconnue du vivant mémo

du de cujus, Que co dernier le voulût ou ne'le voulût pas,
il était appelé do droit à recueillir uno portion quelconque
du patrimoine; pour lui, la'mort du .citecujus n'était pas
'attributive d'un droit nouveau, « et quand elle arrive, dit

» Domat, co n'est pas tant uno succession acquise aux en-

» fants quo la continuation d'un droit qu'ils avaient déjà,
» avec cette différence entre lo droit et l'hérédité, qu'au
» lieu quo, pendant la yio do l'ascendant au quel ils succô-

» dent, ils avaient comme en part ses biens avec lui, et quo
» sa possession les biens conservait, ils ont seuls lo droit
» entier aux biens après sa mort (1)».

« Le père est mort, et il n'est pas mort, parce qu'il a laissé

» un fils semblablo à lui », (Masuer.)
« Si tost comme oirs est nés, nous créons quo li droit du

» père et do lo mère H soit descendus temporelment, et par
* lo baptesmo, li héritages do paradis éspiriluellement(2)»,

La succession pouvait, du reste, se trouver ouverte aussi

bien par la mort natureUoque par la mort civilo, aussi bien

par suite d'une condamnation pénale que par l'effet de la

profession religieuse. Maisjamais la saisine ne pouvait ap-
partenir à une autre personne qu'à l'héritier. Les seules dis-

positions admises dans le Nord de la France, qui repoussait
la succession testamentaire, étaient les legs ; ils pouvaient
être universels ou particuliers, mais jamais un légataire,
alors même qu'il eût eu droit au patrimoine entier, ne pou-
vait avoir la saisine. Il était obligé de demunder à l'héritier

du sang, dans tous les cas, la délivrance do son legs. C'était

lui, en effet, qui était saisi, car c'était à son profit que s'ou-

vrait la succession légitime; jamais le défunt ne pouvait

(1)Domat,Desloisciviles,m partie,liv.t, sect,2, tm13,

(2)Beaumanoir,ch, xx,§8.
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modifier cet état de chosos. Dans certains cas, il avait lo

droit do priver ses successiblos do la totalité do ses biens, il

ne pouvait leur enlover la saisino,

Mais dans les provinces méridionales do la France, oU le

Droit Romain avait jeté des racines profondes, l'institution

de la saisine n'avait pas uno influence aussi décisive, Elle

avait bien envahi la législation commo dans les pays do Cou-

tumes, mais elle notait pas dovenue l'attribut exclusif do

l'héritier du sang. L'héritier testamentaire, sous la pression
des idées romaines encore dominantes, avait été assimilé à

l'héritier ab intestat, et c'était à lui quo le Droit écrit avait

donné la saisino coutumiôre. Les situations étaient interver-

ties, et la position de l'héritier testamentaire dans lo Droit

écrit était précisément celle de l'héritier légitimaire dans le

Droit coutumier,

La légitime n'était plus qu'une charge de la succession,

et l'héritier du sang n'était pas tenu du paiement des dettes

et de la délivrance des legs. C'était l'héritier testamentaire

qui était le continuateur du défunt, Ainsi donc, dans le Droit

du Nord do la France, l'institution d'héritier faisait tout au

plus un légataire, et la saisine passait toujours à l'héritier

légitime, même contre lo gré du testateur; dans lo Midi, au

contraire, l'héritier institué était saisi de la succession

entière, payait les legs et les dettes, délivrait même au légi-

timaire la part de succession qui lui revenait de droit,

Telle était la règle générale. Certaines Coutumes, celles

du Berry entr'autres, ont bien pu accorder à l'héritier lé-

gitimaire la saisine en même temps qu'à l'héritier institué,

chacun pour leur part afférente, mais c'est là un système
bâtard qui ne doit pas fixer longtemps notre attention,

Les institués contractuels, étant considérés comme des

héritiers véritables, en ont tous les droits et toutes les pré-

rogatives ; aussi la saisine leur était-elle accordée (i).

(I) Pothier, Coutume d'Orléans, page 536.

10
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Le conjoint survivant est aussi appelé à la succession et

considéré alors comme héritier légitime (1).

Enfin, il y avait encore quelques successions irrégulières
ou certains auteurs admettaient la saisine, c'était l'abbé

succédant à son religieux, le seigneur haut justicier aux

biens de l'étranger, etc,

2*En second lieu, la Coutumo n'accordo la saisine qu'à

l'héritier lo plus proche, celte condition se confond pour
ainsi dire avec la précédente : lo parent qui n'occupe pas le

premier degré n'est pas appelé à la succession. Il n'est pa3

héritier, en conséquence il no saurait être saisi.

Je crois que c'est ici lo lieu do réfuter un système qui ac-

corde la qualité d'héritier avec la saisine à tous les mem-

bres de la famille quel que soit leur degré. Ce système est né

sous l'empiro du Code ; jo le discuterai, au point de vue des

principes, une fois arrivé au Droit actuel. Pour le moment,

jo me bornerai à diro qu'il a pour conséquence principale

de permettre à tout parent au degré suecessible, d'agir

contre les tiers, soit au pétitoire, soit au possessoiro, sans

que ceux-ci puissent exciper do l'existonco d'un tiers plus

rapproché.
L'ancien Droit a-t-il jamais admis uno pareille théorie?

Je ne le crois pas.
Les partisans de la saisine collective tirent leur pre-

mier argument de la copropriété familiale, oit elle a puisé,
suivant eux, son origine, La base de la famille, disent

ces auteurs, n'est plus, comme à Rome, la puissance pa-

ternelle, mais le sang et là naissance; non-seulement le

père de famille ne peut pas enlever à ses enfants, par ses

dispositions dernières, les biens auxquels ils ont droit, mais

il n'a même pas le pouvoir de les aliéner do son vivant sans

le consentement de ses hoirs les plus proches, Partout, dans

les anciens Cartulalres, nous voyons les enfants figurer aux

(t) Lebrun,TraitédesSuccessiçns,\i\'.m, ch.1. n»10.
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contrats, comme parties nécessaires, et l'absence ou le refus

de l'un d'eux lui donne lo droit d'agir en nullité do l'acte,

Au x* siècle, encore, cette Coutume était en vigueur,

et l'on peut en citer un curieux exemple ; Un baron fonde un

monastère pour lo remède de son âme; il lui fait de grandes

libéralités dans l'espoir de racheter ainsi au ciel les fautes

qu'il avait commises sur cette terre. Il place uno do ses filles

en qualité d'abbesso à la tête de la communauté. Mais il en

avait uno autre; cette dernière, n'ayant pas consenti à la do-

nation, en demanda et obtint la nullité, personne no pouvant,

suivant la loi saxonne, disposer do ses biens sans le concours

des siens (1),

On retrouve encore les traces de ce vieil usage germani-

que dans nos plus anciens Coutumiers. Nous ayons môme

cité, dans l'introduction de co travail, un extrait du vieux

Coutumier d'Artois, qui nous montre los hoirs intervenant

à uno Vente d'immeubles, devant la cour du seigneur, et

figurant eux-mêmes comme vendeurs au même titre que lo

propriétaire.
Nous ne contestons point, à l'origine, la puissance do la co-

propriété familiale, mais nous devons constater qu'elle alla

chaque jour s'affaiblissant, et quo l'intervention des héri-

tiers dans les actes d'aliénation n'existait déjà plus lors de

la rédaction des Coutumes; elle avait subi des transforma-

tions successives, et était devenue le retrait lignager,. Cette

institution impliquait par elle-même que le parent qui

l'exerçait avait dans le bien vendu un droit do domaine

dont le possesseur de l'héritage ne pouvait le dépouiller;
c'était le quasi-domaine, oh Domat trouve l'explication de

la saisine.

Déjà dans les plus vieux monuments du Droit coutumier,

dans les Assises de Jérusalem, la saisine se limitait à l'alnê

(1) Laboutaye, Recherches sur la condition civile des Femmes, p. 105

etsutv..
' ' '
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et a l'aînée, à l'exclusion même des autres enfants du dé-

funt; les Coutumes de Bretagne, do Normandie, d'Anjou,

sont conçues dans le même esprit, En Auvergne et en Bour-

bonnais, même doctrine; ce serait donc uno erreur de sou-

tenir que tous les parents au degré successibîe ont la sai-

sine, parce quo cette institution dérive do la copropriété

familiale. On ne peut pas établir un rapport direct entre ces

deux choses, conclure do l'uno à l'autre, car si l'on voulait

juger de l'étendue do la copropriété familialo, à l'êpoquo

coutumlère, par le nombre des personnes appelées à la sai-

sine héréditaire, on serait obligé d'exclure de la copropriété

les puinês et les collatéraux. Or, bien qu'ils n'aient pas la

saisine, on no peut pas dire qu'ils no soient pas coproprié-
taires. Enfin, en présence du texte si positif et si formel de

l'article 318 de la Coutume de Paris, le système de nos ad-

versaires est bien difficile à défendre, A qui, en effet, est

accordé la saisine? A l'hoir le plus proche, et pas à d'autres.

Cest en vain qu'on espère échapper à cette disposition en

prétendant qu'elle vise seulement lo cas oii le débat sur

la succession est engagé entre deux parents, mais qu'elle

no traite nullement des rapports des successibles avec les

tiers; dans lo conflit entre parents, so serait lo plus rappro-

ché qui aurait l'avantage, tandis que, vis-à-vis des tiers, la

parenté constituerait toujours uno cause suffisante de préfé-

rence.. .'.'•

Cette distinction est ingénieuse sans doute, mais le texte

même de l'article s'y oppose d'une façon catégorique, La

saisine est accordée par lui à l'héritier le plus proche sans

la moindre réserve, de la manière la plus générale; il fau-

drait tout au moins, pour restreindre la portée de cet arti-

cle 318, des arguments bien puissants, ou des textes irré-

cusables. Or, ceux que met en a^ant l'opinion contraire

peuvent se réfuter facilement,- .

1» Ils argumentent d'abord d'un passage du Grand Cos-

tumier, où il est dit que l'action en complainte sera accor-
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déo t so notoirement il appert do la ligno ou du lignago »,

pour en conclure quo la preuve exigéo est çello de la pa-
renté et noncello du degré, Ces paroles no consacrent for-

mellement aucun systèmo ; il est bien clair quo l'héritier

n'aura pas à prouver d'uno manière absoluo qu'il n'existo

pas do parents plus proches, il faudra qu'on se contento

de la présomption, résultant do la notoriété, quitte au défen-

deur qui ne sera pas satisfait à établir l'existence d'héri-

tiers préférables.
2* Us citent encore lo Nouveau Denharl, où on lit au mot

héritier, § 2, n» 10 ; f Tant que les plus proches à succéder

no so présentent pas, on no peut contester la succession"

aux parents plus éloignés qui sont saisis à l'égard des

tiers », Il est impossible de méconnaître ta précision de ce

passage, mais il est isolé, et il ne saurait suffire à fonder un

système dont les conséquences sont universellement con-

damnées par les anciens auteurs ; Pothier nous enseigne,
en effet, qu'une succession no peut être acceptée, ni répu-
diée par un parent du degré ultérieur avant la renonciation

de ceux qui le précèdent (1). Il ajoute qu'en cas do renon-

ciation do l'héritier du premier degré, celui du deuxième

sera, par une fiction, réputé saisi dès lojourdudécôs(2).
Ces deux solutions sont incompatibles avec la saisine col-

lective,

Enfin, nos adversaires invoquent une décision particulière
au Droit coutumier pour appuyer leur système; Lorsque
l'héritier du premier degré, disent certaines Coutumes, a

accepté sous bénéfice d'inventaire la succession à lui échue,
il pourra être exclu par l'héritier subséquent qui offrira de

se porter héritier pur et simple, à moins qu'il n'accepte lui-

même purement et simplement en revenant sur sa résolu-

tion première, Or, dit-on, comment un parent d'un degré

(1) Success., ch, Ht, sect. t, § 3, et sect. tv, § 2,

(2) »(tf,giv,|v.
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éloigné pourrait-il enlever à l'héritier en meilleure position;

qui lo précède, un droit acquis, si ce n'est en vertu d'une

vocation à l'hérédité déjà existanto? Sur quoi so fonderait

cotto acceptation sinon sur la saisino cllo-mêmo?

Je no crois pas cette interprétation exacte : on no peut
tirer du droit qu'a le successible d'exclure l'héritier béné-

ficiaire, une conclusion satisfaisante, car cello faculté ne lui

était accordée qu'à titre exceptionnel, dans un double inté-

rêt, pour sauvegarder les droits des créanciers et surtout

sauver do toute tache la mémoire du défunt, Cette accep-
tation bénéficiaire, du reste, était loin d'être inhérente au

véritablo esprit du Droit coutumier; elle n'était pas l'appli-
cation d'un principo général, puisqu'elle était inconnue dans

certaines Coutumes, en Bretagno notamment, et quo do

nombreux jurisconsultes refusaient do regarder l'héritier

bénéficiaire comme un véritable héritier. D'autres, comme

Pothier, Lebrun, Basnage, blâment ce droit d'exclusion, quo

justifie faiblement, à leurs yeux, lo soin do la mémoire du

défunt et les intérêts des créanciers et des légataires, Ils

le considèrent comme n'ayant été introduit dans la pratiquo

quo pour réprimer les fraudes auxquelles avaient donné

lieu l'acceptation bénéficiaire (1),
Le droit d'exclusion du parent subséquent, éloignant par

l'acceptation pure et simple le parent lo plus procho, amena

môme des troubles tels, des faits si odieux dans la famille,

qu'il fut réduit à la ligno collatérale. — Pour toutes ces rai-'
sons, nous rejetons la théorie de la saisine collective des

successibles.

3° Enfin, la troisième et dernière condition résultant des

termes de l'article 318, c'est la capacité de l'héritier. Un in-

capable, en effet, n'est point appelé à la succession, en

conséquence, il ne saurait être saisi. Les enfants, même sim-

(l) Pothier, Des suce, ch. ut, sect. m, § I ; —Lebrun,IW.i»,ch'.tv,
D^Jetsuiv,
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plcmcnt conçus, les fous, les furieux, les femmes mariées,

no sont pas privés do leur droit héréditaire, ils auront donc

la saisino commo tous los autres héritiers.

L'indigne' est-il saisi do la succession qui lui devait appar-
tenir [sans son indignité? Lebrun considère comme une

chose indubitable (liv, m, ch. i) qu'il a la saisino do la suc-

cession jusqu'à ce qu'il en ait été déclaré indigne ; jusqu'à
co moment, il a lo droit d'intenter la complainte et toutes les

actions possossoires.
C'est donc un successeur légitime qui no peut être privé

de ses droits quo par la déclaration do son indignité. Elle

doit être prononcée par la justice. Grande ost donc la diffé-

rence entre l'incapable cl l'indigne. Celui-ci est saisi do plein

droit, peut acquérir, sans pouvoir toutefois conserver;

celui-là n'est jamais saisi et no peut même point acquérir la

succession. Seulement lo jugement, uno fois rendu, produi-

sait un effet rétroactif à l'égard des héritiers, et le parent du

degré subséquent doYait être considéré comme ayant tou-

jours eu la saisino.

SECTION I.

De l'objet de la Saisine,

Il y a peu de choses à dire sur le sujet. Dans les succes-

«sions universelles, la saisine a pour objet à la fois l'ensem-

ble des biens considérés comme universalité, et chacun dés

biens et des droits qui la composent envisagés individuelle-

mont; elle est acquise à l'héritier saisi à ce double point de

vue. Mais bien que la saisine fût universelle, elle pouvait so

limiter comme la succession coutumière, qui n'avait pa3 ce

caractère d'indivisibilité que nous avons rencontré dans

la succession romaine. A Rome, le défunt ne pouvait pas'

mourir, partie testât, partie intestat, pas plus que l'héritier
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ne pouvait accepter uno partie do la succession ot répudier

l'outre. Ici, au contraire, rien n'empêchait l'héritier do no

point so charger do la succession tout entière ; ii pouvait,

par exemple, répudier les meubles si bon lui semblait,

tout en retenant les immeubles. (Propres.)
En second lieu, chaque Coutume déférait l'hérédité dans

les pays qu'elle régissait, et donnait uno saisine parfaite-

ment distincte dont les effets et les avantages étaient plus

ou moins étendus. Aussi, si uno personne se voyait décer-

ner la qualité d'héritier par plusieurs Coutumes à la fois, il

n'en résultait pas nécessairement que sa saisino par son

acceptation dans une Coutume, devint perpétuelle et irrévo-

cable dans toutes les autres, et qu'étant héritière dans un

endroit, elle no pût être légataire dans un autre; |l n'yavait

rien là d'incompatible.
En principe, la saisino héréditaire a pour objet tous les

biens dont le défunt est mort saisi et tenant. Il est cepen-
dant certains droits personnels au de cujus qui s'éteignent

avec lui, je citerai les droits d'usufruit et d'habitation. Ces

droits no so trouvant point dans la succession no pouvaient

tomber dans la saisine, L'héritier no pouvait pas être saisi

non plus des choses dopt le défunt avait la détention à titre

de dépôt ou do commodat. Dans le Droit coutumier, l'origine
et la nature des biens réglaient leur dévolution, la règle

patema paternis, materna maternis, était rigoureusement

observée, et les parents de chaquo ligno étaient appelés ex-

clusivement au patrimoine qui venait d'elle; la Coutume in-

terdisait l'accroissement d'une ligne à l'autre, Mais en revan-

che chaque parent héritier au mémo degré avait une vocation

pteine et entière à tous les immeubles qui composaient le pa-

trimoine dévolu à sa ligne: c'étaient de vrais cohéritiers, qui

avaient chacun une saisine, générale en elle-même, limitée

seulement par celle des autres, et en cas de renonciation

elle s'étendait à toute l'hérédité déférée à leur ligne.

Avant le partage, chaque cohéritier était saisi a die mortis
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d'une part indivise sur chaquo partie de'la succession; et

c'étailcctto portion qui, uno fois déterminée, était présumée

rétroactivement avoir été l'objet de leur saisino respective,

Aussi, jusqu'au partage, l'héritier pour portion pouvait-il

intenter la complainte contre des étrangers détenteurs delà

succession entière, car ceux-ci no pouvaient lui objecter lo

défaut d'intérêt, puisque sa vocation portait sur uno partie

quelconque do chaquo objet de la succession.

Enfin, la saisine existait môme sans h propriété ; l'héri-

tier n'élait-it pas saisi des choses léguées, bien qu'il n'en fût

pas propriétaire? jusqu'à la délivrance, la complainte appar-

tenait à l'héritier, qui pouvait mémo l'intenter contre le lé-

gataire qui s'était mis indûment en possession, H est bien évi-

dent, en outre, quo l'héritier ne pouvait être saisi des choses

quo lo défunt no possédait pas à son décès ; mais ne pouvant

l'investir de la possession, son auteur lui transmettait tou-

tes tes actions qu'il avait lo droit d'exercer à l'occasion do

ces objets,
L'étenduo do la saisine héréditaire no s'arrêtait pas seu-

lement aux biens compris dans la succession du défunt au

jour du décès. C'est dans la qualité mémo d'héritier quo la

saisine a pris naissance. Or, cette qualité donne le droit, à

celui qui on est investi, do demander à ses cohéritiers le

rapport des biens donnés entre vifs, il est donc naturel do

supposer qu'elle lui en attribue la saisino, C'est ce qui a lieu

en effet'.'l'héritier est saisi de sa part dans les biens qui sont

sujets au rapport, et la Coutume y place tous les avantages

tant directs qu'indirects faits par les père, mère ou autres

ascendants à leurs enfants. Ce rapport doit se faire en na-

ture, et ce n'est qu'exceptionnellement, lorsqu'il se trouve

dans la succession des biens en même qualité et valeur, que

le rapport se fait en moins prenant. Les Coutumes déci-

daient encore que les fruits des choses sujettes au rapport'

ne seraient dus que du jour do l'ouverture de la succession.;

L'enfant ne doit rapporter, en effet, que ce qui a été donné,
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cola seulement. Or, on lui a donné l'héritage, les fruits ne

sont quo dos produits. Tel était lo motif donné par Polhior

(Suce., ch. 4, art. 2, § 3.) Il n'est pas d'uno exactitude par-

faito, car, à raisonner suivant les principes, l'héritier doit

rapporter co qu'il a reçu directement et indirectement. Or,
les fruits lui ont été indirectement donnés, puisqu'il les a

perçus en vertu do la donation qui lui a été faite; donc il de-

vait les rapporter. Il me semblerait plus justo de dire quo
le rapport n'est pas dû, parcoqao les fruits ne sont pas l'ob-

jet d'uno donation, En effet, la donation supposo l'enrichis-

sement du donataire et l'appauvrissement du donateur.

Dans notre espèce, il n'y a ni l'un ni l'autre; en oulro, il

faut bien remarquer que la donation, si lo donataire devait

rapporter les fruits, serait une cause de ruino plutôt qu'une
libéralité. Pour tous ces motifs, los fruits no sont pas soumis

au rapport; mais, en revanche, les dépenses voluptuaireset
d'entretien sont laissées à la charge du donataire, et ne lui

sont pas remboursées.

En principe donc, l'héritage soumis au rapport doit être

remis dans l'état où il so trouve à l'ouverture do la succes-

sion, qu'il diminue ou augmento do valeur sans la faute ou

lo fait du donataire. Mais qu'arrivait-il si l'héritage avait été

aliéné? Il y a une distinction. Y a-t-il eu force majeure,
l'aliénation a-t-elle été nécessaire, l'obligation de rapporter
la chose en « essence "et espèce » so convertira en celle

de rendre la somme reçue ; mais si c'est de son plein gré,
do son entière volonté que le donataire a vendu l'immeuble

ou l'a fait sortir de ses mains d'uno façon quelconque,
c'est sa valeur au moment du partage qui sera due, voire

mémo des dommages-intérêts, si l'acquéreur l'avait laissé

dépérir.
Certaines Coutumes, dites d'égalité parfaite (Maine, Anjou,

Touraine), allaient jusqu'à permettre aux cohéritiers qui .

avaient droit au rapport d'évincer le tiers acquéreur et de

rentrer en possession do l'immeuble»
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pothier combat cette opinion, tout en reconnaissant qu'il

peut s'élever un douto sur co point ; car l'enfant donataire

n'ayant reçu l'héritage qu'à charge do rapport, no pouvait
lo transmettre qu'aux mêmes conditions.

Malgré tout, Pothior so prononce en sens contraire, Dans

l'espôco, dit-il, les parties en présence doivent so contonter

do précompter la valeur do l'héritage sans exposer leur co-

successiblo à des recours en garantie: (Iles non sunt amare

tractandoe inter personas conjunctas).

SECTION H.

De Vinfluencc du droit d'ainesse sur la saisine héréditaire.

La plus grande diversité régnait dans les Coutumes relati-

vement aux droits d'atnesso. Certaines n'accordent le droit

d'atnesso qu'aux mAles exclusivement. D'autres l'attribuent

à l'alnéo des filles, à défaut do mâles. Il en est qui ne l'ad-

mettent quo dans la succession des fiefs ; il en est qui lo

donnent pour touto espèce de biens. Mais le plus grand nom-

bre établissent à co sujet une différence entre les nobles et

les roturiers, •

Bref, l'alnê noble était presque toujours saisi do parts

avantageuses dans la succession en ligne directe. Les Cou-

tumes do Paris et d'Orléans accordaient un droit d'aînesse

au fils atné ou à ses représentants, dans la succession des

biens nobles de leur père ou mère, voire même des autres

ascendants, sans faire do différence entre lo fits du roturier

ou lo fils du gentilhomme. Les Coutumes do Touraino et

d'Angoumois donnaient également cette prérogative à la

fille atnôe depuis la plus haute antiquité,
Un texte fort curieux, dans les Etablissements de saint

Louis, nous enseigne co qui avait lieu lorsqu'il n'y avait que
des filles dans la famille noble : « Gentilshons, so il n'a quç
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» filles, tout pjtrctan3 prendra l'une commo l'autre, mes

» l'aisnée aura les héritages et avantage, et un coq, so il '

» est, et se il n'i est, v, s. do rente cl guerre aux autres

» parage ».

La Coutume do Touraine, réformée dans l'article 273, s'est

conformée à l'esprit de co texte en ordonnant « qu'es suc-

» cessions directes et collatérales procédant du chef des

» nobles, qui advlonnent à filles nobles, chacune d'elles est

» saisie do sa portion par teste, fors qu'à l'aisnée appartient
» l'hostel principal avec lo chose et avantage par la forme et

» manière quo prend l'alnê sur ses putnoz. Et est tenuft la

» dite atnéo faire ses foy et homago et garantir en parage
» les portions do ses puinez durant iceluy. (Lauriôre) (1) ».

En général» la saisine do l'alnê do la famille n'était pas ex-

clusive de celte dc3 autres enfants, bien quo nous ayons
trouvé dans les Assises de Jérusalem quo seul l'aîné était

saisi de toute la succession. Ces principes avalent in'm.a

passé dans la Coutume d'Anjou, suivant los rubrichesdu

Code (1137) : t Quand ung home noble, va do vlo à 1res-

» passement et délcsso plusieurs enfans l'atsné est salît seu-

» lement de la succession do son père et non paslespuisnôs.
» Et pour ce los puisnés, doivent demander leurs parties à

» leur alsnô et l'en doivent sommer et requerro ». Seule-

ment, en vertu même de sa saisine, jusqu'au partage, l'alnê

gardait les fruits qui Venaient des parts do ses frères.

Les privilèges do l'atnô Variaient donc à l'infini suivant tes

Coutumes. Us étalent plus ou moins considérables. Dans la

Coutumo do Paris, à l'ouverture de la succession paternelle
ou maternelle, l'alnê prend lo principal manoir, uveela basse-

cour et un arpent d'cnelos, connu sous lo nom de vol du

chapon. (Paris, art. 321.) N'y a-t-lt point de manoir, mais

seulement des terres labourables, l'atnô prélève à titre do

prêciput et à son choix un arpent do terre (Seidis, art. 120.)

(I) lîsmbcit,KtabHihcnwt*desaint Louis,t. Il,p. ifil,
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Enfin, outre le manoir et lo tôt du chapon, lorsqu'il y a deux

enfants venant tx la succession, l'alnê a tes deux tiers de

tous les fiefs, et la moitié si le nombre des enfants s'élève à

plus de deux. (Paris, 15,10.) L'ainé a naturellement la sai-

sine do toutes ces choses, qui lui sont dévolues par la Cou-

tume. Dans certaines autres, la Coutume du Grand Perche,

par exemple (art. 117» 130» 110), outre le préciput déjà

désigné, l'atnô a encore la saisine et la propriété do tous tes

meubles et effets mobiliers, à la charge de payer lo dettes

mobilières.

Enfin» pour terminer cette nomenclature de dispositions
un peu disparates, nous dovotis encore dire que, tandis que
dans certaines provinces on n'admettait aucun droit d'aî-

nesse en succession collatérale, dans d'autres, au contraire,
la totalité des fiefs était attribuée à l'atné des mâles. (Amiens,
art. 81.)

Cette règle, du reste, se trouvait déjà édictée dans les

Etablissements de sai.it Louis : « Toutes escheoites qui
>avicnncnt entre frères» si sont u l'alsné» puis la mort

» au père, se ce n'est de leur mère et de lour aie!, ou de

» lour aiole, car l'on appelle celles escheoites, droites aven*

* turcs (i)».
Les Coutumes, non contentes de favoriser directement

l'aîné de la famille, autorisaient les filles mariées noblement

à renoncer par contrat do mariage à la succession future de

leurs parents, toujours dans l'intérêt des familles et de l'é-

clat du nom : « Car, dit Lebrun, les enfants mules au profit
» desquels elles se font» sont lo principal appui de la fa*

» mille» parce qu'ils en portent le nom et Us en transmet*

» mettent la noblesse h leurs descendants, au lieu quo l'un

» et l'autre périt en la personne des tilles ».

On peut donc présenter tourne uno choso ccrlaino que

par ta renonciation faite à ta succession future de ses parents

II) lismlcit.t, tt,p, U70,
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dans te contrat do mariage, ta fillo perdait tout droit à la

saisine pour complément do lêgîtimo (1).

Il y avait pourtant certaines restrictions : La renonciation

no produisait ses effets qu'à la condition tue le père no

fût pas mort avant la célébration du mariesc, fntquel cas,

dans les coutumes d'exclusion comme dans le* autres, la

renonciation était caduque et la fille reprenait tous ses

droits.

En second lieu, de nombreuses Coutumes, celle de Bour-

ges entr'aulrcs et presque toutes celles des pays do Droit

écrit, accordaient h la fille renonçante le supplément de lé-

gitime et défendaient la renonciation» même par contrat de

mariage, do la façon la plus formelle,

Mats c'était uno exception à la règle gênérato» et lo der-

nier recours do la femme renonçanto qui n'avait pas to bon-

heur d'être soumise à la Coutume de Bourges ou do quelquo
autre animée du mémo esprit, consistait dans lo rappel. Lo

père avait lo droit, pour réparer des Injustices bien souvent

commises, do rappeler la fille à sa succession» et d'anéanlir

ainsi les effets dô la renonciation, Lo rappel, encore qu'il

soit fait par un testament, n'est point considéré comme un

legs, caria fille est héritière présomptive et il n'y a àtevor quo
l'obstacle de ta renonciation; aussi elle est saisie do sa part

afférente dans ta succession. Dans ces conditions, le rappel,

comme to disaient tes anciens auteurs, est fait intràUrmtnos

j'tirîi.

Mais il en était tout autrement si le rappel avait lieu extra

terminas jurts, par exempte si un vieil oncle ayant frère et

neveu, rappelait a sa succession un arrière-neveu, Bans ce

cas, il est bien évident qu'il faudra nécessairement une do-

nation ou un legs en sa faveur, puisqu'il n'a aucun droit de

son etief, Aussi, ce rappelé n'aura»t-il pas la saisine, puis-

qu'il no vient pas en qualité d'héritier, Je ne cite» du reste»

(I) Ûum,Cons.1&5,
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co dernier exempte, quo pour faire bien comprendre te rôle

de la saisine dans le premier.

SECTION III.

De la saisine dans le douaire, dans la communauté, dans

le don mutuel,

Le douaire, qui n'est autre chose qu'uno dot constituée

par te mari à sa femme, est fondé sur la nature mémo du

mariage, sur les rapports d'affection qui unissent les époux
et sur to principes de la communauté conjugale. Philippe-

Auguste fut te premier roi' do Franco qui réglementa te

douaire et le fixa à la moitié des biens du mari, ta moitié des

biens qui lut venaient en ligno directe ; < La général
» coustumes des douaires do cho quo la femmo emporte ta

» moitié de cho quo lions t a au jour quo il l'espousa, si

» commencho par l'cstabltssemont lo bon roy Philippe, roy
» de Franco lequel régnait en l'an de grAccs 12 M, et chest

» establissement commanda il a tenu par tout te royaume
»de Franche (I)».

Avant mémo cette ordonnance, to douaire était primiti-

vement constitué, au sortir do l'église, par le mari sur ses

propres biens et dans la formule suivante : t Du douaire

» to doue qui est devisé entre mes amis et tes tiens i.

La plupart des Coutumes s'étalent conformées aux ordres

du rot Philippe et avalent fixé lo douaire h la moitié des

immeubles possédés par le mari; toutefois» la quotité du

douaire pouvait être déterminée arbitrairement par les par-

ties; c'est alors qu'il prenait te nom do douaire préfixe,

limité ou conventionnel, llàtons-nousdedireqno to douaire

ne constituait a ta femme qu'un droit de joulssahco ; il ne so

(l) Beaùmanolr, Ch. du douait*, p. ÏO.
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réalisait qu'au décès du mari, puisqu'il n'avait été créé que
dans le but de subvenir aux besoins do la femme veuve. Ce

principe se trouve formulé dans la maxime « Jamais mari

ne paya douaire ».

Ainsi donc, si l'obligation du douaire se formait dès l'ins-

tant de la célébration du mariage, le droit qui en résultait

était subordonné à la mort naturelle du mari et à ta survto

de la femme.

Mais aussitôt cet événement arrivé, la femme, dans presque
toutes les Coutumes, celle de Paris notamment, était saisie

du douaire : « Douaire coutumier saisit ». Mats c'était là un

privilège du douaire coutumier; la femmo marléo sous lo

régime du douaire préfixe ou convenance, n'avait pas la

saisine et était obligée de demander délivrance en justice.
Cette saisine, du reste, n'était qu'usufructualre, car, en

même temps que la femme douairière était saisie de la

jouissance, les héritiers du mari étalent saisis de la nue-

propriété des biens.

La Coutume de Parts, au titre du Poiiairè (2), s'exprime
en ces termes. « Le douaire coutumier de ta femme est le

» propro héritage des enfants venant du dit mariage eu telle

» manière quo tes pèro et mère des dits enfants dès l'instant

» do leur mariage ne tes peuvent vendre, engager ou hypo-

théquer au préjudice de tcurs enfants ».

Et Lttyscl» au titre du Douaire, ltv, t, Ut, M» posait une

règle analogue: « Douaire propro aux enfants, est une légt-
» Urne coututntère prise sur tes biens de leur père par te

> moyen et bénéfice de leur mère ».

Si l'on avait suivi cette théorie a ta lettre, on serait arrive

à des conséquences beaucoup trop exagérées: il eût fallu

considérer le père non-seulement comme simpto débiteur du

douaire ad dieni ebt'hw, mais comme dessaisi au profit de sa

femmo et do ses enfants a die malrimonU, De son vivant, et

(â) Orand touttiMicr général, llv. i, th. il
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notamment après la mort do sa femme» le père n'aurait plus

été qu'usufruitier de cette quotité de biens dont les enfants

auraient été nu-propriétaires. Mais dans la pratique » grâce
a la règle que nous Invoquions tout à l'heure : « Jamais mari

ne paya douaire »» les enfants n'étaient saisis effectivement

que du jour du décès de leur père, et ils pouvaient choisir

entre deux partis : se porter héritiers purs et simples de

leur père» ou profiter de la réserve que leur offrait le

douaire. 11y avait incompatibilité absolue entre la qualité

de douairier et celle d'héritier ; car to douatrier n'était

pas soumis aux dettes. Acceptaient-ils la succession pater-

nelle, ils étalent saisis du patrimoine entier et obligés do

payer toutes les dettes; le douaire disparaissait dans la

masse du patrimoine. Renonçaient-Ils à la succession» ils

n'étaient pas tenus de faire face aux engagements du défunt

et ils gardaient le douaire franc et quitte de toutes charges,

Enfin» te douaire qui est propre aux enfants ne so prescrit
contre eux que du jour du décès de leur père; mais la près

crlplion peut parfaitement courir du vivant de leur mère»

puisque celle-ci n'est qu'usufruitière et qu'ils sont saisis do

la propriété. Lo douatre portait exclusivement sur les biens

échus au mari en ligne directe, ceux qui lui venaient do

ses ascendants. Les autres biens, qu'il pouvait acquérir par
son Industrie ou tenir do ta faveur royale, n'étalent pas frap-

pés par les droits de la femme. Ces idées, qui se sont perpé-
tuées dans le Droit coutumier, so rencontrent à l'origine
dans les Établissements du roi Saint Louis. Il n'était mémo

pas nécessaire quo tes biens, pour être frappés par to

douaire» fussent en la possession mémo du mari, il suffisait

de leur existence entre tés mains dés ascendants au moment

du mariage. Volet tes textes qui viennent prouver ces asser-

tions:

t So ainsi estait» que gentilhons, eust fttol ou alote, père
» et mère, et II prtnstfamc, ctilsomorustavantquosafame,
» et i) n'eussent nul hoir; quand te p6rê et la mère, l'atol et

11
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» l'atote seront morts» elle a en ces choses (biens de ta suc*

» cession) son doUëre et en toutes autres escheoites, fussent

» de frères et do serors, ou de oncles, ou de neveus, ou

» de autres lingnages. Mats elle ni aurait riens si elles es-

» talent avenues, puisque le stros l'aurait prises, et se elles

> estaient escheoites avant, cllo t aurait son doucre (1) ».

Volet maintenant te second passage: «Si ainsi avenoit,
» quo te rots eust donné a aucun home, pour son service ou

» par sa volonté aucun héritage a lui et a ses hoirs quo il

» aurolt do sa famé espousée. So il mouroit et il cust hoirs,
» quand to hoir serolt en ange et partis do sa mère, se sa

» more domandoit douCro, et il répondit : « Dame, vous

» n'en devez point avoir, car so mes porcs fut mors sans hoir

» vous n'en eussiez point, Ainçois demouratt au roy qultcs,
» car li rois ne la donna fors qu'a lut et a ses hoirs qui se-

» ratent de sa faine espousée ci pour co so je fusse mort

» vous n'eussiez point de douëre o te roy ».

La dissolution du mariage no donnait point Heu seulement

h l'ouverture du douaire, A la mort du mari, la saisine gé-
nérale qu'il avait sur les biens do la femme disparaissait

avec lui, et ta femme reprenait sa liberté avec ses droits.

Quels étalent-ils? Cela variait avec les Coutumes. La Cou-

tume générale de ta duché do Bourgogno tes réduit au

nombre do trois t

1» La femme martèc, suivant to Générale Coutume do ta

duché do Bourgogne, après le trépas de son mart « est

s vestuo et saisie de ta moyllé des biens, meubles et acquêts

» demourez au décès de son dit feu mary »,

2° La femme douée, selon ladite Générale Coustumo « est

i saisie et vestuo do son coustumter douaire »,

S» La femme, après te trépas do son mary» est saisie « des

» asslgnaux{tellesfaits en particulier par son mary pour
» les deniers do son dot et mariage et scmblablement en

(I) hahïbert, t il, p. 890et 335.
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» sont veslus et saisis les héritiers, et fait ta dit femme après
» te trépas de son dit mary les fruits des dits assignaux siens

» sans le compter au sort », Du reste, la femme no prend

point douaire là où cite prend assignai. (Chapitre iv, Coutu-

mier général).
La communauté se composait donc des meubles et des

effets mobiliers qui pouvaient échoir aux conjoints en ligno
directe ou collatérale. Tant quo dure le mariage, t'hommo

est réputé lo seul seigneur et maître de tout co qui ta com-

pose; la femmo n'y a, pondant cette pêriododo temps, qu'un
droit Informe; co n'est autre chose, à proprement parler,

«tue la faculté de partager un jour ce qui composera cette

communauté h sa dissolution. Kilo est toujours libre d'y re-

noncer en jetant une clef, une bourse et une ceinture sur la

tombe du défunt. Et si presque toutes tes Coutumes s'ac-

cordent pour donner h ta femme, à ta mort du mari, la sai-

sine, c'est précisément en vertu do ce droit préexistant

qu'etto possédait sur tes choses qui composaient la commu-

nauté : droit paralysé, c'est vrai, par la jouissance maritale,

mats qui n'en existait pas moins & l'état latent jusqu'au

Jour où la dissolution du mariage lut permettait de so pro-
duire.

La saisine accordée a ta femmo dans l'assignai so base sur

des motifs tmalogues {.ceux qui la lut faisait donner dans to

douaire.

Enfin, dans les pays méridionaux, ta femme demeurait»

après ta mort de son époux, saisie des biens dotaux» car,
selon Musucr t « Après la mort du mari, la femmo demeure

de fait saisie et en possession du bien dotal et ne lui est plus
besoin de prendre possession,,,,, Car ta possession civile

que ta femme a sur le bien dotal repose sur la possession
naturelle du mari tout ainsi quo te maître possède par eou

esclave».

Enfin, quotquo ta plupart des Coutumes défendissent au

mari et ù la femmo de s'avantager directement ou Ihdlrec»
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tement pendant te mariage» elles leur permettent presque

toutes de se faire un don mutuel. H était fort en honneur

dans ta Coutume de Troyes, où nous y trouvons ainsi expri-
mées tes conditions rigoureuses auxquelles il était astreint.

«Hommes et femmes conjoints par mariage, franches

» personnes non ayant enfans, sains et non mal des, peu-
» vent faire licitement pendant leur mariage donation mu-

» tuello do tous leurs biens meubles dcbts et conquêts
» immeubles pour iouyr par le survivant durant sa vie de ta

> moytlê qut appartenait au premier mourant avecques
» l'autre moyttô appartenant à iceluy survivant. Et est saisi

» lo dit survivantd'iceux biens meubles et conquèts immou*

» blés demourez du décès du premier mourant en forco de

» ladite donation do co mesmo falt(i)».
Mais il doit faire dresser un inventaire et donner caution

aux héritiers do l'époux décédé, afin qu'ils no soient pas
lésés dans leur droit do propriété ; do plus, les dettes du

défunt devaient être payées sur lo don mutuel.

Mats ses héritiers, en rendant compte du don mutuel

aux héritiers du donateur» ont droit d'exiger te rembourse-

ment delà moitié de la somme employée au paiement de

ces dettes,

.Certaines Coutumes considéraient le don mutuel commo

remplaçant pouf le donataire son droit do communauté,

Dans co cas, co n'était plus un simple usufruit» mais la nue-

propriété qut était attribuée au survivant; il y avait toujours,
du reste, obligation aux dettes.

Jo no parlerai que pour mémoire de la communauté con-

tinuée : a Compagnie se fait suivant notre coutume, pourseu-
» ioinentmanoir ensemble à un pot et a un pain anctunjour,
» puisque li meubles do l'un et de l'autre sont meslés en-

> semble (2) ». La continuation de la communauté conti-

(I) Desdroit»du mariage t Coutumede Troyes; Coût.gfa.

(9)heimtnànoli',th. XXI.
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ciétés qui se formaient par an et jour : l'époux survivant

ne faisait point d'inventaire; la part do l'enfant, part bien

distincte do celle du survivant, au point de vue juridique
n'étant pas déterminée, la communauté continuait. L'enfant

do l'époux prédêcèdè» déjà saisi d'uno moitié dans ta pre-
mière communauté, avait également une saisine pour uno

moitié dans la communauté continuée. Du reste, il avait lo

droit de renoncer a la secondo pour s'en tenir à la première,
s'il le préférait; l'on était bien obligé alors de recourir h ta

communo renommée pour établir te montant des parts res-

pectives. Site survivant des deux époux voulait se soustraira

aux Inconvénients et aux dangers toujours très-grands do Voir

établir la consistance du patrimoine au moyen dû la com-

mune renommée, et si les héritiers du prédécédé désiraient

empêcher la communauté continuée, ils pouvaient atteindre

ce but en faisant établir un inventaire dans l'an et jour qui a

suivi le décès, ou au moment oh ils en ont eu connais-

sance.

Du reste, il ne pouvait y avoir lieu à communauté con-

tinuée que dans te cas ott tes enfants ho tombaient point
dans ta gardo noble du survivant, qui avait alors la jouis-
sance des héritages, en même temps qu'il gardait les meu-

bles en toute propriété.
En résumé, nous pouvons ranger tes divers cas ou la

saisino est transférée ipso juré, dans deux classes bien dis-

tinctes : Ceux oh la femme recouvre plutôt uno saisine

ancienne qu'elle n'en acquiert une nouvelle, formeront la

pretntère : à savoir, ta reprise de ses propres, to prélève-
ment des asslgnaux de sa dot, La point de saisine imitant*

tatts, mais une saisine spéciale sur certains biens, qui ne

saurait emporter l'obligation de payer tes dettes ; cite so

confond pour ainsi dire avec ta propriété, elle n'en est pas
distincte. Un moment séparée pendant ta vie du mari, elle

s'y rattache au jour du décès ; cite n'accorde» en somme, a
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la femmo, qu'un privilège : lo droit do so mettre spontané-

ment en possession des biens sur lesquels elle porte.
La seconde classe comprendra : lo douaire, lo don mu-

tuel, la communauté ; possédant une de ces qualités, la

femmo trouvera bien, dans la nature mémo de son litre, un

droit do jouissance qui sera par lut-môme opposable aux

tiers; mats il serait insuffisant pour lui attribuer le droit do

percevoir les fruits à die mortis, i) lui faudrait nécessaire-

ment une prise de possession quelconque, elle serait forcée

do faire une demande en délivrance. La saisino de plein

droit, qui, dans ces hypothèses, ne prend naissance que du

jour du décès do l'époux» a dono tel pour effet spécial do

dispenser la femme do ces formalités cl do l'autorisera

percevoir tes fruits échus à partir du jour du décès et à eu

faire son profit, quoi qu'il advienne plus tard.

SECTION IV.

De la saisine dit baillitrû et de l'exécuteur testamentaire,

Soucieux do l'avenir, désirant quo ses dernières volontés

fussent scrupuleusement exécutées» et avec la plus extrême

diligence, le testateur chargeait souvent un de ses omis d'y
donner ses soins et lut transmettait ses pouvoirs, Telle a été

ta cause de l'institution des exécuteurs testamentaires, Les

Coutumes conféraient do plein droit ta saisine a l'exécuteur

testamentaire pendant l'an et jour; cites te salslssutcnt dans

te but de faciliter l'exécution du testament et te paiement
des dettes ; généralement cette saisine ne s'appliquait qu'au
mobilier, Certaines Coutumes, celle d'Orléans entr'autres,
allaient plus loin (art. 200). Elles donnaient à l'exécuteur

testamentaire non-seulement là saisine des meubles, mats

encore des immeubles do la succession. Cette saisine no

lui conférait pas to droit de tes vendre, mais seulement te
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droit do percevoir tes fruits : « Exécuteurs do testaments
inventaire préalablement faite sont saisis par an et jour des

biens meubles du testateur pour, l'accomplissement de son

testament, paiement des legs mobiliers, acquêts de ses

dettes et forfaits, etc. (1) ». Cette saisino n'est point incom-

patible avec cette do l'héritier, car co n'est pas là uno vraie

possession, co n'est pour ainsi dire qu'un séquestre, C'est

toujours l'héritier qui a la possession civile, suivant la règle
h mort saisit le vif, Dumoulin s'exprime en ces terme3

sur cette question : c Hoec consuetudo non facit quin hères

» sit satsttus ut dominus, sed operatur quod exécuter

» potest ipso inanutn poncre et apprehendero, et cttam

» exécuter non est vents possesor et nisl ut procurator
» tantum ('2). » Les obligations do l'exécuteur testamentaire

consistaient donc non-seulement dans l'acquittement des

legs, mats aussi dans te paiement dos dettes mobilières de

la succession. C'était dans l'intérêt dos tiers que cette sai-

sino de l'exécuteur testamentaire se trouvait opposée à

celle do l'héritier; aussi ce dernier ne pouvait-il point»
comme dans to Code civil de nos jours» faire cesser la sai-

sino do l'exécuteur testamentaire» en lui offrant uno sommo

suffisante pour le paiement des legs.
Dans quelques Coutumes» te testateur pouvait restreindre

la saisine de l'exécuteur testamentaire a uno certaine somma

correspondante h une partie du mobilier. Si celte sommo

n'était pas suffisante pour accomplir les volontés du défunt

et solder les dettes, l'exécuteur no pouvait so mettre en

possession, do lut-mémo, du surplus du mobilier, mais

devait demander à l'héritier les fonds nécessaires h l'accom-

plissement définitif de son mandat.

Avant que tes Coutumes n'eussent fait de l'exécution tes-

tamentaire une institution positive et n'eussent attribué la

(1) Loyncl,XV,

tU)Art. té, Cowé,tfai»un'».
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saisine do plein droit aux exécuteurs testamentaires, les

testateurs avalent déjà recherché lo moyen d'enlever aux

héritiers la saisino légale.
Nous avons, dans te testament de Jeanne do Clidtillon, un

exempte des moyens employés par la testatrice pour se

soustraire à la loi commune : elle so constitue possesseur
au nom de l'exécuteur et pour lui :

c Desquels meubles et héritages jo baille la saisine à mes

» exécuteurs, et me establis possesseresse nu nom d'aus et

» pour aus, et connois que celle possession comme j'en al ou

» aurai, ou sera trouvé par devers mol au temps do ma mort,
» quo jo l'ai et aurai» et avoue à avoir en nom d'aus» et veuil

» qu'après ma mort la possession recours à aus (1) »,

On doit comprendre facilement que cette saisine accor-

dée à un homme parfaitement étranger h la succession

dut être subordonnée à des garanties sérieuses, et quo.la

Coutume, tout en accordant la saisino à l'exécuteur testa-

mentaire choisi par lo testateur» prit en considération tes

droits de l'héritier. Aussi» tout en lut permettant do se mettre

lut-mémo en possession des biens dont 11est saisi, la Coutume

l'obllgeait-clle à faire un inventaire en la présenco des inté-

ressés.

t Par arrêt t m exécuteur d'aucun testament ne a mis en

» l'Inventaire tous tes biens qui y doivent être mis» il doit être

«privé du fait do l'exécution, et avec co il doit amende (2).
C'est la seule garantto quo la Coutume édtetoen faveur do

l'héritier contre la mauvaise fol possible do l'exécuteur tes-

tamentaire,

Aussi ce dernier n'acquiert*!! la saisine qu'une fols l'in-

ventaire dressé, Il no doit pas s'immiscer auparavant dans

là succession» à moins quo co no soit pour choses d'ur-

gence.

(l)V,Uur., 411.207.

$ Det Maresdécision,60.
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Jo serai donc tenté de mo ranger à l'opinion d'un certain

nombre d'auteurs qui refusent au testateur te droit do dis-

penser l'exécuteur testamentaire de l'obligation de faire in-

ventaire. Do qui, en effet, tient-Il la saisine? Do la Coutume

et non pas du testateur; il ne peut donc l'avoir qu'aux con-

ditions édictées par elle, et la Coutume a voulu atteindre ce

double résultat : 1* protéger les légataires contre l'héritier;
S* assurer, au moyen de l'inventaire, les intérêts des uns et

de3 autres. C'était pour l'héritier le moyen do contrôler les

actes de l'exécuteur testamentaire.

il avait le droitd'lntenter complainte contre les tiers; mais

il n'avait pas te droit do te faire h rencontre des héritiers

qui lo troublaient dans ta saisine des biens do la succession

(lorsque la Coutume, par extraordinaire, accordait à l'exé-

cuteur ta saisine des immeubles). L'héritier, en effet, était te

vrai possesseur des biens do ta succession» l'exécuteur no

tes possédait qu'en son nom. Il n'avait qu'une action, appe-
lée on Droit in faclum, par laquelle il pouvait conclure à cû

qu'il fût fait défense a l'héritier de le troubler dans l'accom-

plissement des dernières volontés du défunt.

Nous avons déjà vu» en examinant les Institutions féoda-

les, notamment tes Assises do Jérusalem, te rôle Important

quo jouait lo baillitro dans la société féodale ; nous savons,

en outre, quo te principal devoir Imposé au possesseur du

fief, était le devoir militaire. Lorsqu'un vassal laissait à sa

mort les enfants mineurs incapables de faire to servico du

fief, te seigneur en avait la saisine et en jouissait jusqu'au
moment oh Ils uvuicnt atteint l'Agé d'homme» à la seule con-

dition d'élever les mineurs» de leur fournir tes aliments et

l'éducation.

Les seigneurs se lassèrent bien vite des devotrs qui leur

étatentimposésetsedéchargèrehtdccesoinsurteplusprocho

parent du pupille, et à son tour II fut investi dota jouissance
du patrlmoino jusqu'à ta majorité du mineur et chargé do

son entretien et de son instruction,
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Du reste, dans le bail comme dans toutes los autres ins-

titutions de sources barbare et féodale, si nous rencontrons

la même origine, nous trouverons dans les effets et dans

l'application, des règles tellement distinctes, si variables

avec les Coutumes, qu'on serait tenté do te croire gouverné

par dos principes primordiaux complètement différents,

L'expression de bail n'est généralement prise quo quand il

s'agit dota tutelle des gentilshommes qui possèdent des biens

nobles, Elle appartenait à la mère jusqu'au moment oh son fils

avait atteint l'âge do ving et un ans, et, à défaut do s'a'mère,
ou si elle n'avait pu s'en charger, tombait entre les mains

du plus procho parent dans la ligne do laquelle vient lo fief :

« appartient d'où coustô dout li fief vient ». La gardo do l'en-

fant était, au contraire, confiée au plus proche parent dans

ta ligne opposée. On no voulait pas donner au balllitro la

tentation de faire disparaître le puplllo pour s'emparer de

sa succession.

Du reste, personno no pouvait être contraint do prendra
la tutelle: « Votre est quo nus n'est contraint a penro bail no

estre garde d'enfants ». (Ueaumanolr.) Quand l'héritage du

pupille était considérable, composé d'un grand nombre do

seigneuries, il no so trouvait souvent quo trop do compéti-
teurs à sa tutelle ; souvent il en résultait la guerre la plus
acharnée entre tes barons qui prétendaient avoir droit à la

saisine et au gouvernement des possessions du mineur.

Pour les vilains, il n'y avait point do bail : « En vitenago
n'a point de bail » (Bcaumanoir) ; mais seulement uno garde
dont so trouvaient chargés tes plus proches parents. C'étaient

là tes principes généralement reconnus; mats ils pouvaient
varier. Tandis qu'en Bretagne, suivant tes plus vieux usages,
le bail appartenait à une personne qui avait ta saisine et la

jouissance des héritages, et ta garde des mineurs a un au-

tre parent, en France, celui qui uvalt droit au bail pre-
nait aussi la garde noble du pupille ; ailleurs, te baillitre

n'avait pas seulement la saisine do tous les biens do ht suc-
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cession, mais encore la propriété do tous les meubles, et il

était tenu, dans ce cas, d'éteindre toutes les dettes dont elle

se trouvait grevée.
Dans certains duchés, et notamment en Normandie,

c'était au duo qu'appartenait la tutelle des mineurs nobles :

f En ta duché do Normandie, des moindres d'ans, le duc en

» a te gouvernement et de leurs biens, terres et fiefs jus-
» qu'à ce qu'ils soient venus jusqu'à l'âge de 2t ans » (1).

Mais c'étaient là des exceptions; Boutclllor donne plus
loin (p. 528) les règles généralement en vigueur et quo
nous avons déjà analysées : « Brlesvemont a parler au plus
» prochain appartient la gardo et administration du bail q il

» du coslê est dont lo fief vient ».

" Item par la Coutume d'Artois et do Vcrmandois, le bail

» a tous lc3 profits et émoluments, venant et croissant sur

» toutes les terres, manoir au pupille, comme dessus est dit

» mats II n'a nul des meubles, ains demeurent au profit du

» pupillo et ses frères et soenrs s'il les a »,

Plus tard, on créa pour les fils des bourgeois la gardo

bourgeoise, qui so distinguait do la garde noble sous plu-
sieurs rapports. Les bornes de cctlo Thôso no nous permet-
tent pas d'entrer dans tes détails qui n'auraient point direc-

tement rapport au sujet,
Nous devons tirer, do tout ceci, tes conséquences sui-

vantes : C'est que lo bail était établi dans l'intérêt exclusif

du balllitro, qui n'était soumis à aucune obligation do ren-

dre compte, à l'Inverse du tuteur ordinaire; qu'it était dans

certaines Coutumes un véritable droit do succession, puis-

que le balilitrc plus procho parent héritait du mobilier à la

charge de payer tes dettes; eu troisième lieu, quo te carac-

tère général do la saisine est de conférer un droit do jouis-
sance sur la chose qut en est l'objet sans aucune obligation
do rendre compte.

(I) llouldltier, Somlili rumk, p. btl,
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Dans la personne do l'héritier, en effet, la saisino so con-

fond avec la propriété; dès qu'il a fait acceptation de la suc-

cession, la saisine héréditaire n'apparaît plus que comme

le synonyme do l'acquisition do plein droit de l'hérédité. Ici,
au contraire, où elle est nettement séparée do la pleine pro-

priété dans le personnage du balllitro, il est plus aisé de

déterminer netiemment co caractère général, cité il y à un

instant à côté do son rôle spécial» consistant à faire passer
la possession de plein droit sur la tète do l'héritier te plus

procho habite à succéder.

SKCTIOS*iy»

De la saisine dans la légitime des etrfants, dans les réserves

coutumibres, dans les démissions de biens} de la saisine

de» ascendants,

i» Les père et mère, tes ascendants, doivent à leurs en-

fants, suivant te drott naturel» uno part de leurs biens :

c'est la légitime. La majorité des Coutumes la fixait à la

moitié de la part quo l'enfant aurait eu dans les biens des

ses père et mère, s'ils n'en eussent disposés par actes

entre vifs ou do dernière volonté. La légitime devait être

quitte do toute espèce de charge, et, dans les pays de Cou-

tume» l'enfant en était saisi do plein droit dès l'insbnt du

décès do ses parents. En conséquencet les donations qut

portaient atteinte à ta légitime étalent censées, dès cô mo-

ment, annulées do plein droit jusqu'à concurrence do la quo-
tité disponible, et les fruits des héritages ou tes intérêts des

sommes qui doivent être retranchés desdites donations pour
former la légitime,-sont également dus au têgtttmatro h par*
tir de ta même époque (I ).

(I) t'othlcr, Dit donations,soc.m »ftft.5, j>.0.
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En sa qualité d'héritier, le lègitimaire était saisi do toute

la succession, à l'égard de tous et vis-à-vis du légataire;
c'était donc à lui quo ce dernier devait demander la déli-

vrance de la libéralité que tut avait faite le défunt. Si nous

avons vu, dans certaines Coutumes, l'aîné noble considéré

comme seul héritier, seul saisi de la succession, c'était par
une considération analogue; les portions considérables qui
lui étalent attribuées avaient déterminé à lut conférer ta

saisine do tout lo patrimoine, mémo de ce qu'il devait parta-

ger avec ses puînés.

Laurlôro (art, 10) considère lo prèciput do l'alnê comme

une sorte do légitime coutumlèro qut saisit lo préclpulairo
du jour do la mort. Et, dans le cas particulier oh toute la

succession ne se compose que du manoir et d'un arpent do

terre, l'alnê est saisi» en qualité de propriétaire et do pos-
sesseur de la totalité, sauf l'obligation do fournir leur légi-
time à ses frères cl soeurs, qui peuvent la lui demander par
voie d'action, bien que leur al né no soit pas forcé de la leur

donner eu nature.

S* La réserve coutumlèro » qui était généralement des

quatre quints (1)» différait beaucoup de la légitime; elte

aussi avait pour but de sauvegarder les intérêts de la famlllo

vts-à-vts tes prodigalités du testateur; seulement» ello ne so

calculait pas comme la légitime sur l'ensemble du patri-

moine, ello no frappait que les propres.
Les propres, dont nos Coutumes réservent à l'héritier los

quatre quints, étaient les propres réels, c'est-à-dire tes

anciens héritages» les héritages des ancêtres ou autres pa-
rents qut tes avaient transmis dans leurs successions.

C'est aux héritiers du côté et ligne d'eu tes propres pro-

cédaient, quo la Coutume réserve les quatre qutnts. Voilà

précisément en quoi la légitime coutumlèro des quatre

quints so différencie do la légitime do droit; la première

(l) IVthlcr, De»succession»,ch. IV,
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est accordée à l'héritier en sa qualité d'héritier; la seconde

aux enfants, principalement en leur qualité d'enfants, Aussi

le fils du de cujus pouvait-Il choisir entre les qualités de lé-

gitlmaire jure sanguiniscl celle de lignager, et prendre le

parti qui lut offrait les plus grands avantages sur les biens

de son auteur.

L'héritier* des quatre quints était saisi de toute la succes-

sion, mais il était obligé d'abandonner le cinquième au

légataire.
Dans les Coutumes, oh l'esprit du Droit Romain dominait

en maître, oti son influence avait fait admettre les testaments

et les institutions d'héritiers» la saisine n'appartenait plus

seulement à l'héritier du Bang, mats h l'héritier testamen-

taire. Le fils ou lo parent du testateur n'était plus quo

saisi concuremment avec l'étranger; c'est co quo nous dit

en ces termes la Coutume delà duché de Bourgogne d'abord s

«SI le testateur dispose des deux parts do ses biens on

» autres personnes qu'à ceux qui par droit et par coutume

» tut peuvent et doivent succéder, faire lo peut et en sont

» saisis ceux qu'il aura institués héritiers par son testament

» valablement fait et selon raison c3 dites deux parts (t) ».

La Coutume du Berry tenait dans la question un langage

analogue : « Et bien que l'héritier testamentaire qui ne doit

» avoir quo la moitié, ne fût habile h succéder ab intestat, et

» bar conséquent saisi par la Coutume génèrato du royaume

» do Franco» nèantemotns pour éviter circuit, sera saisi et

» pourra Intenter remède possessolre ainsi que fera l'hô*

» ritier ab intestat tant pour ladite moitié que pour le tout»

» ou l'Institution d'héritier aura lieu pour tout (2) >y

Du reste» là comme partout ailleurs variaient tes Cou-

tumes, Dans celles dites de nantissement» qui avalent con-

(I) Des successions, ch, Vtii»Coulunxàdu pays et duché de Dourgo*

0MC(Coutumier général)

(3) CmiuMter générât, ch. xvnt (, De test, tt,
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serve lo plus longtemps te reflet de3 Institutions féodales, la

saisine do toute la succession n'était acquiso qu'au plus

prochain succcssible, et encore devait-il ta demander sous

peine do ne rien transmettre, s'il venait à mourir, à ses

propres héritiers.

« Item, qu'ainçols qu'aucun puist aveir droit réel et pro-
» priétaire sur chose immeuble située en ladite comté à

» lui eschuô par succession d'aucuns ses prédécesseurs, Il

» convient qu'il le relève préalablement par devers le sel-

» gneur dont ladite chose réelle est tenue et mouvant (1). »

3« Pothier définit la démission do biens, un acte par lo-

quet uno personne, en anticipant to temps de sa succession,
se dépoultlo do son vivant de l'universalité de ses biens

et en saisit d'avance ses héritiers présomptifs, en retenant

néanmoins lo droit d'y rentrer lorsqu'il te jugera à propos.
Le démettant transfère donc au démissionnaire, dès avant

sa mort, la propriété des biens dont il so démet par ta tradi-

tion qu'il fait, mats elle ne lut est transférée jusqu'à sa mort

quo d'une façon révocable. Et pourtant, bien que proprié-

taire, to démissionnaire n'est point encore héritier tant quo
te démettant est en vie, car la fonction principale de l'héri-

tier, te caractère principal do celte qualité, c'est ta continua-

tion do ta personne du défunt. Aussi il est un fait certain,
c'est qu'à la mort du démettant, rten n'cmpôchra lo démis-

sionnaire d'éviter d'être tenu des dettes ultra vires, entic-

ceptant sous bénéfice d'inventaire, ou encore do renoncer

à la succession ; car, bien que la démission constituât pour

ainsi dire uno succession anticipée, on no peut dire qu'eu

acceptant la démission de biens, ils ont accepté d'avance

la succession et so sont mis par là hors d'état d'y renon-

cet*; il est, en effet, juridiquement Impossible qu'une succes-

sion sott acceptée, dans te vrai Sens du mot» avant qu'elle

soit ouverte et dévolue.

(I) CoulUMkrdu Ponthlcit, tom. t, (Goit*r.pt'mV.)
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Bref, comme ils étaient démissionnaires en qualité d'héri-

tiers présomptifs, ils no pouvaient conserver les biens qu'à
la condition de rester héritiers et d'accepter.

Ators donc, dans cette institution, la succession, une fois

ouverte, ne donnait pas naissance à la saisine qui existait

déjà du jour do la démission des biens ; elle no faisait que
consolider sur la této du démissionnaire des droits qu'il
avait déjà, en tes rendant Irrévocables sous la condition do

son acceptation.
4° La Coutume de Paris appelait tes père et mère, et autres

ascendants à le.ur défaut, à ta succession des meubles et ac-

quêts do leurs enfants morts sans postérité; ils arrivaient à

cette succession en qualité d'héritiers, et» en conséquence,
ils avaient la saisine.

la règle propre héritage neremonte, stgntfioquo tes biens

propres venant d'une famille ne remontent point aux as-

cendants d'uno autre famille, mais rien n'empêche quo ces

personnes recueillent la succession des propres donnés par
elles à tours enfants, s'ils viennent à tes perdre. Elles sont

héritières et saisies, Co cas est mentionné par les arti-

cles 313 de la Cot'ltmto de Paris et 315 do la Coutume»

ti"OrUa.it».
« Les père et mère et autres ascendants qui ont donné

un héritage à leurs enfants, leur succèdent à cet héritage
devenu propro, naissant en sa personne (ancien acquêt do

père et mère), primitivement à tout autre parent, lorsqu'il
meurt sans postérité. Et ce n'est point à titre do réversion»
comme dans lo Droit écrit» mats à litre de succession pro-

prement dite» que l'ascendant donateur succède à ses enfants

aux héritages qu'il leur a donnés; c'est ce qui résulte du mot

succédant employé par la Coutume », (Pothier.) Ils sont

donc saisis, et en conséquence tenus aux dettes de la suc-

cession,
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SECTION VI.

Des successions irrègulières.

La plus misérable de toutes tes conditions était sans con-

tredit celle de serf et du vilain des campagnes. A l'origine,
sa personne elle-même était la propriété du seigneur, et il

ne pouvait rien posséder en propre. Mais l'établissement

des.famillcs dans les manscs, en devenant prolongé, fit nat-

tro au profit do ses habitants uno sorte de droit do possession

quo le seigneur finit par respecter» en se contentant de per-
cevoir sur son serf uno sommo d'argent annuelle» un canon

périodique pendant sa vie» et, à sa mort» en exigeant do son

successeur un droit de racltat et la continuation de la rede-

vance : c'était to droit de mortailto qui consistait soit dans

la totalité, soit dans le tiers des meubles, soit dan3 la meil-

leure tète de bétail ou le meilleur meuble (droit de meilleur

catel.)
Du reste, la législation sur ces points n'était point fixée

d'une façon certaine, et nombre do Coutumes donnaient au

seigneur, sur le bien de son manant» le dreit le plus absolu ;

t Quand Ils se muèrent» quanques ils ont eschtet a leur sel-

» gneur» muebles et héritages : il n'a nul hoir fors son

» seigneur» no li enfans du serf n'en ont rien» se ils no te

» rachaptent au seigneur (1) ». La plupart du temps, les

manants so réunissaient pour former uno communauté et

partager le pain et tes travaux pendant l'an et jour : t Corn-

» patgnlo so fait» selon notre coustumo pour seulement ma-

» noir ensemble a un pain et a un pot» un an et un jour (2) »,

SI l'un des parsonnters se retirait» la communauté était dis-

soute d'après la rigoureuse maxime : e Le Chauteau part lo

(l)Ch. XLV; tieaumaholr,

(â)Beaumatioir,ch. xxt.

la
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» vilain, un parti, tout est parti». La communauté formait

donc une sorte do personne morale qui so perpétuait. Elle

avait la saisine indivisible des biens mainmortables; un pa-

rent commun venait à décéder, ta saisine subsistait au

profit de son successtble commun; ce parent trouvait dans

son droit de copropriété conventionnelle la prérogative que

l'héritier proprement dit trouvait dans sa simple qualité.

Tous deux avaient la saisine de plein droit en divcrsâ causa.

Mais si les manants sortaient pour une cause quelconque

de celte communauté, le droit do succession était anéanti,

et te droit d'échûte était immédiatement ouvert au profit

du seigneur : «Lo feu, le sel et le pain partent l'hommo

» morte main (1) ».

La persistance do la communauté excluait donc le sei-

gneur, et lorsque, par suite de partage ou de l'absence de

succcsslble, le droit d'échûte se trouvait ouvert, Il n'y avait

point, à proprement parlor(do succession véritable pour te

seigneur» qui était Immédiatement saisi de tous les biens du

maiiwnortabte et subrogé aux droits du à\? cujus, dont il

pouvait exercer les actions; il avait le droit do se mettre en

possession de sa propro autorité, non-seulement des biens

Compris dans sa seigneurie, mais encore des immeubles

possédés par son serf en franc lieu. *

Ainsi donc, lo seigneur succédait à tous tes droits qui

pouvaient appartenir au serf dans l'hypothèse que hous

venons d'examiner par droit de morte-main, car en Franco,
l'article qui suit» de la Coutume de Nivernais t était univer-

sellement adopté :

« Les honnies et femmes, serfs taillantes a volonté, abon*

» nez questables et corvéables, sont mainmortables, et au

» moyen du droit de mainmorte, s'ils décèdent sans hoirs

» communs, leur succession entièrement do muebtes et hn-

» muebtes et autre espèces de biens quelque part qu'ils

(I) Loyiot,
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» pete et appartient à leur seigneur qui s'en peut dire vestu

» et saisi, sinon que par privilège, convention ou prescription
» suffisante, ils soient exemptés dé ladite mainmorte (1). »

Les aubainS, tes bastards étalent aussi régis par des règles

particulières. Tantôt lo seigneur haut justicier sur tes terres

duquel il venait à mourir, tantôt le rot avaient ta saisine do

leur succession.

Dans plusieurs provinces du royaume, tes bastards étaient

serfs. Us ne pouvaient se marier, tester sans la permission
du seigneur auquel leurs biens appartenaient par droit do

mainmorte (2).
« Quand Bastard muert sans hoir de sa famé, toustes ses

» choses sont a ses saigneurs à chacun Ce qui sera en son

» fié, mes il puet bien prendre de ses muebtes à s'aumôno

» (faire des legs) et sa famé son doUëre, mes il retournera

» après sa mort aux setgnories (3).
Et encore : « So bastard vendoit de ses héritages et il eut

» frères ou cousins ou austro lignage, Ils n'aurolcnt point do

» la vente au bastard, ni 11bastard de la ter so Ils ne l'avalent

» par achat, *

» Et socus moroient sans hoirs et sans lignage, sleschar*

» rolt-il au satgnour avant que au bastard ou à la saignorte
» de qui te bastard ttendroit, Car te bastard ne puet rien de*

» mander ne par lignage no par autre raison pour sa mau*

» Vatse condiciou (i) »,

On faisait application des mêmes principes aux étrangers,
et tes Coutumes tes traitaient, du moins à l'origine, avec la

même rigueur que les bâtards et tes serfs. Et, longtemps

(l) Coustumedu Hivernait, ch, vin, art. 1.

(j) VoirLàurièi-e,Gtos-., sur le mot bâtard, et N'oiessur Loysel, liv. t,
lit, t, Kg, 44.'

(3) ÊtablUstmenls de saint Loul»,hamhort, p. \%S,

(1)Établissement*detalnt Louis.
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après le moyen-âge encore, les étrangers furent l'objet de

lois restrictives sévères sous notre ancienne monarchie.

Nous allons citer deux textes empruntés à l'établissement

du satnt roi, qui nous donneront un aperçu do la législation

rigoureuse en vigueur à cette époque : « Se gentilhons a

» hoirs mesconneus en sa terr.», se il servoit te gentilhons
» et il moruct, le genthtlhons auroit la moitié de ses muebtes

» et si il mûcrt sans hoir et sans lignage toutes ses choses

» seront au gentilhons. »

t Et se te mesconneus, avoit conquises aucune choses,
» sous autres vavassors que sous celui auquel il scrott hoirs,
» li autres sires no aurait riens par droit, mes il ne per-
» drait pas lo cens, no les Coustumos du saigneur, ains

» conviendrait quo li sires li en balllast lions couslumlers

» qui te scrvlst(i) ». *

Enfin, les Coutumes d'Orléans et do Sologne accordaient

au roi la succession et la saisine des biens des cubains et

des bâtards, sauf quelques restrictions : « Se aucuns au*

» bains, ou bastard muért sans hoirs ou lignaigo, te roy est

» hoirs, ou II sires sous qut il est, so 11muért cl cuër del

» chastcl.

» Mes bastard no cubain no peut faire auslro saigneur
» que te roy en son obéissance, no en autre setgnorle, no en

» son ressort qui vaille, ne quo soit cslabll» selon l'usage
» d'Orlcnols et la Saalotngno ».

C'était surtout sur les bâtards nés de femmes franches

quo s'exerçaient les droits régalions; car,môme|aprèsque te

pouvoir royal eût plié devant lut les exigences des seigneurs,
ceux-ci conservèrent encore la saisine et la propriété des

bâtards nés, domiciliés et morts sur leurs terres,

(t) Etablissementsde luf.if Undsi Isambert,p. tôt.
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CHAPITRE V.

Des effets généraux de la saisine héréditaire

dans le Droit coutumier.

Nous allons diviser cette importante question en trois par-
ties principales, rêpondanth trois époques distinctes, et nous

verrons varier dans chaquo période les. principes qut régis-
sent la saisine héréditaire en mémo temps que tes effets

qu'elle produit :

1° Epoque de Beaumanoir, xm« siècle i « So aucuns no

» li empescho saisine» dit Beaumanoir, il no li est pas mes-

» tlcr qu'il en fasse demande, car II peut entrer en la chose

» dont droit ou coustumo li donne la sésine sans parler a

» seigneur.
» La Coustumo qui dit que le mort sesit te l'i/cstàenten-

» dre.cn ligne directe, et en ligne collatérale, saisinà juris
» lantum modo et non faett, par la manière qui s'en suit :

» C'est à savoir que si notoirement tt appert do la ligne et

» du lignage, le successeur y est tout saisi de droit, et no

» lut est nécessaire d'aller ni au seigneur» nt au juge, ni

» autre, mais de son autorité se peut de fait elisaistner, et si

» lui est nécessatre celte appréhension de fait, avant qu'il
» puisse se dire avoir entier Saisine (1) ».

Ces deux passages, tirés l'un du Grand Coulutniér, l'autre

des Coutume» de Beauvolsynous démontrent de la façon
la plus évidente quo la saisine héréditaire ne rendait pas
l'héritier possesseur do plein droit, mais que, pour te de-

venir, il avait besoin d'une appréhension do fait : la saisino

de droit ne donne pas la saisine do fait, mats simplement
droit de l'acquérir, Qu'indique, en effet» la.rédaction mémo

\\) Grand CoHUunter.
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do la saisino héréditaire? le mort saisit le vif, qui te défunt',
est censé avoir conféré à son successeur l'investiture ou

l'insaisinement.

On n'exige plus l'accomplissement des onciennes forma-

lités, on les répute accomplies» de sorte que l'héritier sera»
dès le jour mémo du décès, dans la même situation que

l'acquéreur ensaistnô par te seigneur. Il pourra prendre

possession de sa propre autorité, il aura lo droit de s'ensal-

stner lui-même, et lorsqu'il aura acquis celte saisine de fait,
il pourra demander à ta justice de protéger sa possession, et

il triomphera contre tous, excepté contre ceux dont la pos-
session primo la sienne.

ceLo usages si est liex quo 11mort saisit te vif» et quo il

» dclt avoir scslne, se autre no se très avant qui ait plus
» grand droit en ta chose que cil (1) ». Mais il pouvait arri-

ver, par exemple, que par suite do l'abstention ou do l'abs-

cence du véritable héritier, la saisine de fait fût appréhendéo

par un successlble plus éloigné.
« Agent! pro rebus hereditariis, suffictt probare se esse In

» gradu posstdendi nec necesse tiabet probare atium non

» esso prôpinqulorem so (2) ». Quelle était la situation du

successlble vis-à-vis du véritable ayant-droit 1? Co dernier

pourra procéder contre co possesseur par doux votes dis-

tinctes, lo possessoire ou lo pétttotre, suivant qu'il se trou-

vera ou non en temps utile, ,

Nous avons admis, en effet» au commencement de Co

travail» que la saisino so confondait avec la possession an-

nale, et devint la baso des actions possessotres; ta salstno

dure donc un an» et, pendant ce laps do temps, elle donne à

l'héritier lo droit d'intenter ta complatpte, Plus tard, H ho

peut agir que par la pétition d'hérédité» c'est là son seul

recours, s'il n'a pas la possession. Pour en revenir à holrô

(1) Ktabllstemcnttde saint Louis,1.Il, ch. 1) Hàmb.

(il) Art.651,'Ane, Const,,'01.3, n»0, Urclag,
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hypothèse, si lo succcssiblo apparent n'avait point la saisine

do fait depuis an et jour, rien n'empêchait le véritable héri-

tier de procéder vis-à-vis do lut par la vote possessoire; te

jugo le remettait en possession, ou bien le seigneur « sans

plaid faire », toujours h la condition, bien entendu, qu'il so

trouvât dans l'année oh la saisine lui était échue. Mats*s'il

avait laissé passer ce délai fatal, sa satstno do droit était

perdue, et forco tut était bien'de procéder par la vole pêtt-

tolrc, contre son adversaire qui possédait la vraie saisine do

fait (possession conservée pendant l'an et jour).
En résumé donc, la saisino do droit de l'héritier véritable,

qui lui donne la facutté do so mettre en possession, dura

uno année; s'il n'en profite pas pour y entrer, il perd sa

saisino de droit.

Ef, en', outra, si un étranger a possédé pendant lo même

temps tes biens héréditaires, il no pourra plus Intenter contre

lut l'action possessoire. Cette dernière, en effet, est fondêo

sur la vraie saisine, sur la possession annale, et ello so

trouve entre tes mains du possesseur actuel. Il devra donc

forcément employer la vote pêtttolro. En outre» au temps do

Beaumanotr et du Grand Coutumier, l'héritier n'acquérait
une position Inattaquable, n'était véritablement saisi et pro-

priétaire quo sous des conditions déterminées. S'agtssalt-H
d'un fief noble» Il devait, pour évitorla saisie féodale, prêter
ta fol et l'hommago dans te délai voulu : « So clio est fief II

» doit ater a l'hommage du seigneur, dedans les 40 jours
» qu'il est entré en la saisino (1) ». S'ogissalt-ll do fiefs

roturiers, Il devait en prendre possession.
Nous pouvons déduire de là cette conclusion t c'est quo

te second effet essentiel de la saisine était de donner à l'hé-

ritier te droit do former complainte dans te délai d'an et

jour. Nous pouvons citer, pour appuyer nos allégations, do

nombreux exemples •.«Est saisi chacun do son droit et por*

(t) Beaumanotr,
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tion do la succession dudit mort sans appréhension de fait

au dedans de l'an et jour du décès d'iceluy mort; car si les

dits successeurs ou aucun d'eux laissent passer l'an et jour

après lo décès sans appréhension do fait et détention do leur

portion ou soit complaindro ou appléger et en souffrent au-

tre possesseur par ledit temps ils ne seraient plus saisis,
mais conviendraient qu'ils y vinssent par action (!) ».

« Les héritiers dedans l'an so pouvent dire saisis, mais si

» l'an et jour est avant passé, il convient quo par voie d'ac-

» tion ils requièrent l'inventaire être fait, etc. (2).
Pour que la saisino des biens pût passer à l'héritier, il y

avait uno condition essentielle : «C'est que le défunt fût

mort saisi et vêtu des choses héréditaires, ou du moins qu'il
n'en eût pas perdu la possession ou saisine de fait pendant

plus d'une année.

Dans lo Livre de Justice et de Plet, f' li, 1»col. 2, l'héri-

tier dit dans sa demande : « P. tient uno meson qui fut mon

» père, dont mis pères mori sesis et vestuz n'a pas un an,
» dou li hiretages doit estre miens ».

La règle la mort saisit le vif ne confère donc pas uno sai-

sine d'une nature particulière. Avant quo la maxime n'ait

pénétré dans les usages, l'investiture ou l'ensaisinement

était l'autorisation donnée par le seigneur de se comporter
en maître vis-à-vis tel fiefou telle censive, c'était, en un mot,
le droit de se mettre en possession et de s'y faire respecter;
mais ce n'était certainement pas la possession elle-même.

A l'époque du Droit que nous étudions, c'est le défunt qui
est censé remettre en mourant la saisine de ses biens à son

héritier, et lui en avoir conféré l'ensaisinement, de telle

sorte que, dès le jour du décès de son auteur, il se trouvera

exactement dans la même situation que celle qu'occupait
autrefois lo vassal ensaisinê par son suzerain. Comme jadis,

(1) Coût.d'Anjou,art.27?.

(3)Gr^nt Coutumier,liv.ir, ch. 40.
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la maximo no donne pas la possession, mais simplement lo

droit do l'acquérir.
Deuxième période. <—L'effet do la maximo changea sous

les jurisconsultes postérieurs. La maxime opéra transmis-

sion immédiate do la possession.

C'estTiraqueau qui écrit: cMortuus facit vivumpossesso-
» rem »; Dumoulin : « Nota quod virlus et eflectus, ilius con-

» suetudinis nihil aliud est quam continuatio possessionis a

» moriento in heredem(l) ».

Co changement dans les effets et la nature de la saisine

s'explique par la révolution opérée dans la procédure de la

complainte, sous les auspices du premier président Simon

do Bucy, La tendance générale do cetto époque était do ra-

mener les Coutumes au systèmo du Droit Domain, à l'école

duquel les légistes formaient leurs idées théoriques, Gr&co

à l'application qu'on fit à la complainte des principes de

l'interdit uti pn$sidetis, cette action ne so donna plus qu'à
celui qui possédait ou était censé posséder au moment du

procès. L'héritier, évidemment, ne pouvait l'exercer sans être

dit possesseur actuel ; aussi la règle le mort saisit le vif

n'opéra-t-elle plus transmissiou du droit de posséder, mais

de la possession elle-même. C'est ainsi que s'explique le

langage de Tiraqueau et de Dumoulin.

Trohième période, — Pothier et les auteurs les plus rap-

prochés de nous devaient s'écarter encore bien davantage de

la véritable interprétation de la maxime. Co jurisconsulte
éminent fait, en effet, produire à la maxime la transmission

de la propriété clie-méme, et do tous les droits et obligations
du défunt.

Voici en quels termes il s'exprime : c Cette saisine con-

» sisteenecque tous les droits du défunt, toutes ses obliga-
» tions, dès l'instant de sa mort, passent de sa personne en

> celle de ses héritiers, qui deviennent en conséquence dès

(I) In consuet. Uorbon,%2W,
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» cet instant, chacun pour la part dont ils sont héritiers,
» sans qu'il intervienne rien do leur part, propriétaires do
» toutes tes choses dont te défunt était propriétaire, créan-
» ciors de tout ce dont il était créancier, débiteurs do tout
» ce dont il était débiteur. Us ont dès cet instant lo droit
» d'intenter toutes les actions quo lo défunt aurait eu to
» droit d'intenter; ils sont sujets à toutes celles auxquelles
» le défunt aurait été sujet (1) ». A justement parler, ceci
n'est point un effet do la saisine, mais bien do la qualité
d'héritier; si te successlble devient immédiatement proprié-
taire, s'il peut transmettre à ses propres héritiers son droit
à l'hérédité, ce n'est pas à la saisine qu'il te doit.

Lo légataire qui n'a jamais la saisine d'après les Coutu-

mes, n'en transmet pas moins, s'il meurt avantl'acceptation
du legs, te droit qu'il peut avoir à ses propres succcssibles;
il devient propriétaire, lui aussi, do la chose léguée du jour du

décès du testateur, et la loi ne lui impose qu'une seule obli-

gation, celle de demander à l'héritier la délivrance de son

legs. Donc, autre est l'acquisition de la propriété, autre

l'acquisition de la saisino; l'une est te droit héréditaire,
l'autre est l'exercice do ce droit. Au point de vue de la

rigueur des principes, il est bien évident que la définition do

Pothier renferme une inexactitude. Elle a pourtant été re-

produite par Domat, Lebrun, Ferrière, et défendue sous l'em-

pire du Code civil par des autorités considérables. Nous

nous réservons d'examiner plus tard le mérite de cette

doctrine.

L'explication est facile; l'on comprend sans peine que,
dans une législation, la propriété soit attribuée avant la pos-

session, ce qui jadis avait lieu dans le Droit Romain; mais

Ton s'expliquerait avec plus de difficulté, je crois, que ta

possession fût acquise avant là propriété. Aussi uno légis-
lation qui, comme la nôtre, rend l'héritier possesseur dès

(t) Tr. des Suce, ch. tu, sect. «.
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te jour do la mort du de cujus, doit forcément te rendre pro-

priétaire au mémo instant. Dans noire Droit, tous los suc-

cesseurs sont sui hernies, seulement, ce principe n'était

formulé par aucun texte des Coutumes, il n'y avait do relatif

à la transmission héréditaire quo la seule disposition le

mort saisit le vif. Or, si la continuation immédiate do la

propriété n'y est pas directement exprimée, elle y est sous-

entendue. Les jurisconsultes de l'époque qui avait précédé
la rédaction du Code civil avaient embrassé ces deux idées

d'un mémo coup d'oeil, avaient conclu do la transmission

de plein droit do la possession, à la transmission de la pro-

priété, et ils avaient alors rattaché à ce texto tout co qui
concernait l'acquisition de la propriété en le représentant
comme le témoignage lo plus expressif de la différence qui
existe sur ces points entre lo Droit Romain et la législation

française.
Uno seconde inexactitude, au point de vue des principes

que les jurisconsultes de l'école de Pothier ont commise,

qui n'est du reste qu'une conséquence de la façon dont ils

interprétaient la règle le mort saisit le vif, c'est d'avoir at-

tribué à notre règle l'abrogation de la maximo romaine

hereditas non adita non tranmittetur. Nous te savons, la

transmissibilitô n'est qu'une conséquence de l'acquisition
de la propriété, et la continuation de la saisine ou de la pos-
session n'y peut absolument rien ajouter.

L'héritier est donc saisi dès l'instant de la mort du défunt,
alors même qu'il n'en a aucune connaissance, et par consé-

quent aucune volonté d'accepter une succession qu'il no

savait point encore lui être déférée, car la volonté suppose
une connaissance de ce qu'on veut. Mais si la maxime le

mort saisit le vif semble faire do tous nos successeurs des

héritiers siens, il est un autre principe qui les assimile aux

héritiers volontaires. L'héritier peut acquérir la succes-

sion ignorons, sed non invitus. « Il ne se porte héritier qui
ne veut », dit une vieille règle, reproduite dans toutes tes.
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Coutumes, la combinaison do ces doux principes donnait lieu

à dos incertitudes et à des difficultés qui so retrouvent do

nos jours encore dans les articles du Code civil.

La plupart des anciennes Coutumes se trouvaient divisées

dans deux camps bien opposés sur la manière dont il fallait

concilier les deux textes.

Les unes admettaient que la saisino n'investissait l'héritier

quo sous la condition suspensive de son acceptation. Dans

co système, c'était l'acceptation seule qui rendait l'héritier

propriétaire de l'actif héréditaire, et, en conséquence, l'obli-

geait à payer les dettes. Il fallait donc que les tiers qui

agissaient contre l'héritier pussent prouver, pour obtenir

condamnation, qu'il avait accepté.
S'ils ne pouvaient y arriver, ils n'avaient plus quo le droit

de faire fixer un délai au sùccessible, passé lequel, on cas

d'abstention, il était réputé renonçant.

Les autres prétendaient, au contraire, quo la saisine était

pure et simple, mais pouvait être résolue par uno renon-

ciation. Dans ce second système, l'héritier était de plein
droit investi de la propriété et soumis aux obligations de la

succession. Les créanciers pourront immédiatement le pour-
suivre comme leur débiteur, il leur suffira de prouver qu'il
est saisi. Sans doute leur action pourra être suspendue par
le délai qui sera accordé à l'héritier pour prendre parti;
mais te délai expiré, si l'héritier ne s'est pas prononcé, l'ac-

tion reprendra son cours et aboutira à une condamnation.

De ces deux systèmes, lequel était pratiqué dans l'ancien

Droit ? 11 serait bien difficile de répondre à une pareille

question, car les plus grandes divergences régnaient à ce

point de vue non-seulement dans tes Coutumes, mais chez

les auteurs.

Certaines Coutumes admettent franchement une des deux

opinions que nous présentions tout à l'heure. D'autres, au

contraire, prennent un système intermédiaire qui n'est que
te mélange de ces deux explications. Dans la première caté-
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gorie, nous trouverons la Coutume d'Auvergne, contenant

6ur te point qui nou3 occupe un article ainsi conçu : « Aucun

» n'est recovablo de son dire n'cstre héritier d'aucun s'il

» no répudie et renonce expressément à la succession (l) ».

La Coutume du Poitou, au contraire, s'exprime ainsi : » Nul

» n'est héritier quo ne veut et n'est tenu do renoncer ne

» faire autre déclaration, s'il n'était ajournié pour déclarer

» s'il so veut porter héritier ou non ». (Coutume de Poitou,
art. 278.)

On no peut consacrer d'une façon plus formelle la saisine

sous condition résolutoire d'un côté, et la saisine sous

condition suspensive de l'autre.

Mais toutes les Coutumes ne présentaient pas la même

clarté dans leur théorie, témoin la Coutume normande

(art. 235), qui dit d'abord : « ie mort saisit le vif... et doit

> le plus prochain héritier habile à succéder, étant majeur,
> déclarer en justice dans les 40 jours après la succession

» échue s'il entend y renoncer ». Si l'on s'arrêtait ici, on

so croirait en présence d'une Coutume admettant la saisine

sous condition résolutoire, mais en continuant la lecture

on est fort étonné de voir l'article tomber dans te système

opposé : « Autrement s'il a recueilli aucun chose ou fait

» acte qu'il ne puisse sans nom et qualité d'héritier il sera

» tenu et obligé à toutes les dettes ».

Tout d'abord, le successible devait renoncer pour n'être

pas héritier; maintenant, il faut qu'il accepte pour l'être.

Les auteurs n'étaient pas plus fermes dans leurs doctrines,
et leurs opinions étaient aussi partagées entre tes deux sys-
tèmes. Perrière, sur l'article 310 de la Coutume de Paris,
c enseigne que la maxime le mort saisit le vif a pour seul

effet de rendre habile à succéder; mais que, pour devenir

héritier, il faut un acte d'acceptation. Il en conclut naturel-

lement que tes créanciers ne pourront que contraindre te

(l)Ch. xii, art. 51.
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successibto à prendre qualité, et, s'il no so prononce, ils te

feront déchoir de la faculté d'accepter ».

Davot, dans ses Notes sur Loysel (1), d'Argentré, sur l'ar-

ticle 507 de la Coutume de Bretagne, reproduisent la même

théorie, Lebrun est encore plus formel : t L'héritier, dit-il,
n'est saisi que sous condition (2) ».

c 11ne faut point d'acte do renonciation pour n'être pas

héritier, mais il suffit do n'avoir pas accepté précisément
et de n'avoir pas fait acto d'héritier ». Et ceci a lieu, con-

tinue l'auteur, tant en ligno directe qu'en ligno collatérale,
car l'on n'a pas lo droit de dire : t Filius ergo hères, ni de'

» conclure qu'il est héritier, parce'qu'il n'a pas renoncé. En-

» coro un coup, c'est un abus que cela, qui n'a jamais eu cours

» que chez ceux qui ignoraient les véritables principes de

» notre jurisprudence, qui sont qu'il faut avoir accepté ou

» s'être immiscé pour être déclaré héritier, et qu'autrement
» lo simple défaut d'une renonciation ne fait point un hô-

» ritier, en quelque ligne que ce soit, comme il a été jugé
» pour la directe même par arrêt du 8 février 1500, qui
» est un des arrêtés de la 5e Chambre des Enquêtes ». La

saisine sous condition suspensive avait donc des parti-
sans d'un grand poids et avait pour elle la majorité des

Coutumes.

Pourtant, le système contraire est défendu par des auteurs

aussi nombreux et non moins autorisés.

c En France, dit Etienne Pasquier, la seule abstinence ne

suffisait pour n'être déclaré héritier, mais, outre icelle, il

faut renonciation expresse (3) ».

Pothier, lui aussi, malgré l'incertitude de ses écrits sur

cette matière, enseigne, en somme, la même doctrine. D'a-

près la définition que cet auteur donne de la saisine, nous

(t) LW.II,t. 5, R.i.

(2)Suce, liv.ni, ch. vin, sect.2, n°30.

(3) Inter. des Inst., liv. n, ch. cvi.
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voyons qu'il n'exige aucune acceptation pour quo l'héritier

soit obligé aux dettes héréditaires et puisse être' poursuivi

par les créanciers. C'est la loi elle-même qui te soumet au

passif de la mémo manière et au mémo moment qu'elle lui

fait acquérir l'actif, et la saisine produit effet aussi bien au

préjudice qu'en faveur do l'héritier. Tel est le principe. On

peut voir sans peine qu'il est directement contraire à cette

règle de Lebrun que la saisine ne peut être rétorquée con-

tre lo successible.

Aussi va-t-il conduire Pothier à des conséquences com-

plètement opposées à celtes consacrées par te précédent

système.
Les créanciers pourront immédiatement agir contre l'hé-

ritier comme s'il était pur et simple. On donnera sans douto

à ce dernier te temps d'examiner les forces do la succession

et de délibérer sur le parti qui lui convient de prendre, mais

s'il laisse passer le délai accordé sans se prononcer, il sera

condamné sans que les demandeurs aient à prouver son ac-

ceptation. En un mot, la maxime le mort saisit le vif suffit

pour faire du successible un héritier pur et simple, et la

règle il ne se porte héritier qui ne veut n'a d'autre effet

que de lui assurer la faculté de renoncer. En enseignant
cette doctrine, Pothier semble s'éloigner un peu du texte

des articles 317 Coutume de Paris, et 336 Coutume d'Or-

léans. Mais il se conforme à l'ordonnance de 1GG7, dont

ses adversaires tenaient trop peu de compte. Dans son

titre vu, cette ordonnance règle la procédure que doi-

vent suivre les créanciers. Elle leur permet d'agir aussitôt

après te décès contre le successible, comme s'il était héri-

tier pur et simple. Elle accorde sans doute un délai de trois

mois et quarante jours à compter de l'ouverture de la suc-

cession pour en examiner les forces et prendre parti, et, tant

qu'il se trouve dans ce délai, l'héritier peut opposer une
' exception aux demandeurs. Mais cette exception sera, pure-
ment dilatoire, elle n'aura point pour résultat de faire rejeter



200

la demande commo ayant été mal intentée, ello no fera qu'en

éloigner l'effet.

Uno fois te temps expiré, l'action reprendra son cours, et

l'héritier sera condamné par cela seul qu'il n'aura pas re-

noncé, et sans quo les créanciers aient besoin do prouver
son acceptation. La doctrine do Pothier, conforme à cette or-

donnance, parait être te dernier état do l'ancienne jurispru-
dence

La saisine entratnait-clle dans l'ancien Droit l'obligation
indéfinie aux dettes héréditaires?

D'après te Droit coutumier, l'étendue du titre héréditaire

proprement dit donne la mesure des oh: ..nsdu succes-

seur indépendamment do la quotité des biens relative qu'il

pourra recueillir en définitive.

teDieu seul fait un héritier », disait uno vieille règle des Cou-

tumes, Et il avait beau se trouver dans la succession en pré-
sence d'un légataire universel ou à titre universel qui ve-

nait lui enlever une quote-part de son actif, il n'en était pas
moins tenu, au regard des créanciers, à solder toutes les

dettes, quitte à recourir contrôle légataire, qui, en définitive,

devait supporter sa quote-part des charges. La conséquence
de tout ceci, c'est que te légataire devait demander la déli-

vrance de son legs à l'héritier du sang, qui était seul saisi

passivement et activement à die mortis du patrimoine entier,
et cette délivrance qu'il faisait au légataire ne te dispensait

pas de son obligation vis-à-vis les créanciers.

La qualité d'héritier était donc, en somme, une suffisante

garantie pour tes créanciers,|et puisqu'il répondait des dettes,

il était naturel et légitime de l'autoriser à prendre possession

des biens héréditaires qu'il administrait pour son compte.
Mais si l'on peut conclure légitimement de ce qu'une per-

sonne est obligée indéfiniment aux dettes, qu'elle jouit de la

saisine de plein droit, on ne saurait conclure également de la

saisine de plein droit à l'obligation aux dettes.

C'est la continuation de la personne qui engendre l'obli-



201

galion indéfinie aux dettes. Cette obligation existait à Rome,
bien quo la saisino y fût inconnue, et ello a la même cause,
la continuation de la personne qui fait considérer te succes-

seur comme étant tenu des dettes de la même façon quo son

auteur.Co n'est donc pas la saisino qui oblige l'héritier, ello

no fait quo donner aux créanciers te droit do le poursuivre
dès lo jour do l'ouverture do la succession. Pour les dettes

aussi bien que pour la propriété, la saisino a trait non pas
au fond, mais à l'exercieo du droit.

Elle est aussi étrangère à la nature qu'au qtfcmfwn do

l'obligation.
En voici une preuve évidente :

Ello donno au créancier comme au légataire la faculté

do poursuivre l'héritier avant qu'il n'ait accepté, pourvu que'
son droit soit ouvert et exigible Pourtant, dans l'ancien

Droit, les héritiers n'étaient tenus des legs (1) que dans les

limites de leur émolument. Il n'y a donc point corrélation

entre la saisine et l'obligation ultra vires.

On pouvait citer un exempte oh la saisino existait sans

l'obligation indéfinie aux dettes; jo veux parler des suc-

cesseurs irréguliecs. On leur appliquait généralement la

règle le mort suisit le vif, et pourtant, do l'aveu de tous, on

ne les considérait que comme des successeurs aux biens,

obligés iHfra t't'res émolument!.

Donc, l'obligation ultra vires suppose toujours la saisine.

Dans la Coutume de Bretagne (Bret., 563, n. c), l'atnô était

seul chargé des dettes, seul aussi il était saisi, et ses parents
devaient demander délivrance.

Mais si l'héritier était responsable de toutes les dettes

vis-à-vis des créanciers, il était juste, en définitive, que l'on

fit supporter au légataire universel ou à titre universel une

part de passif proportionnelle à sa part d'actif sans dépas-

(I) Nous croyons, en co qui concerne les legs, quo le Codecivil a admis

une autre théorie.

13
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ser les limites do son émolument. La responsabilité du léga-
taire était toujours limitée, tandis que celte do l'héritier no

l'était quo dans te cas oh il avait accepté sous bénéfice d'in-

ventaire.

Mais, enfin, il devait concourir au paiement des dettes pour
sa part, et pouvait subir le recours do l'héritier si celui-ci

avait fait uno avance do fonds aux créanciers. C'est la contri-

bution aux dettes. Les créanciers pouvaient-ils intenter di-

rectement, de leur chef, leur action contre lo légataire dans

la mesure de sa contribution? Ils n'avaient certainement pas
ce droit à l'origine, et lo premier arrêt qui donna aux créan-

ciers une action contre le légataire universel est l'arrêt dit

des Boulards(1562), qui, avec celui do 1561, servit à la ré-

forme de la Coutume de Paris en 1580.

Lebrun et Pothier nous enseignent quo, par une raison

d'utilité (celeritale conjungendarum ticlionuw), on accordait

uno action directe contre le légataire. Quelle citait la nature

de cette action? Pothier la qualifie d'action personnelle, et

ne la distingue pas de l'action donnée contre les héritiers

proprement dits : « Les créanciers do la succession, dit-il,
ont une action personnelle contre chacun des héritiers pour
la part dont ils sont héritiers, et contre chacun des succes-

seurs universels pour la part que chacun d'eux a dans les

biens de la succession (1).
Personnellement ne veut point dire ici, dans l'esprit de

Pothier, xdtra vires indéfiniment. Non, l'expression a un

sens beaucoup plus restreint : elle se rapporte moins à la

nature de l'obligation qu'à son mode d'exécution. Il emploie
cette expression, co terme ù'aciion personnelle, par oppo-
sition à l'action hypothécaire, pour dire que l'action per-
sonnelle se divise entre les successeurs, tandis que l'autre

s'exerce pour te tout. Il ne s'agit ici, non pas de recouvrer

une detto indéfinie, mais une part contributive.

. 0) *''• au titre x vu, C. dOil., a" Ho.
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CHAPITRE VI.

Des actions auxquelles la saisine donne naissance.

Du xt« au xmc siècle, —• A l'origine, comme nous avons

pu lo voir, l'idée do possession proprement dite, telle que
nous la comprenons aujourd'hui, était peu développée. Les
hommes qui vivaient à ces époques reculées n'avaient que
des notions fort confuses sur celto matière, et l'on peut dire

que, parmi tes attentats qui pouvaient être commis sur la

propriété, le seul qui fût sévèrement réprimé était la dépos-
session violente. Sous te Droit féodal, il n'y avait ni propriété,
ni possession civile, ni action possessoire répondant à ce qui
existe do nos jours ; mais ce qu'il y avait à défendre, c'était
la tenure appuyée sur la saisino et se confondant avec elle.

Toute atteinte à celte possession légitime donnait naissance

à l'action de nouvelle dessaisino ou au claim do force. Cette

action existait déjà en Europe au xie siècle, et nous la re-

trouvons, importée en Orient parles Croisés. Jean d'Ibelin,
dans le soixante-quatrième chapitre des assises de Jérusalem,
nous en parte en ces termes : « Le dessaisi adresse sa

requête au seigneur pour être remis en sa saisine. Co der-

nier, après avoir reçu la plainte, doit faire procéder à une

enquête, et remettre le dessaisi en possession avec défense

à l'adversaire de le déposséder de nouvel, ceEt se celui a

» qui la défense aura été faite, s'en ressaissis sans esgart ou
» sans conaissance de court, ou sans le congé dou seignor
» il fera force; et se il en est ataint ou prové, il sera encheu

» en la merci dou seigneur corne ataint de force ». La plainte
de nouvelle dessaisine doit être formée dans le délai de qua-
rante jours. Après ce délai, la dessaisine n'est plus nouvelle,
à moins que le plaignant ne fasse excuser son retard.

« Se il n'a esté en celui terme, fors dou pays, ou s'il n'a
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i esté cssoigniô do son cors par maladie ou par prison, ou

» parce quo lo seignor te scmonst do son serviso, etc. ». Si

les quarante jours s'étaient écoulés sans valable excuse, il

ne restait plus au dessaisi quo la ressource d'une procédure
• par claim et par responce qui entraînait tournoi do ba-

» taille ».

On trouve des exemples nombreux do nouvelle dessaisino

dans l'ancien Coutumier de Normandie :

c So aucuns est depoilliez do son tenement depuis lo der-

» renier aost, ou puis celui devant le derrenier, il doit de-

» mander sa sesine par co brief : « Li rois ou li sénéchaux

» mande saluz au baillis do tel leu (1) ».

Pierre Desfontaines : Les Etablissements de saint fouis

font aussi mention do cette action do nouvelle dessaisino,
et nous trouvons mémo dans co dernier monument la for-

mulo do l'action de nouvelle dessaisino reproduite en ces

termes : « Sire, un riche bons est venu a moy d'unemeson,
» ou do pré, ou do vignes, ou de terre, ou de cens, ou d'au-

> très choses, et m'a dessaisi do nouvelle dessaisine, que je
» exploitiê au seu et au veu en servage do seigneur jusques
• a ores qu'il m'en a dessaisi a tort et a force, dont je vous

> prie que vous prengniez la chose en votre main (2) ».

C'est encore dans ce monument qu'est édicté te grand

principo : « Nul ne doit en nulle court pleder dessaisis ».

A cette époque, la seule action connue, la seule action en

rigueur, c'est la nouvelle dessaisîne ; elle suffît aux besoins

d'une société en formation ; c'est la force aveugle qui do-

mino, te législateur n'a pas d'autre but que de s'opposer à

ses envahissements.

L'Eglise lui apporta son puissant concours, et son influence

bienfaisante fit pénétrer dans les usages juridiques, encore

informes, ce principe éminemment chrétien : ceSpoliatus

(l) Etablissementsde Xjrmandie,p.20.

$ LU',t, ch.OS.
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» venit ante omnia restiluendus ». En mémo temps quo te

Droit canon essayait quelques timides réformes, la renais-

sance du Droit Romain dans les écoles apportait, ello aussi,

des éléments nouveaux à la civilisation, et nous allons

entrer dans uno .seconde période avec les légistes Beauma-

noir et Simon de Bucy.

Du xuis au xiv* SIÈCLE.—Jusqu'ici nous avons trouvé

l'action do nouvelle dessaisino ou lo cas do force en dehors

de toute condition relative à la duréo de la possession qu'il

s'agissait do défendre. Mais à partir do cette époque, à la fin

du xm° siècle, sous l'influence des idées chrétiennes et des

études romaines, uno révolution importante s'accomplit
dans les actions possessoires.

Le jurisconsulte Beaumanoir, dans les Coutumes du Beau-

voisis, constate pour la première fois l'existence de trois

genrôs d'attaques h la possession qui donnent lieu à autant

do moyens d'action correspondants :

La nouvelle dessaisine, la forco déjà connues, le cas de

novel trouble, élément tout nouveau.

;Le nord trouble existe, lorsque, pourm'ôter ma chose,

on m'empêche d'en jouir comme jo faisais avant : « Nou-

» viaux torbles, dit Beaumanoir, si est, se jai esté en saisine

» an et jor d'une cozepesivlcment, et on le m'empecque se

» je ne puis pasgoïr, en autelo manière comme je fesoie de-

» vant, tout soit ce que cil qui m'empecque n'emporte pas
» lecoze ».

» Aussi, comme son oste mes vendangeurs ou mes ou-

» vriez d'une vigne ou d'une terre, dont j'orai esté en sai-

» sine an et jor ou en assez d'autres cas, sanblavles. Ce sont

» nouvel troble, et je me puis plaindre et ai bonne action

» de me plaindre, se que te coze me soit mise en arrière

» et pesivle estât (1) ». 11 y avait là un double chan-

gement : Tout d'abord, dans tes trois cas indiqués par

(l)Chap.33, p. 3,
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Beaumanoir, il fallait so plaindre dans l'an et Jour sous

peino do déchéance; en second lieu, nous n'avions en-

core rencontré pour défendre la saisine, quo l'interdit

romain unde vi; l'action du nouveau trouble n'est pas
autre chose que ta restauration évidente do l'interdit uti

possidetis.
••Nous dirons donc que la condition d'annalitô fut dès lors

exigée do la façon la plus formclto dans les actions posscs-
soircs. Sans elle, on no put plus intenter une action quel-

conque de ces trois actions, dont jusqu'alors les délais avaient

été fort arbitraires.

Nous venons do voir plus haut comment Beaumanoir, dé-

finissait te nouveau trouble. Il faut citer maintenant les

explications curieuses qu'il fournit sur l'action de nouvelle

dessaisino, pour compléter l'état do la procédure à celte

époque :
'

*•

« Nouvelle desaisine, dit-il, si est s'aucuns emporte le cozo

» de le quel j'aurai esto en saisine an et jor pesivlement. Por

» ce, so jo tiens te coze ou voit esploiticr de te qucle j'aurai
» esté an et jor eu saisino pesivlement, et l'on m'oste de ma

» main où de la main à mon commandement, ou on mo veut

» oster me cozo à grand plcnlé de gent ou à armes, so quo
> si jo ni ozo estre par peur do mort, en tel cas ai-je bonne

» action de moi plaindre de forco, ou de nouvelle dessai-

sino (1)».
« Sire Veschi Pierres que m'a dessaisi do novel do telc cozo,

» et te doit nommer, do lequcle javais été en saisine pcsivlo
» au et jor : s'il te connoist jo requicr a être ressaissi, s'il lo

» nie, je t'offre à prouver (2) ».

Ainsi donc, la possession annale sert do base fondamen-

tale à toutes ces actions possessoires; bien plus, c'est uno

loi do déchéance commune « quo so veut plaindre do force

(I) Chap,aî, p, a.

(l)Ghap.M,|).3.
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ï et do novel dessaisino, ou de novel torblc, il s'en doit

» plaindre avant quo lo ans et lo jor soit passé depuis lo

» dessaisine, et s'il lait l'an et jor passer, l'action qu'il avait

» de novel dessaisine est anéantie et ne pool mes plcdier
» for sor la propriété ».

Nous avons vu ailleurs de quelle manière s'est opèrêo
cette révolution et comment cette annalitô est passée tout

à coup du domaine pétitoiro dans le domaine possessoire.

Quant à la procédure des actions possessoiresàcelto pre-
mière époque, voici comimnt elle était pratiquée devant le

juge royal ou féodal : Celui qui agissait demandait quo la

clause litigieuso fût mise dans la main de la justice et ôtêo à

son adversaire. Mais on n'avait égard à sa demande que s'il

donnait pleigc ou caution de poursuivre lo plct et de payer
les dommages et intérêts. S'il no donnait pas do plcigcs, tes

choses en demeuraient là, et l'adversaire restait saisi ; s'il

fournissait caution, au contraire, l'adversaire était mis en

demeure d'en fournir do son côté. Celui-ci refusant, la sai-

sine était donnée au demandeur; si lo défendeur se décidait

à contrc-applégcr, la chose restait entre les mains de la jus-

lico, te juge instruisait ensuite et décidait sur le possessoire.

Voici io texte même de l'instanco : le demandeur requé-
rait le juge ou seigneur de prendre la chose contentieuse en

sa main : « Li sires lui doit respondre, si feroi-je, so vous

» motez plcigcs à poursuivre te pîet, à co quo cil vous a des-

» saisi à tort et à force, so comme vous avez dit : et so il no

» met pleigcs, li sirès n'a mie a dessaisir l'autre •>. Que, si au

contraire, le demandeur remplissait la condition exigée, la

chose était mise en main do justice, et lo demandeur ressaisi

par rêcréancc.

« Et quand il aura pris bons pleigcs, il (te seigneur) doit

» l'autre partie mander par certain mesoges, et li doit dire,
» que cil a mis pièges quo il l'a dessesl a tort et a forco et

» de tclc choso et la nommera. « Je vueil savoir so vous

» mettrez pièges au dcffendrcla, Et se il dit je ni motlré ja
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» pièges, l'on doit l'autre lessier en la sesiitno pour les ptei-
» ges cpii it a mis. Et so il dit je. i mettre bons pleigcs au

» delïendre que il n'i a riens et que ce est ma droiture, la

«justice si doit mettre jour ans deus parties et tenir la

> chose en sa main, jusques à tant que le quien quo soit ait

» gaignèes la saislnne par droit (1) »,

C'est cette obligation des parties de bailler pièges et replc-

ges qui a fait donner à la complainte te nom iïapplegemenl,
Ainsi donc, dans la procédure do dessaisine, le demandeur

se disait dessaisi parce qu'en fait il avait perdu la possession

réelle, bien que l'an et jour ne fût pas écoulé. H ne pouvait

empêcher que pendant l'instance la possession no demeurât

au défendeur ou ne fût misû en main souveraine, à moins

quo l'instance n'eût lieu dans des Coutumes oh l'applegement
était en vigueur, et encore, dans ces Coutumes, il était tenu

de trouver caution, sinon le défendeur restait saisi.

Mais bientôt, dans te désir de rattacher les Coutumes au

système du Droit Romain, et ensuite pour faire uno position

plus favorable à celui qui avait la vraie saisine tout en ayant

perdu la saisine du fait, on admit par fiction que, lorsque te

possesseur d'an et jour était dessaisi de nouvel, il no serait

point considéré comme ayant perdu la saisine, mais comme

en étant simplement troublé et empêché. La nouvelle dessai-

sino, erf.un mot, fut assimilée au nouveau trouble. On pré-
tend que ce changement fut opéré par Simon de Bucy, pre-
mier président du Parlement de Paris, qui, dit lo Grand

Coutumier, c trouva et mit sus les cas de nouvelletè ».

Une tendance générale à faire rentrer te cas de nouvelle

dessaisino dans celui du nouveau trouble existait même

avant Simon do Bucy parmi le* coutumiers français. Jean.

Eabert la signalait déjà do son temps chez tes légistes du

Parlement.

(I) .'liiff'eHCoutumierd'Artois, ch. xtx, §2,4i Beaumanoir,ch. xixtt,

p. 107,
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A partir do cette deuxième révolution opérée dans les

actions possessoircs, la plupart des Coutumes no parient

plus que do la complainte en cas de saisine et de nou-

velleté. Elle n'est, du reste, donnée, pour les meubles quo

par un petit nombre decoutumiers, quoique Jean Bottteilter

dise, Somme rurale, ch. 31 : « On peut asseoir complainte do

» nouvelleté soit sur chose mobilière, personnelle, réelle,

» spirituelle, corporelle, pourvu qu'on en aurait possession
» acquise par temps suffisant ».

Malgré tout, la confusion opérée par Simon do Bucy
entre le cas do nouvelleté et celui de dessaisino rte fut point

oemptète.
L'ancienne action do dessaisino so conserva, h l'abri dos

traditions romaines et canoniques, sous te nom nouveau*

do rèintégrande. Il y avait bien doux actions distinctes : la

complainte et la rèintégrande. Elles se distinguaient facile-

ment l'une de l'autre par les conditions auxquelles elles

étaient soumises. La <:o.::rlainlc ne se pouvait fonder, en

effet, que sur la possession annale, mais la rèintégrande,

au contraire, pouvait s'exercer sans aucune condition d'an,

nalitô : « N'est point nécessaire que te demandeur prouve

possession-d'an et jour avant la spoliation, ains seulement

qu'il était possesseur au temps do la spoliation (l).
Mais voici un texte qui tranche tous les doutes sur co

point: « En la rèintégrande cela est singulier qu'il suffit de

» prouver qu'on fut possesseur au temps do la spoliation
» et non pas tout l'an et jour auparavant d'iccllo (2) ».

Papon lui aiusi distingue la rèintégrande de la complainlo : .
« la simple preuve faite par le demandeur qu'il a étôdé-

» pouillé par force, suffit pour qu'il soit ressaisi (3).
» Pour la fin do cette matière sera noté, quo si en toutes

(I)Liv. i, ch. xvit, Imbert.

(2) Charotulassur lo Grand Coutumier, liv. u, chip, xxn, p. IGO.

(3)Mv.vm.,p.2iSt,
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» autres actions possessoircs n'est reçu fait ni exception qui
» seront trouvés de haute disquisitton, certes en cet inter-

» dit do rèintégrande n'en est point reçu du tout et doit

» être dénié au spoliateur toute audience jusqu'à ce qu'il aura

» réintégré le spolié. Né vaudra contre ce opposer par le

» défendeur au demandeur : t Tu jouissais par force, tu

» t'étais clandestinement saisi, tu tenais de moi à litre pré-

» Caire, ce dont je t'ai déchassè »,

Da cas de simple saisine, — Cette action semble avoir été

introduite dans la jurisprudence au xtv» siècle au plus tard.

L'annotateur du Grand Coutumier s'en explique dans tes

termes suivants : « Qui succombe en la nouvelleté peut in*

» tenter libelle sur simple saisine, car il n'a pas perdu la

» saisine simplement, mais il en est reculé ou débouté en

» tant que touche cette qualité do nouvelleté seulement».

ceExemple t Un homme blanc se fera noir, mais pour ce,

» ne perd-il pas la substance d'homme simplement, mais il

» perd seulement cette qualité de blancheur. Ainsi celuy qui

» a succombé n'a perdu que celte qualité de nouvelleté et

» peut intenter saisine simplement laquelle il n'a pas por-

»due(l)».

Loysel, dans ses Instilutes coulitmièrcs, nous donne des

notions plus précises sur les conditions de la simple saisine :

ceQui chet en la nouvelleté, dit-il, pour n'avoir joui an et

» jour avant te trouble» peut intenter te cas de simple sai-

»sine».

Or, avant que Simon de Bucy efttinlroduit ces innovations

de procédure, la partie qui avait succombé en matière do

dessaisino ne pouvait plus rêassigner que sur la propriété.

L'innovation introduite consistait donc à dire quo celui qui

perdait le procès sur la nouvelleté n'avait pas perdu la sai-

sine entièrement, mais qu'il y était « reculé ou débouté en

» tant que toUcho cette qualité do nouvelleté seulement »,

(1)Grand Coulumh', liv. n, ch. t.
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Pour triompher dans cette action» le demandeur devait

prouver qu'il avait joui do la choso contentieuso pondant la

plus grande partie des dix dernières années t « Celui qui vé-

rifie sa jouissance par dix ans ou la plus grande partie d'i-

ceux, avant l'an do trouble recouvre par te cas de simple sai-

sine la possesslon.qu'il avait perdue (1) ».

Dans la procédure, le cas de simple saisine différait encore

du cas de la complainte de nouvelleté : et En simple saisine

» ne so fait aucun rétablissement, ains un simple adjourne-
» mentet n'y a lieu de recrêance ni de séquestre (2) ».

L'action devait être intentée dans l'année de la première

sentence, à peine de déchéance absolue.

On comprend combien, dans cette action, la position de

l'héritier était favorable, puisque, dans te cas oh il eût été

embarrassé de montrer les ti très do son auteur, Il lui suffi-

sait d'invoquer sa possession ancienne et son titre hérédi-

taire.

Du reste, comme, en somme, la preuve d'une ancienne

possession décennale pouvait entratner des longueurs et des

difficultés, les parties pouvaient toujours laisser de côté

cette action possessoire pour plaider au pétitoire.
Pour terminer co court aperçu que nous avons cru devoir

présenter sur cette matière, nous allons dire un mot S'ir la

procédure qui était suivie dans l'exercice des actions poi-
sessoires. Elle se compose de quatre chefs bien distincts :

i". Le rétablissement pur et simple qui était demandé au baill'

procédant lui-mémo ou par sergent. Ils so transportaient sur

les lieux et resaisissaient le plaignant si les auteurs du trou-

ble reconnaissaient leurs torts ou faisaient défaut.

Si, au contraire, ils persistaient dans leurs allégations, te

sergent opérait lo séquestre aussi bicu de la chose conten-

tieuso que des fruits de la dernière année, mesure qui

(I) Loysel.

(i) Loysel.
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prenait te nom do fournissement de la complainte. Ce séques-
tre était le premier chef de la complainte.

Lo séquestre prononcé, lo sergent adressait un rapport au

juge, et les parties étalent assignées devant lui. Cet état de

choses fut modifié peu à peu, et au temps de Lizet et d'Im-

bert, lo sergent n'exécutait plus la commission que verbale-

ment t ceEt au cas d'opposition baillait assignation pour voir

procéder à ta maintenue judiciaire et au Séquestre réel ».

C'est ainsi que la procédure sur les lieux s'efface do la ma-

nière la plus complète. Il nous faut Insister maintenant sur to

second chef de procédure la rècrèànce,

2nLa partie dont le droit avait été reconnu fondé par le jugo

avait, en définitive, un intérêt sérieux à ne pas se voir dé-

posséder de la chose contenticusc pendant le cours do l'ins-

tance. Aussi faisait-elle tous ses efforts pour obtenir du jugo
d'être mise en possession et se faire adjuger la rêcrêanco.

Les conditions de l'adjudication do la rêcrêanco sont réglées

par le Grand Coutumier dans tes termes suivants :

c La rêcrêanco doit être faite et adjugée à celuy qui a

» pour lui le droit commun et qui a intention mieux fondée,
» et du quel cas est te plus favorable, comme à celuy qui a

» plus cler droit et qui monstre titre et derniers exploicts,
» et qui monstre son droict plus elèrement et plus ôvidem-

>>ment, et qui dernier est trouvé saisy, pourveu toutefois

» quil no soit opposé aux exptoicts do la partie ».

Du reste, celte attribution quo lui faisait lo jugo no te dis-

pensait point de donner caution, de rendre et de restituer

tout, s'il venait à perdre le procès.
La position de l'héritier était excellente dans un procès

de cotte sorte, car il n'avait à prouver que deux choses : sa

qualité do successeur, la simple possession de son auteur

au moment du décès.

La saisine do droit procédant du titre héréditaire avait la

même efficacité quo celle qui résultait d'un titre d'acquisi-

tion à titre onéreux. Il était ressaisi sans plaid faire, mais,
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bien entendu, sans rien préjuger sur lo plaid possessoire,

Bref, toutes ces plaidoiries sur la rêcrêanco pouvaient
être fort longues. Aussi l'ordonnance de Villcrs-Cottcrets

vint décider que la récréance et la maintenue, autrefois sé-

parées et pouvant donner lieu à des enquêtes distinctes»
cedevaient être conduites par un seul procès et moyen».
« Enfin la pleine maintenue, ou sentence, au plein posses-

soire, avait pour objet de faire lever tous tes empêchements
a la saisine do celui qui prouvait avoir joui pendant l'an et

jour qui précède ta nouvelleté, et de forcer la partie adverse

do rétablir les fruits cl do donner tes dommages et inté-

rêts (Grcmcf Coutumier, p. 153.) ».





GODE GIVIL

CHAPITRE K

Généralités. — Transmission de la propriété.

Les rédacteurs du Code civil admirent te principe de la

saisino héréditaire, tel à peu près que nous l'avons ren-

contré dans le dernier état du Droit coutumier, et ils l'ont

consacré dans l'article 724, dont voici le texte : t Les

héritiers légitimes Sont saisis de plein droit des biens, droits

et actions du défunt sous l'obligation d'acquitter toutes tes

charges de la succession. Les enfants naturels, l'époux

survivant et l'État doivent se faire envoyer en possession

par justice, dans les formes qui seront déterminées ».

Ce texte reproduit, quant au fond, la disposition de l'ar-

ticle 318 de la Ccudtmecte Parts, mais il s'en éloigne par sa

rédaction. L'ancienne formule le mort saisit le li/'n'aplussa

raison d'être; tes besoins qui avaient exigé cette rédaction

laconique et expressive ont depuis longtemps disparu. Eito

ne Serait pjus aujourd'hui qu'un anachronisme. Ce n'estdonc

plus le mourant mais la lot qui saisit l'héritier, et si l'on

recherche les motifs pour lesquels la saisine existe encore

dans notre législation, on tes trouvera dans les paroles

prononcées par le tribun Siméon au Corps législatif :

« Utile et belle conception au moyen de laquelle la pro-
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priétè ne reste jamais en suspens et reçoit, malgré les vicis-

situdes et l'instabilité de la vie, un caractère d'immutabilité

et de perpétuité. L'homme passe, ses biens et ses droits de-

meurent ; il n'est plus, d'autres lui-même continuent sa pos-
session et ferment subitement lo vide qu'il allait laisser (1) ».

Ce quo le législateur attend de la Saisine, l'avantage qu'il
se propose d'en tirer, c'est donc de rendre la transmission

héréditaire aussi rapide et aussi complète que possible. Il

importo que le défunt ait immédiatement un représentant
dans la société, quo sa personne soit continuée sans inter-

ruption par un autre lui-même, jouissant de tous ses droits,
de sa possession comme de sa propriété. Mais il succède

aussi à ses obligations; il est saisi du passif do la mémo

manière quo do l'actif. Les créanciers du défunt sont inté-

ressés à pouvoir exercer sur-le-champ leurs droits, et c'est

à eux quo profite surtout la représentation non interrompue
de la personne de leur débiteur. Ainsi donc, la saisine n'est

accordée quo sous l'obligation d'acquitter les charges de la

succession, ce qu'il faut comprendre ainsi : L'héritier» du

jour du décès do son auteur, sera, par la seule force do la

loi, tenu des dettes et legs et expose aux poursuites immé-

diates des tiers intéressés.

On doit se garder ici d'uno confusion quo nous avons déjà

signalée et que pourrait faire naître l'article 724. Il faut

nettement distinguer la transmission de la propriété do celte

de la possession : La première est réglée par l'article 711,

applicable à tout successeur : la succession est un mode

d'acquisition reconnu par le Code civil, elle suffit à trans-

férer la propriété sans te secours do la saisino. La seconde,
la transmissioh de la possession, est soumise à des règles,
différentes avec la classe de successeurs.

Tandis qu'aux uns la loi confère de plein droit la posses-

sion, elle force tes autres à la demander. Telle est la distinc-

(t) Locre,tomeX,p. 282.
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tion de l'article 724, qui no signifie pas que tes biens, droits

et actions du défunt sont acquis du jour du décès aux héri-

tiers, et seulement du jour do l'envol en possession aux

successeurs irréguliers ; mais établit uno différence entre ces

personnes au point de vue de l'exercice du droit héréditaire

immédiat chez tes premiers, soumis à des conditions citez

les seconds.

Le Code civil distingue donc deux classes de successeurs:

les héritiers et les successeurs irrégullers (art. 723).
On entend par héritier stricto sensu les parents légitimes

du de cujus. Les successeurs irrêguliers sont les enfants na-

turels, te conjoint survivant, et l'Etat.

Cet article 723 est incomplet dans son ensemble à un dou-

ble point de vue :

1' Il oublie les père et mère, tes frères et soeurs de l'en-

fant naturel, qui sont cependant appelés .à sa succession

do préférence au conjoint survivant (art. 705, 760) et à

l'Etat.

2° Il semble supposer que te concours des héritiers et

des successeurs irréguliers est impossible, car il no tes ap-

pelle qu'à défaut d'héritiers légitimes. Appliquée d'uno

manière absolue, cette règle est inexacte. Les enfants natu-

rels, en effet, concourent avec tous les héritière légitimes ;
ils n'en excluent aucun et ne sont exclus par aucun d'eux.

Ce quo l'on peut dire, c'est qu'ils n'ont droit à la totalité de

la succession qu'à défaut d'héritiers légitimes. C'est peut-
être dans ce sens qu'on doit interpréter l'article 723. Co qui
viendrait corroborer cette assertion, c'est l'obligation que
l'article 721 impose aux successeurs irrêguliers do demander

à la justice l'envoi en possession. Or, celte nécessité n'en est

une pour l'enfant naturel que pour te cas oh ii recueille la
'

totalité des biens; lorsqu'il est en concours avec des héritiers

légitimes, c'est à eux qu'il doit demander la délivrance. Il

résulte do tout ceci que les successeurs irrêguliers ne sont

pas des héritiers stricto sensu, Les articles 750,707,76S ap-

14
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puicnt cette opinion. Mais il ne faudrait pas en tirer trop

rigoureusement cette déduction que toutes les dispositions
dans lesquelles la lot parle des héritiers ne leur soient pas

applicables. Le mot héritier lato sensu comprend tous ceux

que la loi appelle a recucllir une succession, et s'applique
mémo aux successeurs irréguliers.

Aussi, pour savoir si une disposition applicable aux héri-

tiers l'est aussi aux successeurs irréguliers, il faudra tenir

compte do sa place et de sa nature.

La propriété s'acquiert, nous l'avons vu, et se transmet

par toute succession, aux termes de l'article 711 ; et sur co

point les successeurs irrêguliers sont sur te pied d'une éga-
lité parfaite avec tes héritiers ; ils l'obtiennent au mémo

titre qu'eux, en vertu do la loi. Mais la possession est sujette
à des règles toutes autres. Les héritiers légitimes sont saisis

de plein droit, ils l'acquièrent en vertu do la loi ; les autres

n'ont pas la saisine, mais doivent demander au tribunal

l'envoi en possession. Malgré ces différences, les succes-

seurs irrêguliers et les héritiers sont soumis à quatre règles
communes que nous allons successivement passer en revue :

I. —La capacité do tout successeur quel qu'il soit doit

s'apprécier au moment précis de l'ouverture do la succes-

sion (art. 725). C'est à ce moment, en effet, qu'ils acquièrent
la propriété des biens héréditaires ; c'est donc à co moment

quo l'on doit so reporter pour apprécier s'ils sont ou non

capables.
IL — C'est au moment du décès du de cujus qu'ils ac-

quièrent la propriété des biens héréditaires par le seul.effet

do ta loi, fussent-ils mineurs ou interdits, et il en serait

ainsi, alors même qu'ils ignoreraient l'ouverture de la suc-

cession. Certains auteurs ont prétendu y voir un effet de ta t
saisine, mais il est bien aisé de se convaincre qu'il y a là

une erreur. Si l'on considère comme un résultat do la sal*

BÎnolégale l'acquisition de la succession et sa transmissibi-

litê, il faudra nécessairement admettre que ceux-là scuts
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pourront acquérir et transmettre à die morlis, qui auront

ta saisine.

Or, les successeurs irrêguliers pas plus que les légataires
ne sont saisis, et pourtant on lit dans l'articte 1014 : « Tout

legs pur et simple donnera au légataire du testateur un droit

h ta chose léguée, droit transmissible à scshêriticrs cl ayants-
cause».

On ne saurait donc soutenir, en présence de ce texte, quo
les légataires n'acquièrent rien avant d'avoir obtenu la déli-

vrance; et si la loi s'exprime do la sorte au sujet du léga-
taire particulier, il n'y a pas de raison pour no pas appliquer
la mémo règle aux légataires universels ou à titre universel.

Bien au contraire, il existo un argument a fortiori h faire

vatoir en leur faveur; et ce que nous disons do ces person-

nes, nous pouvons lo répéter des héritiers irrêguliers. L'ar-

ticle 724 les prive do la saisine qu'il accorde aux seuls

héritiers légitimes, mais ils acquièrent do plein droit, dès

l'instant de la mort, la propriété des biens héréditaires, aux

termes do l'article 711. Quo dit-il en effet? «La succession

est un modo d'acquérir la propriété ». La succession irrégu-
lièro est une succession, donc ello doit en produire les effets

et faire acquérir la propriété des biens héréditaires, dès

l'instant do la mort, au mémo titre quo la succession

légitime.
Nous avons déjà vu, au commencement do cet ouvrage, do

quelle manière s'opérait en Droit Romain l'acquisition de la

propriété dans les hérédités. Il fallait distinguer l'acquisi-

tion de la délation do l'hérédité; ello était offerte (delata)

pour ainsi dire au successeur, qui pouvait l'acquérir par une

acceptation ; mais jusque-là lo successeur lut était étranger,

et il ne l'acquérait d'une façon définitive, il no devenait véri-

tablement héritier quo par l'adition ; tel était te nom donné à

Romo à l'acception. Il y avait pourtant deux classes d'hé-

ritiers qui » par suite do l'organisation de la famillo romaine,
faisaient exception au principe : c'étaient tes héritiers siens
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et nécessaires et tes héritiers nécessaires; ils acquéraient
de plein droit et malgré eux ta propriété dos biens hérédi-

taires a die morlis, sans que l'on pût distinguer à leur égard
tes deux moments do l'adition et do la délation de l'héré-

dité, Jo reviens sur ces principes, pour bien faire sentir tes

différences qui existaient dans los deux législations fran-

çaise et romaine.

Nous avons vu quo cette hérédité ouverte, mais point
encore acquise, constituait co que les Romains appelaient

l'hérêditô/flceKS. Elle n'était pas à proprement parler, une per-
sonne morale qui représentait la personne du défunt, comme

l'admettent certains auteurs en donnant une trop grande
extension au principe; cette fiction no servait, en effet,

qu'à faciliter certaines acquisitions aux esclaves héréditaires

pendant la durée do la vacance do la succession,

En outre, en vertu d'une fiction nouvelle, qui n'est pas du

tout uno conséquence de la première, l'usucapion commen-

cée par lo défunt continuait au profit do l'héritier qui se

trouvait usucaper sans avoir possédé pendant lo temps qui

s'était écoulé entre la dévolution et l'adition d'hérédité.

Nous avons vu que celte doctrine tics jurisconsultes ro-

mains n'avait jamais été suivie dans notre ancien Droit Fran-

çais, mémo dans tes pays do Droit écrit, et que les principes
tout opposés du Droit coutumier avaient constamment pré-
valu, La succession est acquise à l'héritier dès l'instant do

la mort du défunt, par la force mêmede la loi quU'yappette.

(Pothier, Traité des Successions, ch. 'ni, § 2.)
Les rédacteurs du Code civil ont complètement adopté

la théorie nationale quo les siècles avaient consacrée, Ils

admettent que non-seulement la propriété mais encore la

possession des biens héréditaires sont tranférêes de plein
droit sur la tête de l'héritier, même à son insu, par la force

seule de ta loi,

Si nous rencontrons encore le mot adition dans l'arti-

cle 777, c'est que les mots survivent sou vent aux idées qu'ils
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avaient mission d'exprimer jadis; mais co serait uno erreur

inotistrueuso quo d'attribuer à co mot, dans l'interprétation
de cet article, te sons quo lui attribuaient les jurisconsultes
romains, Uno autre consêquonco évidente, c'est que, chez

nous, il no saurait plus être question d'hérédité jacente dans

lo sens romain. Celte fiction y était nécessaire, parce quo

personne no pouvait se dire propriétaire ni possesseur des

biens héréditaires. Mais quelle serait son utilité dans uno

législation oh, dès te moment do la mort du défunt, la pro-

priété et la possession do l'hérédité reposent sur la tête do

l'héritier présomptif? Et pourtant, lo3 meilleurs juriscon-

sultes, les Merlin, tes Pothier, reproduisent la théorie ro-

maine en s'ingéniant à la rattacher au principe coutumier.

Vains efforts t La fiction coutumière diffère essentiellement

et dans le point de départ, et dans ses conséquences.
Le principe nouveau, relatif à la transmission de la pro-

priété des biens héréditaires, ne s'applique pas seulement

aux héritiers stricto sensu, niais encore aux successeurs ir-

réguliers.

Nous avons vu, il y a un instant, que les successeurs irrê-

guliers, les légataires, acquièrent de plein droit, dès l'instant

do la mort du de cujtts, la propriété des biens héréditaires,

Nous no pourrions que répéter ici les arguments quo nous,

invoquions tout à l'heure, pour expliquer cette transmission

immédiate du patrimoine du de cujus; nous nous conten-

terons d'indiquer simplement qu'en co qui concerne les do-

nataires par contrat do mariage, la question est plus com-

pliquée, car leur droit lient tout à la fois do te )c nation et

du testament. Nous y reviendrons plus lard (ait, 1082),

Maintenant, si nous nous demandons quel est le fonde-

ment do cette transmission do ta propriété en usage dans

notre pays, nous serons forcés d'avouer que la théorie ro-

maine est bien plus juridique et bien plus naturelle. On

comprend difficilement, en effet, qu'on acquiert la propriété
de Certains b ieqs sans aucune manifestation de volonté. A
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Romo, précisément, c'était lo but do l'adition. Jo sais bien

quo l'on pourra m'objectcr quo la loi romaino no restait

point fidèle, dans tous los cas, à son système, et qu'ello fai-

sait uno exception pour les héritiers nécessaires, La réponse

est facile, Il no pouvait être question d'uno manifestation do

volonté chez dos successibles qui étaient héritiers malgré
eux,

Ce n'est pas cette institution romaino qui pourra nous

fournir l'explication do la théorie du Codo civil, car la loi

frnçaiso n'admet pas d'héritiers nécessaires, Fidôlo aux

anciens principes quo nous avons vu proclamer si souvent

par notre ancienno jurisprudence, ello a consacré dans

l'article 775 la vieille maximo coutumière : « Nul n'est hé-

ritier qui no veut ». Il faut donc une manifestation do volonté;

mais, remarquons-le bien, cetto manifestation no fait pas

acquérir l'hérédité. Ello no fait quo confirmer uno acquisition

préexistante. Etdu reste, l'héritier est toujours libre do pren-
dre un autre parti : si la succession à laqucllo il est appelé
lui semble onéreuse, s'il no veut pas s'en charger, il peut y
renoncer. Alors il sera censé n'avoir jamais été héritier,

jamais les biens héréditaires n'auront été transportés sur sa

tête.

Pourquoi donc alors, puisqu'il faut uno manifestation do

vo'onlê, la loi française n'a-t-ello pas adopté la théorio si

rationnelle do l'adition?

Il nous faut remonter ptjque dans la Germanie pour trou-

ver la solution de co problèmo.
Il a été souvent parlé dans cette Thèso du condominium,

do cetto copropriété familiale source donotrerêgimesucccs-
soral. Tous les membres de la famille, nous lo savons, étaient

copropriétaires in solidum des biens qui appartenaient à

chacun d'eux, et, à l'origino, ce principe avait une telle vi-

gueur, quo les enfants pouvaient s'en prévaloir môme du

vivant du père do famiilo, Il y avait là évidemment uno exa-

gération qui devait disparaître avec les Coutumes, mais
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l'ensemble du système subsista en co sens, quo lo droit de

propriété no dovint plus efficace qu'au décès du proprié-

taire, Ceci explique commont nulle manifestation do volonté

n'est nécessaire. Car ce n'est pas, à proprement parler, uno

acquisition nouvelle, mais uno continuation de propriété

quo fait l'héritier.

Cetto acquisition do la propriété est souvent désignéo
dans los auteurs sous le nom do saisine de ta propriété,

Lebrun, Pothier lui-mémo emploient ces mots dans le sens

que nous indiquons, Mais il serait dangereux do suivre cet

exempte, ot on serait amené presque fatalemont à une cou-

fusion facheuso do deux idées fort différentes, Le mot saisine

désignerait, en effet, la transmission de la propriété et do la

possession. Or, s'il existe des héritiers qui sont saisis do

l'une ot do l'autre» il en est d'autres, au contraire, qui. tout on

étant devenus propriétaires de plein droit, ne sont pas saisis

de la possession. Us sont donc dans cetto situation singulière

qu'ils ont la propriété, et non pas la saisine. Aussi vaut-il

ro'oux parler de transmission do propriété, et réserver te

mot saisine pour la transmission do la possession.
Du reste, n'était-co pas là te véritable sens que les auteurs

anciens attachaient au mot saisine? Tiraqueau, Dumoulin

no te traduisaient-ils pas ainsi : « Mortuusfacitvivum posses-
» sorem, nota quod virtus et effectus illius consuetudmis

» nihil aliud est quam continuatio jiossessionis a moriento

»iu heredom », Mais sans aller chercher aussi loin les

preuves à l'appui do notre système, le seul texte quo te Codo

civil consacre à celte matière prouve quo te mot saisine

désigne spécialement la transmission de la possession. Il

oppose aux héritière les successeurs irrêguliers, les premiers

sont saisis, tes seconds no le sont pas. En quoi consiste la

différence? En ce que les successeurs irréguliers doivent

se faire envoyer en possession. Donc la saisino est relative

à la transmission de la possession.

III, -. La troisième règle commune consiste en ce que/
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tout successible appelé à recueillir uno succession a la fa-

culté do l'accepter ou d'y renoncer, Quoiquo devenu pro-

priétaire do plein droit des biens héréditaires, en vertu do

la loi, il ne peut être héritier malgré lui; la législation fran-

çaise n'admet pas les héritiers nécessaires. Il y aurait uno

injustice flagrante à imposer à un homme uno succession

onéreuse, à le forcer à subir les conséquences d'uno gestion

maladroite, à lo rendre responsable des fautes d'autrui, et cela

sans manifestation do volonté, Ainsi donc, lo succossiblo

peut renoncer, comme l'héritier volontaire des Romains.

Mais il ne faudrait pas croire pourtant que la position dos

doux appelés fût la même dans les deux législations, Il y a

entre la renonciation do l'un et do l'autre uno immense dif-

férence, Pendant quo lé successeur romain, lui, no devient

propriétaire que par l'adition, te successible français, au

contraire, est propriétaire des biens héréditaires dès l'instant

du décès du de cujus. En renonçant, te premier no perd
aucun bien, n'abdique aucune propriété, il n'est ni plus riche

ni plus pauvre, Le socond, au contraire, déjà propriétaire
au moment oh il renonce, abandonne des biens qui sont

entrés dans son patrimoine, D'oU résulte une importante dif-

férence pour l'action Paulienne,

On ne doit pourtant pas non plus exagérer le principe do

la saisine, Certainement l'héritier qui renonce abdique un

droit dont la loi l'avait investi, mats il ne faudrait pas aller jus-

qu'à dire qu'il transmet la propriété à l'héritier du degré

subséquent. Ce serait alors une véritable aliénation, et s'il

y avait aliénation, il y aurait acceptation de l'hérédité. Co

cerait là évidemment deux idées contradictoires, Néanmoins,
il y a un fait certain, c'est que,'jusqu'à la renonciation, l'hé-

ritier est saisi et en conséquence propriétaire. La renoncia-

tion à donc un effet rétroactif, elle remonte dans te passé,
ello efface ce qui a existé jusqu'alors, et, par uno sorte de

fiction» l'héritier est censé ne l'avoir jamais été et n'avoir

jamais eu la propriété des biens héréditaires,
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priété qui s'élait opérée on vertu do la loi ; il fixe d'une façon

irrévocabto sur sa tôto les biens du défunt, qui font dès lors

partie do son patrimoine, et à son décès il les transmet à ses

héritiers, comme les siens propres, dans sa propre succes-

sion.

IV, — L'héritier vient à mourir avant d'avoir exercé

son droit héréditaire, c'est-à-dire avant d'avoir opté entre

l'acceptation et la renonciation. Que vont devenir ses

droits? La solution do cetto question découle du principe
même.'de la transmission de la propriété des biens hé-

réditaires; ils lui appartiennent, ils font partie do son pa-

trimoine, et sont transmis à ses héritiers avec les biens qui
te composent. Ses héritiers trouveront donc dans sa suc-

cession son droit héréditaire, et ils pourront l'exercer comme

leur auteur. C'est en cela quo consiste la transmissibilitô

du droit.

Les héritiers ont donc, comme leur autour, la faculté

d'accepter ou de renoncer, seulement, ce droit se trouve

clans la succession à laquelle ils sont appelés, Et la première
condition pour qu'ils puissent l'exercer, c'est qu'ils accep-
tent l'hérédité dont il fait partie. En cas do renonciation à la

succession do leur parent, ils ne pourraient élever aucune

prétention sur la succession qui lui était échue. Si

plusieurs cohéritiers sont en présence et qu'ils ne soient pas
d'accord sur te parti à prendre, que va-t-il arriver? Nous

examinerons cetto question dans le prochain chapitre,
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CHAPITRE II.

De la saisine des héritiers légitimes,

Il n'y a donc aucune différence entre les héritiers légiti-

mes et les successeurs irrêguliers au point do vuo.de la

transmission do la propriété ; elle passo do la mémo ma-

nière sur la têto des uns et dos autres.

Mats il n'en est plus do même pour la transmission do la

possession, pour nous la véritable saisino, et pour l'exorcico

des droits dont l'héritier est devenu propriétaire au moment

do l'ouverture do la succession, La loi fait tout d'abord une

distinction entre los héritiers légitimes et les successeurs

irrêguliers; aux premiers ello accorde la saisino, aux autres

elle la refuse. Il faudra'donc examiner successivement la

situation rospectivo do ces deux catégories do successeurs.

Nous no traiterons ici quo do la succession ab intestat}

nous renvoyons à un autre chapitre l'hérédité testamen-

taire.

Les héritiers légitimes sont saisis de plein droit ; ils ac-

quièrent la possession comme ils acquièrent la propriété do

plein droit; ils n'ont besoin ni d'appréhender la succession,

ni do manifester uno volonté quelconque ; c'est la loi qui
les investit. Il serait peut-être bon, avant d'entrer dans te

détail do cetto difficile matière, avant do passer au système

adopté par les rédacteurs du Code civil, do rappeler quel

était te sens et l'origine probable do cetto institution si fa-

meuse dans la législation ancienne.

Priso dans son acception générale, la saisine consiste non

pas dans la possession elle-même, mais dans uno qualité do

la possession, qui la rend susceptible d'effets civils. L'intel-

ligenco donne à la possession, qui n'est qu'un fait, la forco

d'un droit.
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Co n'est pas là, nous lo savons, lo sens do la saisino héré-

ditaire ; celle-ci est uno fiction en vertu do laquelle la loi,
au moment do la mort d'uno personne, mot son héritier te

plus procho en possossiott do tous ses biens. C'est l'idée

qu'exprimait à peu près la maximo coutumiôre. Nullo

appréhension physique, nullo volonté d'acquérir la posses-
sion n'est nécessaire, La fiction consisto en co quo ni

Yanimus ni te corpus, ces deux éléments essentiels do toute

possession, no sont exigés. Ello no nous a pas été léguée par
te Droit Romain; les jurisconsultes de celte nation éminem-

ment juridique, si rigoureux dans leurs déductions, n'au-

raient pas pu admettra quo l'héritier acquit la possession
des biens du défunt à son insu, sans aucun acto matériel

d'appréhension. Ils avaient bien dos héritiers nécessaires,

mais, s'ils devenaient propriétaires malgré eux, ils no deve-

naient point possesseurs do plein droit; cette doctrine eût

constitué à leurs yeux une véritable hérésie.

Nous avons admis, au commencement do cet ouvrage,

cjuo la première origine do la saisino héréditaire so trouvait

dans la rechte gewere du Droit Germanique. Ello était attri-

buée, par anticipation ou par continuation, à celui qui

n'avait pas la possession de fait, soit qu'il ne l'ait jamais eue,

soit qu'il l'ait perdue. Parmi tes cas d'application do cetto

rechte geivcre se trouvait la saisino héréditaire; c'est la

saisino do droit qui passo aux héritiers à partir du décès,

C'était bien là uno véritable fiction, car, on Germanie,
celui-là seul était considéré comme lo légitime représentant,

do la propriété territoriale, qui avait été reconnu commo

tel par la commune dont il faisait partie. Cetto reconnais-

sance publiquo, résultant d'un jugement ou d'une tradition

solennelle, lui conférait seule te droit d'avoir la choso en sa

puissance et do la défendre; ce droit, c'était la saisino,

A quelle idée se rattachait-il? Nous avons admis qu'il
découlait do la copropriété familiale. Nous nous sommes

longuement étendus sur l'état social des Germains habitant
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encore to sol do leur patrio, nous l'y avons vu libre et indé-

pendant au fond do ses forêts. Il conquiert la Franco, et lui,

le vainqueur, l'homme libre, il y trouve la servitude, La

terre asservit à son tour celui qui l'a dominée un instant. La

féodalité jotto ses racines profondes jusqu'au fond du corps

social, et la lutte commenco entre les soigneurs et los

légistes, leurs ennemis déclarés,
• Nous avons vu co que devint la saisine dans lo monde

féodal et dans lo Droit coutumier, A l'origino, cette saisine

n'est d'abord qu'une saisine de droit, l'héritier continue la

possession du défunt, quoiqu'il n'ait pas appréhendé de fait

l'hérédité; mais pour avoir une saisine entière, il fallait

qu'il se mit en possession des biens, comme il on avait lo

droit,

Plus tard, et il est très-difficile de déterminer d'uno façon

rertaino et les causes et l'époque, cette saisine de droit équi-
valut à uno saisine do fait, si bien qu'en vertu do cette

fiction, l'héritier, sans aucun acte matériel d'appréhension,
était censé posséder tes choses héréditaires,

Les rédacteurs du Code civil ont admis la mémo règle

dans l'article 724, Seulement, c'est la loi aujourd'hui, et non

plus le mort, qui saisit l'héritier. La possession qui so conti-

nue ainsi par les mains de l'héritier, c'est la possession du

défunt elle-même, co n'est pas une possession nouvelle,

SECTIONI.

Des effets de la saisine.

La généralité des auteurs lui attribuent cinq effets princi-

paux, Mais nous allons voir que, dans beaucoup do cas» ils

ont fait une véritable confusion entre les effets de la qualité
d'héritiers çt ceux de la saisine.

A. L'acquisition immédiate par l'héritier» alors même
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qu'il est Incapablo ou qu'il ignore l'ouverture do la succes-

sion, de tous tes droits du défunt, à partir du décès do celui-

ci. Nous avons déjà démontré l'inexactitude de cette asser-

tion. Cette acquisition est une conséquence immédiate de la

qualité d'héritier, et pas du tout de la saisine,

n. On signale, en second lieu, commo une conséquence
de la saisino, la transmissibililô du droit héréditaire, C'est

par l'effet do la saisine, dit-on, qu'il entre dans te patrimoine
de l'héritier et se transmet à ses successeurs universels avec

ses propres biens dans le cas oh lui-môme viendrait à décé-

der avant d'avoir pris parti,
Comme dans la première hypothèse, il y a là uno inexac-

titude , et co système peut être combattu par les mêmes

armes. Si l'héritier transmet son droit, c'est qu'il est devenu

propriétaire en vertu de la loi, et non point parce qu'il est

saisi. En voici la preuve ; Le légataire particulier n'a jamais
la saisine, et, pourtant, il transmet son droit à ses héritiers.
. L'héritier qui n'a pas pris parti transmet donc sa succes-

sion avec le droit qu'il avait lui-même d'accepter ou de re-

noncer. L'application de cette règle ne souffre aucun empê-
chement quand l'héritier décédé ne laisse qu'un héritier ;

elle pourrait soulever, au contraire, une bien grave diffi-

culté s'il en laissait plusieurs, elle se présenterait dans te

cas oh, parmi ces successeurs, les uns voudraient se pro-
noncer pour l'acceptation, les autres pour la renonciation.

Comment régler celte situation?

Dans l'ancien Droit, le juge était chargé d'examiner te

q\Od xtlilius, el de faire prévaloir le parti qui eût été le plus

avantageux, dans la circonstance, à la majorité des héri-

tiers,. ,' .'.'":',.. ;/.'.:. :

Notre article 782 repousse l'intervention de la justice et

dêcido que la succession devra toujours être acceptée sous

bénéfice d'tnvènlaire, •

Ces solutions, b|en que fort différentes, reposent pourtant
sur une mémo idée. On a considéré qu'un héritier ne pou-
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Vait pas scinder ïo parti qu'il adopte, ceux qui lo représen-

tent ne devaient pas non plus avoir te droit do diviser Jour

acceptation ou leur répudiation.

C'est pourquoi on leur a Imposé l'obligation do prendre
un parti uniforme, et le Code, voulant supprimer les difficul-

tés possibles auxquelles donnait lieu dans l'ancien Droit

l'appréciation do faits soumis aux juges, a prescrit d'uno

manière invariable l'acceptation bénéficiaire. C'est là un bien

mauvais rcmèdo ; les rédacteurs du Code n'ont pas réfléchi

aux conséquences désastreuses quo pouvait avoir l'accepta-

tion bénéficiaire au point do vuo du rapport. Ello offre dans

Cette hypothèse tes mêmes dangers que l'acceptation pure

et simple. Elle peut exposer les successeurs à uno perte si

les biens rapportés ont uno valeur plus considérable quo la

part qui doit revenir dans la succession, L'articlo 782 rendra

co préjudice inévitable sur la simple opposition d'un des

héritiers, opposition qui naîtra souvent d'une entente avec

los personnes intéressées au rapport. En présence de ces

dangers, un grand nombre d'auteurs ont proposé do limiter

l'article 782 au cas ou l'acceptation bénéficiaire no peut

nuire à personne, c'est-à-dire au cas oh il n'y a pas lieu au

rapport. Dans l'hypothèse contraire, on suivrait la doctrino

de l'ancien Droit, Les tribunaux pourraient, suivant tes cir-

constances, ou bien prescrire la renonciation, ou bien auto-

riser tes partisans do l'acceptation à se porter héritier au

npm do tous, mais à leurs risques et périls (1). Nous no pou-
vons admettre un pareil système, car co serait corriger la

loi.

L'article 782 est clair et formel. Les héritiers n'auront

contrôla fraude que la ressource du Droit commun : ils de-

vront la prouver.

Seulement, la preuve sera facile, si la demande d'accep-
tation a été formulée par celui-là même qui devait profiter

'
(V)Demabte,t. ni, n»102bis,».
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du rapport ; ce qui arrivera dan* le cas oh l'un d'entre eux

serait appelé à la fois aux doux successions.

La loi eût été plus sago de permettre à chacun des héri-

tiers d'accepter ou do répudier pour sa part, mais elle ne

l'a point fait,

c, L'acquisition des fruits par l'héritier saisi est-il une

conséquence do la saisino? Proudhon (t. i, "p. 279, De l'u-

sufruit) tient pour cetle opinion.
Je crois qu'ici encore H y a uno inexactitude ; si l'héritier

acquiert les fruits, c'est qu'il est propriétaire des biens.

Nous sommes en face d'une application do l'article 547, à

n'en pas douter, car lo légataire universel, dans te cas ou i\
n'a pas la saisine, a pourtant droit aux fruits (art, 1005).

Donc, l'acquisition des fruits n'est point uno suite do la sai-

sine, c'est uno suite du droit do propriété.
Si la loi fait exception à la règle pour lo légataire parti-

culier (1014) et pour te légataire universel dans certains

cas (1005), c'est que ces légataires sont en concours avec

des héritiers légitimes, L'exception ici confirme la règle,
D. Lo quatrième effet rattaché par les auteurs à la saisine,

c'est la continuation et la représentation do la personne du

défunt par ses héritiers, et par suite l'obligation aux dettes

ultra vires. La vérité est quo c'est là un effet de la qualité

même d'héritier, et non pas de la saisino, En Droit Romain,
l'héritier volontaire continuait la personne du de cujus, et

pourtant il n'avait pas de saisine ; à plus forte raison devrait-

il en être de même dans notre législation, ou nous avons

vu que te droit de succession reposait sur l'idée d'une co-

propriété, de famille, oh l'héritier, du vivant même de son

auteur, a dans ses biens une sorte de condomiflium latent,

qui prendra vie au décès do celui-ci, Que fait te successi-

ble? Il continue, après la mort du de ctyns, cette commu-

nauté d'intérêts et de biens qui les a liés pendant leur vie, et

cetle confusion même dans tes intérêts matériels devait

nécessairement amener la continuation de la personne.
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Au point do vue des principos, co raisonnement semble

inattaquablo. Il reste à savoir s'il est conforme à la toi, L'ar-

ticle 724 rattache à la saisine l'obligation de payer toutes les

dettes du défunt, puisqu'il déclare quo tes héritiers légiti-
mes sont saisis do plein droit des biens, droits et actions du

défunt, C'est on même temps le seul article qui impose à

l'héritier l'obligationdo payer toutes les charges de la suc-

cession, En disant toutes, la loi entend bien qu'il les paiera
ultra vires.

Notre article suppose donc que l'héritier continue ta per-
sonne du défunt, et il rattache à la saisine la continuation de

la personne, en mémo temps que l'obligation de payer los

dettes ultra vires. Il y a là, évidemment, une confusion. Les

rédacteurs du Codecivil ont fait produire à la saisine des

effets qu'elle n'avait pas, et, en raisonnant d'une façon ri-

goureuse, il faut reconnaître que si l'héritier est tenu aux

dettes ultra vires, il le doit à sa qualité do représentant de

la personne ; mais enfin te texte existe, nous no pouvons lo

changer.

Du reste, dans l'ancien Droit, il y avait aussi chez les au-

teurs une grande tendance à établir ce principe quo qui-

conque avait la saisine, était tenu des dettes ultra vires.

L'erreur ne serait dono pas nouvelle; nous avons, du reste,

examiné la question en son lieu. Bref, il résulte de tout

ceci quo l'article 724 établit uno règle générale. Tout

successible saisi sera par cela mémo tenu de solder les

dettes 'ultra vires. Je no crois pourtant pas que lo principe
soit absolu, et jo ne puis aller jusqu'à admettre quo le léga-
taire universel, quand il aura la saisine, constituera un

véritable héritier légitime pour les droits et obligations,

Toujoursest-il qu'en l'absence de la saisine, les successeurs

ne seront considérés que comme succédant auxbiens et non

à la personne, et ils ne seront jamais obligés que jusqu'à

concurrence de la quote-part qui leur échoient en partage,
Ce sera le cas des successeurs irrêguliers.
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M. Dcmolombe n'admet pas notre principe. C'est à l'In-

fluence du Droit Romain, qui a Introduit en Franco lo prin-

cipe do la succession universelle, do l'imitas personnoe, qu'il
altribuo l'obligation do payer les dettes ultra vires imposées
à l'héritier, C'est do co temps, dit-il, quo, voyant réunis

dans te même sujet la saisino et l'obligation do payer les

dettes idtra vires, on s'accoutuma à dire quo cetto obligation

dérivait do la saisino.

Pour lui, mémo sous l'empire du Code, c'est là uno con

séquence de la succession in universum jus defuncli, do

telle sorte quo quiconque, saisi ou non saisi, deviendra suc-*

cesseur universel ou à titre universel du défunt, sera tenu

personnellement, par l'effet de celto qualité, do payer même

ultra vires tes dettes héréditaires pour te tout ou pour sa

part et portion.
Lo mot charges, de l'articlo 724, no comprend pas seule-

ment les dettes héréditaires, il embrassa encore dans son

acception tes frais funéraires, les frais do délivrance, etc.,
en un mot, toutes les obligations qui ont pesé sur lo défunt;

et tes frais funéraires rentrent jusqu'à un certain point dans

celto catégorie, puisqu'ils ont été faits en son honneur et

pour son service. Faut-il faire entrer tes legs dans tes char-

ges do la succession? Oui, certainement. Mais une question

très-importanto et fort discutée, c'est do savoir quelle est

l'étendue de l'obligation de l'héritier pur et simple vis-à-vis

des légataires. Est-il tenu ultra vires, ou bien, au contraire,

dans les bornes do la succession? Pour soutenir que dans

les legs l'héritier pur et simple n'est pas tenu ultra vires,
on invoque trois sottes d'arguments :

1° L'héritier pur et simple est tenu des dettes ullra vires;

c'est qu'il représente te défunt, et qu'il est débiteur de tout .

ce dont co dernier était débiteur. Cetto règte no saurait

recevoir ici son application, Car jamais te testateur n'a été

débiteur des legs : Defunctus non debuit legata, (Donneau,)
L'héritier s'est engagé vis-à-vis du légataire, c'est-vrai,l

15
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en appréhendant lo patrimoine dont tes legs font partie.
Mais on ne saurait soutenir quo l'héritier doit payer tes legs
Ultra vires comme les dettes, car tes causes do ces obliga-
tions ne sont pas tes mômes; ce serait môme aller contre

ta raison, que de mcltro ces deux choses sur la même ligne.

Car, si l'on comprend qu'un héritier, par respect pour la

mémoire do celui qui n'est plus, accepte uno succession

onéreuse et paie les dettes sur ses biens particuliers, co

sentiment louable n'existe plus lorsqu'il s'agit d'acquitter
des legs Immodérés, dont l'inexécution importe assez peu h

ta mémoire du défunt. Non, on no saurait attribuer au tes-

tateur lo droit d'engager les biens personnels de son héri-

tier à l'accomplissement de ses dernières volontés, pi*

plus qu'à l'héritier l'intention de consacrer ses propres
ressources aux libéralités excessives du défunt.

Jamais lo Droit Romain, h l'époque classique, n'admit un

pareil principe, Co fut Justinten qui, to premier, pour assu-

rer la prépondérance au bénéfice d'inventaire qu'il avait

créé, soumit, h titre do peine, les héritiers qui n'avaient pas

accepté la succession suivant ses prescriptions, au paie-
ment intégrât dos legs. Ce principe nouveau a pu s'appli-

quer peut-être dans quelques provinces du Droit écrit, mais

Il n'a jamais pénétré dans les pays do Coutume. Los rédac-

teurs du Code civil, dans cetto importante question, ont

suivi tours devanciers, et s'ils avaient voulu déroger h cette

règle généralement admise chez nos coutumiers, quo l'hé-

ritier n'est jamais tenu dos legs qu'htlm vires, ils l'auraient

fait dans une disposition formelle.

2* Bien loin de là» los textes quo nous opposent les par-
tisans du système adverse no sont pas concluants ; ils invo-

quent les articles 721 cl 873:1° L'article 721, qui oblige les

héritiers à toutes tes dettes et charges do ta succession, et

Us veulent en tirer la preuve, d'abord que tes legs sont

compris dans te mot charges', en second lieu, que l'héritier

cil est tenu ultra vires, On poutrépmlre quo \a log» no
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sont pas compris dans lo mot charges, parce que tes arti-

cles 1009,'1012 et 1013 prennent précisément te soin d'éta-

blir la distinction entre les legs et les charges de la succes-

sion. De plus, en admettant même quo te terme gènêriquo

charges embrasso les legs, l'article 721 no ferait que déter-

miner 'es obligations de l'héritier sans s'occuper do leur

étendue.

Quant à l'article 783, on cherche aussi à on faire résulter

pour l'héritier pur cl simplo l'obligation aux legs ultra vires,
en so feulant sur co qu'il no peut éviter les pertes quo
lui causerait ta découverte d'un testament postérieure-
ment à son acceptation, qu'en la faisant rescinder; mais on

peut donner de cet article deux explications qui, ni l'une ni

l'autre, n'ont pour conséquence l'obligation pour l'héritier

do payer tes legs ultra vires. La disposition de l'article 783

peut parfaitement trouver sa ptaco et avoir sa raison d'être,
sans quo l'on soit obligé do supposer quol'héritier soit tenu

indéfiniment des legs. Il peut éprouver de sérieux préjudices
sans cetto circonstance, et par conséquent avoir lo droit do

réclamer te bénéfice de l'article 783. Si l'héritier, en effet,

s'est soumis à l'obligation do payer toutes les dettes, c'est

qu'il comptait sur la totalité do l'actif. Or, il arrive, en fait,

qu'il paio les dette.* connues; puis un testament so découvre

contenant des legs qu'il est obligé d'acquitter aussi, car il no

dépassent pas l'actif; enfin, au moment oh il so croit libéré,

surgissent do nouvelles créances qu'il devra éteindre surscs

ressources personnelles. Il y aura donc lieu, dans ce cas, do

recourir à l'application do l'articlo 783 ; et il ne faut pas
venir objecter que, dans notre système, l'héritier so re-

tournera contre les légataires induments payés, car II pour-
rait arriver qu'ils fussent Insolvables, et cetto dernière

vote do salut lui serait alors enlevée, Donc, voilà un pre-
mier cas oh il n'est pas besoin do supposer l'héritier tenu

des legs ultra vires pour expliquer ta disposition do l'ar-

ticle 783,
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Une seconde explication consiste a voir dans l'article 783

un secours accordé à l'héritier contre la lésion qui pourrait
résulter pour lui» par suite de la découverte d'un testament,
du rapport qu'il aurait fait à ses cohéritiers en acceptant

purement et simplement, voire môme sous bénéfice d'in-

ventaire.

Voici l'hypothèse prévue : Un hommo meurt laissant uno

Succession de 200,000 fr. et deu"xhéritiers; il a donné à l'un,

par acte entre vifs, 100,000 fr. sans dispense do rapport.
Celui-ci accepte la succession, car tl en retirera 150,000 fr.;
mais quelque temps après on trouve un testament contenant

100,000 fr. do legs, la succession tombe immédiatement au

chifire de 110,000 fr, La position de l'héritier va bien chan-

ger, puisqu'il a rapporté 100,000 fr., et qu'en définitive il

no retirera plus quo 70,000 fr, du nouveau partage; son

acceptation lut fait donc subir uno perte do 30,000 fr. C'est

évidemment to cas quo prévoit l'article 783, car ici ta lésion

atteindra aussi bien l'héritier pur et shnplo que l'héritier

bénéficiaire. S'il s'agissait, on effet, d'uno lésion ordinaire

que l'héritier aurait pu éviter au moyen du bénéfice d'in-

ventaire, te législateur no l'aurait certainement pas relevé

des conséquences do la faute qu'il aurait commisoen demeu-

rant héritier pur et simple. Il fallait donc, pour donner uno

explication plausible à cet-article'783, trouver uno hypo-
thèse oh te bénéfice d'inventaire no suffirait plus à garantir

l'héritier; c'est celte quo nous avons développée. On peut
donc en conclure que l'article 783 n'implique nultcmcnt quo
l'héritier pur et simple soit tenu des legs ultra vires,

3° Enfin, pour terminer t'expose de cette théorie, nous

citerons tes articles 802 et 1017, qui en font ressortir ta vé-

rité, Quo suppose l'article 802? Que l'héritier, grâce au

bénéfice d'Inventaire, ne sera teuu des dettes qu'hitra vires

tuccessionis. No rèsulto-t*il pas do cette Idée môme que
l'héritier n'aura pas besoin do so prémunir du bénéfice

d'inventaire pour ne pas être forcé de payer tes legs au delà
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dos forces de l'hérédité? On peut, enfin, expliquer d'une façon

naturelle la fin de l'article qui semble servir te système ad-

verse. L'héritier, y est-il dit, peut même, en abandonnant

tous les biens aux créanciers et aux légataires, éviter les

ennuis et les dangers qu'entraînerait lo paiement dos

dettes. Il semblerait en effet, à première vue, quo'l'article
assimile ces deux classes de personnes ; mais on expliquera
facilement la présence, dans to texte, du mot légataire, si

l'on réfléchit quo le bénéfice d'inventaire n'a pas son utilité

simplement au point do vue des créanciers, mais qu'il as-

sure à l'héritier bénéficiaire une situation plus favorablo

vis-à-vis des légataires. Car, tout en admettant que l'héritier

pur et simple no soit tenu des legs qu'titfra vires, il y est

tenu néanmoins dans cette proportion sur ses biens person-

nels, tandis que l'héritier bénéficiaire no peut jamais être

poursuivi quo sur les biens de la succession.

Quant à l'article 1017, il tranche toutes tes difficultés do

cette matière épineuse; Il no fait aucune distinction entre

les héritiers et les débiteurs do legs ; il tes placo sur lo

mémo rang, Or, quels sont ces autres débiteurs de legs ? Des

légataires universels, ou à litre universel, ou à titre particu-

lier, qui pourraient être grevés d'un legs. Or jamais la toi,

quo jo sache, n'aurait eu l'idée do déclarer un légataire par-
ticulier tenu d'un legs ultra rires. L'héritier pur et simple no

te sera pas davantage» puisque la lot les met avec l'ar-

ticle 1017 sur ta même ligne.
Jo no me range pas à co système, et jo me fonde sur tes

arguments qut suivent: L'article 724 est formel et général
dans ses terme*, et te mot toutes les charges qu'il emploie
embrasse nécessairement les legs. Jo no puis pas adopter

l'opinion do certains auteurs qui prétendent quo ce mot no

vise que tes frais funéraires ; comment admettre que tes

rédacteurs du Code civil so soient servis d'expressions si

absolues et st générâtes, pour arriver h désigner uno chose

d'aussi mince intérêt quo tes frais funéraires, tandis qu'il
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n'aurait pris aucun souci do charges aussi importantes que
tes legs? Co serait prêter au législateur uno idéo singulière.

Jo ne crois pas que les arguments lires des articles 1009

et 1013aient une grande valeur; ils no peuvent prouver

qu'une chose, c'est quo lo sens du mot charge varie avec

l'espèce dans laquelle il est employé, et qu'il est susceptible
do plus ou moins d'étendue dans son acception.

Quant à l'article 1017, on a essayé d'en tirer celto consé-

quence, quo les héritiers no sont jamais tenus d'acquitter los

legs au delà de leur émolument, en se fondant sur son toxto

mémo: « Les héritiers du testateur, ou autres débiteurs

d'un legs seront personnellement tenus do l'acquitter cha-

cun au prorata do sa part et portion dont Ils profiteront
dans la succession ». On s'est appuyé surtout sur les mots

dont ils profiteront pour soutenir te système. Mats cet arti-

cle n'a absolument pour but quo do régler uno question do

répartition entre les Intéressés, et.il n'a nullement rapport
à l'étendue et au montant do ta contribution do chacun. Cet

article 1017 n'est quo lo pondant de l'article 870, qui oblige
les cohéritiers a.contribuer entre eux au prorata de leur

émolument à l'extinction des dettes et charges do la succes-

sion, ce qui no les empêche pas d'en être chacun tenu pour
lour part ultra vires.

Enfin, te second argument quo l'on emprunte à cet article

est absolument faux. On a conclu do co fait, qu'il s'appli-

quait à tous les débiteurs do legs Indistinctement» soit héri-

tier, soit légataire universel ou particulier, qu'ils devaient

tous être traités do la mémo manière. Or» te légataire parti-
culier no pouvant être tenu do l'acquittement d'un tegs iiffra

vires, on a décidé quo les héritiers ne te pouvaient pas plus

quo lui, Mais co raisonnement n'est pas exact, si l'on songe

quo tes héritiers no sont tenus ultra vires, quo parce qu'ils
sont tes continuateurs do ta personne, co que no sauraient

jamais être des légataires particuliers. On ne saurait donc

rien tirer do cet article; et nous allons voir maintenant que
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l'article 783, sur lequel nos adversaires fondent tour plus

grando espérance, va fournir la preuve la plus évidente do

la vérité de notre système.

Que décide, on effet, cet article? « Un héritier pcntatlaquer

l'acceptation expresse ou tacite qu'il a faite d'uno succession,
dans to cas oh ello so trouverait absorbée ou diminuée do

plus do moitié par la découverte d'un testament inconnu au

moment do l'acceptation ». (Art, 783.)

Or, il serait impossible do donner do co texte uno expli-
cation satisfaisante et do comprendre comment la décou-

verte postérieure d'un testament serait uno cause do lésion,
si l'héritier n'est pas tenu des legs ultra vires.

G'est là ta seulo solution admissible; et, en réfutant les

deux explications successives quo fournissent do cet ar-

ticle 783 les partisans do l'opinion contraire» jo démontrerai

par cola môme quo nous sommes seuls dans lo vrai,

La première explication, celle oh nos adversaires suppo-
sent que l'héritier pourra subir uno lésion si do nouvelles

dettes viennent à surgir, après qu'il aura acquitté les dettes

et legs déjà connus, ne me semblo pas exacte, parco quo
notre article 783 no régit quo tes cas oh il existe uno lésion

-véritable, certaine, entraînant un dommage immédiat et

effectif. Or, lo système adverse admet l'application do l'ar-

ticlo dans l'hypothèse mémo oh la lésion no serait qu'à l'état

d'éventualité probable. Bien plus, pour soutenir leur opinion,
nos adversaires, sans se tenir aux termes mêmes do l'ar-

ticle qut fait naître la lésion do la découverte d'un testa-

ment inconnu, font produire le mémo résultat à la décou-

verte postérieure do nouvelles dettes ou à l'insolvabilité

possible des légataires qui auraient été payés. Co n'est pas
suivre ta loi» c'est la faire.

La seconde n'est pas plus concluante. Jo ne veux pas dire

quo l'article 783 no soit pas applicable à l'hypothèse prévue

par tes auteurs de l'opinion contraire, mats jo crois qu'il est

conçu dans un esprit trop général» pour »o viser qu'une
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cspèco assez rare et oh on doit supposer réunies uno foule

do circonstances; cor il faut d'abord trouver uno lésion

contre laquello l'héritier n'aurait mémo pas pu so garantir

par te bênéflco d'inventaire, et uno succession dévolue à

plusieurs cohéritiers, puisque te rapport no saurait exister

sans ce fait. Enfin, no serait-il pas bizarre quo te législateur
ait créé uno disposition pour une hypothèse qui so rencon-

trera fort rarement en pratique» sans prévoir celles d'uno

application journalière. — Nous concluons donc quo l'héri-

tier saisi est tenu des legs ultra vires, .

L\ Lo cinquième effet attaché à la saisino, c'est l'acquisi-
tion instantanée par l'héritier, mémo à son insu, de la pos-
session des biens du défunt et de l'exercice des droits actifs

et passifs qui pourraient exister duns son patrimoine. C'est

là un effet certain de la saisine. L'héritier légitime est saisi,

par la seule forco de la loi, sans avoir besoin d'un acto ma-

tériel d'appréhension ou d'une autoi ballon do la justice pour
so faire envoyer en possession. C'est là ce qui lo distinguo
des successeurs irréguliers.

De là résultent trois propositions principales i

1B L'héritier « te droit» à partir du jour de la mort du dé-

funt, do prendre la gestion et l'udmtntslratioh des biens hé-

réditaires. Il réalise, en fait, une possession qui lui apparte-
nait en droit en vertu do l'article 721» et contrairement

h l'article 2228, sans aucun acte d'appréhension maté-

rielle,

2" Il a te droit d'exercer hic cl mtnc les actions person-
nelles ou réelles» mobilières ou immobilières, pétitoires ou

possèssoires dépendant do la succession, bien qu'il n'ait pas
encore appréhendé les biens héréditaires. C'est là un effet

caractéristique do la saisine, Il est bien devenu propriétaire
do ces actions, parce qu'il est héritier, mais la qualité de

propriétaire no suffit point pour exercer ces actions; car

exercer ces actions, c'est faire acto do possesseur. Or, pour

agir en justice, il faut avoir la possession ; c*est donc en
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vertu do la saisine quo Thêrilicr a l'exercice des actions

dont il est propriétaire.
L'héritier aura donc l'exercice des actions possessoircs

qui appartenaient au de cujus. Il pourra agir comme lui

par la complainte et la rèintégrande. Les textes anciens

comme les textes actuels, notamment l'urticlo 0, 1°, do la

lot do 1838, et nombre d'auteurs, distinguent encore tes

actions possessoircs on ces doux grandes classes.

La première de ces deux actions est fondée sur la posses-

sion annale ; elle se donne dans lo cas oh te possesseur a

été non point expulsé, non point spolié, mais inquiété,

troublé dans la possession do la chose.

Quant à la seconde, elle so donne à tout possesseur, par
cela seul qu'il a éiê dépouillé violemment.

La Cour de cassation, dans do nombreux arrêts, distinguo
tes deux cas de complainte et do rêinlêgrando : elle a

décidé que, do la port du demandeur on complainte, il y
u lieu do prouver le concours do circonstances exigées par

l'urticlo 23 du Code de procédure civile, c'est-à-iliro posses-
sion animale, paisible, lion précaire, etc. ; au contraire, te

demandeur en rèintégrande, celui qui réclame la possession
d'uno chose qui lui a été ravie par vote de fait, doit rentrer

dans cette possession par cela seul qu'il établit la spolia-

tion; quo la possession ravie n'ait duré qu'un mois, qu'une

semaine, qu'un jour, peu importe, elle doit lui être rendue

en vertu du principe siwliatus unie omnia mtituendus,

* Cette distinction a passé, dans la pratique; l'exercice do.

ces actions peut so présenter dans deux hypothèses ! te

•|rouble et la violence ont lieu du Vivant du'.ite. cujus. Les

actions sont nées en ta personne, il les transmettra pure-
ment et simplement à ses héritiers, qui les exerceront.

Il pourra môme arriver quo l'héritier puisse intenter tes

actions possessoircs alors quo lo défunt no l'aurait pas pu
lui-même.

Lo défunt possédait» au moment do sa mort» un immeuble
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depuis six mois. Il n'aurait pas pu intenter l'action en com-

plainte. Il meurt, un tiers s'empare de l'immeuble; six mois

s'écoutent depuis l'ouverture de la succession sans qu'il y
ait eu aucun acte de possession de la part do l'héritier. Par

suite do l'article 724, il n'en a pas moins acquis la Com-

plainte ; car, en vertu do la loi» il continue la possession du

de cujus. Il n'aura donc à prouver, pour triompher dans

son action» quo son auteur a sinon accompli» du moins

commencé la possession annale, et II pourra, pour com-

pléter l'annèo, y joindre lo temps qui s'est écoulé du décès

jusqu'à l'usurpation. Dans la réintêgrando, d'après ta ju-

risprudence, il n'aura qu'à prouver ta possession du dû

cujus.
Nous avons supposé jusqu'ici que ta complainte avait lieu

à propos d'immeubles; en ce qui touche les meuble?, la

question est beaucoup plus délicate,

En celte matière, en effet, la loi française no fait guère do

distinction entre ta possession et la propriété. Do là cette

conséquence que l'action possessoire en général no leur est

pas applicable. La raison en est bien simple, elto so trouve

dans la fameuse maximo : « En fait do meubles» possession
vaut titre. » Elto conduit b cette conséquence quo lo pro-

priétaire d'un meuble no peut pas te revendiquer contre to

possesseur actuel. Donc, il n'y a pas lieu do distinguer lo

possessoire du pètitoiro ; il est certain quo celui qut a perdu
la possession no peut la suivre dans tes meubles.

Pourtant, l'ordonnance do 1607, conforme d'ailleurs h

certaines Coutumes, et notamment h celle de Paris (art. 07),
admettait l'action possessoire, non pas pour un meuble par-

ticulier, mais pour uno universalité do meubles. Cette ques-
tion était assez intéressante dans l'ancien Droit, parce qu'il

arrivait fréquemment que les meubles étalent dévolus à une

classe d'héritiers, et tes immeubles à une autre classe.

Elle est fort controversée parmi tes auteurs modernes'

les uns tiennent pouf la négative ; ils s'appuient d'abord
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sur l'article 0, t", de la lot de 1838, qui traite d'actions pos-
sessoire, et ne parte quo d'objets immobiliers; en second

lieu, sur l'article 3 du Code de procédure dans te para-

graphe 2, qui suppose également les actions possessoircs
intentées pour les immeubles, et exige qu'elles soient por-
tées devant le jugo de la situation do l'objet litigieux ;
les autres, au contraire» no voient pas dans ces objections
un motif sérieux d'empêcher de conserver aujourd'hui l'an-

cien usage cl tes vieilles règles, c'est-à-dire d'autoriser l'uc-

itou possessoire à raison du trouble apporté a la possession
do l'universalité do meubles.

Nous avons vu que, non-seulement les actions posses-

soircs, mais encore toutes les actions héréditaires, compé-
taienl a l'héritier en vertu de la saisine; ello en rond

l'exercice immédiatement possible. Il mo semble d'abord

incontestable quo chaque cohéritier pourra intenter l'action

possessoire pour lo tout, quand bien môme l'acceptation do
tous los succcsslbles aurait irrévocablement fixé la part qui
lui revient, car co n'est, en somme, qu'un acte d'adminis-

tration qu'il est urgent do faire, peut-être dans l'intérêt

général. Les tiers no peuvent pas.se plaindre, puisqu'ils
n'avaient pas acquis la possession annale, et qu'ils conser-

vent ta faculté do so porter demandeurs au pétltolrc.
La pétition d'hérédité appartient évidemment à l'héritier

saisi, puisque c'est l'exercice môme de son dreit,

Mais les successeurs Irréguliers ont-ils l'action eu péti-
tion d'hérédité?

Lo Code étant muet sur ce point, nous chercherons

encore dans Polluer la solution do cette question. Il répond :

Non, les successeurs irréguliers n'ont pas la pétition d'héré-

dité,''car ils no sont pas héritiers', mais il leur donne une

action utile formée à l'instar de la véritable,' et applique à

l'une tout co qu'il dit de l'autre.

En sommo, la pétition d'hérédité est donnée à l'héritier,
non pas parce qu'il est parent légitime, mats propriétaire,-
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Or, tes successeurs irrêguliers sont propriétaires ; nous no

tour refuserons pas l'action en pétition d'hérédité.

La saisino produit, au point de vue passif, les mômes

effets qu'au point do vuo actif. Ello donne aux tiers le droit ,

d'exercer immédiatement contre l'héritier saisi les actions

qu'ils avaient contre lo défunt (724).
Car l'héritier est propriétaire en môme temps que pos-

sesseur de l'hérédité. Elle fait donc du successlble un héri-

tier investi, dès te jour du décès, do tous les droits et do

toutes tes obligations attachées à celte qualité,
Mais la loi ne lui impose pourtant pas la succession.

Et voilà quelle pourra être sa situation :

I» La loi accorde à tout successeur un délai pour prendre

parti et so rendre un compte exact des biens de ta succes-

sion ; it est do trois mois et quarante jours, pendant lequel,
aux termes de l'article 707, l'héritier ne peut èlre contraint do

prendre qualité, et oh II no peut être obtenu contre lui do

condamnation. On pourrait croire tout d'abord, d'après tes

termes do cette disposition, quo les créanciers, avant d'agir,
seront forcés de mettre l'héritier on demeure do choisir un

parti, mais il n'en est rien. Les ef'els passifs de la saisino

héréditaire subsistent» et même, pendant les dotais, l'action

dos tiers sera valablement Intentée. Le seul privilège de l'hé-

ritier consistera à faire subira ta procédure un temps d'arrêt ;
mais co temps, uno fois passé, il sera condamné comme

héritier pur et simple, à la seule condition qu'il n'ait pas re-

noncé. La saisino produit donc provisoirement tous les effets

d'uno acceptation pure et simple.' Et l'on s'explique diffici-

lement pourquoi quetques auteurs (Tropl.ong, tïevue de lé-

gislation , t. lit, p. 184) ont soutenu quo les créanciers

devaient, pour obtenir condamnation, prouver l'acceptation,
Celle opinion no me semble pas compatible avec la nature

do l'exception délatoiro de l'article 174. Si l'on so contente

de suspendre l'action des tiers, c'est qu'clto procède régu-

lièrement, et on s'expliquerait difficilement comment la sal*
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sine suffirait pour commencer les poursuites sans donner lo

droit do tes mener à fin,

2° L'héritier a renoncé, il pourra dans Co cas opposer une

exception péremptoire.
3* S'il a laissé passer le délai, et s'il renonce, il supportera

lcâ frais de la poursuite qui a été intentée contre lui.

<4«Enfin, il gante te silence ; il sera condamné en qualité
d'héritier pur et simple, alors même qu'il n'aurait fait aucun

acte d'acceptation.
Du reste, la saisine doit avoir pour objet d'exposer l'héri-

tier aussi bien aux poursuites d'exécution qu'aux poursuites

par vote d'action, L'article 877 abroge sur co point une tra-

dition contraire do l'ancien Droit, qui voulait quo les titres

exécutoires contre le défunt no. le fussent pas contre son hé-

ritier, et obligeait lo créancier à obtenir un jugement qui
rendit à son litre ta forco qu'il avait perdue. Toutefois, pour

qu'il n'y ait point do surprise, l'article 877 ne permet l'oxê»

cutlon qu'après une signification suivie d'un délai de huit

jouvs.
Je crois quo le délai do trois mois et quarante jours

pourra être opposé aux poursuites d'exécution, comme il

l'est aux actions judiciaires. L'exception dêlatotromo sem-

ble aussi équitable dans un cas quo dans l'autre. Nous sa-

vons quo l'héritier, peut renoncer en vertu do l'article 785.

S'il renonce, il est censé n'avoir jamais été héritier, et la

saisino disparaît rétroactivement. Jusqu'à co'moment, il est

saisi, bien.qu'il n'ait fait aucun acte d'acceptation,
li t'était donc sous la condition resotutotre.de sa renoti*

dation, et non pas, comme certains auteurs to prétendent*
sous ta condition suspensive do son acceptation.

Si l'on so demande quel est l'intérêt de ta question, il est

incontestable quand on envisage la situation de l'héritier,

S'il est saisi sous la condition résolutoire do sa renon*

dation, il peut être actionné do suite en sa qualité do succes-

sible saisi, et la 'condamnation soru possible sans qu'il soit
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nécessaire de prouver l'acceptation. S'il no l'est, au contraire,

que sous condition suspensive dé son acceptation, il en sera

tout autrement. Pour mol, je n'hésite pas à admettre la

théorie do ta saisine sous condition résolutoire : elle me

semble ressortir clairement des principes contenus dans les

articles 724 et 785 du Code civil.

Jo sais bien que tes partisans du système contraire invo-

quent Lebrun, qui soutenait que la saisine admise dans

l'intérêt du successible no pouvait être rétorquêo contra

lut, et quo .c'était aux créanciers à prouver sou accepta*

tion. Jo ne crois pas cette idée exacte, car l'article 724

commence par décider que l'héritier est saisi de plein

droit, c'est-à-dire en vertu de la .loi» sans aucun acte do sa

part, en conséquence, sans acceptation. L'article 785 est

de tous points d'accord avec le précédent quand 11s'exprime
ainsi : c L'héritier qui renonce est censé n'avoir jamais été

» héritier ». C'est parce qu'il est héritier ou plus exactement

successible saisi, tant qu'il n'a pas renoncé, qu'une fiction

est nécessaire. Il est censé n'avoir jamais été successlble

et, par conséquent, n'avoir jamais eu ta saisine, c'est l'effet

mémo do la condition résolutoire. Les partisans de l'opinion
adverse opposent l'article 777»quidisposoque l'effet do t'ac

ceplatton remonte au jour do l'ouverture de la succes-

sion.

Mats cet article est en antinomie complète avec les prin-

cipes généraux de ta matière : il présente avec l'article 785

une doctrine toute contraire; la vérité est qu'ils appartien-

nent à des législations différentes. L'article 777 est tout

imprégné des idées romaines, si jo puis m'exprîmer ainsi;
c'est un témoignage des résistances quo rencontra parfois
la saisino chez tes jurisconsultes d'uno certaine époque, et

des difficultés contradictoires qu'ils firent naître en vou*

lant ériger des principes diamétralement opposés.
Les effets quo nous venons do reconnaître h la saisine'

semblent bien conformes h la nature que nous lut attribuions,
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et nous croyons pouvoir dire que l'héritier est saisi sous

condition résolutoire.

Il est un article en celte matière qui a donné lieu aux

plus vives controverses et aux plus graves difficultés; on a

cherché h l'expliquer par les principes de ta saisine, et c'est

ainsi qu'il se relio à notre matière: c'est l'article 789du

Code civil, il est ainsi conçu : « La faculté d'accepter ou de

«répudier se prescrit par le laps do temps requis pour la

» prescription la plus longue des droits immobiliers ».

Cet article contient tout h la fois uno dérogation à l'an-

cienne jurisprudence et une dérogation à l'article2232.

Les facultés légales, en effet, ne tombent pas sous te coup
do la prescription, ou, en d'autres termes, no se perdent pas

par te non usago ; or, la faculté d'accepter ou do renoncer

est une faculté légale» donc elle no devrait pas so prescrire.
Tous nos anciens auteurs admettaient que la faculté do re-

noncer était imprescriptible» car nul n'est héritier qui ne

veut. Certains» au contraire» Claude, Ferrières, Merlin,
déclaraient ta faculté d'accepter prescriptible; tandis que

Pothier et Furgeote soutenaient rimprcscriptlbilitê de la

faculté d'accepter. L'articte 789 est tntroduclif d'un Droit

nouveau. Quel sera l'effet do la prescription établie par l'ar-

ticle? Rendra-t-etlo le successlblo héritier pur et simple,
ou définitivement étranger à la succession? L'article 789

est de ceux dont lo sens a lo ptus exercé la sagacité des

commentateurs. Nous allons passer en revue les différents

systèmes qu'il a fait naître.

M, Dclvlncourt (t, n, p. 87), Voulant se conformer ri-

goureusement à la lettre do l'articte, enseigne qu'après trente

ans, l'héritier sera tout h ta fois renonçant et acceptant,
suivant l'intérêt des deux catégories do personnes en face

desquelles II se trouve ! renonçant, Vts-à-vts les cohéritiers

et succcsstbles Inférieurs qut auraient appréhendé l*hèrt»

dite, à l'égard des débiteurs ou des détenteurs do biens hé-

réditaires; acceptant» vis*ït*vtsdes créanciers de ta succès*
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slon, SI bien qu'il so trouverait dans ta singulière position

d'un homme obligé do supporter le passif héréditaire, tout

en étant privé do l'actif.

Cetto opinion se fonde sur la combinaison do deux lois

romaines que nous avons examinées (Dig., 1. t-xix, Deacq,
vel, omitt, hered.', C, 1. xxu, § 14, Dejur,delib.).'Sh\s ello

amène à un résultat tout à la fois si étrange et si injuste,

qu'il suffit à la faire rejeter.
Dans une seconde opinion, qui compte parmi ses défen-

seurs les plus autorisés MM, Mallovillo et Vazeillo, l'héri-

tier qui pendant trente ans a gardé te silence, doit être

considéré commo renonçant. L'acceptation consacrée par
te seul laps do temps, sans aucun fait de la part du sucecs-

•<ible,serait forcée, Or, aux termes de l'article 775, nul n'est

ionu d'accepter uno succession qui lui est échuo. De plus,
dite solution serait inique, car l'héritier pourrait, à son

tui-u, so trouver irrévocablement engagé dans uno succes-

sion onéreuse.

On pourrait opposer à l'opinion do ces auteurs l'arti-

cle 784, d'après lequel la renonciation à une succession no so

présume pas. Ils répondent que l'articte 784 ne doit pas être

examiné seul, qu'il faut te combiner avec les articles 72i et

789; que la règle enseignant quo la renonciation no so pré-
sume pas, est une conséquence immédiate do la saisino

légale, et no peut subsister qu'autant quo la saisino elle-

même tubsiste. Or, au bout do trente ans, la saisine légale
se retire do la personne do l'héritier; la présomption lêgalo
doit être alors qu'il a renoncé et non pas qu'il a accepté.'

Nous voyons bien daiis ce système que la faculté d'accep-
ter est prescrite, perdue; mais la faculté do renoncer, dont

parte l'articte 780, quel est son sort? M. Vazeillo répond

qu'il faut effacer tes mots : ou répudier, qui peuvent n'avoir

été mis que par erreur, Co système se condamne do lui-

même, par ce fait seul qu'il retranche uno partie du texte.,
Vn troisième modo d'interprétation consiste à entendre
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l'article 789 de la manière suivante : La faculté d'accepter
ou la faculté de renoncer se prescrivent par trente ans. En

s'exprimant ainsi, il êdicterait deux prescriptions qui ne s'ac-

compliraient pas en môme temps sur la tète d'un seu

successeur, mats qu'on appliquerait distributivement cha-

cune à l'hypothèse qui lui convient. S'agit-il d'un héritier

saisi, c'est la faculté do renoncer qui sera prescrite; s'agit-it,
au contraire, d'un successeur irrégulier ou do l'héritier légi-
time dans lo cas de l'article 790, co sera la faculté d'ac-

cepter.
Ce système s'appuio sur la disposition de l'articte 790, qui

so lio au précédent, et qui ne parie quo de la prescription
d'une seule faculté, Je ne puis me ranger à ce système, car

je no reconnais pas l'explication littérale qu'il donne do l'ar-

ticle 789; car cet article a en vue uno faculté unique qui

porte à la fois sur l'acceptation et sur la renonciation qui
est prescrite par un seul et même héritier. La construction

de la pliraso le prouve.de la façon la plus claire.

Dans un quatrième système, on raisonne de la sorte : Lo

lég'slateur ne s'est pas préoccupé dans l'article 789 do la

condition du successible après les trente ans, il a été préoc-

cupé uniquement d'une seulo idée, établir la prescription
dans uno matière ou ello n'existait pas, La loi donne à l'hé-

ritier, dans les articles 774 et 775, la faculté d'accepter, soit

purement et simplement, soit sous bénéfice d'inventaire, ou

de renoncer, Au bout de trente ans, elle décide qu'il ne

pourra plus faire ni l'un ni l'autre, c'est-à-dire qu'il n'aura

plus le droit de modifier par un acte do sa volonté, une situa-

tion devenue irrévocable; ce qu'il a perdu, c'est donc te

choix, l'option que la loi lui accordait entre l'une ou l'au-

tre de ces facultés.

Maintenant, quelle sera la situation do l'héritier, la lot no

te dit pas dans l'article 789, et ce point doit être déterminé

sans qu'on tienne aucun compte do sa disposition ; que
te

'
successlble devienne par la prescription héritier pur

10
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et simple ou étranger a la succession, il est évident qu'il ne

pourra plus ni accepter ni renoncer, L'article 789 s'adapte
aussi bien a la première qu'a la seconde hypothèse, et no

fournit d'argument à aucune d'elles, La solution de ce point

dépend du parti qu'on adoptera sur la nature de la saisine

Admet-on que le successiblo est investi de l'hérédité sous

condition suspensive do son acceptation, il est clair que la

prescripti' t, en lui faisant perdre son droit d'option, lui fera

perdre la faculté d'accepter et lo rendra étranger a l'héré-

dité.

Si, au contraire, commo nous l'avons admis, il est saisi do

la succession sous condition résolutoire do sa renonciation,

la prescription fera alors de lui un héritier pur et simple-
Ce système est ingénieux, mais on peut lui faire do sérieuses

objections : d'abord, il ne fait porter la prescription que sur

la faculté do renoncer, sans tenir aucun compte des mots

ou accepter; en second lieu, il est contraire à l'article 775 :

e Nul n'est héritier qui ne veut ».

No serait-ce pas violer, en effet, cette règle fondamentale

qu'il n'y a pas en France d'héritiers nécessaires, que de venir

déclarer après trente ans un homme héritier pur et simple,
alors que peut-ôtro il ignorait que la succession à laquelle
il était appelé fût ouverte, Je sais bien que les partisans
du système essaient d'atténuer cetto injustice flagrante en

prétendant que ce n'est pas forcer, à proprement parler, la

main au successiblo, que de le déclarer héritier pur et

simple après trente ans do réflexion. Le successiblo a

Ignoré, disent-ils, que l'hérédité lui était dévolue, maison

peut tout aussi bien supposer qu'il l'a connue, et la prescrip-
tion alors légitimera cette acceptation tacite, et si une per-
sonne se montre assez négligente pour ne point s'inquiéter
de ses affaires pendant trente années, ce sera le cas ou

jamais d'appliquer la vieille maxime romaine : Vigihn»
tibus jura subveniitni non dormientibiu.

Toutes ces considérations ne sauraient empêcher les im*
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menses inconvénients auxquels conduit ce système. Il peut

se faire, par exemple, qu'une succession vienno à s'ouvrir

dans des pays étrangers, quo les biens soient proscrits par

les tiers, alors quo les dettes du défunt no lo seront pas

pour uno raison quelconque, et voila le successiblo ruiné

sans le savoir. Certains auteurs ont cherché à remédier à

cet état do choses : les uns ont cru trouver un remède en

lui laissant la faculté d'accepter sous bénéfice d'inventaire,
sous prétexte quo la loi ho lui donnait pas do limite, qu'elle
était perpétuelle et échappait à l'article 789 ; mais cette dé-

cision no saurait être acceptée : l'article 789 a un sens gé-

néral et viso les deux acceptations ; car accepter sous bé-

néfice d'inventaire, c'est accepter, quoi qu'on en dise. Lo

législateur a placé les deux acceptations sur la mémo ligno,
et s'il avait dû créer un privilège, ce n'aurait point été pour
fairo survivre à la renonciation, précisément l'acceptation

bénéficiaire.

Une cinquième opinion, qui arrive à de3 conclusions un

pet» différentes du troisième système que nous avons exposé,
a été soutenue par MM. Aubry et Itau.

Ici, ces auteurs distinguent deux hypothèses pour appli-

quer alternativement tantôt la faculté de renoncer, tantôt, au

contraire, celle d'accepter, Avant d'entrer dans les explica-
tions do cette théorie, nous devons dire qu'elle peut se rat-

tacher dans une certaine mesure à une autre, suivant la-

quelle la saisine héréditaire appartiendrait a tous les suc-

cessibles collectivement,

Tous les parents au degré successiblo ayant ainsi le droit

d'appréhender la succession, si nous supposons que lé plus

proche héritier reste trente ans sans prendra un parti, tandis

qu'un successiblo d'un rang inférieur a pris possession en

temps utile, nous nous trouverons dans la première hypo-

thèse, et nous dirons que l'héritier a laissé prescrire le droit

qu'il avait d'écarter les successibles inférieurs, et, par con-

séquent, qu'il a perdu là faculté d'accepter,
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importe fort peu; nous sommes ici en présence d'une pres-

cription extinctive quia pour effet d'éteindre la saisine dans

la personne du parent le plus proche. Pour lo successiblo

du degré inférieur, il suflU de s'èlro mis en possession avant

les trente ans expirés, et d'avoir ainsi assuré la saisine sur

sa tête. .

Mais si, au contraire, aucun successiblo n'a appréhendé

l'hérédité, lo parent le plus proche est irrévocablement

saisi, puisqu'il n'aurait pu perdre la faculté d'accepter qu'au

regard de personnes qui auraient eu qualité de le faire en

son lieu et place,
Jo ferais &ce système le môme reproche qu'au troisième.

Il établit deux facultés distinctes, applicables dans deux cas

différents, et est en désaccord avec l'article 789, qui parle
d'une faculté unique et non pas de deux facultés. En second

lieu, ,il est contraire à la règle do l'article 775 : «Nul n'est

héritier qui ne veut »,

Voici, en dornier lieu, l'interprétation de l'article 789 à

laquelle je crois devoir me rattacher. Cetlo théorie est

professée par mon savant maître, M, Paul Deloynes, dans

son cours de Code civil.

Ce qui se prescrit dans notre article, c'est le droit héré-

ditaire s'éteignant au bout do trente ans.

Il s'agit bien ici d'une prescription extinctivo, car la loi

parle d'une faculté qui se prescrit, et on no peut concevoir

qu'une faculté puisse s'acquérir par prescription. En second

lieu, la faculté dont il est question résultant do la loi elle-

même, exclut par co fait même toute idée de prescription

acquisitive.

Pans cette circonstance, une chose ressort clairement de

tout ceci, c'est qu'il né peut être question, dans l'espèce, quo
d'une prescription extinctive, Or, qu'est-ce qui se prescrit,

c'est la faculté d'accepter ou de renoncer, répond l'arti-

cle 789, carie droit héréditaire consiste précisément dans la
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faculté d'accepter ou do renoncer, La loi a qualifié le droit non

pas par sa nature intime, mais par les avantages juridiques

qu'il constitue; et co qu'il faut entendre par ces termes no

saurait être autre choso quo lo droit héréditaire, car il con-

siste dans la possibilité d'accepter ou do renoncer accordêo

nu successiblo par la loi, et, une fois co point admis, il est

naturel do conclure qu'il y a prescription du droit héréditaire

lui-même. » ,

Ainsi donc, après tronto ans,' l'héritier a perdu son droit,

Il est étranger à la succ^sion, il no peut plus ni l'accepter,
ni la répudier, et ceci d'uno façon générale, sans attacher

d'importance a ce fait que la succession ait été ou non ap-

préhendée par un autre successiblo.

C'est la, à notre avis, la façon la plus naturello d'expli-

quer l'article 789, et ce système a cet immense avantage»'

qu'il so concilie admirablement avec les principes généraux

du Codo sur cette matière,

La loi, dans l'article 775, a posé un principe : « Nul n'est

» héritier quo no veut ». Notre solution lo respecte, car,

lorsqu'un homme est resté dans l'inaction pendant trente

années sansmanifester de volonté, on ne peut légitimement en

conclure qu'il a manifesté la volonté d'accepter. «Nul n'est

présumé renonçant », dit la loi un peu plus loin, article 785.

Or, l'opinion que nous soutenons n'est point basée sur une

présomption do renonciation, mais sur la perle du droit par
uno inaction prolongée.

La renonciation suppose un successible, tandis que nous,

nous nions la qualité d'héritier. Il l'avait, mais il l'a perdue.
On n'abdique pas uno qualité qu'on n'a plus.

Nous sommes donc amenés à voir, dans cet article 789,

comme je le disais au commencement de sa discussion, uno

dérogation à ce grand principe que les droits do puro fa-

culté sont imprescriptibles. Certainement, on aurait pu dire,

avec quelque apparenco de raison, que lo droit héréditaire

ne saurait so prescrire, parce qu'il repose en môme temps sur
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la loi clvilo et sur les droits du sang. Mais la loi a décidé uno

exception, en cette circonstance, dans un but d'intérêt supé-

rieur, pour no pas laisser la propriété livréo ados incerti-

tudes indéfinies, Elle sacrifie les liens du sang à l'avantago

général, .

Le système quo nous venons do présenter a été admis par
un grand nombre d'arrêts do Cours d'appel. Tous no déci-

dent pas également la pres< iption du droit héréditaire,

alors mémo qu'il n'y aurait pas appréhension de la

part d'un successlble plus éloigné, mais, en principe, ils

confirment notre thêorio, (Cour do Paris, 3 février IMS; D„

p. 48,2,23, Paris,!! décembre 1858; D„ 58, 2, 222. Paris,

25 novembre 1802; Sirey, 03,2,89. Caen, 25 juillet 1802;

Sirey, 03, 2, 89,

Enfin, il a été rendu sur notro matière, par la Cour do

Rouen, un arrêt fort remarquable, dont les considêranlséta-

blissent do la façon la plus nette et la plus évidente lo sys-

tème que nous avons adopté, Nous croyons devoir le repro-

duire en entier, car il en fera rassortir beaucoup mieux quo
nous no pourrions lo faire nous-même, les fondements et les

avantages.
M1'»Marie-Claude Barré est décédée a Lougo, canton do

Nonancburt, le 13 octobre 1833, sans héritiers réservataires

et sans avoir fait des dispositions testamentaires, et sa suc-

cession s'est alors trouvée dévolue do droit pour moitié aux

héritiers de la ligne paternelle, etpourl'autre moitié aux hé-

ritiers do la ligno maternelle,

La succession a été appréhendée en totalité par Nicolas,

Pierre, Marie, Gueroull, tous héritiers dans la ligne pater-

nité, à défaut d'héritiers connus dans la ligne maternelle.

Les 3 octobre et 30 novembre 1808, et le 17 janvier 1809,
M™0

Bradin, appartenant a la ligne maternelle, et parente
au sixième degré, intente une action contre les héritiers

Guëroult pour procéder au partage,

Ceuvcl concluent à la non recevabilité de la de-
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mando de la damj Bradin , en s'appuyant d'abord sur co

fait que plus do trente ans se sontécoulês depuis l'acto do li-

quidation du 19 mars 1831, et qu'ils ont acquis, par uno pos-
session plus que trentennaire, lo droit do conserver toute la

succession ; et en second lieu, que la demanderesse n'étant

héritière qu'au sixième degré do la ligno maternelle do la

demoiselle Barré, elle so serait trouvée exclue par des héri-

tiers au cinquième degré existant au moment do l'ouverture»

de 1a succession.

La Cour, dans cetto affaire, rendit l'arrêt suivant ;

t Attendu que, d'après l'article 789 Code civil, la faculté

d'accepter ou do répudier uno succession so proscrit par
trente années, et que, dès lors, lo successiblo à l'expiration do

ce temps devient étranger à la succession, laquelto se trouve

dévolue a ses cosuccesssibles ou au degré subséquent;
» Attendu quo la principale objection présentée dans le

procès, consiste à dira qu'après trente ans le successible no

pouvant plus ni accepter ni renoncer, continue d'avoir la

saisine légale, resio dans la position ou il so trouvait aupa-
i-avant et devient dès lors héritier pur etsimple, môme à son

insu et malgré lui; mais attendu, en premier lieu, qu'il est

impossible d'admettre que le successible puisse être conduit

à sa ruine par la dévolution d'une succession onéreuse dont

il n'aurait pas même soupçonné l'existence ; qu'un pareil
résultat froisserait tous les sentiments d'équité et dejustice;

attendu, en second lieu, que l'objection repose sur la confu-

sion do la qualité do successiblo avec celle d'héritier;

attendu qu'il n'est pas contestable que le mort saisit le vif,
et qu'à partir du décès de son auteur, celui qui est appelé à

lui succéder se trouve investi do la saisine légale (art, 721);
mais que, pourtant, il n'est encore que successible; qu'en

effet, nul n'est tenu d'accepter une succession qui lui est

échue (art, 775); qu'en d'autres termes, n'est héritier qui
ne veut; que, dès lors, l'acceptation seule attribue la qualité

d'héritier et oblige au paiement des dettes ultra vim't
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qu'aussi il est loisible au successiblo do délibérer, et que,

pendant la durée des délais qui lui sont impartis, il ne peut

étro contraint a prendre qualité ; que l'acceptation a une

telle importance, que lo loi a pris soin d'indiquer a quelles

conditions, en général, on en reconnaît l'existence;
» Attendu, dès lors, qu'après trente ans celui qui est appelé

à recueillir une succession, qu'il en ait ignoré l'existence

ou qu'il se soit volontairement tenu à l'écart, n'est pas hé-

ritier comme l'objection le supposo ; qu'en effet, n'étant quo
successible auparavant, qu'habile à se dire et porter héritier,

la qualité dont il était revêtu n'a pu quo so perpétuer sans

changer de caractère; mais qu'alors la faculté d'accepter
étant prescrite, et l'acceptation seule faisant l'héritier, il en

résulte que la .vocation héréditaire s'évanouit dans la per-
sonne du successible, puisque, désormais, cllo no peut plus

produire aucun effet; que, par conséquent, il devient étran-

ger à la succession; attendu que, d'après l'article785,l'héri-

tier qui renonce est censé n'avoir jamais été héritier; qu'on
induit de Rique, si la qualité d'héritier n'est effacée quo par
une fiction de la loi, c'est qu'elle existait avant la renoncia-

tion; quo, par suite, après trente années, cette qualité d'hé-

ritier est celle qui réside dans la personne qui a la vocation

héréditaire; mais qu'il est évident que le mot héritier n'est

employé par l'article 785 quo dans lo sens de successible;

qu'en effet, on no peut renoncer qu'autant qu'on n'a pas
encore accepté, semel hères, eemper hères, c'est donc

qu'avant la renonciation on n'est encore que simple suc-

•cessible;
» Attendu qu'on objecte quo, depuis le 10 octobre 1832,

jour du décès de l'auteur commun, qu'au moins depuis le

15marsl83J, époque du partage et de la liquidation do la

succession, les héritiers paternels sont en possession do la

part dévolue à la ligne maternelle ; que, dès lors, l'action en

pétition d'hérédité, qui ne remonte qu'à la fin de 1868, était

prescrite quand ejlo a, été exercée ; mais que les héritiers du
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cinquième degré, dans la ligne maternelle, écartés par l'ap-

plication do rarliclo789,8onldevenusétrangersàla succes-

sion; qu'alors, lo droit héréditaire s'est trouvé dévolu au

sixième degré; qu'ayant accepté la succession, l'effet de son

accoptation est remonté au jour do l'ouverture de la suc-

cession; quo, par conséquent, c'est contre elle seulemont

et non contre les hêriliersdu cinquième degré quo la près*

cription aurait pu s'accomplir; qu'étant mineure au moment

oti la succession s'est ouverte, la prescription a été suspen-
due en sa faveur; que, par suite, il n'y a pas lieu de s'arrêter

à l'exception proposée, puisque l'action a été intentée avant

l'expiration des trente années, à partir de la majorité do

l'intimée;

» Par ces motifs, confirme », (Rouen, 29 juin 1870; Sirey,

72,2,299.)
Là Cour de cassation, dans ses arrêts, parait favorable à

notre théorie, bien qu'en général elle statue dans les espèces
ofi la succession a été appréhendée par des successibles

d'un degré inférieur. (Cass,, civ, rej,, 13 juin 1855, Sirey, 55,

1,089, Cass., civ. rej,,29janvier 1802; Sirey, 02,1,337.)

Pourtant, dans l'arrêt du rejet do la Chambre des requêtes
du 23 janvier 1855 (p., p. 55,1,110), la Cour no semble

pas relater cette dernière condition.

Ce système, qui nous semble le pjus conforme à la loi,

n'êchappo pas cependant à une très-gravo objection. L'on

objecte quo l'héritier ne saurait perdre l'hérédité, parce
qu'il est devenu propriétaire à die mortis de la succes-

sion, et que le droit do propriété ne s'éteint pas par non

usage, Je répondrai qu'il y a une grande différence entre le

droit héréditaire et le droit de propriété, Lo premier n'a rien
de la fixité et de la certitude du second; car, s'il peut être

confirmé par l'acceptation, il peut aussi disparaître avec la
l'enonciation, Ce ne serait donc pas le lieu d'invoquer ici les

principes relatifs à la propriété, puisque., suivant sa volonté,
l'héritier sera ou ne sera pas propriétaire, et c'est précisé-
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ment cctto faculté légale que la loi lui accorde, qu'elle sou-

met en môme temps à la prescription,
Tel est donc, à notre sens, l'applicationjdo cet article 789,

Je vais suivre la théorie que je viens d'exposer dans les

doux applications qu'elle présente :

1»Je supposerai d'abord un héritier qui sera resté dans

l'inaction pendant trente ans, mais la succession n'a été

appréhendée par aucun successiblo,

Quel est, dans cette hypothèse, lo point de départ do la

prescription? Lo droit héréditaire est éteint, c'est Incontes-

table, et lo point de départ des trente ans est le jour de l'ou-

verture de la succession ; tant pis s'il a ignoré l'ouverture

do son droit, la prescription n'en courra pas moins, car la

succession lui est déférée, Nous en trouverions la preuve»,
dans la transmissibilitô du droit.

Si l'héritier le plus proche renonçait, la prescription no

commencerait à courir contre les héritiers du degré ou de

l'ordre le plus éloigné appelé à sa place, que du jour de sa

renonciation, Je ne saurais admettra la théorie qui décide que
la prescription commence à courir contre les héritiers d'un

degré plus éloigné du jour de l'ouverture de la Succession.
Ceci peut être uno conséquence logique pour ceux qui

admettent la saisine collective. Je me réserve do démontrer

plus tard que cette opinion n'est pas fondée, car on ne peut

prescrire un droit avant qu'il ne naisse, et la succession

n'appartient aux héritiers inférieurs que du jour oit l'héri-

tier le plus proche a renoncé à ses droits (786),
Nous sommes donc encore une fois en contradiction avec

les auteurs do la théorie sur la saisine collective qui, consé-

quents avec leur principe, placent tous les successives sur

a même ligne et font courir la prescription du jour du décès,

puisque tous, dès ce jour, peuvent renoncer ou aceepter.
Peuvent so prévaloir de cette prescription :

Les cohéritiers de celui qui est resté dans l'inaction, puis-

que sa part leur est dévolue par droit d'accroissement ;
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Les héritiers ou successeurs irréguliers du degré subsé-

quent;
Les débiteurs do l'hérédité, si l'héritier venait à les pour-

suivre après les ti*ento années écoulées ;

Enfin, lo successiblo lui-même, s'il venait à être pour-
suivi par les créanciers héréditaires ou par les légataires
en qualité d'héritier.

2" Mais si la succession a été appréhendée par des succes-

seurs éloignés, l'héritier lo plus proche pourrait-il agir
contre eux par la pétition d'hérédité?

La jurisprudence offre sur ce point des décisions vérita-

blement inexplicables. Lo parent du second degré s'est mis

en possession de l'hérédité ; lo véritable héritier la réclame

plus de trento ans après l'ouverture de la succession, mais

moins de trento ans depuis la prise do possession du défen-

deur. Telle est l'espèce sur laquelle elle a statué le plus
souvent dans les arrêts cités précédemment. Or, la Cour

déclare la demande non recevablo, non point seulement

par ce que le droit héréditaire est prescrit, mais elle exige

que celui qui invoque cette déchéance ait lui-mémo accompli
une sorte de prescription acquisitive de l'hérédité. En prin-

cipe, cette prescription devrait être trentennaire'; mais quoi-

que, dans l'espêco, le parent du deuxième degré ait possédé
un moindre temps, comme il est saisi et que son accepta-
tion remonte au jour du décès (art. 777), il est réputé avoir

commencé dès ce moment la prescription acquisitive. En un

mot, la Cour admet'que la possession, ne fût-elle quo d'un

jour, remonte au jour de l'ouverture de la succession.

La Cour semble appliquer l'art, 789 à la pétition d'héré-

dité et confondre ainsi la prescription de l'hérédité avec le

droit héréditaire, co qui nous semble contraire à l'ar-

ticle 789,

Jo no saurais admettre un pareil principe, et je crois que
la solution est bien facile si l'on adopte l'interprétation que
nous avons proposée.
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Si l'héritier a laissé passer trente années sans manifester sa

volonté, il a perdu, par suite de celte inaction, son droit hé-

réditaire ; il est étranger à la succession, il no saurait y re-

venir à aucun titre,

. Mais s'il a accepté dans le cours des trente ans, qui pourrait

l'empêcher d'intenter la pétition d'hérédité contre les déten-

teurs, quels qu'ils soient, des biens héréditaires? n'est-il

pas héritier? Et il pourra le faire mémo après les trento

ans écoulés, dans le cas, bien entendu, où on ne pourrait
lui opposer uno prescription acquisitive et fondêo sur uno

possession trentennaire,

On peut encore tirer do la disposition de l'article 789 cette

conséquence, que le successible du deuxième degré n'a au-

cuno action pour forcer celui qui lo précède à prendre parti.
Aux yeux de tous, il est saisi, et il a la liberté de 'renoncer

quand bon lui semble, voire môme à la fin do la vingt-neu-
vième année.

La théorie de l'ancien Droit sur l'iroprcscriptibilité du

droit héréditaire est-ello préférable à l'innovationintroduito

par l'article 789? Jo lo crois. Tout en conservant dans leur

plénitude les deux grands principes édictés par les articles

775 et 781, tandis que l'introduction de la prescription devait

aboutir fatalement à la limitation d'une de ces deux règles,
elle sauvegardait suffisamment le droit des tiers, puisqu'elle
leur permettait de prescrire, suivant le Droit commun, tes

choses corporelles, les créances de la succession,

0» Conséquence de la saisine. — M, Demolombo croit voir

dans lo partage un effet plus éloigné sans doute, mais déri-

vant de la saisine héréditaire. Je regarde bien comme cer-

tain quo les deux règles inscrites dans les articles 721 et 883

sont nées de nécessités analogues; le partage déclaratif

comme la saisine héréditaire sont les fruits do la réaction

populaire contre les droits seigneuriaux ; mais il n'en res-

sort point pour cela que l'article 883 soit une conséquence,
de l'article 721.
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L'arliclo883 est d'une application gênêralo; il s'applique»
tout partage, quelle que soit la cause»'do l'indivision verbi

gratta ; communauté, société, mémo uno chose individuelle

qui serait dans la succession (l i76,1872, U08), aussi bien
entre successeurs irréguliers qu'aux héritiers légitimes. Or,
la saisine n'appartient qu'à ces derniers.

Je crois donc qu'il faut reconnaître à ces deux principes
une communauté d'origine, mais no point les faire dépendre
l'un de l'autre,

.'.' SECTION II.

4 quels biens s'applique la saisine,

'. L'article» .724 nous donne la réponse, Elle comprend lo

patrimoine tout entier, les meubles et les immeubles ; elle

s'applique à tout les biens du défunt, et investit l'héritier do

la possession des choses corporelles et de l'exercice des

droits et actions héréditaires. Mais l'héritier n'est pas seule-

ment saisi des biens dont la propriété appartenait au défunt;
continuant eh principe la possession mémo de son auteur,

pourvu que cette possession s'exerce à titre de maître, il
sera saisi des choses que lo défunt avait commencé à pres-
crire,-''.'

Elle s'applique môme, dans sa généralité, à des biens que
l'héritier peut être tenu de remettre à des tiers, soit en vertu

d'un texte de la loi, soit en vertu d'une manifestation régu-
lière do la volonté, Ce sera, par exemple (art, 757), les

biens qui forment la part de la succession des enfants natu-
rels. Les héritiers légitimes, en concours avec des enfants

naturels, sont saisis de la totalité de la succession jusqu'à ce

que ces derniers intentent contre eux une action en partage
et délivrance. P'un autre côté, les légataires pc,<»»culiers à
titre universel, universels même dans certains cas, sont

obligés eux aussi de demander la délivrance dés libéralités
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que le défunt leur a faites, aux héritiers légitimes saisis de

toute la succession (1001,1011,10H).
Mais la saisine no s'applique pas aux biens qui de

leur nature sont intransmissibles et qui meurent avec le

àetujusi la rente viagère, l'usufruit; l'héritier n'a aucun

titre pour en réclamer la possession. Ello retourne do plein
droit ou nu-proprlêtalre, qui a sur les biens un droit pré-

existant; ello ne s'apptiquo pas aux biens possédés par le

de eujus sous la condition résolutoire do son prôdêcôs. Tels

sent les biens dont il était donataire sous la condition du

droit de retour au profit du donateur survivant, ou les biens

qu'il avait donnés lut-mémo entre vifs par contrat de ma-

riage sous la condition do survie du donataire.

SECTIONIII.

A quelle pmonne appavlleM la saisine.

Aux héritiers légitimes, répond l'article 721, et tous sans

distinction des descendants, ascendants collatéraux; pourvu

qu'ils soient capables de succéder, peu Importe qu'ils soient

mineurs, majeurs pu interdits; mais à eux seuls. Elle n'ap-

parlicnt ni aux successeurs irréguliers, ni aux légataires

particuliers, a titre universel, et même universels, sauf lo

cas do l'article 1000.

C'est donc pour les héritiers légitimes une sorte do privi-

lège, et la loi no t'accorde à d'autres successeurs que par

exception : les enfants adoptifs, les enfants légitimes, ceux

qui sont issus d'un mariage putatif (art. 033, 201, 202, 250)

rentrent dans lu disposition do l'article 72*.

On a dit quo l'ascendant donateur dans lo cas do l'arti-

cle 717 est saisi lui aussi dos biens qu'il recueille : sou droit

n'est point autre choso qu'un droit héréditaire, puisque la

loi emploie à son égard l'expression succéder, et que lout

le inonde s'accorde h te regarder comme tenu des dettes,
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DU reste, la seule place qu'oçcupo dans lo Code l'arti-

cle»741 suffirait àprouver qu'il est héritier, et, comme de plus

son titre est fondé sur la parenté légitime, on ne voyait pas

pourquoi on lui refuserait la saisine en lui déniant l'applica-

tion do l'article 724. La loi, du reste, no te soumet dans

aucune de ses dispositions h l'envoi en possession : il semble

donc rêsutter do tout ceci qu'il a la saisine,

Nous ne pouvons admettre co système. Le drott 'de retour

est un droit de succession spécial, c'est vrai, mats on ne

peut on conclure quo ceux auxquels la loi l'accorde sont

héritiers dans le sens légal du mot,

Certainement, si seul l'ascendant avait lo droit do retour,

en considérant que les ascendants sont des héritiers légiti-

mes, quo l'article 747, comme on nous le disait tout à l'heure,
est placé uu (tire des successions légitimes, nous aurions

admis pcut-ôlre lo système précédent, Mais co drott, la loi

l'accordo à l'adoptant et à sca descendants. Or, ils no sont

pas héritiers légitimes, puisqu'ils ne sont pas même parents,
Les frères et soeurs légitimes do l'enfant naturel en jouis-

sent également, et cependant ils ne sont pas héritiers; car

co sont des parents naturels, et II n'est jamais venu à l'es-

prit de personne de soutenir qu'un parent naturel fût hé*

ritlcr.

Donc, dans les trois cas, le droit de retour a. la mémo

nature; et II serait iltogtquo do décider qu'on l'exerce, sulvont

les cas, tantôt à titre d'héritier, tantôt a titre de succès*

séurs.

Nous y verrons donc des successeurs universels, et nous

leur refuserons la saisine en nous basant sur les considéra*

tiens qui vont suivre.

L'arllclo 724 accorde ce titre d'héritiers a une certaine

classe de personnes, parce qu'il existe entre elles et lo défunt

des tlensde parenté légitime d'abord, cl que la lot ensuite les

appelle à recueillir la totalité du patrimoine du c/eCUJ'UJ,l'hè*

redite tout entière, charges et Mens. Or, le retour successo*
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rai n'a pas tant sa base dans les rapports de parenté que dans

l'origine même des biens qui font l'objet du droit. Il n'em-

brasse pas l'ensemble du patrimoine du défunt, il ne porte

quo sur les biens déterminés qu'une fiction de la loi à trans-

formés on une universalité Juridique. En conséquence, nous

refuserons do voir, dans l'ascendant qui exerce lo retour

successoral, un héritier, parce qu'il fondo son droit, malgré
sa qualité de parent légitime, bleu moins sur ce titre même

que sur celui do donateur; parce que le retour successoral

no frappe que des biens déterminés constituant, comme nous

le disions, une universalité juridique et non une hérédité

générale,
N'étant pas héritier il n'est pas saisi. H devra donc de-

mander délivrance. Car, commo il est do la nature do la

saisine do s'étendre sans distinction à tous les biens qui

composent l'hérédité, les biens sujets au retour sont compris
dans la saisine des héritiers. C'est en vain qu'on objecto

qu'il n'est pas soumis à cette formalité parce qu'aucune

disposition n'existe obligeant les donateurs à demander ta

délivrance

N'ayant pas la saisine, ils no peuvent se mettre en posses-
sion ; il faut donc qu'ils la demandent,

Co n'est qu'à l'héritier capable de succéder qu'appartient
la saisine.

Quo décider do l'indigne?
Pc nombreux auteurs ont prétendu qu'il fallait abandon-

ner la doctrine de Lebrun et refuser la saisine à l'indigne
aussi bien qu'à l'incapable. Voilà l'argument sur lequel on

fonde co système.
A la différence do l'ancien Drott, lo Codo détermine do h

façon la ptus formelle les causes d'indignité. Elles no sont

plus laissées à l'arbitraire des tribunaux, et dû mémo quo
l'article 725 dit i « Sont incapables do succéder », l'arti-

cle 725 dit aussi : < Sont indignes de succéder i. C'est donc la

ol qui les prive l'un et l'autre de ta succession, Lorsque
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les juges rendront le jugement prononçant l'indignité, ce ne

sera que la constatation d'uno déchéance déjà encourue de-

puis l'ouverture do la succession. Mais, dans co système, on

fait une exception pour le cas prévu par l'article 727, 3«pa-

ragraphe, supposant que l'héritier Instruit du meurtre du

défunt ne l'a pas dénoncé à lu justice. Là, en effet, la'cause

do l'indignité est forcément postérieure au décès. On no

saurait empêcher, en consêquenco, la succession do s'ouvrir

à co moment au profit du successiblo en mémo temps qu'à
la saisine de se fixer sur sa tète. (Bordeaux, décembre 1853 ;

Sirey, 1851, 2,225. /teinté critique, 1855, t. vit, p. 10;
Art. do M. Coin do Lislô.) Cette dernière exception me semble

détruire tout lo système. La loi, en effet, ne reconnaît qu'uno
seule espèce d'indignité, et ces expressions « sont indignes »

do l'article 727 s'appliquent aux trois paragraphes.

L'argument qu'on en tire prouve donc trop, et nous no

devons pas y attacher lo sens qu'on leur prête. Aussi nous

nous rattacherons purement et simplement à l'ancien sys-
tème en vigueur dans le Droit coutumler, et nous croyons

que c'est là la pensée des rédacteurs du Code. Que disent*

ils, en effet, dans l'arttelo 727? Quo l'indignité exclut do la

succession. Or, Il est bien évident .que, pour être exclu d'un

droit, il faut quo co droit existe à votre profit. La loi né so

sort pas do ce terme quand elle parle de l'incapacité, parce

qu'ici précisément il y a absenco de droit. Toute la diffé-

rence consiste en ceci, que l'incapablo ne peut acquérir,
tandis quo l'indigne no peut conserver. Aussi, conformé*

ment à l'avis do Lebrun, dèclarerons-noUs quo l'indigne est

saisi Jusqu'au prononcé du Jugement; que, Jusque-là, c'est

un héritier jouissant de tous les droits attachés a cetto qua*

lltè, et que, s'il meurt avant la reddition du Jugement, il

pourra transmettre h ses héritiers les biens de la succession

dans son propre patrimoine.

Peux questions fort importantes restent encore à examU

ner dans celte partie do ce travail,

il



200

La saisine est-elte attribuée collectivement à tous les pa-
rents jusqu'au douzièmo degré? Est-elle limitée, au con-

traire, aux plus proches? .
"

La première de ces doctrines compte dé nombreux parti-
sans et s'appuie sur les arguments que je vais indiquer :

1» La saisine héréditaire est fondée sur lo condominium

germanique ; ello doit avoir chez nous la mémo base et le

môme caractère, qui so justifie, du reste, aussi bien par les

raisons historiques qu'au point do vue do la philosophie.
2» L'article 724 offi'o à ces auteurs un second argument :'

Contrairement aux anciennes Coutumes du royaume do

Franco, qui ne donnaient la salsîno qu'au plus proche» héri-

tier, l'article 724 l'attribue à tous les héritiers légitimes
d'une façon générale, coqut comprend tous les parents au

degré successiblo ; il les prend en masse, pour ainsi dire, et

leur accorde les mêmes droits viVà-vts des Hors.

Ce système, quo nous avons déjà réfuté, entraînerait les

conséquences suivantes :

iaEn cas d'inaction du parent le plus rapproché, tout

successible, quel que soit du reste son degré, pourrait ap-

préhender la succession tout entière.

2* Intenter contre les tiers toutes les actions hêrêdtlalres,
soit possessoiros, soit pètitolrcs. .

3" H pourrait refuser ou accepter la succession avant

mémo que l'héritier le plus proche so soit prononcé ; si bien

que la prescription du droit héréditaire aurait pour polttt de

départ unique, applicable à tous les successlbles, lo Jour du

décès du testateur.

Aucune <îoces conséquences n'est consacrée par les textes

du Code.

Nous tenons pour certain, au contraire, que la saisine n'est

accordée qu'à ceux rpil, par l'ordre et lo degré de parenté
avec le défunt, sont appelés à la BUcccssioh.

La saisine a pu puiser son origine dans lo Drott Germant*

que, nous l'avons admis, mais elle a été singulièrement
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modifiée, et nous avons pu voir quo co principe» tel qu'il a

été admis par les jurisconsultes allemands n'a jamais été

introduit même dans notre ancienne législation aux temps

, les plus reculés. L'artlclo 318 do la Coutume de Paris por-
tait: c Le mort snisit le vif, son hoir lo plus proche et

» habile à lut succéder ». Et cette règle avait été ac-

ceptée dans lo plus grand nombre des Coutumes ; l'ar-

ticle 724 n'est quo la reproduction do cette disposition,

sinon dans la lettre du moins dans l'esprit.

Quant à l'argument tiré de co même article 724, il no faut

pas voir dans co texte plus qu'il ne s'y trouve. Co serait abuser

du niot héritier quo do te prendre dans le sens du mot pa-
i-ent, Il n'y a d'héritier quo celui auquel la succession est

dévolue. Dans celte formule générale, l'article n'u pas d'autre

but quo do vouloir établir une différence entre deux classes

de successeurs; mais abroger l'article 318 do la Coutume de

î'arh, Il n'en est pas question. Eniln, co serait vouloir so

Jeter à coeur Joie dans tes difficultés les plus inextrica-

bles, quo d'autoriser les tiers à poursuivre les héritiers du

deuxième, du troisième degré, do la même manière quo celui

du premier, consèquenco Inévitable si l'on accorde à tout

parent le droit do se prévaloir de la saisine;; car la saisine

i l'actif no saurait exister sans la saisine du passif,

Enfin, les dispositions des articles 785 et 789 s'expliquent,
nous l'avons vu, de la façon la plus naturelle sans le se-

cours de la saisine collective.

Sous l'empire du Code, il est pour nous un fait certain,
c'est que l'héritier te plus proche est seul saisi,

Mais quo décider dans le cas où, la succession venant à

s'ouvrir, l'héritier est absent? L'article 130 déclare que, dans

ce cas particulier, elle sera dêvotuo à ses cohéritiers, s'il

en a, ou aux héritiers du degré subséquent, C'est purement
et simplement uno'uppllcalion do l'article 135. Les représen-
tants de l'absent, à l'exception des enfants, no peuvent récla-

mer un droit échu en son roM, qu'en prouvant son existence
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rend précisémtnt cette preuve impossible. Aussi l'hérédité

est forcément dévolue, comme si l'absent avait cessé do

vivre.

La lot n'apporté aucune restriction à la vocation hérédi-

taire des personnes qui viennent recueilir la succession au

Heu et place do l'absent. Ils sucèdent conformément au droit

commun; ils sont saisis. L'absent conserve son droit héré-

ditaire, sans doute, s'il revient en temps utile (art, 137). It

pourra le fatre valoir et exercer les actions qui lut compé-

tent, mats II aura perdu la saisine qui sera passée entre les

mains do ses cohéritiers ou autres ayants-droit.
Une secondo question fort Importante de notre matière

est do savoir si la saisine légale n'a Jamais lieu qu'une seule

fols au profit des plus proches héritiers, ou si, au contraire,

la renonciation do ces derniers ne la fait point passer au

degré subséquent?

Dans l'ancien Droit, pas do doute. La saisine, d'abord at-

tribuée h l'hoir le plus prochain, passait successivement, en

cas de renonciation, aux succcssibles des degrés Inférieurs.

Dans le Droit actuel, l'article 785 a pour but d'anéantir la

saisine d'une façon rétroMtlvo, et de faire considérer l'hé-

ritier renonçant eommo n'ayant jamais été appelé à la sue*

cession. Or, s'il est réputé n'avoir jamais eu la saisine, le

successiblo du degré subséquent doit être censé eu avoir

toujours été Investi.

On a contesté celte solution à notre époque. On a pré*
tendu que la saisine n'avait Jamais lieu qu'une seule fois, et

l'on s'est appuyé, pour soutenir lo système, sur dos argu-
ments tirés de l'article 700 d'abord, et 811 ensuite,

Ce premier article, dans sa teneur, donne h l'héritier qui
a renoncé le droit do revenir sur sa détermination, de

reprendre la succession st ello n'a pas été acceptée par
d'autres.

Par conséquent, disent les contradicteurs de notre sys*



209

tîmo, si lo successiblo du deuxième degré était saisi, l'héri-

tier qui a déjà renoncé no pourrait pas lui enlever, par uno

acceptation postérieure, uno succession qui était passée
dans son patrimoine ; et il est logique do supposer que, s'il

donne à l'héritier du premier degré la faculté d'accepter la

succession, c'est que celui du deuxième n'a acquis aucun

droit sur elle, qU'ello est vacante, et peut être'appréhendée
aussi bien par lo premier quo par lo second,

Je no crois pas ce système exact. Il a d'abord lo tort do

n'envisager dans cet article 700 qu'une dos applications

qu'il peut avoir, La renonciation, en effet, peut donner

nalssanco à la dévolution au degré subséquent, c'est vrai,
mats ello peut donner Heu aussi à accroissement.

Dans ce second cas, jo no vols pas lo moyen de soutenir

que la saisine de l'hérltlor qui renonco no passe pas Bur la

tèto do ses cohéritiers. Chaque cohéritier, en effet, est

appelé à ta totalité do la succession, Son droit général, qui
embrasso toulo l'hérédité, n'est limité quo par celui des

autres, Si l'un d'eux renonce, l'obstacle qui s'opposait à

l'exercice plus complet do ta vocation héréditaire disparaît
avec la renonciation, Or, il mo scmblo bien dlfflctlo d'ad-

mettre que les cohéritiers no soient pas saisis do la part à

laquello l'un d'eux a renoncé, et alors l'article 700 no vise-

rait plus, dans le système adverse, quo le premier cas que
nous prévoyions tout à l'heure, celui ou la succession serait

déférée au degré subséquent. Or, scinder un article aussi

général, c'est la condamnation du système. On no peut
accorder ainsi la saisine dans un cas et la refuser dans

l'autre. Cet arttelo 700 eo justifie et s'explique difficilement.

H est contraire à ta théorie du Code et à nombre do dispo-
sitions sur celte matière; il faut lo prendre pour ce qu'il

est, pour uno anomalie.

Pu reste, nous devons le dire, le système quo nous com-

battons a été créé eu grande parité pour éviter les incon-

vénients pratiques auxquels donnait lieu la dévolution su.c.
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cesstve de la saisine ; si ello passait successivement do degré
en degré, tant qu'il y aurait un héritier saisi, la succession

ne pourrait être dêclarêo vacante, et, par suite, un curateur

h la succession no saurait être nommé aux termes do l'ar-

ticle 811, Or, si la renonciation d'Un héritier saisit l'héritier

du degré Inférieur, les créanciers seront obligés de renou-

veler leur action contre chacun d'eux, et do descendre ainsi

touto l'échelle dos suecesslblcs saisis; ceux-ci, chaque fois

qu'ils seront poursuivis à leur tour par les créanciers héré-

ditaires, pourront leur opposer un nouveau délai do deux

mots et quarante Jours pour faire inventaire et délibérer, et

les entraîner ainsi à des frais fort onéreux, h des lenteurs in-

terminables, tout cela pour aboutir, lo plus souvent, à uno

déclaration do vacance pure et simple.
- Ces inconvénients sont graves, c'est vrai, mais, à tout bien

considérer, on exagère un peu tes conséquences auxquelles

peut conduire lo système contraire.

Certains auteurs, frappés do la situation faite aux créan-

ciers héréditaires, ont admis quo la saisine, bien qu'elle

passât à l'héritier du second dcgi'é, no faisait pas, malgré

tout, obstacle à la vacance, et quo les créanciers, en consé-

quence, pouvaient faire nommer, après la renonciation du

plus proche héritier, un curateur aux biens, sans s'adresser

à l'héritier ptus éloigné, saisi à sa place
Il y a là, évidemment, une anomalie, car on supposé dif-

ficilement quo la présence d'un héritier saisi s'oppose à la

vacance lorsqu'il est au premier degré, cl no s'y oppose plus

lorsqu'il est au second. C'est pour nous un expédient inac-

ceptable.
Bien que, dans l'ancien Droit, on fût as*se»enclin à suivre

cîtlo théorie, quo plusieurs arrêts des Parlements, quo do

nombreux auteurs des plus autorisés l'aient adoptée (Po-

thicr, /ntr. tut ti'fi'iî xvit, G. d'Or!., n" 01), nous maintenons

notre première optntoh, on ayant soin do faire remarquer
d'abord que, eut' ces matières, la théorie de l'ancien Prott
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était bien vacillante, ctqu'ollono considérait guère l'héritier

ooînme obligé aux dettes qu'après son acceptation, co qui
60 conciliait parfaitement avec la vacance; enfin, les

effets produits par la saisine successive no seront point aussi

dangei'cux dans lo Droit actuel qu'on a bien voulu lo dire.

11 sera très-rare, en fait, qu'il y ait beaucoup plus do deux

ou trois degrés connus, et alors l'inventaire ayant été dressé

une première fois, lo temps do l'exception dilatoire sera

réduit à quai'anto Jours.
Pu reste, il est incontestable que, par lo seul effet do la

saisine, le successiblo est investi do la succession; et, on

présence do l'arttcle81l, qui no permet point la déclaration

do vacance tant qu'il y a un héritier connu, tl faut bien avouer

quo celte déclaration no sera plus possible; les biens hérédi-

taires n'ont-lls pas un maître et les créanciers un débiteur.

Uno autre question peut encore être soulevée : Qu'advlen-

dra-t-tl st l'héritier ne renonce ni n'accepte, s'il reste dans

Tinacttou? Qu'advtendra-t-lt do la salstno d'abord? Quels

sont les droits des parents plus éloignés ensuite?

Pans notre ancien Drott, Pothior écrivait! « La salstno do

l'héritier est en suspens Jusqu'à co quo l'héritier so soit dé-

cidé sur lo parti do l'acceptation ou do la répudiation ».

Cette théorie manque, suivant nous, d'exactitude. La règto
le mort saisit le vif exprimait aussi énerglqUcment que pos-
stbtc quo la transmission de la possession so faisait immé-

diatement du défunt à son héritier. En vain peut-on objecter

quo cette situation n'est quo.provisoire, qu'clto peut chan-

ger suivant l'acceptation ou la renonciation do l'héritier.

Qu'il accepte, la propriété et la possession seront définitive-

ment fixées sur sa tête ; qu'il renonce, tl sera censé n'avoir

jamais été héritier, ni par conséquent saisi; H n'en vêsulto

pas que ta saisine sott restée suspendue. En devenant héri-

tier, on devient immédiatement propriétaire et possesseur

sous une condition protestative. Il n'y a donc aucune sus-

pension dans la propriété, ni dans ta possession. Mais si
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l'héritier peut renoncer, puisque son droit sera résoluble, il

nVùra Jamais été en suspens. C'est précisément cette situa-

tion qui fait quo, Jusqu'à la renonciation, il peut être vala-

blement actionné par les créanciers, ce qui éloigne toute

idée do suspension dans lo droit do l'héritier.

Maintenant, dans cette situation, quels sont les droits des

parents les plus éloignés? Peuvent-ils so mettre en pos-
session? C'est le système généralement accepté par les par-
tisans do la saisine collective ; nous ne l'avons point admis,
nous le repousserons, au contraire, énergiquement.

Pour nous, c'est to plus procho héritier qui a la saisine;
il l'a de plein drott, partant tl est propriétaire et possesseur,
Nous no voyons pas do quel droit des parents éloignés vien-

draient le déposséder ; Ils no sont pas saisis, ils n'ont au-

cune action pour forcer l'héritier à prendre un parti. La

situation, nous en convenons, est fort pénible, mats cite lo

serait encore bien davantage, si nous admettions, comme

certains auteurs, que, pour tous les succcssibles, la faculté

d'acceptation so prescrit à compter do l'ouverture do la

succession,

Il y a là uno lacune dans lo Code, c'est évident, puisque
les héritiers du degré subséquent ne peuvent forcer l'héritier

saisi à prendre parti; mats nous no pouvons pas y apporter
do remède. Pu reste, ces hypothèses se rencontreront fort

rarement dans la pratique ; si lu succession est bonne, l'hé-

ritier lo plus procho viendra presque toujours la recueillir;
si ello est tnuuvaUo, les plus éloignés no se présenteront

point à la place de l'héritier du premier degré.
1» Chaque cohéritier est-tl autorisé à revendiquer contre

les tiers la totalité de ta succession ?

2" Les parents plus éloignés qui se sont mis en possession
do l'hérédité peuvent-Us revendiquer contre des tiers led

biens héréditaires ?

Les deux questions sont fort controversées. La saisine

appartient seulement au successiblo du premier degré ap«
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pelé à ta succession, mais s'ils sont plusieurs, à tous indis-

tinctement : elle leur appartient d'uno manière indivisible.

La saisino a pour but la conservation de l'hérédité ; or, pour

l'atteindre, il fallait investir chacun des héritiers de la pos-

session du tout, sans quoi il n'aurait pu conserver que sa

part héréditaire, et il était impossible de déterminer cette

portion avant le partage.
Co principe no saurait s'appliquer aux créances et au

paiement des dettes. En ce qui les concerne, il n'y P.pas d'in-

division. La part do chacun est immédiatement déterminée.

Elles se divisent do plein droit (art. 1220).

De tout ceci résultent les conséquences suivantes : d'uno

part, lo cohéritier peut so mettre en possession do touto

l'hérédité; d'autre part, il peut intenter pour le tout la péti-

tion d'hérédité, Lo tiers actionné ne peut pas se défendre, en

lui opposant qu'il n'est pas le seul héritier, 11 n'a qu'une

ressource, demander la hitsôen cause des autres héritiers ;

ctt un mot, opposer l'exception'plurlu'M cohoeredutn,

C'était le système soutenu dans notre ancienne Jurispru-

dence i»ar Pothter, qui continence, du reste, par rappeler les

principes romains oh la pétition d'hérédité ne 'pouvait avoir

lieu quo pour la part héréditaire, et finit par conclure tt qu'en

attendant que ceux qui sont héritiers pour les autres portions

sô présentent, l'équité veut que toutes les choses de la suc-

cession qui sont entre les mains de co possesseur soient re-

mises en entier h cet héritier, quoi qu'il no lo soit quo pour

partie, plutôt que d'être laissées à cet usurpateur, qui n'a

aucun droit aux biens do la succession (1) ».

Plusieurs auteurs, parmi lesquels on compte M. Pctno-

lombe, n'admettent pas cette théorie d'une façon complète.

Selon leur opinion, le tiers peut opposer au 'cohéritier, uno

exception dilatoire tirée de Son défaut de qualité, exception

qui lé tiendra en échec jusqu'au moment ou il justifiera quo

.(l)ifetà propre, ti*4l&.''



271

son cohéritier a renoncé ou qu'il a acquis son droit par

prescription.
Je ne puis admettre ce système, car, s'il est vrai qu'entre

cohéritiers la présence des uns restreint les droits des au-

tres, ces mêmes droits conservent avant le partage de la

succession toute leur étenduo à l'égard des tiers qui, n'étant

pas eux-mêmes héritiers, no pourront ?o prévaloir d'uno

qualité qui no'leur appartient pas, pour conserver l'hérédité.

M. Laurent, conformément à la Jurisprudence des Cours

belges, soutient quo l'action en pétition d'hérédité est tou-

jours divisible i « elle tend à fatro reconnaître l'existenco cl

la quotité du droit do propriété, réclamé par lo demandeur

à titre d'héritier, Or, le droit do copropriété do chaque héri-

tier affecte la totalité tout ensemble, et chaque partie dos

choses qui composent la masse héréditaire; et ces choses

étant susceptibles do division, soit matérielle, sott intellec-

tuelle, il en résulto quoto drott qui s'y applique est lui-même

divisible-*activement et passivement; d'où suit que les héri-

tiers du demandeur no peuvent exercer chacun l'action quo

pour sa part virile, et quo les héritiers du dèfendour n'y sont

tenus quo dans la même proportion (1) ».

Mais jamais un cohéritier ne pourra intenter pour le tout

l'action en revendication} puisqu'il n'est héritier quo pour

partie. Il no pourra revendiquer un Immeuble héréditaire

en so» entier. Cette décision n'est lias en contradiction avec

la règle que nous postons 11y a un instant sur l'Indivis!!)!-

lllê do la saisine, car, si le cohéritier a sur l'ensemble du

patrimoine un droit général et indivisible, qui n'est autre

quo la saisine elle même, en revancho co drott no trappe
sur les objets particulière quo d'uno manière Indivise.

Los auteurs qui soutiennent «lue la revendication est impos-
sible dans notre espèce, répondent h l'argument quo nous

venons do présenter t s'il n'y a qu'un drott Indivis, droit qui

(I) Laurent, t. »x,ii.
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s'évanouira entièrement par lé partage, si l'immeuble ne

tombe pas dans lo lot do l'héritier revendiquant» on ne peut
admettre que lo cohéritier soit propriétaire, et, en consé-

quence, puisse revendiquer. Pu reste, à quoi tend l'action?

Au délaissement do la chose; or, lo propriétaire dans l'indi-

vision pourra-t-ll exiger du possesseur, la restitution do ectto

chose sur laquelle II n'a aucun droit déterminé ?

Nous répondrons avec MM. Aubry et llau, qu'en pareil

cas, l'action en revendication no peut évidemment avoir

pour objet lo délaissement d'une chose corporelle, mais

qu'elle peut, et cela suffit pour on établir la recevabilité,
avoir pour but la reconnaissance du droit do propriété du

revendiquant (t).

Quant à la seconde question, elle offre, ello aussi, do sé-

rieuses difficultés t — Il est certain quo lo parent qui reven-

dique dos biens détenus par les tiers n'est pas l'héritier lo

plus proche; pourra-t-ll Intenter utilement l'action, en a-l-ll

le droit*? Nous no lo croyons pas, et nous basons notre opi-
nion sur co principe quo l'héritier saisi est seul proprié-
taire do3 bleus de la succession, et, par conséquent, peut
seul Intenter la revendication, sanction du droit de propriété.
Pour nous, son action n'est pas recevante.'"

On nous fait à co sujet deux objections qui n'ont pas plus
do voleur l'une quo l'autre.

P'ubord, dit-on, l'action du demandeur est fondée sur son

titre de parenté uvco lo défunt, et H est supérieur h eclutdu

tiers qui possède les liions héréditaires. C'est uno grande

erreur, précisément, que de croira quo les parents qui n'ont

pas la éttlstno oleht un titre quelconque dans leur simple

qualité do parents, Nous avons déjà développé cette idée

que, tant que l'héritier lo plus'proche n'avait pas renoncé,
les parents qui lo suivent no pourraient avoir aucun droit.

On objecte ensuite quo lo tiers défendeur, qui n'est pas

- (I) Aubryet tlau, t, vt, p..020, U.
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lui-même héritier, ne peut être admis à exciper des droits

qui no sont pas les siens, qu'il ne peut point invoquer io

défaut de qualité de ceux qui l'attaquent, qu'il n'y a quo

l'héritier saisi qui puisse l'opposer aux parents plus éloi-

gnés.
Cette prétention est(un oubli complet des principes i de-

puis quand n'est-ce plus au demandeur à prouver la vali-

dité do sa demande, à démontrer la base sur laquelle il l'a

fondée? Pans l'espèce, c'est la qualité d'héritier. Lo deman-

deur no peut triompher qu'en faisant cette preuve; or, il est

évident que lo tiers défendeur et possesseur peut lui op-

poser qu'elle n'existe pas. Son action n'est donc pas reco-

vablo, .

CHAPITRE 111,

SECTIONt.

Des Suctetseurè irrèguliert.

Nous touchons tel à une de3 matières les plus controver-

sées du sujet : Quelle situation lo Code civil a-t-lt fait aux

successeurs irrêgutiers? L'article 721 nous l'indique d'utt

mot. Ils n'ont pas la saisine; tts doivent demander étobtenir

l'envol en possession, ou la délivrance, suivant les cas. Lo

conjoint survivant et l'Etat no succédant jamais qu'à dé-

faut do tous autres, c'est la Justice qui les enverra en*pos-

session ; mats tes enfants naturels peuvent arriver seuls à la

succession ou en concours aveé dos héritiers légitimes? Dans

la première hypothèse c'est le tribunal qui les enverra en pos-

session ; dans la seconde, c'est aux héritiers qu'ils devront

demander la délivrance,

Pans cette matière, les rédacteurs du Code se sont montrés

innovateurs; l'ancienne jurisprudence montrait, du reste, sur

ces points délicats','les plus grandes hésitations; les uns,
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comme Lebrun, accordaient la saisine aux successeurs

irrégulfcrs, lo seigneur haut justicier, le conjoint, l'abbé;

d'autres, au contraire, la leur refusaient expressément;

quelques-uns prenaient un système mixte. Ils donnaient bien

la saisine, mais en refusant la qualité do continuateur de la

personne du défunt, Le jurisconsulte Merlin fait remarquer

qu'il y avait entre ces deux Idées antinomie absolue ; les

rédacteurs du Code civil, pour couper le mal dans sa racine,
ont donc déclaré quo les successeurs irréguliers seraient

privés do la saisine.

Pourquoi ? C'est que la loi n'attribue qu'à regret tes biens

héréditaires aux successeurs irréguliers ; bien qu'écrit dans

la lot, leur droit n'a pas la mémo évidence que celui des

parents légitimes, et ello oxtgo qu'il soit vérifié par l'hêritter

ou par la justice. II règne toujours sur leur vocation hérédi-

taire les plus grandes Incertitudes} n'arrivant jamais seul

h la succession do ses pôro et mère que lorsque l'un et

l'autre no laissent pas de parents au degré successible (et
l'on succède jusqu'au douzième degré), l'enfant naturel est

suspect aux yeux do la lot, qui craint toujours de compro-
mettre les droits d'héritiers légitimes, Inconnus ou absents;
à plus forte raison, le conjoint survivant, que la lot, par une

criante Injustice, n'appelto qu'à défaut de parents naturels,

l'Etat qui ne recueille les biens qu'à titre de déshérence,
excitent-ils sadéfianco? Aussi, ello leur défend de se mettre

d'eux-mêmes en possession, et elle no leur permet d'entrer

en jouissance qu'après avoir accompli différentes formalités

énumêrêes par les articles 709 à 773, dans le but d'avertir

les intéressés et d'assurer la restitution île l'hérédité aux

successeurs véritables, s'il s'en présente.

Ponc, l'article 724 refuse la saisine aux successeurs trrê*

guliers ; mais s'its n'ont pas la possession qui eh est la con-

séquence, la propriété des biens héréditaires leur est trans-

mise de plein droit dès l'instant de l'ouverture de l'hérédité;

ils sont donc propriétaires, Avant d'entrer dans les détails,
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il faut faire une distinction bien nette entre tes droits qui
dérivent de la propriété et ceux qui découlent de la possession.

Or, les successeurs irrêguliers n'ont point la Baisinp

d'après l'article 724; ils ne doivent avoir, par suite, aucun

des droits et des obligations qui s'y rattachent; et la consé-

quence naturelle que nous devons en tirer, c'est que, n'ayant,
comme nous venons de le dire, aucun des avantages atta-

chés à la saisine, ils ne doivent s'en prévaloir qu'après
.avoir obtenu l'envol en possession ; ils n'ont donc la posses-
sion que du jour oh ils l'ont obtenue judiciairement, Ceci

n'est pas l'avis do tout le monde: l'envol en possession,
disent certains auteurs, constitue pour les successeurs irrê-

guliers uno véritable saisine judiciçiaire, au lieu d'être légale,

qui produilchezeuxles mêmes effets quo la saislnelêgale chez

les héritiers légitimes ; ils sont censés avoir rétroactivement

la possession du jour do la mort du défunt. Je crois que
cette manière d'interpréter la loi n'est point exacte, pour

plusieurs motifs s d'abord, celte expression do saisine judi-
ciaire semble Incompatible avec l'idée que nous nous

sommes habitués à prendre de celte Institution; c'est, en

effet, la possession transmise de plein droit que la saisine,

et, du moment qu'une cause étrangère, que lo juge doit

intervenir pour opérer celte transmission, il n'y a plus là

véritablement de saisine, Ensuite, il nous semble bien

difficile d'admettre qu'un jugement crée dans le passé des

droits qui n'existaient pas et qui n'existent quo par lui. Or,
si l'on reconnaît quo la possession, dont une décision judi-

ciaire rend seule l'exercice possible, réti-oagit par uno fiction

nu jour do la mort du de cujus, ce n'est plus appliquer la

loi» c'est la faire, car rien dans l'article 721 n'autorise uno

pareille interprètatisn.
Pire que les successours irrêguliers ont la saisine sous

condition d'obtenir l'envol en possession, mo semble aussi

une opinion erronnée, La condition uno fois accomplie ré-

troaglrait évidemment au jour tto l'ouvcrturo do la succès-
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siûh ! or, donner la saUlno sous condition, C'est l'accorder

en réalité, et le Code, qui fait une distinction formelle entre

les héritiers et les successeurs irrêguliers, la refuse expres-
sément aux seconds. Je crois donc qu'il faut repousser ce

système comme créant des fictions que ne justifie pas la

loi. Je sais bien que la théorie qui me semble avoir été

consacrée par lé Code civil, et qui consiste à n'accorder la

possession aux successeurs .irrêguliers qu'à dater du Juge-

ment, crée par cela môme une lacune factieuse dans la

pessesslon; mats qu'y faire? ;

La Jurisprudence s'est presque complètement ralliée au

système de nos adversaires, et la Cour suprême clle-.iiémo

a donné son appui h cette doctrine; elle aussi a admis l'effet

rétroactif au Jour do l'hérédité. Elle s'est basée sur co motif

que les successeurs Irrêguliers ont la Jouissance des fruits à

partir do celte époque; qu'on cas d'éviction, ils les gardent
comme possesseurs do bonne fol. Celte dernière considéra-

tion, exacte en soi, n'a rien do commun avec la saisine; si

lo successeur irk'êgulier a droit aux fruits, c'est qu'il est pro-

priétaire du jour du décès du testateur, co quo nous n'avons

Jamais mis en doute.

Il résulte do co que nous venons de dire :

1° Que les successeurs Irrêguliers no peuvent pas se mettre

en possession avant le jugement qui les y autorise.

MM. Aubry et Pau, à ce sujet, ont uno théorie spéciale qui

consiste à distinguer le cas oh les successeurs irrêguliers se

trouvent en présence do prétendants à l'hérédité ou dé

simples tiers. Pans cette dernière hypothèse seulement, ils

ont besoin de l'envol en possession, en ce cens qu'il faut

absolument quo leur droit ait été sanctionné par la justice

pour être opposable aux tiers. Cetto distinction ne me parait

reposer sur aucun texte. ï.'ârttcte 724 fait, d'une manière

générale, uiie distinction entre les héritiers légitimes et les

successeurs irrêguliers. Elle accordé aux tins la saisine, otto

la refuse aux autres. Cotte saisine des premiers est générale,
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Elle a lieu aussi bien àl'encontro des tiers que des autres

héritiers, ce qut implique bien a contrario que les succès?
seurs irrêguliers ne l'ont pas plus à l'égard des uns que des

autres.

N'est-il point naturel do supposer, avec la simple logique,

qu'étant en présence de deux dispositions corrélatives dans

un même article, la première accordant la saisine à uno

classe d'héritiers, la secondo ta refusant à une autre, quo,
B'il n'y a pas de distinction dans l'une, il ne doit pas y en

avoir dans l'autre. Or, l'article 724 n'en fait pas dans son

premier paragraphe.
2* Que les successeurs irréguliers ne pourront pas inten-

ter les actions possessolres. Les héritiers légitimes peuvent
les exercer précisément parce qu'ils sont saisis. C'est dire

que les successeurs Irrêguliers no le pourront pas. Pu reste,
ils ne pourront pasdavantage exercer les autres actions héré-

ditaires. Ils ne pourront agir ni contre les débiteurs ni contre

les détenteurs des biens héréditaires, car, pour exercer une

action, tl no suffit pas d'être propriétaire, it faut être pos-

ftisscur, puisque l'exercice est un acte de possession.Or, les

successeurs Irrêguliers n'a pas la possession avant l'envol et»

possession. La conclusion est facile. Us no pourront non plus

prescrire, du moins dans notre opinion, que du Jour ou ils

•seront entrés en possession, par la même raison que celte

exposée plus haut, c'est qu'ils no commencent à posséder

qu'à partir de cette époque.

Enfin, réciproquement, pour être conséquent aveo nous-

mêmes, nous devons admettre qu'ils lie peuvent pas être

immédiatement actionnés par les créanciers héréditaires,

malgré l'avis opposé d'un grand nombre de Jurisconsultes,
Pas plus qu'il ne peut exercer les actions héréditaires, le

possesseur trrégulter qut n'est pas encore envoyé en pos-

session, n'a lo droit à plus forte raison de prendre en mains

Tadmlntntslratton des biens do la succession, car ce serait

alors la réalisation en fait d'une possession qui lui appar*
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tiendrait en droit, Or, ello ne lui appartient pas, car il ne

pourrait l'avoir reçue que de la saisine, et la loi no la lui

confère pas.

Les successeui's irrêguliers sont-ils tenus des dettes ultra

viresl Cette question est généralement décidée dans lo sens

de la négative. Nous pensons quo c'est avec raison; nous

pouvons appuyer notre avis sur les considérations suivan-

tes : C'est, d'abord l'ancien Proit Français qui décidait en

notre faveur. En second lieu, la gravité mémo do la ques-
tion du paiement des dettes ultravires, imposée aux succès*

seurs irréguliers, doit nous amènera n'adopter celte opinion

quo si ello résulte do textes formels. Or, tt n'y en a pas. Au

contraire, tous tes articles semblent supposer qu'ils n'en

sont pas tenus; do l'article 724 d'abord, et do la combinaison

des articles 707 à 713 et 774 et suivants, il résulte quo les

règles relatives à l'acceptation pure et simple et sous béné-

fice d'inventaire s'appliquent d'uno manière exclusive aux

héritiers légitimes. Pour tes successeurs irréguliers, lo

modo normal consiste dans l'envoi en possession.

Po plus, nous pouvons encore tirer un autre argument

de l'article 724. 11 n'y a de représentant do la personne

quo les héritiers saisis, les autres no sont que les simples

successeurs aux biens, Ils ne continuent pas la personne. Eu

conséquence, Us ne sauraient être tenus des dettes ullta

vires. Bien que celte théorie soit celle do la loi, et quo nous

l'ayons adoptée, nous ne pouvons pas nous empêcher de

reconnaître qu'il est regrettable que les successeurs trrè.

guliers qut, après l'envol en possession, jouissent exacte-

mentdesmêmesdroitsquolcshêritièralêgitiinos,nesotentpas
soumis comme eux aux mêmes charges; maisjo no crois point

cetlo raison toute d'équité assez décisive pour aller contre

l'enseignement des textes.

Après l'envol en possession, ils ont exactement les mêmes

droits quo les héritiers légitimes; de là résultent les consé-

quences suivantes !

18
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1* Ils peuvent prendre l'administration et la gestion des

biens héréditaires, puisqu'ils ont la possession.
2" Ils peuvent exercer toutes les actions qui appartenaient

au défunt, Ils peuvent donc intenter les actions possessoires
et invoquer la prescription; mais à quelles conditions?

Nous l'avons déjà vu, le jugement d'envol n'est pas décla-

ratif, Itérée un fait qui n'existait pas. Lo successsur n'avait

pas le droit do posséder, tl l'acquiert, par conséquent, la

prescription ne court quo du jour de l'envol en posses-
sion.

3* Ils peuvent être poursuivis commo les héritiers légiti-
mes par les créanciers héréditaires, avec celte sculo diffé-

rence que co no sera pas ultra vires,

Enfin, uno dernière question fort Importante resto h ré-

soudre; les successeurs Irrêguliers ont-Ils droit aux fruits

depuis l'ouverture do l'hérédité, alors mémo qu'ils n'eu

demandent pas leur part dans l'année du décès?

Voilà notre opinion sur co point : L'acquisition de la suc-

cession n'étant pas un effet do la saisine, mais s'opérant par lo

seul effet de la lot et en vertu de l'article 711, tes successeurs

Irrêguliers acquièrent la propriété dos biens héréditaires à

partir do la mort du défunt, Par conséquent, nous sommes

tentés d'admettre qu'ils ont droit aux fruits à partir du Jour
du décès; c'est uno conséquence do leur droit do propriété.
Cette question est tout à fait étrangère à la saisine, Les fruits

appartiennent au propriétaire (art, 647).'
d'est par exception quo les fruits sont accordés au pos-

sesseur do préférence au propriétaire. Or, quand les enfanls

haturcls so trouvent en concours au moment du décès avec

des héritiers légitimes, s'ils n'ont pas la possession, ils ont ta

propriété, 11est donc naturel qu'ils gagnent les fruits.

Nous devons reconnaître, du reste, quo ta Jurisprudence
se montre hostile à cette doctrine, et qu'elle a été rejêtéo
dans un arrêt du 22 mars 1841. (Paltoz, Succes-t'ou,
n» 70,2*.)
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Seulement, la Cour part d'un principe qui n'est qu'une

exception à uno règle générale î à savoir que les possesseurs
do bonne fol gardent les fruits. Ello trouve la consécration du

principe en matière do saisine dans l'article 1005 : c Attendu

quo lo meilleur commentaire des urtlcles724et750se trouve

dans l'article 1005, oh l'on voit que, pour accorder au léga-
taire universel la jouissance avant la demande en délivrance,
lo législateur a pris soin de l'exprimer, et y a mémo mis

pour condition que cette demande serait formée dans l'année

du décès, etc ».—Le légataire universel, en présence d'héri-

tiers réservataires, n'apas la saisine qui appartient aux parents

légitimes, Aussi, aux termes do l'article 1005, ont-ils droit

aux fruits, si le légataire no fait pas uno demande en déli-

vrance dans l'année. Si, dans cette circonstance, la loi les

accorde au légataire universel, c'est par une exception faite

on sa faveur, car tous les autres légataires n'ont droit aux

fruits quo du Jour de leur demande.

Et la lot, continue cet arrêt, « accorde la jouissance des

fruits et leur acquisition, aux héritiers légitimes, parce quo
ceux-ci sont possesseurs de bonne fol, tant que lo légataire
universel n'agit pas, attendu quo dans lo douto légal de

leur volonté do demander l'envoi en possession, et Jusqu'à
ce quo celle volonté soit manifestée par une action, les héri-

tiers légitimes jouissent de \\ succession dont Us sont saisis

de plein drptt, avec une bontio foi qui no serait pas mémo

altérée par la connaissance personnelle des droits non exer-

cés et qui peuvent ne pas l'être »,

Alors la Cour, raisonnant par analogie, fait l'application
des règles ci-dossùs exposées aux enfants naturels. Co que
la lot dit des légataires, la Cour lo dit des enfants naturels,

Comme eux, lis doivent faire une demande en délivrance

pour entrer en possession ; jusque-là, les héritiers légitimes

possèdent do bonne fol pour les mômes motifs quo ceux in-

voqués it y a un instant, et Ils gagnent les fruits, dans tous

les cas, jusqu'au jour de la demande en délivrance, car
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l'exception do l'article 1005 n'a été créée que pour le seul

légataire universel.

Cette théorie nous semble Inexacto sous plusieurs rap-

ports. P'ubord, ello a lo tort de faire d'uno exception une

règle générale, Le principe, en effet, n'est pas que le posses-
seur de bonne fol gagno les fruits, mais bien le proprié-
taire. Or, les successeurs irrêguliers le sont à dt'c mortis.

En second lieu, los articles 1005 et 1014, qu'on voudrait ap-

pliquer par analogie, sont des dispositions spéciales. Si, dans

ces deux articles, les rédacteurs du Code civil accordent

l'acquisition des fruits aux'héritiers saisis, co n'est pas à

cause do leur bonno foi, qui est plus que douteuse, puisqu'ils

peuvent connaître l'existence des légataires, mats dans un

but de conservation, pour les engager à bien gérer l'héré-

dité qu'ils ont entre leurs mains, En conséquence, ces deux

articles, visant des faits particuliers, no sauraient être éten-

dus d'un cas à un autre, et régir les successeurs Irrêguliers
en mémo temps que les légataires.

SECTIONII,

De Venvàt un possession^

Nous savons que les successeurs irrêguliers doivent se

fah'o envoyer en possession des biens, et nous avons déter-

miné quelle est leur situation soit avant, soit après l'envoi

en possession.

Quelles sont les formes et les conditions do l'envoi en

possession ? Voilà qui va faire l'objet do ce chapitre.
Nos articles n'imposent ces conditions qu'aux ehfants na-

turels, au conjoint survivant et à l'Etat, sauf quelques ex-

ceptions pour ce dernier. Po là une question assez délicate

quo noUs examinerons après l'étude des formalités. S'ap-

pltqueht-clles aux autres successeurs irrêguliers?
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;. Nous devons faire Immédiatement cette remarquo, c'est

que l'enfant naturel n'y est soumis quo dans lo cas où il est

appelé à la totalité des biens, à défaut de parents (art. 773).
S'il se trouve en concoui's avec des héritiers légitimes, il

doit se contenter de former contre eux uno demande en dé-

livrance. La règle serait la même s'il était en concours avec

un légataire universel Investi do la saisine en vertu do l'ar-

ticle 1000.

Nous étudierons successivement; 1» quelles sont tes con-

ditions et les formalités de l'envol en possession; 2' quel
est l'effet do l'accomplissement ou do l'Inacçomplissement
de ces formalités.

I. Quelles sont les conditions et les formalités do l'envol

en possession?
1* Elles ont pour but de constater la qualité des personnes

qui demandent l'envol en possession, et d'avertir en second

lieu, par uno certaine publicité, les héritiers légitimes, s'il y
en a, quo les successeurs Irrêguliers réclament la succession.

2'D'assurer, dans certaines limites, la conservation dos

biens dans l'intérêt des successeurs égaux ou préférables

iiul pourraient se présenter plus tard.

Aussi, ta première.obligation quo la loi leur Impose est

celle do faire apposer les scellés et dresser un Inventaire

(art. 700). La mémo obligation incombe aux enfants natu-

rels en vertu do l'arlido 773. Régulièrement, cette pre-
mière obligation doit être accomplîo avant qu'on ne formo

la demande d'envol en possession, lltcn no s'oppose pour-
tant à co qu'il en soit autrement et à ce qu'on formo la

demande avant d'avoir fait poser les scellés et dresser l'In-

ventaire; seulement, le Tribunal saisi do là demande ne

devrait pas ordonner l'envol en possession sans quo ces for-

malités n'aient été remplies. Les scellés et l'inventaire ont

pour but do prévenir lo détournement des effets mobiliers,
tout en constatant ce que le successeur devra restituer aux

héritiers légitimes, si par hasard il s'en présenté.
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L'article 770 (ko la compétence du Tribunal sans indi-

quer toutefois la manière dont la demande doit être intro-

duite. Elle se formo par requête (art. 859 et 800 proc. civ.).
Il n'est point nécessaire que lo successeur qui demande

l'envol en possession fasse nommer un curateur destiné à

devenir son contradicteur. La succession n'est point'va-

cante, etll'n'y a pas lleu'd'appllquer l'article 811.

Quelles preuves doit faire lo successeur irrégulier à l'ap-

pui do sa demande? Doit-il, en face de la disposition do l'ar-

ticle 768, si c'est un enfant naturel, prouver, pour avoir la

totalité do la succession, qu'il n'oxlsto pas do parents jus-

qu'au douzième degré? C'est, en effet, à ectto condition

soulo qu'il peut recueillir la succession entière. Le conjoint
survivant scra-t-il condamné à faire la preuve qu'il n'existe

ni parents légitimes, ni parents naturels (art. 707) (car
ceux-ci succèdent avant lo conjoint) pour obtenir l'envol en

possession? Enfin, l'Etat, qut n'arrive qu'en dernier lieu, en

cas de déshérence, doit-il prouver qu'il n'y a ni successeurs

réguliers ni irrêguliers? Jo crois qu'adopter co système se-

rait aller beaucoup trop loin ; ce serait appliquer rigoureu-
sement les principes, quand le Code y déroge. Or, ne lo fatt-il

pas en prescrivant ces garauties et ces précautions de toutes

sortes pour assurer précisément la position des héritiers qut

pourraient se présenter dans la suite?

A quoi serviraient Ces Inventaires, ces publications de de-

mandes, ces ventes do mobiliers, etc., etc., s'il était déjà

prouvé quo tous les parents au degi'ê successiblo ont cessé

do vivre?

Certes, il doit fournir des pièces Justificatives : 1° les actes

destinés à prouver les qualités à raison desquelles il a droit

à l'envoi on possession, c'est-à-dire l'acte do reconnaissance,
un acte do notoriété destiné à prouver qu'il no s'est présenté
aucun héritier légitime. Si, au vu de ces pièces, il apparaît

que la demande est mal fondée, le Tribunal pouri'a la rejeter
de piano, SI, uu contraire, lo Tribunal Juge qu'il y a lieu de
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donner suite à la demande, il rend un jugement préparatoire
dans lequel il ordonne que là demande sera renduo publique
au moyen do trois publications et affiches. II peut aussi pour-
voir à l'administration de la succession et la confier aux

mains des successeurs qui demandent l'envol.

Ces publications et affiches doivent faire connaître l'indi-

vidualité de la personne décodée, et la demande formée par
le successeur irrêgulier. I/arliclo 770 décide qu'elles auront

lieu dans les formes usitées, mais aucune lot n'a déterminé

ces formes. On en a conclu avec raison, ce me semble,

qu'elles étalent abandonnées à la prudenco du jugo.
Pu reste, lo Tribunal rejettera la demande dont il a été

saisi, si l'instruction révèle l'existence de parents légitimes
ou do successeurs irrêguliers préférables à l'auteur do la

demande. Lo Tribunal devra la repousser, à moins qu'il no

Justifie de ta renonciation do ces parents ou successeurs ;

car, en effet, ces parents sont saisis do plein droit, et lo Tri-

bunal n'a pas lo droit do leur enlever cette saisine en en-

voyant lo demandeur en possession. Nous déciderions do

même dans lo cas 0(1l'Etat ou le conjoint survivant deman-

dant l'envol en possession, il y aurait un enfant naturel,

car cet enfant a la propriété, s'il n'a pas la saisine; cl ce

fait est plus quo suffisant pour empêcher un Tribunal d'en-

voyer une autre personne en possession, Mats si l'instruc-

tion n'a pas amené la découverte do successeurs préfé-

rables, quels qu'ils soient, aprèst avoir entendu les conclu-

sions du procureur delà République, qui a le devoir do pren-

dre les Intérêts do ceux qui no peuvent pas veiller sur leurs

affaires, les Juges pourront prononcer l'envol en possession.

Nous trouvons avec l'article 771 l'indication des mesures

prescrites pour empêcher la disparution dos bteiu, et en

assurer, s'il le fallait, la restitution. Los règles que nous

allons examiner no sont point applicables à l'Etat, Leur seul

but, en effet, sera do prémunir les parties Intéressées con-

tre les chances d'Insolvabilité que pourraient offrir les
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successeurs Irrêguliers, s'il fallait opérer uno restitution,

et, avec l'État, on n'a pas à craindre cetto éventualité fâ-

cheuse. L'article 77J offre uno option aux successeurs irrê-

guliers : « Ou bien ils pourront vendre lo mobilier et en

placer le prix », La loi ne dit rien, du reste, des formalités de

la vente, et est parfaitement muette sur l'emploi qui de-

vra être fait a *sommes reçues ; co qui autoriserait jusqu'à
un certain poi. dans celte matière, l'emploi dos formes

prescrites à l'Iu :n" bénéficiaire et au curateur à succes-

sion vacanto 5 du 1 -?,le Tribunal pourra aviser, Ou bien

ils peuvent encore , rder lo mobilier et en avoir la libre

disposition, à la condition alors do donner une caution suf-

fisante pour en assurer/a restitution, Il faut bien remar-

que»', du reste, quo l'enfant naturel n'étant dans aucun

cas tenu do restituer la totulitô des biens, la caution n'au-

rait pas besoin do garantir la restitution de la totalité de la

succession*. Par exemple, il pourra'très-souvent, eh prati-

qué, être fort embarrassant do Mvoir quelle valeur au Juste
la caution devra garantir, puisque H restitutions quo l'enfant

naturel pourrait avoir à faire varieront, et suivant la qualité,
et quelquefois suivant lo nombre d*.**parents légitimes en

concours avec lui.

Cette Caution est légale. Aussi elle tombe sous le coup des

articles 2018,2O10,2041 du Code civil. Le procureur do ta

République est appelé adonner son avis sui l'acceptation do

la caution, comme sur l'opportunité do l'envoi en posses-

sion, son devoir dans les deux cas étant do défendre les

intérêts dés héritiers absents ou inconnus.

Pu reste, si la caution est exigée, ce n'est point •-'» tout en

faveur des créanciers do la succession, qui n'ont atk-une es-

pèce de restitution de mobilier à exiger. Il leur appartient
do sauvegarder eux-mêmes leurs intérêts enprenantlcs me-

sures conscrvatotivs autorisées par la lot.

ïlmo question assez dêlicato peut so présenter dans le cas

ou c'est lo conjoint survivant qut a demandé l'envoi en
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possession. Lu caution, nous l'avons vu Jusqu'ici, a été in-

ventée pour sauvegarder les intérêts des héritiers. Si un en-

fant naturel qui n'est pas un héritier, mais un successeur,
vient à so présenter, pourra-t-il venir prétendre quo lacautiOn

est aussi tenue vis-à-vis de lui? Jolo crois, car, élans un sens

très-largo, le mot héritier contient aussi les successeurs irrê-

guliers. Quel est le sens de ce mot dans l'article 771? C'est

co qu'il faut détermine»*, La loi a exigé la caution pour assu-

rer la restitution du mobilier à tous ceux qui "pourraient so

présenter dans l'avenir avec des droits égaux ou préférables,

Les successeurs Irrêguliers peuvent se. trouver parfaitement

dans cette condition. Nous devons donc en conclure quo la

caution a été exigée aussi bien dans leur Intérêt quo dans

celui des héritiers légitimes, et quo lo législateur a donné

dans l'article 771, à co mot ^héritier, son sens te plus

étendu.

Mais la caution n'assure que la restitution du mobilier,

toujours suivant les termes de l'article 771. Son obligation a

un objet unique» spécial, qui no saurait être étendu au delà

des bornes affectées par la toi. La gestion des successeurs

irrêguliers, la restitution des fruits qui pourrait être deman-

dée au cas de mauvaise foi, ainsi quo les dommages et Inté-

rêts encourus pour la dégradation des immeubles, no sont pas

garantis par cite. Sa responsabilité no va pas aussi loin.

Pu reste, la durée du cautionnement est fixée à trois ans.

Les rédacteurs du Code ont pensé avec raison que, passé co

délai, Il était probable qu'il n'y a pas d'attirés héritiers, qu'il
avait un temps suffisant pour so présenter, et qu'il y a bien

des chances pour quo lo successeur irrégultor envoyé en

possession conservAt les biens.

Ces trois ans commencent à courir du Jour do l'envoi eu

possession, et non pas seulement à partir do sa soumission,
car c'est do cette première époque que date la responsabilité
do la caution; et, en supposant qUo te successeur Irrégultor
eût dissipé, avant même la soumission do la caution, uno
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partie du mobilier, elle en serait certainement respon-
sable.

Ainsi donc, aussitôt co laps do trois ans passé, la caution

est libérée pour l'avenir, et, si après ce délai, il so piésento
des héritiers, ils ne pourront pas agir contj-o ello, même pour
les actes qui auraient été passés pendant les trois années.

Mais si les héritiers avaient manifesté leur présence dans le

délai des trois ans, la caution pourra être poursuivie, alors

mémo qu'ils n'agiraient contre elle qu'une fois les trois an-

nées écoulées, car la condition sous laquelle elle était obli-

gée a eu son effet ; en conséquence, elle reste tenue vis-à-

vis les héritiers.

Il nous resto encore à résouch'o une dernière question

quo nous avons renvoyée. Ces formalités s'appliquent-
elles aux père et mère, frère et soeur légitimes de l'enfant

naturel? sont-ils obligés do demander l'envoi.en posses-
sion?

Une première opinion les considère comme do véritables

héritiers saisis. On se fonde sur ce qu'aucune des disposi-
tions de nos lois ne leur refuse cette qualité, et sur ce que,
n'étant pas compris dans l'exception de l'article 721, ils

doivent rentrer dans la règle générale édictée par le mémo

article.

Les auteurs qui soutiennent celte opinion argumentent

principalement du silence des articles 770 à 773; ce silence

est d'autant plus significatif, que ces textes suivent immé-

diatement tes articles 705 et 700, et si ta loi ne soumet pas
les successeurs dont il s'agit à l'envoi en possession, c'est

qu'elle les regarde comme jouissant de la saisine.

Ce système ne me semble pas le vrai : L'esprit de l'ar-

ticle 721 est de faire de la saisine une préi'ogalive attachée

à la qualité de parent légitime, qualité qui fait ici complète-
ment défaut. Ce serait une chose curieuse de refuser aux

enfants naturels un droit qu'on accorderait à des personnes

qui viennent après eux dans l'ordre successoral, lis n'ont
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donc pas la saisine, ceci mo semble résulter do l'article 724,

aussi ils doivent so faire envoyer en possession.

Toutefois, un certain nombre do jurisconsultes ont émis

lo système ingénieux quo nous allons expose»-. Tout en

refusant à ces successeurs la saisine, ils les dispensent du

l'envoi en "possession, et voilà quel est leur raisonnement ;

La loi peut faire des omissions, c'est incontestable, mais

elles peuvent être volontaires. Si les articles 721 et 770 à

773, ne parlent pas des successeurs qui nous occupent, leur

silence n'est point l'effet d'un oubli, car il s'explique de la

façon la plus naturelle. Nous trouvons-nous en présence de

l'enfant naturel, du conjoint survivant et de l'État, l'envoi

en possession et les formalités qui l'accompagnent sont

d'une nécessité absolue, puisqu'elles n'ont point d'autre but

que do sauvegarder les intérêts d'un héritier légitime ou

préférable, qui peut so présenter plus tard. Mais ici, le

danger a bien perdu de sa consistance. Les personnes qui
sont nommées par ces articles 705 et 700 ne viennent ja-
mais à la succession que d'un enfant naturel. S'ils ont des

parents, des héritiers qui leur soient préférables, co sont,

co no peuvent êti'e que des descendants. Or, il faudrait

inventer un concours do circonstances bien bizarres pour

que les enfants soient inconnus, ou qu'ils ignorent le décès

de leur père. Celle procédure, qui peut être fort utile quand
il s'agit do porter à la connaissance do parents légitimes

éloignés lo décès du de citjus, n'arriverait ici à d'autre

résultat que d'obliger les parties intéressées à des formalités

longues et dispendieuses; car cet envoi en possession, qui
serait sans contredit d'une grande importance pour des

successeurs irrêguliers égaux ou supérieurs en degré, et

dont l'existence surtout n'est pas aussi notoire que celle des

enfants légitimes, n'a plus sa raison d'être dans notre hypo-

thèse, oît il s'agit d'une classe d'héritiers sur l'existence de

laquelle il ne peut planer aucun doute.

Quoiqu'il en soit, je persiste dans mon opinion première,
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et je crois quo ces successeurs doivent demander l'envoi en

possession. La loi, en effet, no reconnaît quo deux classes

d'héritiers : ceux qu'elle saisit directement; ceux, au con-

taire, auxquels elle impose l'envoi en possession. Il n'y a

pas do place, entre les deux, pour uno troisième catégorie

d'héritiers, qui seraient dans cette situation singulière, quo,
tout en n'ayant pas la saisine, ils auraient du jour du décès

l'exei'cico de tous leui's droits.

Nous no pouvons pas interpréter le silence des arti-

cles 770 et 773 dans lo sens oh le font les jurisconsultes do

l'opinion contraire, car ce serait faire la loi, et prêter aux

l'édacteurs du Code des idées qu'ils n'ont jamais eues peut-
être. Le rôle do l'interprète consiste à signaler les lacunes

do la loi, mais il n'a pas le droit de les suppléer. Pu reste,

l'envoi en possession awa encore son utilité : il servira à

constater la validité du titre des succcsscws irréguliers à

la vocation héréditah'e, à s'assurer de leur état qui n'a

point la mémo notoriété que celui des pai'ents légitimes.

Pourtant, on pourrait apporter une atténuation à notre

règle : le Tribunal devrait dispenser les père et mère, frère

et soeur de l'enfant naturel, des frais de publication et des

autres mesures, si, en fait, l'inutilité en était dès à pi'ésent
démontrée. Si le de cujus, par exemple, était mort impubère,

laissant pour héritier ses père et mère naturels, il n'a pas pu
avoir d'enfants ou de légataires, c'est évident; en consé-

quence, ces formalités seraient tout à fait inutiles.

II. — Quel est l'effet de l'accomplissement, soit de l'inac-

complissement des formalités et conditions do l'envoi en

possession?
Et tout d'abord nous ne devons point nous préoccuper ni

du cas où le successeur irrégulier, qui a été envoyé ou en-

core s'est mis en possession de son autorité privée des biens

héréditah'es, n'est pas évincé en tout ou en partie de l'héré-

dité par un autre successeur égal ou préférable; car, dans ce

cas, il demeure propriétaire incommutable, tout ce qu'il a fait
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est bien fait. Il faut donc supposer lo cas oi» il est évincé en

tout ou en partie par un successeur égal ou préférable. Quel

est aloj's l'effet do l'envoi en possession accompagné de

toutes les formalités pi*escrites par le législateur? Le suc-

cesseur envoyé en possession est devenu le possesseur de

l'hérédité ; il a pu en poursuivre les débiteurs comme il a

pu être actionné par les créanciers héréditaires.

Mais le droit qu'il a acquis n'est pas incommutable ; s'il se

présente un héritier égal ou préférable, il pourra agir contre

le successeur irrégulier par la pétition d'hérédité, danslo

délai oh cette action peut être intentée. Ils peuvent, dès lo

jour même de l'envoi en possession, disposer libi'ement du

mobilier, et, sur ce point, jo crois la théorio professée par
certains auteurs complètement fausse. Ils admettent que c'est

seulement au bout de trois ans que le mobilier so trouve

être à la disposition du successeur irrégulier (art. 771). Tout

ce qui résulte de l'article 771, à mon avis, c'est la décharge do

la caution ; or, si le successeur a fait emploi du mobilier aliéné,
il pourra user des biens à son gré, car l'obligation relative

à l'emploi cesse en même temps quo celle du caution-

nement.

Les garanties dont il est question ont été constituées

simplement dans l'intérêt des héritiers préférables, et n'em-

pêchent nullement, entre les mains des successeurs irrégu-

liers, l'exercice des droits qui leur compétent en vertu de la

loi et de l'envoi en possession.

Maintenant, quant à l'effet de la pétition d'hérédité entre

le demandeur et le défendeur, quel est le sort des actes de

l'héritier apparent à l'égard des tiers? La règle est la même

que pour les héritiers légitimes, et cette question est en

dehors de cette thèse. En cas d'inaccomplissement des for-

malités exigées par la loi, les successeurs pourront être

condamnés à des dommages et intérêts, suivant l'application
du grand principe de l'article 1382; la règle est la même

pour tous les successeurs irréguliers : enfants naturels,
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père, mère, soeur, frère d'enfant naturel, époux survivant

et l'État,

L'article772 porte, du reste t pourront être condamnées»,

ce qui signifie que la condamnation n'aura lieu que dans le

casoîi l'omission des formalitéspj-cscritos aura été, pour les

parties, la source d'un préjudice; une fois lo dommage ap-

précié et constaté, te juge doit prononcer la condamnation.

L'omission do chacune de ces formalités peut, en effet,

entraîner un préjudice assez considérable pour les ayants-
droit.

Lo successeur irrégulier s'est mis en possession sans ap-

position de scellés, sans inventaire, queva-t-ilai'river? Ceux

qui agiront en pétition d'hérédité pourront prouver la con-

sistance du mobilier par tout mode do preuve, mémo par
commune renommée. Celte preuve sera faite aux frais du

successeur qui s'est mis en possession. C'est sa faule, le

juge, du i*este, pouirait ordonner cette enquête à titre do

dommages et intérêts.

Il n'a pas fait d'emploi, il n'a pas donné do caution. Pans

ce cas, on s'explique difficilement l'utilité d'une condam-

nation à des dommages-intérêts, car, de deux choses l'une,
ou le successeur irrégulier sera solvabte et les réclamants

obtiendront tout ce à quoi ils ont droit, et il n'y aura pas lieu

à dommages et intérêts, parce qu'il ne parait pas y avoir de

pi'éjudice; ou il est insolvable, et, dans ce cas, àqUoipourra
servir une condamnation à des dommages et intérêts? Ne

pouvant obtenir le principal, on n'aura point les accessoires.

Elle ne peut se comprendre que dans le cas oh 10 débiteur

est solvabte, car alors elle sera la î-eprésentation du préjudice

que pourraient causer les difficultés et les î-etards dans le re-

couvrement. Pourtant, même au cas d'insolvabilité, elle a

encore sa raison d'être ; ce sera une créance susceptible de

recouvrements peut-être, si le débiteur revient à meilleure

fortune.

Enfin, te successeur n'a pas fait faire les affiches et les pu-



205

blications ; cet oubli a peut-être empêché les héritiers plus

proches do connaître l'ouverture do la succession. Ils n'ont

donc pu ni réclamer, ni posséder : il en est résulté pour eux

une perte do jouissance et do fruits. Eu conséquence, l'arti-

cle 772 sera applicable, et le juge prononcera en ces circons-

tances une condamnation à des dommages cl intérêts.

CHAPITRE IV.

De la saisine dans les transmissions de

patrimoine qui s'opère par la volonté de

l'homme.

Le Code n'a suivi surco ix>ïntni le système des Coutumes,
ni celui du Proit écrit. Il opère entre les principes différents

de cette double législation une sorte de transaction qui fera

naître en pratique de nombreuses difficultés. Tout en refu-

sant, conformément au Droit coutumier, le titre et la qualité
d'héritier aux successeurs institués par testament, tout en

ne reconnaisssant pas les legs, il accorde dans certains cas,
aux légataires universels, la saisine de l'héritier testamen-

'
taire du Proit écrit. Les articles 1004 et 100Gdu Code civil

traitent cette matière.

Il ressort clairement de ces deux dispositions que le fait

auquel la loi s'attache pour attribuer la saisine, est l'exis-

tence ou l'absence d'héritiers réservataires. Pour justifier
cette distinction, les rédacteurs du Code civil, dans les tra-

vaux préparatoires, ont invoqué la nécessité d'assurer la

réserve. C'est pour permettre au réservataire de Jcons-
tater l'état de la succession et empêcher le légataire univer-

sel de dissimuler la situation véritable et de détourner les

biens, qu'on ne lui permet pas de se mettre en possession
de sa propre autorité.

Je crois que l'avantage qu'accorde l'article 1004 repose
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sur une raison plus générale encore. L'esprit du Code, en

cette matière, est d'assurer la prééminence aux héritiers du

sang; c'est seulement dans le cas où l'existence du testament

les prive de la totalité du patrimoine, que lo législateur so

décide à leur refuser la saisine, et il suffit qu'un parent

légitime puisse concourir avec un légataire pour qu'il lui

soit préféré et qu'il soit saisi de toute la succession. C'est ce

qui arrive lorsque le testateur n'a institué que des légataires
à titre universel.

Etant donné ces principes, nous allons passer en revue

quelques hypothèses spéciales.
Le testateur ne laisse de réservataires que dans une seule

ligne. Il a pour héritier, par exemple, un cousin maternel

et un ascendant paternel ; le légataire universel n'aura pas
la saisine qui sera attribuée pour le tout à l'ascendant.

M. Marcadé, dans sa théorie sur l'article 1001, proposait
de faire une application cumulative des deux articles 1001 et

1000, si bien que te légataire universel ne devi-ait demander

la délivrance que pour le quart qu'il enlève à la ligne pater-
nelle. Mais je ne crois pas pouvoir me ranger à celte expres-

sion, car ce serait aller directement contre les motifs de la loi

et contre le texte. Quels sont-ils, en effet? Garantir l'inté-

grité de la réserve- Elle ne le serait plus du moment où le

légataire pourrait, pour une portion quelconque, s'immiscer

dans les biens de la succession sans le consentement de l'as-

cendant. Certainement, dans ce cas particulier, la saisine de

l'ascendant comprendra des biens auxquels elle ne serait

point étendue, sans la présence du testament; maison ne

peut point dire qu'il y ait là rien de contraire aux prin-

cipes. L'article 755 ne déclare-t-il pas, de la façon la plus

formelle, que si les parents d'une ligne ne viennent pas à la

succession pour une cause quelconque, la saisine entière

appartient aux hêiïtiers de l'autre ligne. Donc, nous appli-

querons dans notre espèce les dispositions de l'article 1004.

Mais cet article ne prévoit que le cas où il s'agit d'un ré-
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servatairo héritier légitime, auquel il conserve la saisine que
lui accordent les principes du Proit commun.

Que décider, si le légataire universel se trouve en con-

cours avec un enfant naturel reconnu, et des parents non

réservataires? Sera-t-ilsaisi, ou, au contraire, devra-t-il de-

mander à ce dernier la délivrance de son legs? La question

pourrait donner lieu à controverse, car on s'accorde

à reconnaître à l'enfant naturel un droit à une réserve.

Toutefois, je crois que c'est ici le lieu d'appliquer l'arti-

cle 1000, car l'enfant natin-el n'est pas héritier aux yeux
de la toi, et il iVest point saisi. Il devra demander, en con-

séquence, la délivrance de sa réserve, dont il n'a pas la

saisine de plein droit, au légataire universel.

Enfin, le légataire universel se trouve en présence do

frères et soeurs et d'un aïeul? Aura-t-il la saisine? On pourra
résoudre celle question d'une manière différente,- suivant

que l'on admettra que, dans notre hypothèse, l'ascendant a

ou n'a pas droit à la réserve ; car, dans lo premier cas on

appliquera l'article 1001, tandis que ce sera l'article 1000

dans le second.

Les auteurs sont partagés sur cette question, et ont pré-
senté trois systèmes que nous allons examiner; mais tout

d'abord, pour faciliter leur intelligence, nous devrons poser
ces deux principes que la question suppose admis :

1° La réserve est une portion de la succession ab intestat

que la loi meta l'abri des libéralités du défunt; il faut, pour

y prétendre, n'avoir point seulement la qualité de parent,
mais celle d'héritier ; 2° Il n'est pas nécessaire que l'ascen-

dant, au jour du décès, occupe le premier degré ; de quelque
manière qu'il vienne à la succession, du moment qu'il est

héritier, il doit être réservataire.

Cette seconde proposition est vivement contestée. Je le

sais, MM. Aubry et Rau, tomev, pages 5i0 et suivantes, déci-

dent d'une façon générale que la réserve ne doit s'apprécier

qu'en tenant compte de la qualité des héritiers du premier

19
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degré; et quand bien môme l'hérédité viondrait à être dévo-

lue à l'ascendant, dans un cas donné, s'il était précédé par
des frères et soeurs, il ne saurait avoir en cetto circonstance

des droits plus élevés que ces deroiers. Je ne discuterai point
ce système, qui n'appartient pas à mon sujet, et où la pré-
sence de l'ascendant ne saurait être un obstacle à la sai-

sine de l'article 1000, puisqu'alors même qu'il n'y aurait pas
de légataire universel, l'ascendant ne pourrait avoir de ré-

serve en présence des frères et soeurs.

Je me demande seulement, en me rangeant à l'opinion

généralement suivie, à savoir que l'ascendant est toujoui"s
réservataire quand il est héritier,

'
si, dans l'espèce précé-

demment posée, il est susceptible d'arriver à la succession?

Trois opinions se trouvent en présence. La première refuse

toujours la réserve à l'ascendant.

D'abord, les partisans de ce système dénient aux frèi'es

et soeurs tout droit à la renonciation, se fondant sur ceci que

la renonciation est possible dans le cas où l'on est appelé à

une succession, mais dans ce cas seul. Or, les frères et

soeurs n'ont ici aucune vocation à une hérédité déjà déférée

à un légataire universel. En vain objectera-t-on, pour échap-

per à cet argument, que le frère exclu par un légataire uni-

versel conserve le droit d'attaquer le testament, et que, par

suite, ce droit serait suffisant pour servir d'objet à la renon-

ciation et lui faire produire ses effets ordinaires.

Ce serait exagérer singulièrement les choses que de

meltre sur la même ligne le droit héréditaire avec l'action

en nullité du testament, alors que l'un ne peut sortir que du

succès de l'autre; aussi, tant que le testament ne sera pas
annulé en justice, la renonciation à une succession à la-

quelle ils ne sont pas appelés n'aura pas sa raison d'être.

Certainement, le frère pourra renoncer au droit d'attaquer
la testament, mais il ne saurait ouvrir par là à l'ascendant

une succession qui ne lui était pas déférée; tout au plus

pourrait-il transmettre, par cette voie, l'action en nullité
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qu'il a répudiée, En consêquenco, puisque l'ascendant n'est

point héritier au jour du décès, puisqu'il no saurait arriver

plus tard à la succession, la réserve no peut exister en sa

faveur.

Une seconde opinion accorde, dans tous les cas, la ré-

serve à l'a".cendant, sans s'inquiéter de l'attitude des frères

et soeurs. Comme dans lt précédent système, les auteurs

qui défendent celte théorie reconnaissent que la renoncia-

tion émanée de ces personnes ne peut produire aucun effet

à l'égard de l'ascendant. Ces droits, il les tient de la loi, qui,
en principe, lui accoi*de la réserve : dans l'hypothèse où les

frères et soeurs n'arrivent point à la succession, quel qu'en
soil le motif, du moment où cette classe d'héritiers ne peut
réclamer l'hérédité, en est exclue, son tour est arrivé.

Je n'accepterai pas ce système, car si je m'explique très-

bien en thèse générale qu'en cas de renonciation ou

d'ingnité du frère ou de la soeur, la saisine passe à

l'ascendant avec ta succession, puisqu'elle ne peut appartenir

qu'à un héritier légitime, je ne crois pas que, dans notro

hypothèse, il résulte nécessairement de ce fait que la saisine

est enlevée, au frère, une attribution de ce droit à l'ascen-

dant, alors surtout que la question se réduit précisément à

savoir qui de lui ou du légataire universel doit en être in-

vesti.

Enfin, les partisans de ce système invoquent encore l'es-

prit de la loi et les motifs qui, selon eux, ont guidé le légis-
lateur.

Par sa nature même, la réserve doit être accordée d'une

manière absolue et définitive ; elle doit exister dans tous les

cas et vis-à-vis de tous. Aussi, le législateur, en faisant ces-

ser la réserve de l'ascendant en faveur des frères et soeurs,

exige que la succession leur soit effectivement acquise. C'est

une exception unique, basée sur les intentions présumées de

l'ascendant. Le législateur a pensé qu'il préférait ses enfants

à lui-même, et qu'il leur abandonnait les biens qui pouvaient
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leur venir de la succession do leurs frères ou seeurs décèdes.

Ce motif, qui ne sera plus exact dans le cas où les frères et

soeurs no sont point les enfants do l'ascendant, n'en légitime

pas moins lo système que nous avons présenté. La loi a donc

voulu sacrifier à l'intérêt dos frères et soeurs l'avantage do

l'ascendant, mais il faut que cet intérêt existe, il faut qu'ils

succèdent, sinon les raisons qui ont fait attribuer à l'ascen-

dant sa réserve reprennent leur empire, même vis-à-vis du

légataire universel.

Ces raisons ne s'appuient sur aucun texte, et je me range
définitivement au troisième système, qui a été admis par les

derniers arrêts de la Cour de cassation.

Cette opinion enseigne que l'ascendant n'a droit à la

réserve que si les frères et sceurs renoncent à la succession.

La présence des frères et soeurs est le seul obstacle à la

rései've de l'ascendant, puisqu'elle l'exclut de l'hérédité. Il

suffit donc que cet obstacle disparaisse, pour que l'ascen-

dant puisse arriver à la succession. Oi*,comment obtenir ce

résultat? Par une renonciation émanée des frères et soeurs.

Si elle a lieu, l'ascendant sera présumé avoir toujours été

héritier et saisi du jour du décès du testateur ; dans le cas

contraire, la saisine apparliendi'a au légataire.

J'adopte ce système. Je sais bien qu'il ne donne aux prin-

cipes qu'une satisfaction plutôt apparente que réelle ; je sais

qu'il peut créer une situation dangereuse, et que l'on a sou-

tenu que cette renonciation faite par les frères et soeurs à

une succession qui ne s'est pas ouverte à leur profit, était

une simple formalité, une sorte de simulacre dénué de toute

valeur puisqu'elle n'a pas d'objet.
'

Je crois, malgré l'opinion soutenue par les partisans du

premier système, qu'il n'est pas exact de prétendre, dans

l'espèce, que les frères et soeurs n'aient aucun titre à la

succession ab' intestat. Leur titre n'est pas effacé, bien qu'il
n'en aient plus le bénéfice.

Ils peuvent toujours attaquer le testament pour cause de
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eaptalion ou do nullité; et jo crois quo co droit éventuel do

ressaisir la succession, dans te cas où lo tegs universel vien-

drait à disparaître, peut servir d'objet à une acceptation ou

une renonciation valable.

En second lieu, faire dépendre la réserve do l'ascendant

de la renonciation des frères et soeurs, ce serait ouvrir la

porte, a-t-on dit, à des spéculations peu morales. Tout sera

livré à leur caprice ou à leur avidité. Us chercheront évi-

demment à profiter de l'intérêt opposé des deux adver-

saires, et, suivant lo prix que l'on mettra à leur renoncia-

tion ou à leur silence, its so décideront à prendre l'un des

deux partis. Dans la plupart des cas, la réserve de l'ascen-

dant sera saciïfiée, sans qu'il puisse se plaindre do celte

sorte d'enchères; car il ne peut invoquer ni l'article 1107,
ni l'article 1382. La faculté de renoncer no peut entraîner

aucune responsabilité de la paît de celui qui l'exerce ou

omet de l'exercer.

Cela est bizarre, c'est possible ; mais n'avons-nous pas vu,

au titre des Successions, la loi préférer les frères et soeurs

aux aïeuls et aïeules? alors qu'ici, au titre des Donations,

elle accorde à ces dernières personnes une réserve qu'elle
refuse aux premières? Nous n'en persistons donc pas moins

dans notre opinion, qui parait être celle de la Cour suprême.
Elle a été consacrée, en effet, dans deux arrêts récents.

(Sirey, 03,1,190, 21 février 1803; 22 mars 1809. Sirey,

1870,1,9.)
Nous revenons à la saisine du légataire universel vis-à-vis

des tiers ; il produit les mêmes effets que celle de l'héritier

légitime.
Il s'est élevé une controverse sur le point de savoir, si le

légataire universel était tenu idtra vires des dettes de la

succession?

Pour le légataire à titre universel, je ne crois pas que la

question puisse offrir de difficultés. L'ancien Droit, en effet,
n'a jamais considéré les légataires que comme des succès-
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seurs aux biens, cl rien no vient prouver que lo Code ait

voulu apporter quelques modifications à cette théorie. Rien

au contraire, si l'on rappi'ocho do la disposition de l'arti-

cle 1002 la proposition qui avait été présentée par le Tri-

bunal lors de la rédaction du Gode civil, on arrivera à

cette conclusion, quo le législateur a entendu consacrer la

doctrine coufumière et suivre l'ancien principe, que les

héritiers du sang sont seuls continuateurs de la personne.

L'article 1002 reproduit dans une certaine mesure la teneur

de l'article 299 do la Coutume de Paris, en décidant « que

l'institution d'héritier qui aura lieu en fait, produit son effet

suivant les règtes ci-après établies pour les legs ». Le Tribu-

nat demandait la rédaction d'un article ainsi conçu :

« On annoncerait bien précisément qu'il n'y aura désor-

mais aucune différence entre la dénomination d'héritier et

celle de légataire, et que tous les effets attachés par les lois

romaines au titre d'héritier sont entièrement détruits ».

Je sais bien que l'on peut objecter qu'en somme, l'arti-

cle 1002 ne contient qu'un renvoi, et que, dans les règles

qui suivraient, le Code aurait fort bien pu édicter l'obligation

ultra vires en matière de legs. Mais la seule disposition que

puissent invoquer nos adversaires est l'article 1009, qui or-

donne que le légataire soit tenu pei*sonnellement pour sa part

tt portion, et hypothécairement pour le tout. On essaie de

soutenir, en s'étayant sur l'article 2092, que ce mot person-

nellement signifie d'une manière indéfinie. Mais je crois

que, dans notre article, le sens de ce terme est tout autre. Il

est là en opposition avec le mot hypothécairement, et n'ex-

prime que la façon dont la loi entend que l'obligation soit

exécutée; c'est-à-dire, le légataire pourra être poursuivi hy-

pothécairement pour le tout, sauf son recours, et person-

nellement pour sa part et portion.

Quant au montant de cette portion, elle est réglée par les

articles 870 et 871 du Code civil.

Donc, le légataire à titre universel n'est pas la continua-
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teur do la personne et ne peut être tenu des dettes ultra

vires.

Mais déciderons-nous do mémo vis-à-vis des légataires qui
ont la saisine?

La négative a été vivement soutenue. Voilà les arguments

que présentent les partisans de co système : L'article 724 a

réuni, à tort ou à raison, les deux idées de saisine et d'o-

bligation aux dettes ultra vires; la seconde est la condition

de la première, Or, puisqu'on admet quo la saisine de l'ar-

ticle 1000 est la même que celle de l'article 721, ello doit

entraîner aussi l'obligation ultra vires, pour être logique.
Du reste, on sera pénétré de la véracité do cette assertion

si l'on songe quo l'article 1000 n'a été qu'une satisfaction ac-

cordée à l'élément du Droit écrit, fortement représenté au

sein même du Conseil d'Etat. Si les partisans du Droit cou-

tumier firent triompher leur système d'une façon générale
dans l'article 1002, leurs adversaires l'emportèrent à leur

tour en faisant admettre la distinction des articles 1004 et

1000; c'était une transaction entre les deux systèmes, et le

légataire universel est un véritable continuateur de la per-
sonne comme l'ancien héritier testamentaire du Droit écrit.

Enfin, puisque la succession ab intestat n'est pas ouverte,
il est de l'intérêt des créanciers de pouvoir exercer leurs

actions centre un représentant de la personne du défunt,
tenu de ses obligations avec toute leur étendue primitive; et,

en l'absence des parents légitimes, c'est le légataire, saisi en

leur lieu et place, qui doit supporter tout le poids des char-

ges héréditaires.

Je ne crois pas ce système exact. D'abord, l'article 721 a

surtout pour but d'éviter toute interruption dans l'exercice

des actions des créanciers, je sais bien que les rédacteurs

du Code semblent rattacher à la saisine l'obligation de payer
indéfiniment les dettes, mais nous avons remarqué déjà bien

souvent que si l'héritier est tenu ultra vires, cela tient à sa

qualité de continuateur de la personne, En présence de cette
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_explication, le principal argument do nos adversaires se

trouve réfuté pour l'héritier, car, si la saisine de l'article 724

n'est pas véritablement la cause efficiente de l'obligation
aux dettes ultra virés, la saisine de l'article 1000 ne le sera

point davantage pour le légataire universel. En second lieu,
les travaux préparatoires et leurs discussions, invoquées

par les partisans de l'opinion adverse, no leur sont guère

plus favorables. S'il y est fort souvent question d'héritiers

institués, ce n'est le plus souvent que la manifestation d'uno

opinion individuelle, incapable de prévaloir contre le langage
du Code, qui n'emploie jamais que la dénomination de léga-

taire, en réservant le litre d'héritier pour les continuateurs

de la personne seule.

Ce qui ressort clairement de la discussion de l'article 1000,

c'est que les rédacteurs du Code n'ont songé qu'à dispenser,

dans ce cas, lo légataire universel de la demande en déli-

vrance, tandis qu'ils l'y soumettaient, dans l'hypothèse do

l'article 1004, pour maintenir intacts les droits des réserva-

taires. Si l'on cherche une autre explication à la saisine do

l'article 1000, et si l'on établit une distinction entre l'arti-

cle 1004 et l'article 1000, au point de vue des droits et des

obligations qu'établit entre eux l'autre système, on arrivera

à des conséquences inexplicables, car il est difficile de corn-

prendreque,danslecasderarticlcl004,lanalurederobliga-
tion du légataire dépendra du parti que va prendre lé réserva-

taire, et variera suivant son acceptation ou sa renonciation.

Je conclurai pour les legs comme pour tes dettes, lo léga-
taire univei'scl n'est pas tenu ultra vires.

Pour terminer c qui nous resto à dire sur les légataires

universels, nous devons expliquer l'article 1008, qui semble-

rait, au premier abord, ajouter une seconde condition à la

saisine do l'article 1000. Le légataire universel, pour en être

investi, devrait être institué par un testament public. Cet

article décide, en effet, quo dans le cas où le testament est

olographe ou mystique, le légataire universel sera tenu de
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se faire envoyer en possession par une ordonnance présiden-
tielle. . '"" ='/'/-:

Mais toutes ces formalités, prévues par les articles 1001 et

1008, sont des mesures d'ordre public complètement étran-

gères au fond.

Tandis que le testament public a par lui-même un carac-

tère d'authenticité qui le rend exécutoire, le testament olo-

gaphe ou mystique a moins d'autorité et est soumis par la

loi à une vérification sommaire. Le président, en s'assurant

de sa validité, lui donne une sorte d'exequatur, mais ce n'est

pas son ordonnance qui confère la saisine. Elle n'est pai

rendue contradictoirement avec les héritiers, mais sur simple

requête. Ainsi donc, les formalités de l'article 1008 ne sont

pas modificatives du fonds du Droit; le légataire universel est

saisi par la loi elle-même. Je dois ajouter, au contraire,

qu'en présence d'héritiers réservataires, le légataire uni-

versel, et, dans tous les cas, les légataires à titre universel

ou particulier, doivent demander délivrance soit à l'héritier,

soit.au légataire universel saisi, soit au curateur à succession

vacante.

Avant de terminer ce chapitre, je crois devoir dire un mot

do certaines dispositions entre vifs de l'universalité, ou

d'une quole-part de l'universalité des patrimoines, permise
en faveur du mariage (1082,1083).

Ces dispositions ont la plus grande analogie avec les insti-

tutions contractuelles de l'ancien Proit; elles produisent leur

effet aU jour du décès et confèrent le droit de prendre part
à la succession.

Ces donataires auront-ils la saisine? Cette question offre

des difficultés. Une première opinion consiste à traiter ces

donataires suivant les traditions du Proit coutumier, et à leur

donner la saisine dans tous les cas, comme aux institués

contractuels, en se tondant sur l'universalité de leur tilre.

Je crois cette décision trop catégorique; car lo Code se

gardo bien de qualifier les donataires de biens à venir d'hé<
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ritiersinstitués, et c'est précisément ce point, celte considé-

ration, qui détruit en cette circonstance la solution do

l'ancien Droit. Le principe n'ayant point trouvé sa place dans

le Code, il serait illogique d'y admettre ses conséquences.
D'autres auteurs ont pensé que le donateur n'aura jamais

la saisine, alors mémo qu'il recueillerait la totalité de la suc-

cession. Le Code, en effet, n'accorde la saisine qu'aux héri-

tiers légitimes, comme une faveur exclusive. S'il a bien voulu

l'étendre dans l'article 1000 au cas du légataire universel,

c'est là une exception dont nous ne saurions nous autoriser

pour agir de même vis-à-vis le donataire de biens à venir.

Je n'admets pas ce système. Que les rédacteurs du Code

n'aient pas voulu faire aux donataires une situation aussi

belle que dans l'ancien Droit; qu'ils ne les regardent pas
comme de véritables héritiers, j'en conviens; mais ce que

je ne puis admettre, c'est qu'ils aient eu l'intention de traiter

plus défavorablement que les légataires des gens qui se

trouvaient jadis dans une situation supérieure. Aussi, je crois

qu'on doit faire une assimilation complète entre ces deux

classes de personnes; et, malgré le silence de la loi, consi-

dérant que lé droit des donataires a plus de stabilité que
celui des légataires, je n'hésite pas à leur donner la saisine

lorsqu'ils seront dans l'hypothèse de l'article 1000.

On a essayé de tourner la difficulté en accordant aux do-

nataires le droit de se mettre en possession sans pourtant
leur donner la saisine.

On a fait le raisonnement suivant en se basant sur les ar-

ticles 711,038 et 1138 du Code civil. Les conventions entre

vifs, par le seul effet du consentement, transfèrent chez

nous la propriété avec la possession. Point n'est besoin de

tradition ni de délivrance. Sans doute, le donataire ne de-

vient propriétaire qu'au décès du disposant, mais it l'est en

vertu du contrat. Pourquoi donc n'exercerait-il pas de son

chef tous les droits qui lui sont transmis en se fondant-sur

l'article 1138?.
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Cette manière de voir ne me semble pas fondée,

A quoi revient-elle, en effet ? A accorder au donataire

tous les avantages de la saisine, tout en la lui refusant nomina-

lement. Mais là ne serait pas le plus grave défaut de cette

théorie, Nous avons vu que le principal motif qui a engagé le

législateur à refuser la saisine au légataire Universel éii con-

cours avec un héritier légitime, c'est la crainte dé le voir

embrouiller là succession et porter atteinte à la réserve,

Or, la situation n'est-ellé pas ta même vis-à-vis le dona-

taire? Et si nous admettions celte idée que le donataire

universel pourra, de sa propre autorité, so mettre en pos-

session, ne devrions-nous pas aller jusqu'à dire qu'il aurait

cette faculté alors même qu'il ne serait que donataire à titre

universel, puisque son droit émane d'un contrat entre Vifs,
dans un cas comme dans l'autre.

Nous irions donc contre le voeu de la loi, et je persiste

plus que jamais à assimiler les institués contractuels aux

légataires en leur faisant l'application des articles lOOt et

1000, car je ne crois pas exacte cette idée, que la donation

de biens à venir produise l'effet d'une transmission entre

Vifs.'- .; • '
'•": •.

Ce qu'elle confère, c'est un droit héréditaire véritable!

elle donne au gratifié le droit qu'a tout autre successeur

d'accepter ou de renoncer. Sans doute, elle transfère la pro-

priété dès le jour même du décès, mais elle a cela de com-

mun avec le testament. Puisqu'il y a tant de ressemblance

entre ces deux dispositions, pourquoi ne pas les régir par
des règles communes, en présence du silence de ia loi?

Les substitués ont-ils la saisine, ou doivent-ils former

contre la succession du grevé une demande en délivrance?

Dans l'ancien Proit, on décidait généralement que les subs-

titués devaient demander la délivrance, et certains auteurs

modernes soutiennent que, dans lo silence du Code, il faut

suivre les traditions anciennes, qui sont conformes aux

principes de cette matière, et ils en tirent les conséquences
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suivantes : 1»C'est que les substitués n'ont droit aux fruits

que du jour de cette demande ou du jour de la délivrance

qui leur aurait été volontairement consentie ; 2a Qu'ils n'ont

pas le droit, jusàue-là, d'évincer les tiers acquéreurs, ni

de poursuivre tés débiteurs des créances substituées.

Nous n'adopterons pas ce système. Nous croyons, au con-

traire, que l'appelé devient propriétaire immédiat et qu'il
est dispensé dé toute demande en délivrance.

Nous remarquerons toutd'abérd quo notre Codé n'a pas re-

produit l'ancienne théorie, et qu'il décide dans l'article 1053,
aU contraire, que- les droits des appelés seront ouverts au

jour où cessera la substitution. Le grevé n'avait, en sommé,

qu'un droit résoluble sur les biens; sa propriété et sa

possession disparaissent avec lui, ils ne figurent plus à au-

cun titre dans sa succession. Or, si dès le jour de l'ouver-

ture de la substitution, les appelés sont propriétaires des

biens substitués, pourquoi ne jouiraient-ils pas des fruits aux

termes de l'article 516, et surtout pourquoi les obliger à

demander délivrance?

Pe deux choses l'une : Ou c'est par donation entre vifs

qu'a été faite la substitution? H serait extraordinaire d'impo-
ser à l'appelé une demande en délivrance que le grevé n'a

pas eu besoin dé former contre le donateur.

Ou la substitution a pris naissance par suite d'une dispo-
sition testamentaire? Of, pourquoi, dans ce cas, exiger de

l'appelé plus que dans l'autre, qu'il adresse aux héritiers du

grevé la demande en délivrance?

Que le grevé ait été tenu de cette obligation vis-à-vis les

héritiers du testateur, la chose est toute naturelle, car il

fallait bien réclamer à ces derniers les biens qui formaient

la substitution, et il n'y avait qu'un moyen : la demande en

délivrance.

Mais dans la succession du grevé les choses ne se passent

pas ainsi. Il ne s'agit plus ici des rapports de légataire a hé-

ritier, mais bien de légataire à légataire,
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Et une fois la condition, à laquelle le second legs était su-

bordonné, survenue, dans l'espèce te décès du gtevé^ l'appelé
second légataire devient! propriétaire immédiat, puisque rien

ne s'oppose plus à l'exercice de son droit,
Je crois, en outre, la distinction apportée par quelques

auteurs entre la substitution universelle et particulière par-
faitement inexacte. Et je ne ferai point dans un cas l'appli-
cation de l'article 1005, tandis que j'invoquerais dans

l'autre l'article 1014. Mais je donnerai toujours à l'appelé là

jouissancesdes fruits, du jour de l'ouverture de la substitution.

J'accorde donc la saisine à l'appelé, et le motif qui me

détermine ertcore à accepter cette théorie, c'est que, dans le

Code civil, les appelés sont toujours les descendants légiti-

mes, et en conséquence les héritiers du grevé. S'ils acceptent
la succession paternelle, leur qualité d'appelés se confondra

avec leur qualité d'héritiers, ils auront donc la saisine de

tous les biens sans distinction ; s'ils la répudient ou l'accep-
tent sous bénéfice d'inventaire, je déciderai de même; au-

trement nous arriverons dans ces deux cas, au point de vue

de l'acquisition du fruit, à des résultats défavorables ou

inadmissibles.

Quel est le rôle de la saisine dans le partage d'ascendants ?

Ce partage peut se faire par acte entre vifs ou testamen-

taire.

Nous n'avons à nous occuper que du partage opéré de la

seconda manière.

Aujourd'hui, comme autrefois, le partage testamentaire

n'est qu'Un acte de distribution qui laisse subsister la voca-

tion héréditaire des enfants ou descendants. Le père de fa-

mille, en partageant entre ses enfants son patrimoine par
un acte qui no recevra son exécution qu'après sa mort,
divise sa succession entre ses héritiers, car les intéressés

auront déjà ce titre au moment où le partage recevra son

exécution, tl ne modifie point la dévolution légale de sa suc-

cession, qui s'accomplit toujours en vertu de la loi, il n'en
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biens. Ce ne sont pas des legs, comme on le soutient quel-

quefois, que fait le père à ses enfants. Non, redoutant de

voir la discorde se glisser après sa mort dans sa famille,

craignant les querelles et les débats judiciaires, il prend lui-

même l'office du juge et désigne à l'avance la composition

delà part que doit recueillir chacun de ses héritiers. C'est

donc en cette qualité, en qualité d'héritiers légitimes, que
les descendants viendront à cette succession que la pré-

voyance paternelle a divisée.

Ils auront la saisine; seulement, au lieu d'embrasser la

totalité du patrimoine, elle sera simplement réduite aux

objets compris dans le lot de chaque héritier.

Mats, dira-t-on, ce partage n'est pas, à véritablement

parler, un acte de distribution, puisqu'il est loisible au père
de famille de faire, jusque dans une certaine limite, des

avantages à certains de ses héritiers. Nous répondrons qu'il
est bien difficile d'obtenir dans les partages une exactitude

mathématique et absolue, et que la loi ne fient aucun:

compte de la valeur un peu plus ^considérable d'une des

parts, tant qu'elle ne dépasse pas les limites permises.
Lés auteurs qui regardent les copartagés comme des léga-

taires et non pas des héritiers, font celte objection : La meil-

leure preuve que les enfants n'arrivent à la succession qu'à
titre de légataires, c'est que l'ascendant, en assignant à ses

héritiers une part quelconque, a fait un acte attributif et

porté atteinte à la nature des droits de l'enfant : d'indivis

qu'ils devaient être à l'ouverture de la succession, ils sont

devenus spéciaux et déterminés.

Je crois qu'il ne faut pas attacher une grande importance
à ce raisonnement.

Si, en règle générale, les héritiers sont saisis d'une façon

Indivise à ia mort de leur auteur, il ne faut voir dans ce

fait qu'une nécessité momentanée, Un résultat fatal auquel
on ne peut se soustraire. Mais uno fois le partage effectué,
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its sont censés n'avoir jamais hérité que des objets compris

dans leur lot, n'avoir jamais été propriétaires que dé la part

que le sort leur a attribuée.

Or, qu'a fait l'ascendant? Il a anticipé sur les événements,

soit; mais de là à modifier la nature même des droits de ses

héritiers, il y a loin. En somme, il a agi comme un bon père
de famille, il a usé dé prévoyance èh fixant lui-même, pour le

jour de son décès, la portion que le partage aurait donnée

à ses héritiers, quelques mois plus tard sans doute.

C'était, du reste, un principe généralement admis dans

nos anciennes Coutumes, que les enfants arrivaient à la suc-

cession de leur ascendant, quand il avait fait un partage

testamentaire, en qualité d'héritiers et non de légataires, à

moins qu'il n'eût légué à tous leur part réciproque à titre

de préciput, et encore fallait-il que son intention de pro-
céder ainsi fût clairement manifestée.

Nous suivrons aujourd'hui la voie qui nous a été tracée

par notre ancienne jurisprudence.

Des exiouteura testamentaires.

Je ne parlerai que pour mémoire de la saisine de l'exécu-

teur testamentaire. Le Code civil n'a fait que reproduire en

grande partie dans celte matière Ce qui était déjà la règle en

Droit coulumier. C'est un mandataire imposé aux héritiers

par le défunt, qui redoute que son testament et ses derniè-

res volontés ne soient pas exécutés avec assez de diligence.

Sous l'empire de la Coutume, l'exécuteur testamentaire

acquérait de plein droit la saisine des meubles; suivant quel-

ques autres, des meubles et des immeubles.

Pans le Code civil, c'est te testateur qui l'accorde d'une

façon expresse, et elle ne peut jamais frapper que sur le

mobilier.

Quoique saisi, l'exécuteur n'acquiert point une véritable

possession, et sa saisine n'a rien d'incompatible avec celle
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dés héritiers de l'article 724. S'il détient.les biens, c'est

simplement à titre de dépôt et de séquestre ; il possède pour
lé compté dé l'héritier.

. Là durée de cette saisine est aussi rigoureusement déter-

minéepar"la,loi. Elle ne peut dépasser un an et un jour.

C'est en Vain qu'on a invoqué contre cette décision cet argu-

ment,enraisonnant « fortiori : Le défunt peut donner la

propriété de ses meubles à son exécuteur testamentaire; il

doit donc pouvoir en prolonger entre ses mains ta possession
pendant le temps qu'il jugera convenable. Qui peut le plus

peut le moins.

Mais, ici, ce raisonnement n'est pas décisif; car si le legs
de la propriété des meubles ne crée pas Une situation dan-

gereuse et anormale, la disposition par laquelle le testateur

prolongerait pendant un temps assez long la saisine de ses

exécuteurs testamentaires vis-à-vis des liéritters auxquels il

aurait laissé la propriété, pourrait faire naître des conflits

de nature à troubler l'ordre public.
Si la saisine ne peut être étendue au delà du mobilier, du

moins elle peut le comprendre dans tous les cas. C'est à

tort que l'on a soutenu qu'elle ne pourrait jamais porter sur

la portion qui compose la réserve et échappe entièrement

aux dispositions du testateur. Cette saisine, en effet, accor-

dée à l'exécuteur, n'est pas une atteinte aux droits du ré-

servataire, car sa possession s'exerce en môme temps que
celte de l'héritier et ne saurait lui prêjudicier.

Pu reste, la loi offre aux héritiers un moyen de faire ces-

ser la saisine avant l'expiration jde l'année, en remettant à

l'exécuteur testamentaire une somme suffisante pour assurer

le paiement des legs mobiliers (art. 1027).
La saisine, nous l'avons déjà remarqué, ne dure qu'une

année, et ce délai court ordinairement du jour do l'ouver-

ture de la succession, quand il n'est pas reculé par suite de

l'impossibilité où l'exécuteur testamentaire peut se trouver

de prendre immédiatement possession,
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POSITIONS

DROIT nOMAtN.

lo La loi 80, §4» De hered inslit^ 28, 5, Pig., n'est pas
en contradiction avec la loi 42, § 3, Pig,, De acquir, vel omilt

herèd., 29, 2.

2a La constitution de l'empereur Caracalla, mentionnée

dansUlpien, tleg,, lit. xvtt, § 2, n'a pas ab^ïi les privilèges
dés patres en matière de la caducorum vindicatio, elle n'a fait

que substituer le trésor impérial (fiscus) au trésor du

peuple (oerarium).
3° Uulpiên, contrairement à l'opinion de la généralité des

jurisconsultes romains, admettait qu'un legs pouvait être

valablement subordonné par le testateur au pur bon vou-

loir d'un tiers.
''

4» Les héritiers siens ne sont pas possesseurs de plein
droit.

CODE CIVIL.

• l8 Les descendants de l'adopté ne peuvent pas succéder

&l'adoptant.'
24 QUels sont les droits de l'enfant naturel sur la succes-

sion des père et mère, lorsqu'il se trouve en concours avec

des neveux et niètes? Il a droit aux trois quarts.
3° Les enfants qui, au décès de leur mère et par suite de

leur minorité, passent sous la tutelle de leur père, doivent,

sous peine d'encourir la déchéance prononcée par l'articléë

de la loi du 23 mars 1855, faire inscrire dans l'année qui

suit la dissolution du mariage, l'hypothèque légale que leur

mère leur a transmise.

4» Lorsque/parmi des héritiers venant à une succession

par représentation, les uns acceptent, les autres rehonceht,

20
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lé rapport des libéralités faites au représenté est-il dû pour
lo tout? Oui. Par qui est-il du? Par ceux qui acceptent.

DROITPÉNAL.

i*' L'article 58 du Code pénal, modifié par taloi du 13 mal

1863, ne doit pas recevoir son application lorsque lo

condamné, poursuivi ultérieurement pour crime, no peut
être condanmô que pour des peines correctionnelles à raison

de l'admision des circonstances atténuantes.

2« L'individu poursuivi deVanttes tribunaux, qui prend
le nom d'une autre personne réellement existante, commet-

il un faux? Oui.

PROCÉDURECIVILE,

1* Le défendeur étranger peut-il exiger la caution judi-
catum solvi du demandeur étranger? Non.

2« La déchéance résultant de l'expiration du délai d'appel
est d'ordre public.

DROITADMINISTRATIF.

1* L'article 17 do la loi du 3 mai 1841 sur l'expropriation
a-t-il. été abrogé par l'article 0 de la loi du 23 mai 1855?

Non.

2° Un ministre du culte ne peut pas être poursuivi devant

les tribunaux répressifs, à raison des faits délictueux commis

dans l'exercice de ses fonctions, sans avoir été préalable-
ment déféré au Conseil d'Etat pour abus.

DROITCOMMERCIALET MARITIME.

1° L'assureur auquel l'assuré a fait le délaissement d'un

navire naufragé à la suite d'un abordage, a contre l'auteur
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de cet événement, une action directe et personnelle fondée

sur l'article 1382.

2° La fin de non-reccvolr édictée par les articles 435 et

430 du Code de commerces s'applique-t-elle au cas de perte

totale du navire abordé aussi bien qu'au cas d'avaries par-

tielles?

Les articles 435 et 430 ne règlent que le cas d'avaries

partielles.

DROITCOMMERCIAL.

1» Quelles sont les opérations do bourse prohibées par

la loi? '..

2° Un Tiibunal do répression peut-il accessoirement à

une prévention ou à une accusation de banqueroute, statuer

lui-même sur l'existence de la faillite? Non.
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